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Comptes rendus Sténographiques des Séances du Conseil National 

SESSION ORDINAIRE 

SEANCE DU 10 DECEMBRE 1925 

Louis Auréglia, Victor Bonaf e, Adolphe Olivié. 
Paul Cioco. Pas de changement ? 

(Adopté). 

M. LE MINISTRE. 	Monsieur le Président, je 
vous remercie de vos paroles et je vous demande 
la permission d'associer publiquement le Gou-
vernement aux sentiments du Conseil National. 

Nomination des Secrétaires et formation des 
Commissions 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, nous allons 
procéder à la nomination des Secrétaires de 
séance. Voulez-vous maintenir me Bonafède et 
Crovetto? 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous avons également à 
procéder à la formation des Commissions. Vou-
lez-vous conserver la composition actuelle? La 
Commission de Finances est composée de MM. 
Louis de Castro, Joseph Crovetto, Michel Fon-
tana, Henri Marquet et François Devissi. 

Pas de changement ? 
(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — La Commission de Légis-
lation est ainsi composée: MM. Jean Marsan, 

Procès-Verbal 

M. LE' PRÉSIDENT. 	LE parole• em au Secré- 
taire de séance pour la lecture du pro ès-verbal 
de la dernière séance: 19 Juin 1925. 

(Lecture du procès-verbal par M. Joseph Cro 
vetto, Secrétaire). 	I 

(Le procès-verbal est • adopte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, nous passons 
à la suite de l'ordre du jour. 

Motion 

	

M. Henri MARQUET. 	M. "le Président, avant 
de passer à l'ordre du jour, et comme suite à 
certaines questions qui ont été traitées dans le 
procès-verbal dont il vient d'être donné lecture 
et également comme suite aux diverses discus-
sions qui ont eu lieu au sein du Conseil National 
en séance privée, je vous prierais de bien vou-
loir proposer au vote de mes collègues la motion 
suivante que j'ai l'honneur de présenter: 

« Le Conseil National, respectueux des enga-
« gements pris par lui au cours de la dernière 
« session, examine la question pour laquelle il 
« avait ,donné délégation à sa Commission de 
« Finances et dont le manque de décision aurait 
« pu ralentir la vie économique du pays; décide 
« de ratifier les votes émis par elle et ajourne.  
« ses travaux jusqu'à l'arrivée de S.A.S. le Prin-
« ce afin de permettre à une délégation de cette 
« Assemblée de se rendre auprès de M. le Chef 
« du Cabinet pour l'entretenir de la situation 
« générale du pays.)> 

M. Louis DE CASTRO. — J'aurais voulu pouvoir 
vous proposer l'examen du budget mais l'indis-
position de M. Palmer() n'a pas encore permis au 
Gouvernement de nous transmettre les pièces 
nécessaires pour cet examen. Je ne vois pas, 
dans ces conditions, un grand inconvénient à ce 
que le Conseil National prenne en considération 
1a motion présentée •par M. Henri Marquet. Si 
le budget avait été prêt j'aurais voté contre cette 
motion. 

M. Michel FONTANA. — Je demande à M. de 
Castro s'il parle en qualité de Président de la 
Commission de Finances ou bien si ses observa-
tions sont faites à titre personnel? 

M. LOUIS DE CASTRO. --- C'est à titre personnel. 

M. Machel FONTANA. --- C'est bien, j'en prends 
acte. 

M. LE MINISTRE. --- Je ne saurais VOUS cacher 
que je suis surpris et ému de la motion qui vient 
de vous être présentée, au sujet de laquelle, si 
elle est votée, je dois faire toutes réserves. Si 
je ne proteste pas davantage c'est que je suis 
convaincu que l'arrivée prochaine de S.A.S. le 
Prince Souverain dans la Principauté vous per-
mettra d'avoir confirmation de Ses intentions 
bienveillantes, intentions dont d'ailleurs, votre 
Président vous a fait part. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole? La motion présentée par M. Henri Mar. 
quiet est mise aux voix. 

M' Louis DE CArrao.',-- Je vote la prise en 
considération avec les réserves que j'ai faites. 

(Adopté â l'unanimité). 

Communications 

M. te PRÉSIDENT. -- Je vals vous donner con-
naissance des communications du Gouverne-
ment. 

Qaestion' de rElectrloité 

M. LE PRÉSIDENT. Par une lettre en date du 
6 juin 1925, le Crouvenrement Princier m'a fait 
connaltre qu'il transmettait au Conseil National 
le dossier concernant la question de l'électricité. 
Vous pourrez prendre connaissance de ce dossier 
au •Secrétariat où il est déposé. 

• 

Question des Tramways 

M. LE PRÉSIDENT. — Il y a également à votre 
disposition un autre dossier que m'a fait parie. 
nir le Gouvernement à la date du 6 juin 1925. 
Ce dossier est relatif à la question du rachat de 
la concession du réseau des tramways par le 
Gouvernement et de l'affermage des services des 
tramways et autobus à une Société Monégasque 
à constituer. Ce dossier est aussi à votre dispo-
sition au Secrétariat. 

Personnel de la Oie des Tramways 

M. LE PRÉSIDENT. — Il -y a encore une com-
munication relative à la Compagnie des Tram-
ways. Il s'agit d'une subvention annuelle à ac-
corder aux agents de cette Compagnie. 

Sont présents: M. Eugène Marquet Président; 
MM. Jean Marsan, Vice-Président; Victor Bona-
fède, Louis de Castro, Paul Cioco, Joseph Cro-
vetto, François Devissi, Michel Fontana, Henri 
Marquet, Adolphe Olivié. 

Absent : M. Louis Auréglia. 
M. Piette, Ministre ,d'Etat; M. Gailèpe, Conseil-

ler de Gouvernement pour l'intérieur; M. Buta-
vend, Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux' Publics et M. Matirait Secrétaire Géné-
ral du Ministère d'État, faisant fonctions de 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 
assistent à. la-séance. 

La séance est, ouverte à 15 heures sous la pré-
sidence de M. Eugène Marquet. 

M. LE PRÉSIDENT. — « Messieurs, vous avez 
« appris le deuil cruel" qui vient de frapper la 
« Famille Princière, en la personne de Son Al-
« fesse le Prince Charles d'Urach. Je crois être 
« votre interprète pour adresser à Son Altesse 
« Sérénissime le Prince Louis et à Son Auguste 
« Famille les respectueuses condoléances du 
« Conseil National.» 



(Renvoyé à la Commission de Finances). 

Registre de Commerce 

M. LE PRÉSIDENT. 

Monaco, 3 Novembre 925. 
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Voici d'ailleurs la lettre que m'a fait tenir n 
le Ministre d'Etat à ce sujet: 

Monaco, .ler décembre 1925. 

Monsieur le Président. 

La .Commission d'étude du régime des trans-
ports en commun dans la Principauté a, au cours 
de l'une de ses dernières réunions, proposé à la 
Compagnie des tramways de Nice et du Littoral.  
une subvention annuelle de 1.000 francs par 
agent polir lui permettre de verser une indemnité 
de résidence à son personnel, sans recourir à une 
auginentation de tarifs:.;  

Il avait été, en outre, entendu que la dépense 
qui en résulterait serait prélevée sur le produit 
de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

M. Fontana., Conseiller National, qui assistait à 
la réunion, s'était montré favorable à cette com-
binaison. 

J'ai l'honneur de vous •prier de vouloir bien sou-
mettre cette proposition à l'approbation du Con-
seil National.  

Veuillez agréer... 

Monsieur le. Président; 

L'attentien du Gouvernement a 'été appelée sur 
les 'avantage qu'il Y aurait à Créer dans la Prin-' 
cipaute le «Registre du Coninierce». 

,La Chambre Consultative, invitée., 'à -iormuler 
son avis a présenté deS prcipositions dont Volis 
voudrez bien trouver ci-joint 'co"pie. 

l'honneur ,de vous prier de bien 'vouloir 
soumettre cette affaire, à l'examen du Conseil Na-
tional et, dans le cas où la 13,aute Assemblée esti-
merait opportune cette création, m'indiquer les 
crédits sur lesquels devraient être prélevées les 
sommes nécessaires an fOneffonriernent de ce nou-
vel organisme. 

Veuillez agréer... 

(Renvoyé aux deux Commissions pour étride 
et rapport). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Il y a ensuite une deman-
de ,d'allocation éxnanant d'un sujet monégasque 
et une autre demande de renouvellement d'allo-
cation également présentée par un sujet moné-
gasque. 

(Renvoyé à la Commission de Finances pour 
examen et avis.) 

Pétitions 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu une pétition 
émanant de plusieurs propriétaires des quartiers 
supérieurs de la Principauté. 

Monaco, 4 Novembre 1925. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous faire parvenir, 
ci-dessous, à titre documentaire, le texte d'une 
p.".lition suivie de plus de soixante signatures que 
nous venons d'adresser à Monsieur le Ministre 
d'Etat. 

«Excellence. 

«Les soussignés, habitant le quartier supérieur 
«de la Principauté, ont l'honneur d'adresser res-
pectueusement à Votre Excellence, la pétition 

«suivante: 

«A maintes reprises déjà les Corps Elus Moné-
gasques et la Chambre des Intérêts Economi-

«ques, interprètes des habitants dudit quartier, 
«ont, depuis longtemps déjà, émis des voeux• ten-
dant à l'installation, aux Moneghetti notamment, 

«d'un marché, d'un lavoir public et d'un bureau 
«de postes auxiliaire.» 

«Rien n'a été fait jusqu'ici dans ce sens. 

«Aujourd'hui aux installations déjà énumé-
«rées il conviendrait également d'encourager l'ou-
«verture d'une pharmacie et surtout de créer un 
«poste de police qui est actuellement indispen-
«sable par suite de la densité de la population et 
«à cause de la proximité de la frontière.» 

«La nécessité,  de ces diverses installations de-
«venant chaque' jour phis impérieuse par suite 
«de l'extension de ce quartier; extension ,d'ail-
«leurs reconnue par le Gouvernement au cours 
«d'une des' dernières séances du Conseil National, 
«convaincus du bien fondé de ,leurs revendica: 
«lions et 'confiants dans l'esprit de justice dont 
«est animée Votre Excellence,les soussignés osent 
«espérer qu'tin:(3' prninpte'soiutien. ne manquera 
«pas d'intervenir et dans cette attente ils vous' 
«prient, Excellence, de vouloir bien agréer... 

(suivent les .signatures). 

M. LE PRÉSIDENT. — Void encore deux autres 
pétitions. L'une demandant qu'une décision soit 
prise au sujet du lotissement des terrains dits: 
du «Lycée» et rautre relative à l'occupation de 
l'immeuble du Quai de Plaisance. 

(Ces Irais pétitions sont renvoyées à la Com-
mission de Finances). 

M. LE PRÉSIDENT.— Messieurs, si vous le voulez 
bien, avant de passer à la fixation de l'ordre du 
jour de la session ordinaire nous pourrions rati-
fier les décisions qui ont été prises par le Conseil 
National en séance privée et celles' adoptées par 
la- Commission "de Finaudes, à qui vous aviez 
donné délégation pour l'examen du Budget rec-' 
tificatif de l'exercice '1925. 

La parole est à M. le Président de la Coellnis-
sion de Finances. 

M. Louis DE ,  CASTRO. — Messieurs, le Budget 
Rectificatif, qui va faire l'objet de 2a loi que lé 
Gouvernement vous demandera de voter, se 
compose de deux parties. La première comprend 
les crédits qui ont été régulièrement votés et la '  

seconde partie- les crédits pour lesquels vous 
avez donné délégation à votre Commission 'de 
Finances. Je ne vous rappellerai par les articles 
qui ont été régulièrement votés; je vais simple-.  
ment vous lire les procès-verbaux des trois 
séances que nous avons tenues, en vous indi-
quant les crédits que nous avons votés par délé-
gation et que vous devez aujourd'hui homolo-
guer. 

Procès-verbal de la réunion de la Commission 

de Finances du 23 juin 1925 

L'an mit neuf cent vingt cinq et le vingt trois 
du mois de juin, à dix heures du matin, la Com-
mission de Finances, agissant 'par délégation du 
Conseil National, s'est réunie dans la salle de ses 
délibérations sous la Présidence de M. Louis de 
Cas' ro. 

Sont présents: MM. Joseph Crovetto, François 
Devissi, Michel Fontana. 

Assistent aussi à la séance M. Eugène Marquet 
ef Paul Ciocc. 

M. Palmaro, Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances est, également présent. 

Relèvement des taux de scolarité au Lycée 

La Commission examine les propositions de 
relèvement des prix de pension au Lycée présen-
tées par M. le Directeur de cet Etablissement. Ces 
propositions résultent d'abord d'un voeu du Con-
seil National, émis au cours de la séance du 12 
Décembre 1924, tendant à rapprocher le plus pos-
sible le tarif du Lycée de Monaco de celui en 
vigueur au Lycée de Nice et ensuite d'une délibé-
ration du Conseil de Gouvernement préconisant 
l'incorporation dans le prix de la. pension de la 
prime d'assurance incombant aux familles. 

M. le Directeur du Lycée, dans son rapport du 
14 mai 1925, dont lecture est donnée à la Com-
mission, expose différentes raisons pour expliquer 
qu'il ne serait ni opportun, ni équitable_d'adopter 
les taux du Lycée de Nice et propoSe un tarif 

La.  Commission .est ,d',avis d'adopter les taux 
proposés par M. "le Directeur du Lycée pour l'an-
née scolaire 1925:1920 17nais,:.enrais.nri de l'ac-
croissement constant des dépenses de cet Etablis-
sement, elle est désireuse que pour la rentrée 
cl'octObre,  (928 les 'Prix 	PenSien du Lybée de 
Monaco soient pareils à ceux du Lycée de Nice. 

Budget 'ReCtifiCeif de l'Exersice,1925 

La ‘Commission examine ensuite les articles du 

Budget des dépenses 'qui ont ,  été réservés au cours 
de la dernière séance du Conseil National (19 juin 

DEPENSES ORDINAIRES 

Chapitre V — Services Hospitaliers et de 

Bienfaisanço: 1" Hôpital" 

7.  Alimentation 	  60.009" 
(Adopté) 

8.  Pharmacie 	  10.000 

9.  Clfiruràie 	(PanSernents) 	 

(Adopté), 

15:000 

(AdePté) 

10: Chirurgie (instruments) 	 20.000 

(Adopté) 

A la suite du vote de ces deux derniei's articles 

(t) et 10), la Commission renouvelle une fois de 

plus son observation relative aux dépenses du 

Service de. Chirurgie, de l'Hôpital-qui lui parais-7  

sent très élevées et demande à. ce que lé Gouver-

nement lui fournisse un rapport faisant cennat-

tre denS quelles proportions les dépenses =de chi: 

rurgie sont imputables aux malades- payants et 

aux malades indigents. 

17. Buanderie  	5.000 

(Adopté) 

20. Mobilier et literie  	8.000 

(Adopté) 

21. Bâtiments  	20.000 

(Adopté) 

22. Lingerie  	 12.000 

(Adopté) 

Dispensaire d'hygiène et de préserva- 

tion sociale  	10.000 

(Adopté) 

Le chapitre V s'élevant à la somme de 160.000 
francs est adopté à l'unanimité. 
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Requête de la Société Médicale de IVIonacc 

M. Louis de 'Castro donne lecture d'une requête 
de la Société Médicale en date du 16 avril 1925, 
par laquelle elle demander  qu'en raison de la dé-
cision qui a été prise depuis le ler janvier der-
nier de ne plus admettre les femmes en couches à 
la Villa Prince Albert et qu'en l'absence d'une 
Maternité payante, dans l'intérêt de la popula-
tion. que des chambres payantes au Pavillon de la 
Maternité de l'Hôpital soient ouvertes au public 
avec le libre choix du Médecin comme cela se pra-
tique déjà au Pavillon des Contagieux. 

La Commission estime la requête de la Société 
Médicales équitable et, comme la Commission Ad-
ministrative de l'Hôpital, est d'avis de mettre à la 
disposition des Médecinsde la Principauté deux 
chambres payantes du Pavillon de la Maternité 
pour y procéder exclusivement aux accouchements 
dont ils pourraient être chargés. 

La Commission émet également le voeu que le 
Gouvernement, devant les besoins du Pays, ne per-
siste plus à refuser toute autorisation de créa-
tion de cliniques privées. 

Dépenses Communales 

I. — Crédit supplémentaire pour planta-
tion d'arbres sur les avenues et boule- 
vards 	  30.000 

Après avoir reçu tous éclaircissements de M. 
le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-
ces sur l'affectation de ce crédit qui paraissait 
faire double emploi avec celui de 100.000 francs 
inscrit au Compte 3% la Commission à l'unâni-
mit é l'adopte. 

Avant de lever la séance et sur la proposition 
de M. François Devissi la Commission émet le 
voeu que le Comité des Fêtes pour lequel la Muni-
cipalité sollicite chaque armée un crédit de 
200.000 francs soit enfin constitué. 	• 

La séance est levée à 12 heures et renvoyée au 
vendredi 26 juin courant. 

M. LE MINISTRE. - Monsieur le Président de 
la Commission de Finances, je tiens à faire une 
remarque à propos de deux questions que vous 
venez de viser, pour mettre Je Conseil National 
au courant de leur état actuel et 'indiquer que 
le voeu de la Commission de Finances est en 
voie de recevoir satisfaction. 

Pour la question des chambres payantes, à la 
Maternité,, j'ai été avec M,. le Conseiller à l'Inté-
rieur visiter l'Hôpital et nous nous sommes mis 
d'accord avec la Commission Administrative 
pour une combinaison qui mettra non pas deux 
mais trois chambres à •la disposition des méde-
cins dans le pavillon Prince Albert. Quant à la 
question des cliniques médicales elle est à l'étu-
de. M. Marsan a élaboré un projet •de règlement 
qui est actuellement soumis pour avis à la So-
ciété Médicale. 

M. LORIS DE CASTRO. - 

Procès-verbal de la Réunion dé la Commission 

de Finances du 26 juin 1925 

L'an mil neuf cent vingt cinq et le vingt six du 
mois de juin à neuf heures du matin la Commis-
sion de Finances, agissant par délégation du 
Conseil National, s'est réunie dans la salle de ses 
délibérations sous la Présidence de M. Louis de 
Ca'tro. 

Sont présents: MM. Joseph Crovetto, François 
Devissi, Michel Fontana, Henni Marquet. 

Assiste aussi à la séance M. Paul Cioco. 

M. Palmaro. Conseiller de Gouvernement pour 
s Finances est également présent. 

Budget Rectificatif de l'année 1925 

Dépenses Extraordinaires 

SERVICE TELEPHONIQIJE 

(a) Installation d'un câble de 56 paires du Bu-
rec.u. Central au-  Boulevard de l'Observatoire 
1.486 francs 36. 

Adopté sans observation. M. Dévissi s'abstient. 

(b) Constitution dé six nouveaux 'circuits inte-
rurbains avec Nice, 300.000 francs. 

La 1Commission est d'avis d'adopter ce crédit 
qui sera comptabilisé à la Trésorerie Générale à 
un compte spécial d'avances qui sera régularisé 
conformément à la convention passée avec l'Ad-
ministrattion française. 

M. Devissi s'abstient. 

M. François DEVISSI. 	J'ai voté contre M. le 
Président de la Commission de Finances. 

M. Louis de CASTRO. — Rectification sera faite. 

(c) Extension des artères souterraines, 
380.000 francs. 

M. Palmaro donne 'connaissance à la Commis-
sion du rapport, du Service qui expose les raisons 
pour lesquelles il convient dès à présent de pren-
dre les dispositions nécessaires en vue d'assurer 
l'exploitation du réseau téléphonique. 

D'autre part par suite de l'augmentation pro-
gressive du nombre des abonnés la plupart deS 
artères souterraines et les principaux satellites de 
Monte-Carlo sont à complète saturation. 

Le crédit demandé doit être affecté à l'exécution 
d'un plan d'ensemble, exposé par M. le Chef de 
Service qui, tout en permettant de faire face aux 
nouvelles demandes d'nstallation sera de nature 
à permettre:' 1° l'augmentation progressive de la 
capacité des artères souterraines; 2° d'obtenir 
une isolation parfaite aux points de raccorde-
ment des lignes souterraines et aériennes et 3° 
d'arriver, avec le temps, à la suppression de la 
totalité des artères aériennes qui sont de plus en. 
plus abandonnées par suite des frais d'entretien 
qu'elles nécessitent du fait, de leur exposition aux 
intempéries. 

La Commission reconnaissant le bien fondé de 
cette demande de crédit l'adopte. 

M. Devissi s'abstient. 

(d) Prolongement de la canalisation télépho-
nique du Boulevard des Moulins ... 180.000 frs. 

Après avoir pris connaissance du rapport, du 
Service démontrant la nécessité de cette nouvelle 
installation ainsi que du devis des travaux à exé-
cuter, la Commission adopte le crédit demandé. 

M. Devissi s'abstient. 

Sur la proposition de M. Henri Marquet la Com-
mission émet le voeu que ces travaux soient exécu-
tés avant la saison d'hiver. 

Compte «Chiffre d'Affaires» 

La Commission est d'avis de prélever ces deux 
derniers crédits (380.000 et 180.000) sur le 
Compte «Chiffre d'Affaires» comme la proposi-
tion lui en a été faite par le Gouvernement au 
cours de la séance du 19 juin 1925. 

M. Joseph CROVETTO. — Je désire faire remar-
quer à M. le Président de la Commission de Fi-
nances que je me suis abstenu sur ce dernier  

vote parce qu'il était question de la taxe sur le 
chiffre d'affaires. 

M. Louis de CASTRO. — Oui, c'est -  exact, le 
compte-rendu sténographique de la séance du 19 
juin dernier a enregistré votre abstention. 

Colonies Scolaires de Castellane 

(a) Construction d'une canalisation en ciment 
(égout), 9.000 francs. (Adopté). 

(b) Travaux de jonction à l'égout principal de 
la Ville, 3.000 francs. (Adopté). 

(c) Goudronnage du cloître, 736 frs. (Adopté). 

Travaux du Port 

Remise en état de la digue de Fontvieille. M. 
l'Ingénieur des Travaux du Port, par un rapport 
en. date du 18 juin-1925, fait connaître que les 
grosses mers de l'hiver dernier ont détérioré la 
digue de Fontvieille et qu'il y aurait nécessité de 
ia recharger dans ses parties faibles polir la 
maintenir en bon état de défense. Il demande pour 
cela un Crédit de 30.000 francs. 

La Commission tout en faisant des réserves 
quant à la domanialité du terre plein de Font-
vieille adOpte à l'unanimité le crédit'demandé. 

GRANDS TRAVAUX 

Projet de construction d'un escalier au Quartier 

Saint-Michel (entre la rue des Boules et le 

Chemin Frontière, amont), 20.000 francs. 

(Adopté à l'unanimité). 

Elargissement du Pont Sainte-Dévote 

M. Palmaro, Conseiller de Gouvernerhent pour 
Ms Finances, donne lecture à la Commission d'un 
rapport de l'Administration des Domaines qui. 
fait connaître que l'exécution de' ce projet com-
porte,l'expropriation de diverses parcelles de ter-
rain dont la plus importante est constituée par 
la propriété de MM. de Lagausie et de Saunhac, 
consistant en une grande plate forme soutenue 
par des piliers en maçonnerie, d'une surface de 
742 mètres carrés et en des escarpements rocheux 
d'une surface totale de 2000 mètres carrés envi-
ron. 

• M. l'Administrateur des Domaines a officieuse-
ment engagé des pourparlers avec ces proprié-
taires qui ne paraissent pas disposés à traiter à 
l'amiable à moins de 600 francs le mètre carré 
pour la plate forme et 250 francs pour la 'partie 
rocheuse. Ces prix étant supérieurs à ceux payés 
pour des ventes récentes dans le même quartier 
l'Administration des Domaines serait désireuse 
d'avoir l'avis de la Commission de Finances no-
tamment sur l'acquisition des escarpements ro-
cheux. 

La Commission après échange de vues est d'avis 
que l'Administration des Domaines doit s'inspirer 
des dernières évaluations et, des plus récents juge-
ments rendus dans des cas analogues. Quant aux 
prix proposés par MM. de Lagausie et de Saunhac 
ils paraissent excessifs à la Commission qui en-
gage l'Administration des Domaines à s'entendre 
avec les propriétaires intéressés pour prendre 
possession du terrain le plus tôt possible, afin de 
ne pas retarder l'exécution des travaux projetés, 
tout en laissant au besoin au Tribunal le soin de 
fixer les prix d'expropriation. 

M. Palmaro rappelle ensuite à la Commission 
qu'au cours de la session de décembre dernier la 
mise au concours de ce projet avait été votée sous 
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réserve des crédits à adopter au cours dé la ses-
sion de mai 1925. 

La Commission aprèS avoir pris connaissance 
des résultats du concours et du devis accepté par 
le Gouvernement, qui s'élève à la somme de 
375.000 francs, adopte ce crédit à l'unanimité. 

Eohange de Terrains 

L'Administration des Domaines, par un rapport 
en date du 11 mai 1925, fait connaître que MM. 
Fursy-Larrue et Parenty, propriétaires au quar-
tier de l'Observatoire, ont sollicité l'échange de 
diverses parcelles de terrain nécessaires à Peler-
8issement du Boulevard de -l'Observatoire et à 
l'établissement de nouvelles voies projetées con-
tre surface égale à prendre sur les terrains doma-
niaux de ce quartier. 

La Commission après avoir pris connaissance 
des propositions de l'Administration des Domaines, 
approuvées par le. Conseil de Gouvernement, n'est 
pas d'avis de procéder à l'édhange sollicité, cette 
façon de procéder lui paraissant constituer un 
précédent dangereux. En conséquence elle émet 
un avis défavorable à la requête de MM. Fursy-
Larrue et Parenty; 

Mise à l'alignement de l'Usine Electrique 

du Quai de Plaisance 

L'Administration des Domaines fait connaître 
à la Commission qu'il y aurait lieu, afin de per-
mettre au Gouvernement ou à la Société des Bains 
de Mer de procéder aux installations nécessaires 
au Service des Escales, de reprendre l'ancien pro-
jet, tendant à la mise à l'alignement de l'Usine 
Électrique et que suivant les résultats de l'exper-
tise il sera proposé au Gouvernement et au Con-
seil National d'acquérir tout ou parite de ladite 
Usine. 

La Commission se rallie à cette proposition. 

Aménagement et agrandissement du Cimetière 

La, ‘Cominission prend connaissance d'un rap• 
port du Service des Travaux Publics, en date du 
19 mai 1925, exposant la situation des travaux 
d'aménagement et d'agrandissement du Cimetière 
et demandant un crédit spécial de 200.000 francs 
pour être affecté à la construction d'un mur des-
tiné à soutenir la partie, inférieure des nouvelles 
fosses communes (côté Est). Ces travaux seraient 
confiés à l'Entreprise Bonafède. 

La Commission donne un avis favorable e 
adopte le crédit de 200.000 francs. 

Devant l'extension considérable que semble 
prendre le Cimetière, la Commission insiste au-
près du Gouvernement pour qu'on examine à très 
brève échéance la possibilité de reprendre les 
,concessions abandonnées et d'étudier une nou-
velle réglementation tendant à limiter les conces-
sions à perpétuité et, à la création de concessions 
trentenaires. 

Prolongement de la Rue du Portier jusqu'à 

l'Avenue des Fleurs 

La Commission est d'avis d'ajourner l'exécution 
de ce projet. 

Voies d'accès aux Quartiers des Révoires 

et Castelleretto 

Le Service des Travaux Publics à la suite d'un 
voeu du Conseil National (Séance du 23 décembre 
1924) présente un projet pour l'ouverture de nou-
velles voies d'accès aux quartiers des Révoires  

et du Castelleretto pour la construction •desquelles 
un crédit de 500.000 francs est nécessaire. 

La Commission après avoir pris connaissance 
des plans et devis et pour des raisons d'ordre gé-
néral qui se rattachent à des projets présentés 
par le Département des Alpes-Maritimes, notam-
ment le prolongement de la route mi-corniche, et 
par la Commune de Beausoleil qi.vi a prévu un plan 
d'ensemble intéressant les deux •Communes rive-
raines, reconnaissant tout l'intérêt qu'il y a à en-
courager les constructions projetées au quartier 
Castelleretto adopte une ouverture de crédit de 
200.000 francs pour l'exécution du premier lot 
intéressant ledit quartier. 

Assainissement de la Rue Plati (2e lot) 

150.000 francs. 
(Adopté). 

Travaux de décoration du nouveau Quai 

de la Condamine 

Le Service des Bâtiments Domaniaux demande 
un crédit de 100.000 francs pour l'exécution du 
troisième et, dernier lot des travaux de décoration 
du Boulevard Albert fer, partie actuellement en 
construction. 

(A. dopt é) . 

Plantation d'arbres 

M. l'Ingénieur des Travaux Publics demande un 
crédit de 100.000 francs pour permettre, suivant le 
désir manifesté par LL. AA. SS., la plantation 
d'arbres au Quai de Plaisance et au Quai Oriental. 

Des dispositions ont déjà été prises pour: 
1° compléter la plantation de ficus entreprise 
l'année dernière; 2° installer des lauriers rose le 
long de l'Avenue dite «de Sainte-Dévote» — Quai 
de Plaisance, Place Sainte-Dévote — et le long 
du Boulevard du bord de mer, depuis l'origine jus-
qu'à l'escalier d'accès à la jetée Nord; 3° pour 
complanter de chênes verts et de pins d'Alep les 
escarpements rocheux longeant la voie ferrée ; 
4° planter des bougainviléa au pied du mur de 
soutènement du chemin de fer et, enfin installer 
quelques bancs du côté amont de la route partout 
ofi il est possible de le faire sans avoir à recourir 
à des déblais exagérés. 

Ces explications entendues la Commission 
adopte le crédit de 100.000 francs demandé. 

Boulevard de Belgique - Villa Germaine 

Construction d'un mur de soutènement, 20.000 • 
francs. 

(Adopté). 

Construction d'une câle de halage 

Après avoir entendu les explications de M. l'In-
génieur Notari sur la situation des travaux de la 
câle de halage, la Commission vote un crédit de 
100.000 francs que M. l'Ingénieur estime suffi-
sant pour l'exécution complète du projet. 

La Commission émet le voeu qu'il soit mis à 
profit la saison d'été pour activer les travaux. 

Etudes de projets 

Le Service des Travux Publics rappelle le cré-
dit de 40.000 francs demandé au budget primitif 
et explique que ce crédit est surtout affecté aux 
traitements du personnel auxiliaire employé à 
l'établissement des plans et devis et à la surveil-
lance de certains chantiers. 

La Commission adopte le crédit de 40.000 francs 
demandé. 

Boulevard du Tenace 

Sur la proposition de M. François DIvissi, la 
Cominission demande instamment que le plan d'un 
nouveau tronçon du Boulevard du Tenao soit pré-
senté à la prochaine session du Conseil National et 
elle émet le voeu que le Service des Domaines pour-
suive les pourparlers avec les propriétaires inté-
ressés en vue de pouvoir entreprendre le plus tôt 
possible les travaux de construction de la partie 
comprise entre la Rue des Orchidées et le Vallon 
de La Rousse. 

Voeu 

La Commission à l'unanimité émet le voeu que 
l'on active les travaux actuellement en voie d'exé-
cution et que l'on n'entreprenne plus de nouveaux 
chantiers à moins d'urgence immédiate. 

La séance •est levée à 12 heures 20. 

Procès-verbal de la réunion de la Commission 

de Finances du 15 juillet 1925 

L'an mil neuf cent vingt cinq et le quinze du 
mois de juillet à 10 'heures du matin, la Commis-
sion de Finances, agissant par délégation du Con-
seil National, s'est réunie dans la salle de ses 
délibérations. 

Sont présents: MM. Louis de Castro, Président; 
Joseph Crovetto 

Absents (excusés) MM. Michel Fontana, Fran-
çois Devissi, Henri Marquet. 

Est également présent M. Alexandre Levame, 
Vérificateur des Finances. 

Le but, de la réunion est d'examiner les quatre 
propositions de crédit suivantes qui n'avaient 
pu encore être soumises à la Commission: 

Budget Rectificatif de l'Exercice 1925 

Dépenses Extraordinaires 

1° EDUCATION PHYSIQUE. — Installation d'un 
tir à, distance réduite, 4000 francs. 

2° TRAVAUX DU PORT. — Report de solde de 
crédit de 1924 pour travaux de superstructure du 
tunnel et pose de voies à Fontvieille, 34.039 
francs 70 cent. 

Grand Travaux 

3° Bureau de Postes de la Condamine. Travaux 

divers, 45.000 francs. 

4° Boulevard Charles III (2e lot), 50.000 francs. 

Devant l'absence de la majorité des Membres 
de la Commission et par suite du manque de jus-
tifications sur l'opportunité des crédits demandés, 
M. Louis de Castro est d'avis de renvoyer le vote 
desdits crédits à une date ultérieure. 

M. Joseph Crovetto partageant l'avis de M. de 
Castro, la séance est levée. 

En résumé voici les crédits que l'on va vous 

demander de voter. Ils sont incorporés dans la 
loi de Finances. Les autres crédits ont déjà été 
votés par le Conseil National. Voici ceux sur 
lesquels portera plus particulièrement votre 

vote. 
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Services Intérieure 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

Crédits 
supphinieutatres 
ou nouvetux 

Chapitre III - Service Téléphonique: 

Art. 9 bis - Transformation des 
installations 	téléphoniques 
du Ministère d'Etat et des 
di vers Services administra- 
tifs  

	18.678,25 
9 ter- Dépassement du crédit ac-

cordé au budget 1924 pour 
installation d'un câble de 56 
paires du Central au Boule- 
vard de l'Observatoire  

	1.486,36 
Chapitre IV - Instruction Publique: 

Art. 11 bis - Colonies Scolaires 
de Castellane. 
Crédits ouverts à la Com-
mission Administrative pour 
travaux: 

1° de raccordement d'é- 
gout  

	
3.000 

20  de goudronnage du 
cloître  

	
736 

3° Construction d'un égout 
	

9.000 
Travaux du. Port: 

Rechargement de la digue 
de Fontvieille  

	
30.000 

Budget Municipal  
	

167.859,20 

COMPTE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Service Téléphonique 

Construction de 6 nouveaux circuits 
téléphoniques avec Nice 	 300.000 

Extension des artères souterraines 	 380.000 
Prolongement de la canalisation télé- 

phonique du Boulevard des Moulins 	 180.000 
Transformation du réseau en batterie 

centrale et aménagement du Bureau 
central 	  600.000 

Société Electricité. Crédit pour frais de 
contrôle  

	
20.000 

COMPTE SPECIAL 

Agrandissement du Cimetière (construc-
tion d'un mur de soutènement (crédit 
global porté de: 2.700.000 2.900.000 200.000 

COMPTE GRANDS TRAVAUX 

(Service de M. Notari). 

Coristructiôn d'un escalier au quartier 
Saint-Michel entre la rue des Boules 
et le chemin Frontière  	20.000 

Elargissement du Pont Sainte-Dévote 	 375.000 
Voies d'accès aux quartiers des Révoires 

et Castelleretto (ler lot) 	 200.000 
Assainissement de la Rue Plati (2e lot) 150.000 
Plantation d'arbrés et installation de 

bancs (Boulevard Albert Ter, Quai dé 
Plaisance, Quai Oriental) 	 100.000 

Construction d'un mur de soutènement 
au Boulevard de Belgique (Villa Ger- 
maine) 	  20.000 

Elargissement du Boulevard Charles III 
(2e lot)  	50.000 

(Réservé) 
Etude de projets (crédit pour exercice 

1925) 	  40.000 

(Service de M. Auréglia, Architecte). 

Décoration du Boulevard Albert Ier 
(3e lot) 	  100.000  

Transformation du bureau de Poste de 
la Condamine  	45.000 

(Réservé) 
(Service de M. Chauvet. Travaux du Port). 

Cale de halage 	  100.000 

M. MAURAN. 	Commission de Fi- 
nances du Conseil National a donné un avis fa-
vorable à l'inscription au Chapitre des Travaux 
du Port d'un crédit de 30.000 francs pour le 
rechargement de la digue de Fontvieille. 

Le Gouvernement demande également l'ins-
cription d'un report de crédit de l'exercice 1924 
de 34.039 frs. 70 pour solder les travaux de su-
perstructure du tunnel et de la pose des voies 
à Fontvieille. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vais vous lire la loi, 
article par article.• 

Lei portant fixation du Budget Rectificatif 
des Dépenses des Services Intérieurs 

pour l'exercice 1925 

Art. 1. - Des crédits supplémentaires sont ou-
verts 

 
 pour les dépenses des Services Intérieurs de 

l'Exercice 1925, conformément au tableau ci-
après : 

Ces crédits s'appliquent: 
Aux dépenses ordinaires  	270.510,56 
Aux dépenses extraordinaires 	 264.798,51 

Total : 	535.309,07 

Art 2. - Tableau par chapitre des dépenses 
supplémentaires des Services Intérieurs de l'Exer-
cice 1925. 

	

Chap. IL - Travaux Publics 	1.500 	1.500 
Chap. III. - Service télépho- 

nique 	  98.641,86 98.641,86 
Chap. IV. - Instruction Pu-

blique: 
1° et 2° Lycée  	368,70 
8° Société des Confé- 

ronces 	 10.000 	10.368,70 
Chap. V. - Services Hospita-

liers: 
1° Hôpital 	 150.000 
1° bis Dispensaire .... 10.000 r 160.000 

Total: 270.510,56 

Dépenses Extraordinaires: 

Chap. III. - Service Téléphonique 	20.164,61 

Chap. IV. - Instruction Publique 	12.735 
Travaux du Port  	64.039,70 
Budget Municipal 	 167.859,20 

Total: 	264.798,51 

La loi dont je viens de vous donner lecture 
est mise aux voix. 

M. Michel FONTANA - Est-ce que cette loi a 
déjà été votée par la Commision de Finances? 

M. Louis DE GASTRO, - Une première partie 
a été votée en séance publique. Pour la seconde 
partie il avait été donné délégation à la Com-
mission de Finances. 

M. Michel FONTANA. - Il est bien entendu 
qu'il s'agit simplement d'une régularisation et 
non d'un vote nouveau. 

M. LE MINISTRE. - Toutes les questions qui 
vous sont soumises aujourd'hui sont celles pour 
lesquelles, à la session de Juin, vous avez donné 
délégation à la Commission de Finances pour 
un avis permettant au Gouvernement d'agir en 
attendant la ratification officielle du Conseil. 

LE PRÉSIDENT. - La loi portant fixation 
du 'Budget Rectificatif des Dépenses des Servi-
ces Intérieurs pour l'exercice 1925 est mise aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

Question des Téléphones 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous avez également à 
ratifier le vote d'un crédit supplémentaire de 
700.000 francs émis au cours de la séance plé-
nière du 17 Novembre 1925. 

Voici la communication du Gouvernement à 
ce sujet : 

Monaco, le 11 août 1925. 

Monsieur le Président, 
Faisant suite aux deux délibérations du Con-

seil National relatives à la transformation du 
système téléphonique et à l'adoption de la batte-
rie centrale, j'ai l'honneur de vous' adresser, sous 
ce pli, le devis complet et définitif de la dépense 
à engager. 
Me référant aux explications verbales qui vous 
avaient été fournies en séance privée par l'Ingé-
nieur français chargé de cette étude, et au vote du 
premier crédit demandé par le Service pour l'a-
chat des appareils, je dois vous faire observer que 
la dépense fixée à l'avant-projet pour une somme 
de 600.000 francs devra atteindre le chiffré de. 
L300.000 francs, lequel se trouve justifié par 
l'addition, au projet primitif, de deux avenants 
annexés au Cahier des Charges ci-joint. 

Je dois ajouter que, pour nous en tenir à là 
limite du crédit de 600.000 francs régulièrement 
voté par le Conseil National, toutes dispositions 
seront prises pour ne pas dépasser cette somme 
au cours du 'présent exercice. La différence de 
700.000 fr. environ fera donc l'objet d'un vote spé-
cial, de votre Conseil à l'occasion de l'examen du 
Budget de 1926. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir porter 
le document ci-joint, ainsi que les considérations 
exposées, à la connaissance des membres du Con-
seil National pour recueillir, s'il y a lieu, leurs ob-
jections et me faire connaître, en raison de l'ur-
gence que comporte la réalisation de ce projet, 
l'avis de la Haute Assemblée, de manière à permet-
tre au Gouvernement de souscrire, dès à présent, 
au contrat de fourniture qui lui est présenté par. 
le Directeur-Fondateur de l'Association des Ou-
vriers et Instruments de Précision. 

Veuillez agréer... 
P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement 
J. PALMARO. 

M. Françoic DEVISSI. - Je serais désireux de 
savoir si la somme de 700.000 frs. que l'on nous 
demande sera suffisante pour la transformation 
définitive du système téléphonique. 

M. MAURAN. - C'est un complément. Nous 
faisons, en outre état d'un premier crédit de 
600.000 francs. 

M. François DEvissi. - Alors c'est un crédit 
nouveau que le Gouvernement demande aujour-
d'hui ? 

M. LE MINISTRE. - Il représente la dépense 
des appareils nouveaux pour les abonnés. 
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M. François DEvissr. — Mais si l'on procède 
de cette façon permettez-moi de dire, Mes-
sieurs, que petit à petit on finira. par atteindre, 
si non dépasser, le prix du système automatique 
qui paraît avoir é.té volontairement écarté. Nous 
ne savons pas aujourd'hui quelle sera la somme 
totale que nous• coûtera l'installation de la bat-
terie centrale. On nous demande aujourd'hui 
un supplément de crédit de 700.000 francs et les 
travaux de transformation ne sont pas encore 
commencés. Ne sachant, dans ces conditions, ce 
que coûtera l'installation complète de la batte-
rie centrale et ignorant par conséquent totale-
ment où cela nous conduira je vous déclare 
d'ores et déjà que je voterai contre le crédit sup-
plémentaire de 700.000 francs qui nous est de-
mandé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole, je vais mettre aux voix le crédit de 
700.000 francs. 

M. Joseph CROVETTO. — Je désire -m'abstenir 
à propos de cette question et je vais m'expli-
quer: J'ai eu l'honneur de faire partie pendant 
deux ans de la Commission des Téléphones. 
Avec mes collègues de la dite Commission nous 
avons essayé, avant de nous prononcer sur le 
choix d'un système, de nous faire une opinion. 
Après bien des avis différents et n'arrivant pas, 
faute de renseignements, à nous faire une opi-
nion hien, précise, nous avons prié le Gouverne-
ment de nous donner son avis. Devant son hési-
tation nous lui avons alors demandé à prendre 
l'avis d'un techgicien impartial; Celui-ci est venu 
nous apporter ici même des explications. Je dois 
dire que si la plupart des membres du Conseil 
National étaient d'abord d'avis d'adopter le sys-
tème automatique, après les renseignements 
fournis par l'honorable M. Barral nous avons 
presque tous été d'accord que le système dit : 
« Batterie centrale », pouvait seul rendre les 
services que nous étions en droit d'attendre 
d'une nouvelle installation. Le Gouvernement a 
ensuite demandé des devis et le 19 Juin il nous 
proposait le vote d'un crédit de 600.000 francs; 
,crédit indiqué par le devis. Or, quelle ne fut pas 
ma surprise quarante jours après ce vote de re-
cevoir une communication par laquelle le Gou-
vernement demandait au Conseil National le vote 
d'un supplément de crédit de 700.000 francs. 
Dans cette circonstance permettez-moi de croire 
que nous avons été leurrés. Je comprends bien 
que le système téléphonique de la Principauté 
doit être transformé dans le plus bref délai; je 
subis moi-même chaque jour ales désagréments 
de l'installation actuelle, mais j'estiine que le 
Gouvernement, avant de nous demander une 
telle somme, aurait pu se renseigner d'une façon 
plus précise et ne pas nous faire voter en deux 
fois. S'il s'agissait simplement d'un supplément 
de crédit de 100 à 200.000 francs, je n'hésiterai 
pas à voter pour, mais venir nous demander au-
jourd'hui un supplément de crédit plus fort que 
la somme prévue, à l'origine, je trouve cela 
inadmissible et c'est pour cette raison que je 
m'abstiendrai dans le vote qui va intervenir. 

M. Michel FONTANA. — Je m'étais promis de 
ne pas intervenir dans la discussion au cours de 
cette session, mais enfin il faut que chacun 
prenne ses responsabilités. Je reconnais le bien 
fondé des observations de M. Crovetto; il est, 
en effet inadmissible que, quarante jours après le 
vote d'une somme de 600.000 francs, on vienne 
nous demander un supplément de crédit plus 
fort que la somme sollicitée à l'origine. Mais ce 
qui m'a engagé à voter pour l'adoption de la 
batterie centrale c'est que le système automati-
que ne pouvait pas servir pour les communica-
tions interurbaines. N'est-ce pas, c'est bien l'avis  

de M. Barrai? Les communications interurbai-
nes étant beaucoup plus nombreuses que les 
communications intérieures, c'est pour cette rai-
son que, quelle que soit la dépense, nous sommes 
obligés, — et nous sommes engagés — pour 
faire cesser l'état de choses actuel qui est déplo-
rable de nous prononcer pour un système. C'est 
la raison pour laquelle je vote l'installation de 
la batterie centrale, tout en partageant, je le ré 
pète, les justes observations de M. Crovetto, en 
ce qui concerne le dépassement si considérable 
des prévisions de crédit. 

M. François DEVISSI.— Les deux systèmes au-
raient pu être adoptés car le système automati-
que aurait rendu beaucoup plus •de services et 
satisfait davantage le commerce local. D'un au-
tre côté nous sommes en présence d'un fait : 
c'est que vous arriverez à un moment donné à 
dépasser peut-être le prix que l'on nous avait 
indiqué pour le système automatique. J'ai pu 
constater, permettez-moi de m'exprimer ainsi, 
que le Conseil National n'a pas entendu un autre 
son de cloche; c'est-à-dire un technicien [du sys-
tème automatique. Si le Conseil avait procédé 
ainsi nous aurions été renseignés d'une part et 
crautre aussi bien sur le, prix que sur la valeur 

M du système lui-même. Maintenant, le ,choix est 
fait, le vote acquis, Messieurs je n'ai qu'à me 
soumettre en attendant d'être convaincu par 
l'expérience de la supériorité du système que 
VOUS avez bien voulu adopter. 

M. LE MINISTRE. — Je tiens à préciser une 
remarque que vient de faire M. Fontana au sujet 
de l'utilisation, proportionnelle de l'automatique 
et de la •batterie centrale. Je rappelle que l'au-. 
tomatique n'aurait pu servir que pour les com-
munications intérieures. Or• celles-ci sont dans 
une proportion de deux sur 10 et les communi-
cations interurbaines de 8 sur 10. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Je voudrais dire 
quelques mots pour répondre à l'observation 
fondée, en apparence du moins qu'a faite M. 
Crovetto tout à l'heure. Je n'ai pas eu l'honneur 
d'assister à votre session du mois de juin. 
J'ignore donc dans quelle condition il a été pré-
senté une demande de crédit 'de 600.000 fis., 
mais je puis dire que le devis se montant à 
600.000 frs. date de 1923 et qu'il était relatif à 
la première partie de la dépense afférente aux 
installations. Savoir les modifications à faire au 
central lui-même. 

Monsieur l'Ingénieur Barrai a étudié le devis 
à nouveau et cette partie proprement dite a 
donné lieu à une augmentation de 10% seule-
ment. Le devis de 1923 était donc assez bien fait 
eu égard à •celui qui a été produit deux ans 
après. Mais en dehors de cette somme de 600.000 
francs, dépense relative à l'installation et aux 
modifications à apporter au central, il y a des 
dépenses inéluctables qu'on n'a jamais tenues 
dans l'ombre, mais que l'on n'a jamais tenues 
à l'avance. Ces dépenses supplémentaires sont 
nécessaires, que l'on adopte l'automatique ou la 
batterie centrale. La transformation des appa-
reils chez les particuliers représente une dépense 
importante. Le nombre des abonnés augmente 
tous les ans dans des proportions considérables. 
Il a paru commode à l'auteur du devis d'ajouter 
cette dépense à la première ce qui fait à peu 
près un million. Ensuite il a paru expédient d'y 
joindre la réfection d'un certain nombre de li-
gnes de façon que cette réparation fut conco-
mitante avec l'installation des appareils vrai-
ment neufs. De là le total de 1.300.000 frs. envi-
ron auquel vous arrivez. Le crédit de 700.000 
francs qu'on vous demande aujourd'hui est 
indépendant de l'installation de la batterie cen- 

trale. Quant à la question technique nous n'a-
llons pas à la reprendre étant donné que nous 
nous trouvons en présence d'un vote acquis. 

M. François DEVISSI. — En tout cas noies 
ignorons la dépense que nécessitera le change-
ment des appareils chez les abonnés. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. --- Certainement Mon-
sieur, à cause du nombre des appareils, qui 
augmente chaque jour, sans parler de la hausse 
du prix. 

M. LE MINISTRE. — Vous auriez M. Devissi, 
avec le système automatique une majoration de 
dépense beaucoup plus grande, étant donné que 
le prix initial est beaucoup plus élevé que pour 

batterie centrale. Il est dans la proportion 
de 3à 1. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 700.000 frs. 
est mise aux voix. 

(Adopté par 7 voix, contre une, celle de M. 
François Devissi, et une abstention, •celle de M. 
Joseph Crovetto). 

M. François DEVISSI. — L'avenir jugera ! 

Question au Gouvernement 

M. Adolphe OuviÉ. — J'aurais une qûestion 
à poser à M. le Conseiller aux Travaux Publics. 
Je serai bref, ne vous impatientez pas. C'est à 
propos du personnel auxiliaire des téléphones. 
J'avais déjà posé la question à M. 'le Conseiller 
aux Travaux Publics dans son cabinet. Sa ré-
ponse avait été évasive. Cela se comprend puis-
que nous n'avions encore voté aucune installa-
tion ou qu'un fâcheux contre-temps avait sus-
pendu notre décision. Maintenant •que l'installa-
tion de la batterie centrale est un fait acquis, 
et que les sommes nécessaires ont été votées, je 
voudrais lui 'demander quelles dispositions il 
compte prendre en faveur des employés auxi-
liaires du Central Téléphonique et en ce qui 
concerne leur titularisation à bref délai. Je 
parle, bien entendu, des auxiliaires qui sont au 
standard depuis au moins cinq ans. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — En exécution des 
ordres de S. A. S. le Prince au sujet de la titu-
larisation, la question sera examinée avec la 
plus grande bienveillance le jour où l'installa-
tion nouvelle sera réalisée, Le fait que vous 
venez de voter les crédits nécessaires nous donne 
la certitude que cette question sera prochaine-
ment résolue. Nous proposerons la titularisation 
dans une proportion que nous ne pouvons pas 
encore déterminer, mais qui sera dictée par les 
besoins du service. 

Nous pouvons vous en donner l'assurance. Les 
auxiliaires anciennes dams le service et méritan-
tes, recevront satisfaction. 

M. Adolphe Ouvd. — Votre promesse me 
donne toute satisfaction M. le Conseiller, puis-
qu'elle implique la titularisation, à brève éché-
ance, d'un certain nombre d'employées auxiliai-
res des téléphones que leur ancienneté et leur 
mérite vous désigneront. 

Grands Travaux 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, il vous reste 
à ratifier les décisions prises par la Commission 
de Finances à propos des grands travaux. 

M. LE MINISTRE. — Il s'agit des travaux qui 
vous ont été soumis au mois de juin et non du 
programme de 1926. 

M. MAURAN. — Ces crédits ne figurent 
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avait été présenté par M. iChauvet il y a deux 
ans et le devis s'élevait à 40.000 francs, somme 
alors suffisante pour l'exécution• du projet. Au-
jourd'hui on demande 100.000 francs. Il •n'y a 
pas de raison pour que cela s'arrête. 

M. François DEvissi. — En tous cas il est 
regrettable de constater que ni l'agrandissement 
du Boulevard Albert I", ni la construction des 
garages ne sont terminés. En pleine saison ce 
chantier est d'un effet déplorable. Pourquoi' les 
travaux s'exécutent-ils si lentement? 

Construction d'un escalier au quartier 
Saint-Michel entre la rue des Boules 
et le chemin Frontière  	20.000 

Elargissement du Pont Sainte-Dévote 	 375.000 
Voies d'accès aux quartiers des Révoires 

et ,Castelleretto (1er lot) 	 
Assainissement de la Rue Plati (2e lot) 
Plantation d'arbres et installation de 

bancs (Boulevard Albert Ier, Quai de 
Plaisance, Quai Oriental) 	 100.000 

Construction d'un mur de soutènement 
au Boulevard de Belgique (Vila Ger- 
maine) 	  20.000 

Etude de projets (crédit pour exercice 
1925) 	  40.000 

(Service de M. Auréglia, Architecte). 

Décoration du Boulevard Albert Ier 
(3e lot) 	  100.000 

(Service de M. Chauvet. Travaux du Port). 

Cale de halage 	  100.000 

M. François DEVISSI. — En ce qui concerne 
le crédit de 100.000 •frs. pour la cale de halage, 
nous ne l'avons pas voté en Commission. 

M. Joseph CROVETTO. — Oui, nous avons voté 
les 100.000 francs au cours de la séance du 26 
juin dernier, mais, à l'heure actuelle, les travaux 
ne sont pas encore commencés. En réalité on a 

déblayé l'emplacement ides futurs garages alors 
que les 100.000 francs que nous avions votés 
étaient destinés à la construction de la câle de 
halage. C'est la seule observation qui puisse être 
faite sur ce projet. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 

pour les Travaux Publics. — Une cale de halage 

se compose de deux parties. Une partie sous 

l'eau qui est inclinée, une partie à terre inclinée 
et une partie plane. A travers les fondations des 
Thermes Valentia, on a tracé les garages en ar- 
rière mais en avant entre les garages et l'eau, 
doit se trouver la partie à terre de la cale et il 
faut commencer par enlever le remblai. Il n'est 
donc pas très exact de dire qu'on a fait passer 
aux garages une somme destinée à la cale. Ces 
travaux sont indispensables pour les garages, 
c'est entendu, mais ils ont lieu à l'emplacement 

même de 'la cale et ils sont également nécessai- 

res à celle-ci. 

M. Joseph CriovErro. — On a préparé le ter-

rain pour les garages. Le premier projet nous 

M. Victor BONAFÈDE. -- Je désire m'abstenir 
sur le crédit affecté à la cale de halage, les mem-
bres de la Commission de Finances eux-mêmes 
ne me paraissant pas être bien d'accord entre 
eux. Pour les autres crédits je fais confiance à 
la Commission de Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. — Avec la réserve présentée 
par M. Bonafède je mets aux voix la somme de 
1.105.000 francs. 

(Adopté par six voix. M. Olivié s'abstient). 

M. LE MINISTRE. -- Je me permets de faire 
remarquer à M. Olivié que le rôle de l'Adminis-
tration deviendrait singulièrement difficile si 
tous ses collègues adoptaient son attitude. En 
effet, le Conseil National a donné délégation à 
la Commission de Finances. MaiS il était bien 
entendu que, constitutionnellement celle-ci ne 
pouvait émettre qu'un avis et non un vote. Le 
Conseil prenait l'engagement de ratifier les déli-
bérations de la Commission de Finances afin 
de ne point laisser l'administration à découvert. 

M. Adolphe OLIVIÉ. — Ma décision ne gêne 
rien, la majorité a voté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Puisque au mois de juin 
vous avez donné délégation à la Commission de 
Finances c'est que vous aviez confiance. 

M. Adolphe OLIvIÉ. — Alors ce n'est pas la 
peine de voter. 

M. LE MINISTRE. — A ce moment là un prin-
cipe seul était décidé mais un chiffre n'était pas 
fixé. Vous avez renvoyé le dossier pour cette 
fixation à la Commission de Finances en lui 
faisant confiance. 

M. Adolphe OLIVIÉ. — Je suis insuffisamment 
éclairé, je ne puis pas voter. A l'avenir, je n'ap-

prouverai pas de mon vote une délégation de 
ce genre. 

M. Louis DE CASTRO. — Si nous avions pu 
prévoir que la discussion serait de nouveau ou-
verte nous aurions apporté le dossier complet. 
Je ne puis que vous donner le résumé des débats 
de votre Commission contenu dans les procès-
verbaux dont lecture vous a été donnée. 

Compte Chiffre d'Affaires 

M. MAURAN. — Nous vous demandons en-
fin de ratifier d'un vote les avis de la Com-
mission de Fin.E._n ces sur l'imputation au compte 

du chiffre d'affaires, des articles suivants: 

pas dans la loi budgétaire. Ils font l'objet du 
compte des «Grands Travaux». Vous avez trois 
ordres de dépenses à ratifier d'un vote: le budget 
des dépenses des services Intérieurs, que vous 
venez d'examiner, les dépenses des grands tra-
vaux et celles des comptes spéciaux. Font partie 
de ces derniers comptes: les imputations sur la 
taxe sur le chiffre d'affaires, et les avances pour 
l'agrandissement du Cimetière. 

M. LE MINISTRE. — Tout cela, je le répète a été 
présenté à la session de juin et renvoyé à la 
Commission de Finances. 

M. MAURAN. — Nous pouvons lire rapi-
dement si vous le voulez, les inscriptions sont 
sommaires : 

(Service de M. Notari). 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Il y a neuf garages 
terminés, il en reste un à faire. Vous allez être 
saisis probablement par le Chef de Service d'une 
demande d'augmenter le nombre de ces garages. 

M. LE MINISTRE. — C'est la question des arbres 
qui tient •en suspens la construction du dixième 
garage. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Nous nous trou-
vans en présence d'un ordre formel de ne pas 
toucher aux arbres du boulevard. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous nommer une 
Commission qui sera chargée de l'administra-
tion du Compte 3% et du contrôle •des travaux? 

M. LE MINISTRE. ---• L'Administration en sera 
très contente car cela permettra à MM. les mem-
bres du Conseil National de se rendre compte 
des difficultés imprévues qui naissent de tous 
côtés et qui rendent la tâche plus difficile que 
la critique. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je ne veux pas entrer en 
discussion avec M. le Ministre, mais je suis suf-
fisamment au courant des travaux pour savoir 
que les sommes doivent être employées à l'exé-
cution des proj ets auxquelles elles sont affec-
tées et non pas à d'autres. 

Je mets aux voix la somme globale de 
1.105.000 francs qui représente les divers votes 
émis par la Commission de Finances à propos 
des grands travaux. 

M. LE MINISTRE. — La Commission ne pou• 

vait émettre un vote. Elle donnait un avis habi-

litant l'Administration. 

M. Adolphe OLIvIÉ. — En tous cas, je ne suis 

pas du tout éclairé et je ne demande qu'à l'être. 
Je n'ai en mains aucun texte, aucun chiffre et si 

au mois de juin j'ai fait confiance à la Commis-
sion de Finances, comme mes collègues, il eût 

été juste qu'en retour celle-ci ne nous oblige pas 
à voter une somme de 1.105.000 francs au pied 

levé et sans nous rendre compte de son mandat. 

M. LE PRÉSIDENT. — M. de Castro vous a 
donné lecture des procès-verbaux de la Commis-
sion de Finances. D'un autre côté si vos Collè-
gues de la Commission ont décidé d'accorder 
cette somme aux Services, c'est qu'ils ont jugé 
que cela était nécessaire. En votant vous ne 
faites que confirmer la confiance que vous aviez 
faite à vos Collègues.. 

200.000 
150.000 

M. Louis DE CASTRO. — Les procès-verbaux 
que je viens de vous lire ne sont que le résumé 

des délibérations de votre Commission 'de Fi-
nances. Nous avons délibéré sur des dossiers que 
'je n'ai plus sous les yeux actuellement. Il m'est 

donc impossible de vous donner des détails à 
l'appui des crédits que votre Commission vous 
propose de voter. Cinq mois se sont écoulés de-
puis le mois de Juin; ma mémoire ne serait pas 
assez fidèle s'il me fallait rétablir les raisons 
précises qui nous ont fait inscrire les crédits que 
nous vous présentons aujourd'hui et pour les-

quels, vous semblez l'oublier, nous avions reçu 
une entière délégation. 

M. LE PRÉSIDENT. — En fait cela ne change 
pas le vote. 

M. Louis DE CASTRO. 	Une autre fois nous 
n'accepterons plus de délégation. 

1VI. Adolphe OLIVIÉ. -- Ce n'est pas un procédé 
normal. Si mon vote du mois de Juin m'enchai-
ne ce n'est pas la peine die me faire voter aujour-
d'hui. 



8 JOURNAL DE MONACO 

Construction de 6 nouveaux circuits 

téléphoniques avec Nice 	  300.000 

Extension des artères souterraines 	 380.000 

Prolongement de la canalisation télé- 

phonique du Boulevard des Moulins 	 180.000 

Transformation du réseau en batterie 

centrale et aménagement du' Bureau 

central 	  600.000 

Société Electricité. Crédit pour frais de 

contrôle  	20.000 

Compte d'avances M. LE MINISTRE. — VOUS avez voté tout à 

l'heure les crédits; maintenant il s'agit de l'im-

putation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, adoptez-vous 

l'imputation au «Compte Chiffre d'Affaires», de 

la somme de 1.480.000 francs. 

Compte spécial d'avan-
du Cimetière: 200.000 frs. 
couvrables. 
-- La somme de 200.000 
voix. 

M. MAURAN. - 
ces pour les travaux 
Il s'agit d'avances re 

M. LE PRÉSIDENT. 
francs est mise aux. 

(Adopté par 4 voix, celles de MM. Jean Mar-

san, Louis de Castro, Paul Cioco et Adolphe 

Olivié contre 2, celles de MM. François Devissi 
et Victor Bonafède et une abstention: M. Joseph 
Crovetto). 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, comme con-
séquence du vote de la motion présentée tout 
à l'heure par M. Henri Marquet je vais lever la 
séance. Les questions en suspens sont renvoyées. 

La séance est levée à dix-huit heures. 
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Comptes rendus Sténographiques des. Séances du Conseil National 

Louis II, par la Grâce de Pieu, Prince Souverain 

de Monaco 

Vu Partiels. 26 de la Loi ,Constitutionnelle du 5 
janvier 1911;     

Vu l'article 2 (2' alinéa) de l'Ordonnance du 15 
avril 1911 sur le fonctionnement du Conseil Na-

tional; 

AVONS ORDONNE ET -  ORDONNONS: 

Article Premier. — Le Conseil National est con-
vogué en session extraordinaire pour le lundi 28 
décembre 1925. 

Art. 2. — L'ordre du jour de cette sessflon est 
ainsi fixé: 

1* Budget de l'exercice 1926; 

2° Communications du Gouvernement. 

Art. 3. — La session extraordinaire prendra fin 
19 jeudi 31 décembre 1925. 

Art. 4. —L Notre Secrétaire d'Etat, Notre Direc-
teur des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la pré-
sente Ordonnance. 

Donné en notre Palais à Monaco le vingt trois 
décembre mil neuf cent vingt-cinq. 

Signé: LOUIS.  

M. LE PRÉSIDENT. — 

Le Conseil National et la population ont appris 
avec, émotion la nouvelle du nouveau deuil qui 
vient de frapper la Famille Princière en la per-
sonne de S. A. S. la Princesse Alice, Princesse 
Douairière de Monaco. 

Au nom du Conseil National, j'adresse nos 
respectueuses condoléances à S.A.S. le Prince et 
à Sa Famille et vous demande de suspendre 
quelques instants la séance en signe de deuil. 

M. LE MINISTRE. — Le. Gouvernement tient à 
s'associer d'un coeur attristé aux sentiments du 
Conseil National et à son hommage. 

La séance est suspendue à quinze heures 
quarante. 

La séance est reprise à quinze heures [cin-
quante. 

Procès-Verbal 

(Lecture du procès-verbal de la dernière 
séance par M. Bonafède, Secrétaire). 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il des observations 
au procès-verbal. 

M. Henri MARQUET. - M. le Président, le pro-
cès-verbal dont il vient d'être donné lecture 
mentionne que j'ai quitté la séance,. Je désirerais 
qu'il soit indiqué que ce n'est nullement en 
signe •de protestation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Votre observation est 
juste, Monsieur Marquet, mais le Secrétaire a 
cru devoir •mentionner que vous vous étiez retiré 
pour pouvoir indiquer exactement le nombre 
des votants dans les différents votes qui sont 
intervenus après votre départ. 

Néanmoins, votre •observation sera portée au 
procès-verbal pour que votre absence ne soit pas 
prise en mauvaise part. 

(Le procès-verbal est adopté). 

Motion 

M. Jean MARSAN - A la suite de de l'entrevue. 
que vos délégués ont eue avec M. le Chef de 
Cabinet de S.A.S. le Prince, conformément à la 
motion votée à la séance du 10 Décembre 1925, 
j'ai l'honneur et je suis heureux de vous propo-
ser le vote de la motion suivante que S.A.S. a 
daigné accepter. 

Le Conseil National prend acte des assurances 
données par M. Fuhrmeister, Chef de Cabinet de 

Son Altesse Sérénissime le Prince, affirmant aux 
délégués que notre Souverain daigne accepter: 

1° De faire la disjonction administrative des 
biens et la séparation du domaine privé et pu-
blic; 

2° De mettre à l'étude cette réorganisation; 

3' De resserrer la collaboration avec les repré-
sentants de ses sujets; 

4° De procéder à la révision des cahiers des 
charges, des Sociétés à monopole. 

Confiant dans la bonne foi et le désintéress&- 
ment de ses Membres appelés à faire partie des 
Commissions, l'Assemblée décide la continuation 
des travaux et pas« à, l'examen de l'ordre dul 
jour présenté par le Gouvernement pour la ses-
sion extraordinaire. 

Je demande à M. le Président de bien vouloir 
mettre cette motion aux voix. 

M. LE PRÉSIDENT, —• Personne ne demande la 
parole ? La motion présentée par M. Marsan est 
mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 
M. Fleuri MARQUET. — Il est de netre devoir 

d'adresser des remerciements à toutes les Per,- 
sonnes qui ont bien voulu nous aider à convain-
cre S.A.S. de la nécessisté et •de l'urgence qu'il 
y a à procéder à cette réorganisation adminis-
trative qui est la conséquence de la séparation 
du domaine public, du domaine privé. Sans cette 
mise au point et révision de l'esprit d'applica-
tion de la Constitution la vie économique de ce 
Pays ne tardera pas à être complètement com-
promise. 

Communications 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je vais vous 
donner lecture de deux communications, la pre-
mière provenant du Gouvernement et la seconde 
émanant de M. le Président du Conseil d'Etat. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

SEANCE DU 28 DECEMBRE 1925 

Sont présents : M. Eugène Marquet, Président; 
M. Marsan, Vice-Président; MM. Victor Bonafè-
de, Louis de Castro, Paul [Cioco, Joseph Crovette, 
François Devissi, Michel Fontana, Henri Mar-
quet. 

Absent (excusé): M. Adolphe Olivié. 

Absent : M. Louis Auréglia. 

M. Piette, Ministre d'Etat, assiste à 1a séance 
ainsi que MM. Gallèpe, [Conseiller de Gouver-
nement pour l'Intérieur; Butavand, Conseiller 
de Gouvernement pour les Travaux Publics et 
Mauran, •Secrétaire général du Ministère [d'Etat, 
faisant fonctions de Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. 

La séance est ouverte à quinze heures trente, 
sous la Présidence "de M. Eugène Marquet. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à Monsieur 
le Ministre d'Etat. 

M. LE MINISTRE, 

Monaco, 24 décembre 1925. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, 

un projet de loi portant modification des articles 
1, 3, 16, 17, 18, 20 et 28 de la loi n° 40 du 1,er 
janvier 1925 sur les retraites. 

Je vous serais obligé de vouloir bien soumettre 
ce texte à l'examen et au vote du Conseil National. 

Veuillez agréer... 

Le Ministre d'Etat, 

(signé) M. PIETTE. 
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PROJET DE LOI 

portant modification des articles 1, 3, 16, 17, 18, 
20 et 28 de la loi n° 4.0 du ler Janvier 1921 

Les dispositions des articles 1, 3, 16, 17, 18, 20 
et 28 de la loi! n° 40 du ler janvier 1921, sont 
abrogées et remplacées par les dispositions sui-
vantes: 

Article Premier. — Les fonctionnaires, agents 
et employés relevant des Services Intérieurs sont 
admis à faire valoir leurs drôjts à une pension de 
retraite sur leur demande ou d'office. 

Le droit à une pension de retraite leur est ac-
-quis dans les conditions fixées par la présente loi, 
à partir du jour où ils comptent cinquante ans 
d'âge, s'ils ont accompli, •à cette date, au moins 
quinze années de ,serviices effectifs. 

Est compté comme service effectif, pour le droit 
à la retraite, dans la limite maxima de cinq ans, 
le temps passé dans la position de disponibilité 
ou de non activité sous réserve que les fonction-
naires, agents ou employés intéressés subissent 
pendant ce temps, calculées sur leur dernier trai-
tement d'activité, les retenues prescrites par la 
présente loi, ou en cas de suspension de traite-
ment, versent régulièrement les sommes cor-
respondant aux dites retenues. 

Lès fonctionnaires, agents et employés• qui 
ayant accompli quinze années de ,services effec-
tifs, parviennent à l'âge de soixante ans sans 
avoir ,demandé la liquidation de leur pension de 
retraite, peuvent être mis d'office à la retraite; ils 
peuvent être mis d'office à la retraite à, cinquante-
cinq ans d'âge lorsqu'ils ont passé quinze années 
dans un service actif. 

Art. 3. — En aucun cas le montant de la pen-
sion annuelle de retraitene peut dépasser les trois 
quarts du dernier traitement moyen, ni excéder 
dix huit mille francs. 

Art. 16. — Les veuves de fonctionnaires, agents 
et employés ont droit à une pension de retraite 
égale à 50% de la pension obtenue par leur mari 
où de celle qu'il aurait obtenue au jour de son 
décès. 

Chaque orphelin a droit, en Outre, jusqu'à ce 
qu'il compte vingt et une années révolues, à une 
pension temporaire égale à 10% de la retraite vi-
sée ci-dessus, sans toutefois que le cumul de la 
pension de la mère et de celle des orphelins puisse 
excéder le montant de la somme attribuée ou qui 
aurait été attribuée au père. S'il y a un excédent, 
il est procédé à la réduction temporaire des pen-
sions d'orphelins. 

A2u cas du décès de la mère ou si celle-ci est 
bliabile à obtenir pension, ou déchue de ses 
droits, les droits qui lui appartiendraient passent 
aux enfants âgés de moins de vingt et un ans, et 
la pension temporaire de 10% est maintenue à 
partir du deuxième, à chaque enfant mineur de 
vingt et un ans, dans la limite du maximum fixé 
à l'alinéa précédent. 

Les enfants naturels reconnus sont assimilés 
aux orphelins de père et de mère. 

Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent 
pas, au total, être inférieures au montant des 
indemnités pour charges de famille dont le père 
bénéficierait de leur chef, s'il était vivant. 

Art. 17. — Lorsqu'il existe une veuve et des 
enfants mineurs de deux lits par suite d'un ma-
riage antérieur du fonctionnaire, agent ou em-
ployé, la pension de la veuve est maintenue au 
taux de 50%; celle des orphelins est fixée pour 
chacun d'eux, à 10% dans les conditions prévues 
au second alinéa de l'article 16 ci-dessus. 

Lorsque les enfants mineurs issus de deux lits 
sont orphelins de père et de mère, la pension oui 
aurait été attribuée à la veuve se partage, par 
parties égales, entre chaque groupe d'orphelins,  

la pension temporaire de 10% étant, dans ce cas, 
attribuée dans les conditions prévues au troisième 
alinéa de l'article 16 ci-dessus. 

Art. 18. — Les orphelins mineurs d'une femme 
fonctionnaire ou employée décédée en jouissance 
de pension ou en possession de droit à pen-
son par application des dispositions de la pré-
sente loi, ont droit 'à pension dans les conditions 
prévues au trotisième , alinéa de l'article 16 ci-
de 'sus.  

Si le père est vivant, les enfants mineurs ont 
droit à une pension temporaire réglée, pour cha-
cun d'eux, à raison do 10% du montant de la pen-
sion attribuée ou qui aurait été attribuée à leur 
mère. 

Toutefois, les pensions attribuées aux enfants 
ne peuvent pas, au total, être inférieures au mon-
tant des indemnités pour ;charges de famille dont 
la mère bénéficierait de leur chef si elle était en 
vie. 

Art. 20. — La veuve n'a pas droit aux •avanta-
ges prévus par la présente loi si le mariage n'a 
pas été contracté deux ans au moins avant la çes-
sation de l'activité, , à moins qu'il n'existe un ou 
plusieurs enfants issus du mariage antérieur à 
cette cessation. 

Toutefois, dans le cas où le décès du mari est 
la conséquence soit d'une blessure reçue,soit d'une 
infirmité ou d'une maladie contractée dans l'exér-
cice dé s'a fonction ou de son emploi, il suffit que 
le• mariage ,soit antérieur à l'événement quia pro-
voqué la mise à la retraite où le décès du mari. 

Art. 20 bis. -- La femme séparée de corps ou 
dhorcée, lorsque le jugement a été prononcé con-
tre elle, ne peut prétendre à la' pension de veuve; 
les enfants s'il y en a sont considérés comme 
orphelins de père et de mère et ont droit à la 
pension déterminée au troisième alinéa de l'arti-
cle 16 ci-dessus. 

En cas de divorce prononcé 	profit'de la .fem- 
me, celle-ci aura drOit, ainsi que les enfants mi-
neurs, à la pension définie à l'article 16. 

En cas de remariage du mari, si celui-ci a 
laissé une veuve ayant droit à pension, cette pen-
sion sera, le cas échéant, partagée par moitié 
entre la veuve et la femme divorcée; au décès de 
l'une sa part accroîtra à l'autre, sauf réversion 
de droit au profit d'enfants mineurs. 

Art, 20 ter. — Sil' la veuve Se remarie, elle peut 
à l'expiration de l'année qui suit son nouveau 
mariage, renoncer à sa pension. Danse ce cas, elle 
a droit au versement immédiat d'un capital repré-
sentant trois annuités de cette pension et la pen-
sior, si le défunt a laissé des enfants mineurs, est 
trignsférée sur leur tête, dans les conditions de 
l'article 16, 3e alinéa, ci-dessus jusqu'à ce que le 
dernier d'entre eux ait atteint vingt et un ans. 

Art. 28. — Les traitements d'activité cessent 
d'être exigibles et la jouissance des avantages 
prévus par la présente loi commence le lendemain 
de jour du décès ou de la notification de la déci-
sion prononçant la mise à la retraite ou la sup-
pression d'emploi ou de la fonction. 

Les sommes dues à partir de cette date portent 
de plein droit intérêt à 5% au profit du fonction-
naire, agent ou employé ou de ses ayants droit. 

ARTICLE II 

Les anciens fonctionnaires, agents et employés 
déjà en possession d'une pension de retraite par 
application des dispositions de la loi n° 40 du 
ler janvier 1921, pourront, ainsi que leurs ayants 
cause obtenir le relèvement des pensions allouées 
sur les bases résultant de la présente loi, toute-
fois les demandes de relèvement devront à peine 
de déchéance, être adressées par écrit au Ministre 
d'Etat dans les six mois qui suivront la promul- 

:lion de la présente loi.  

ARTICLE III 

Les dispositions de la présente loi seront appli-
cables dès sa promulgation, à tous les fonction-
naires, agents ou employés faisant actuellement 
partie des cadres administratifs. 

Toutefois ils auront, ainsi qu'a leur décès leurs 
veuves et autres ayants droit à réversion d'une 
partie de leur pension, la faculté d'oipter pour 
l'application du régime antérieur. 

Il devra, à peine de forclusion, être fait état de 
cette option, dans la demande de liquidation de 
pension. 

Ce projet de loi est à votre disposition. Je vous 
propose pour l'instant de le renvoyér aux Com-
missions de Législation e de' Finances pour 
qu'elles nous présentent un rapport. 

(Renvoyé aux deux Commissions). 

M. LE PRÉSIDENT. Voici maintenant la lettre 
que m'a fait parvenir M. le Président du Conseil 
d'Etat. 

Monaco, le 15 décembre 1925. 

Monsieur le Président, 
A la demande de M. le Premier Président Audi-

bert; 'Conseiller d'Etat, vous avez bien voulu faire 
connaître que, de l'avis de vos collègues du'Con-
seil National, la délégation donnée à l'autorité 
supérieure pour régler les tarifs des officiers 
ministériels concernait aussi les tarifs des gref-
fiers. 

Le Conseil d'Etat,. dans sa séance du 29 mai 
19'25, Présidée par-  M. le Vice-Président Allain, a 
exprimé le sentiment •que, à défaut d'une loi •spé-
cifiant la délégation, une déclaration unanime du 
Conseil, constatée par un procès-verbal était 
nécessaire pour la confirmer. Absent de Monaco 
au mois de mai dernier, j'ai seulement étéinfor-
mé ces jours-ci du voeu du Conseil d'Etat, et je 
me fais un•devoir d'avoir l'honneur de vous prier 
de demander à MM. -vos collègues la déclaration 
unanime que vise ce voeu. 

Veuillez agréer... 

M. Henri MARQUET -- Je serais désireux d'a-
voir quelques explications à propos du désir 
manifesté par M. le Président du Conseil d'Etat. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il s'agit pour l'instant 
d'une simple communication dont l'examen 
pourrait avoir lieu tout à l'heure en séance pri-
vée. Néanmoins pour satisfaire au désir de M. 
Henri Marquet je vais également vous donner 
lecture de la lettre que m'a adressé au mois de 
Mai dernier M. le Premier Président près la 
Cour d'Appel' et l'a réponse que je lui ai faite. 

Voici la lettre de M. le Premier Président: 

Monaco, le 20 mai 1925. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir 'bien me 

faire connaître si, dans la pensée du Conseil Na- 
tional, le paragraphe 5 de l'article 1 de la loi 
n' 90, du 3 janvier 1925, visait le tarif du gref-
fier. 

Cet, article est ainsi conçu: «il pourra égale- 
«ment être pourvu par voie d'Ordonnance Souve-
raine, à la révision des tarifs applicables aux 

«officiers ministériels, en vertu des lois et ordon-
nances en vigueur». 
La Commission technique judiciaire avait com-

pris que par «officiers ministériels» le Conseil 
iNvtional avait -voulu désigner à la fois les avo-
cats-défenseurs et les greffiers. Elle m'avait 
chargé de la révision du tarif de ces derniers: 
j'ai fait mon travail; mais avant de le soumettre 
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au Conseil d'Etat, je suris désireux d'aller au-
devant d'une objection soulevée. 

Les greffiers, serait-il objecté, ne sont pas des 
officiers ministériels, mais des officiers publics, 
d'où la conséquence que la délégation ne s'appli-
querait pas en leur faveur. 

Veuillez agréer... 

Et maintenant voici la réponse qui lui a été 
faite : 

Monaco, le 22 mai 1925. 

Monsieur le Président, 
J'ai tenu, avant de répondre à votre lettre du 

20 mai courant, en donner préalablement corn-
inunication aux membres du Conseil National et 
prendre leur avis sur le point qui fait l'objet de 
votre communication. 

Ils sont unanimes à reconnaître que par offi-
ciers ministériels, le Conseil National, lorsqu'il a 
été appelé à voter le projet de loi portant révision 
d^s tarifs, a entendu viser aussi bien les greffiers, 
que les huissiers et les avocats-défenseurs. 

D'ailleurs, le rapport de la Commission de Lé-
gislation lu par M. ,Cioco à la séance du 2'décem-
bre 1924 (annexée au J. M. n° 3498), ne laisse 
aucun doute à cet égard, et lors du vote de l'addi-
Ition au texte du projet primitif, vote intervenu 
à 1..à. séance du 12 décembre 1924 (annexée au J. M. 
Io 3506), il a été observé que le texte rédigé pur.  
le Gouvernement répondait exactement aux voeux 
de la Commission de Légiélation. 

Veuillez agréer... 

C'est donc au sujet de cette réponse que M. le 
Président du iConseil d'Etat demande une confir-
mation constatée par un procès-verbal. 

M. Paul Clou). — Il faut tout de même ren,  
voyer la question à la Commission de Législa-
tion. 

M. LE PRÉSIDENT. — Tout à l'heure, en séance 
privée, vous pourrez prendre une décision qui 
sera communiquée ensuite à M. le Président du 
Conseil d'Etat. Je ne crois pas, pour ma part, 
qu'il faille une étude approfondie de la part de 
la Commission de Législation pour répondre à 
cette lettre. 

M. Paul ICIoeo. -- Je ne veux pas dire que 
cette question soulève des difficultés, mais je 
crois qu'il est préférable de la renvoyer à l'exa-
men préalable de la Commission. 

M. Louis DE CASTRO. — En tous cas, je crois 
que le Conseil d'Etat demande qu'il en soit sim-
plement fait mention en séance publique, de 
façon à ce qu'il en reste trace au Journal Offi-
ciel. 

M. LE PRÉSIDENT. — La décision sera prise en 
séance publique et ce n'est qu'après que le Con-
seil aura statué que je répondrai à M. le Pré-
sident du Conseil ,d'Etat. 

Budget de l'Exercice 1926 

M. LE PRÉSIDENT.— La parole est à M. Mauran 
pour vous faire un exposé sur le projet de Bud-
get de l'exercice 1926 qui est soumis à vos déli-
bérations. 

M. MAURAN. — J'ai l'honneur de présenter à 
l'examen et au vote de votre haute Assemblée 
le projet de budget des Services Intérieurs de 
l'Exercice 1926. 

L'usage eût voulu, peut-être, que cette présen-
talion fut accompagnée d'un rapport écrit du 
service des Finances. Vous ne m'en voudrez pas 
d'avoir interrompu, contre mon gré, cette tra- 

dition: des circonstances exceptionnelles en sont 
la cause. La maladie de M. le Conseiller aux Fi-
nances, auquel nous adresserons, si vous le vou-
lez bien, nos vœux de définitif rétablissement, a 
retardé la réunion des documents utiles et les 
discussions qui l'ont suivie. Néanknoins, nous 
avons pu procéder à un travail méthodique et 
consciencieux. D'autre part, les considérations 
générales, les commentaires qui accompagnent 
d'ordinaire ces sortes de documentations ne vous 
auraient rien appris de nouveau. On a coutume 
de faire appel aux économies: compressions de 
dépenses, compressions de services, observation 
régulière, stricte, des règles budgétaires et de 
comptabilité. C'eut été prêcher des convaincus 
et je n'aurais pas voulu, ne fût-ce que pour un 
instant, faire figure de donneur de conseils. Le 
travail utile, profitable, qui porte en soi son 
enseignement et ses fruits, résulte de l'examen 
critique, chapitre par chapitre, article par arti-
cle, du budget des recettes et du budget des dé-
penses, qui sont comme le correspondant et 
l'imagé de la vie économique de votre pays. Ce 
travail a été entrepris et poursuivi, d'une part, 
devant la Commission des Economies, et 'devant 
la Commission de Finances du Conseil National 
et, d'autre part, constitutionnellement devant le 
Conseil de Gouvernement et le Conseil d'Etat. 
Les résultats de ces délibérations nous permet-
tent aujourd'hui de vous présenter un budget 
parfaitement équilibré, qui, je l'espère, recueil-
lera votre approbation. 

Les recettes, suivant une progression cons-
tante, s'élèvent aujourd'hui à un peu plus de 17 
millions. Si de ce chiffre nous déduisons' les 
dépenses qui, classiquement doivent faire l'objet 
d'une imputation de priorité: dépenses de Souve-
raineté et contribution à la Caisse des retraites, 
nous avons un reliquat de disposition qui s'élève 
à une quinzaine de millions en chiffres' ronds. 
Nous sommes, bien entendu, en présence de 
prévisions budgétaires, non pas de certitudes, 
mais de prévisions réfléchies; néanmoins, nous 
les avons établies, en tenant compte, dans la 
mesure du possible, des circonstances et des 
événements. Nous n'avons pu, évidemment, ap-
pliquer la formule mathématique d'usage que 
j'aurais volontiers présentée sous le patronnage 
— comment dirai-je — «polytechnique» de M. 
le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics. Cette formule faisait état du rendement 
additionné des cinq dernières années; on en 
déduisait les chiffres de l'année la plus forte et 
de l'année la plus faible ,et pour tenir compte 
des éléments accidentels, on divisait le reste par 
trois. Le quotient donnait une évaluation pré-
visionnelle qui se rapprochait de la réalité des 
choses. Aujourd'hui la formule nous eût con-
duits à des erreurs. Il faut, en effet, compter 
avec un élément dont nous subissons les effets: 
celui de la dévalorisation de l'unité monétaire. Il 
est incontestable que les chiffres de nos plus-
values budgétaires portent ainsi un élément qui 
est de toute relativité. Mais, constatation récon-
fortante, tous les articles du budget des recettes 
accusent une plus-value qui affecte les diverses 
sources de la production. Je dois une mention 
toute particulière aux produits du Service de 
l'Enregistrement qui ont été signalés à l'atten-
tion du Gouvernement. Sous l'impulsion vigou-
reuse, courageuse de M. le Directeur Bertoni, ce 
service labourant tous les jours dans un champ 
où l'on a quelques chances de récolter pour soi 
plus d'épines que de roses, est arrivé à des ré-
sultats remarquables. L'éloge que nous avons 
plaisir à faire de ce personnel d'élite vous sera 
d'autant plus sensible qu'il compte plusieurs 
monégasques oui contribuent à porter sur leurs 
jeunes et robustes épaules le fardeau d'une pro-
duction qui s'est élevé, au cours de ces dernières  

années, de quelques centaines de mille francs à 
12 millions : les deux tiers du Budget des recet-
tes. Le service des Finances dans son ensemble 
a suivi l'exemple que lui a donné le service de 
l'Enregistrement. Sans doute, il y aura lieu de 
renforcer et d'améliorer le contrôle général : 
c'est un programme que nous pouvons mettre 
ensemble à l'étude. 

Donc, 15 millions, à peu près, de recettes 
constatées,. 

Budget des Dépenses. Les dépenses des Ser-
vices Consolidés offrent une majoration qui est 
en rapport avec la progression générale: 8 mil-
lions de dépenses ordinaires et 388.000 frs. de 
dépenses extraordinaires. Ce dernier chiffre est 
d'une grande modestie. 

Services Intérieurs qui vous concernent plus 
particulièrement: Dépenses ordinaires: 4.600.000 
francs. Dépenses Extraordinaires; 1.300.000 frs. 

L'ensemble des dépenses des deux services 
réunis s'élève à 14.274.000 frs.; d'où un reliquat 
disponible de 1.394.000 francs. Nous avons donc 
un excédent de recettes très sensible, très inté-
ressant; il vous permettra, je l'espère, en rap-
pelant les propositions qui vous ont été récem-
ment soumises, •de satisfaire les voeux des Ser-
vices Publics sur le relèvement du taux des 
indemnités de vie chère. Vous trouverez trace 
de cette prévision aux dépenses ordinaires où 
nous en avons fait état, en un crédit collectif 
pour chacun des budgets consolidés et intérieurs. 
En résumé, j'ai le devoir agréable de constater 
une situation financière excellente, et un état de 
Trésorerie tout à fait satisfaisant: c'est avec 
confiance que nous pouvons envisager la vie 
administrative de l'exercice prochain. 

Je ne voudrais pals terminer ce rapide et soin-
maire exposé, sans remercier très vivement les 
membres de la Commission de Finances du Con-
seil National, M. le Président Louis de Castro, 
MM. Henri Marquet, Michel Fontana, François 
Devissi et Joseph Crovetto, du concours si em-
pressé, si cordial et si précieux qu'ils ont bien 
voulu prêter au modeste intérimaire du service 
des Finances. C'est ainsi que s'est manifestée, 
une fois de plus, cette collaboration heureuse et 
féconde qui est entre les désirs de S. A. S. le 
Prince comme dans vos voeux, comme dans les 
instructions que m'a données Son Excellence le 
Ministre d'Etat. Pour affirmer cette collabora-
tion, dans une communauté de sentiments, d'as-
pirations, je dirais volontiers d'espérances, il 
nous resterait à rappeler, si vous le voulez bien, 
à l'entrée de votre salle de délibérations, la ma-
xime que Rabelais voulut inscrire un jour au 
seuil de l'Abbaye de Thélème : « Entrez, vous 
trouverez ici la foi profonde». Permettez-moi 
d'ajouter «foi profonde dans les destinées de la 
patrie monégasque.» 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le Pré-
sident de la Commission de Finances. 

M. Louis DE CASTRO. — Le Président de la 
Commission de Finances croit être l'interprète 
de tous ses collègues du Conseil National en 
s'associant aux paroles de M. Mauran, concer-
nant la santé de M. Palmaro et en souhaitant 
son prompt rétablissement et, en même temps, 
en félicitant M. Mauran de son brillant exposé 
de la situation budgétaire. 

M. Mauran vient de vous exposer, avec élo-
quence, ses vues. J'ai tenu à ne pas rédiger mon 
rapport avant de le connaître. Je vous prierai 
donc de vouloir bien renvoyer la discussion du 
budget à une prochaine séance. 

M. LE PRÉSIDENT. - Voulez-vous donner lec-
ture de votre rapport? 
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M. Louis DE CASTRO. - Je ne l'ai pas encore 
complètement terminé. Je viens de vous dire 
que je tenais à connaître l'exposé. de M. le Con-
seiller intérimaire avant de mettre la dernière 
main à mon rapport. Je vous demande donc de 
vouloir bien en renvoyer la lecture à une pro-
chaine 'séance. 

M. Jean MARSAN. - Après l'exposé• si clair, si 
documenté et si encourageant de M. Mauran je 
m'associe aux paroles d'éloges que_ vient de lui 
adresser M. de Castro. Le Conseil est désireux, 
je pense, de prendre connaissance du projet de 
budget qui vient de lui être distribué avant de 
commencer la discussion. 

Je demande par conséquent que la discussion 
soit renvoyée à la prochaine séance. 

M. LE PRÉSIDENT. - Si personne ne demande 
la parole je mets aux voix le renvoi de la dis-
cussion du budget à la prochaine séance. 

(Le renvoi est adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, quel jour 
voulez-vous tenir votre prochaine séance publi-
que?  

ces doit nous dire au préalable quand il sera 
prêt à déposler son rapport. 

M. Louis DE CASTRO. - Je serais bien aise 
d'avoir devant moi 48 heures pour consulter 
ma Commission et terminer la rédaction de /non. 
rapport. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Plusieurs 'Conseillers sont 
d'avis de fixer la prochaine séance à après-
demain 30 courant à 14 heures, avec une autre 
séance à 20 heures si cela est nécessaire. Etes-
vous tous de cet avis ? 

(Approbation). M. Henri MARQUET. - Pour pouvoir fixer une 
date, le rapporteur de la Commission de Finan- 	La séance est levée à dix-sept heures. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 30 Décembre 1925 

Sont présents: M. Eugène Marquet, Président; 
MM. Jean Marsan, Vice-Président; Victor Bona-
fède, Louis de Castro, Paul Cioco, Joseph Cro-
vetto, François Devissi, Michel Fontana, Henri 
Marquet, Adolphe Olivié. 

Absent : M. Louis Auréglia. 

M. Piette, Ministre d'Etat, assiste à la séance 
ainsi que MM. ,Gallèpe, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur; Butavand, Conseiller de 
Gouvernement pour les Travaux Publics; Mau-
ran, Secrétaire Général du Ministère d'Etat, 
faisant fonctions de Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. 

La séance est ouverte à 15 heures sous la 
présidence de M. Eugène Marquet. 

Procès-Verbal 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au Secré-
taire de séance pour la lecture du procès-verbal. 

M. Victor BONAFEDE. --, (Lecture du procès-
verbal). 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il des ,observations 
au procès-verbal 

(Adopté). 

Budget de l'Exercice 1926 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
ture des recettes. 

M. Louis DE CASTRO. — VOUS ne préféreriez 
pas qu'il soit donné d'abord connaissance du 
rapport de la Commission de Finances. 

M. Joseph CROVETTO. -  En effet, ce serait 
préférable. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est entendu. La parole 
est à M. le Président de la Commission de Fi-
nances. 

M. Louis DE CASTRO. — 

Au cours des trois séances tenues les 15. 18 et 
22 décembre courant, votre Commission de Fi-
nances a examiné le projet de Budget pour 1.-Fver-

cice 1926 présenté par le Gouvernement et préa-
lablement soumis à l'examen de la Commission 
des Economies et du Conseil d'Etat. 

Nous pensions avoir, devant nous, tout le 
temps voulu pour rédiger d'abord notre rap-
port et le faire ensuite dactylographier pour qu'il 
vous soit distribué, lorsque la convocation un peu 
précipitée du Gouvernement est venue nous sur-
prendre. 

Nous nous excusons donc de n'avoir pu vous' 
faire distribuer qu'un rapport des plus rudimen- 

L'examen attentif des différents chapitres du 
Budget, nous a suggéré les différentes observa-
tions dont nous allons vous donner connaissance. 

RECETTES GENERALES 

Chapitre I — Postes et Télégraphes 

L'attention de votre Commission a été retenue 
par le montant anormal des recettes de ce chapi-
tre. 

Cet excédent est dû aux émissions successives 
de timbres-postes qui ont été faites dans le cou-
rant de l'année et sur lesquelles se sont jetés les 
collectionneurs etsplus encore, ■quelqueS spécula-
teurs qui ont réalisé de véritables.fortunes. 

Si cet état de choses devait se renouveler, la 
Principauté pourrait encourir un discrédit regret-
table. Là seule façon, à notre avis, d'éviter le 
retour de pareils abus, serait de diminuer la fré-
quence des émissions et de faire en sorte que le 
nombre des timbres compris dans chaque émis-
sion, soit assez élevé pour que les spéculateurs 
ne soient pas tentés de les accaparer pour les 
revendre ensuite avec des bénéfices exagérés. 

Chapitre II — Allumettes 

Votre Commission ayant eu connaissance d'une 
demande adressée au Gouvernement tendant à 
obtenir l'autorisation d'installer dans la Princi-
pauté une fabrique d'allumettes, vous propose 
d'émettre le voeu qu'une telle autorisation ne soit 
donnée qu'après avoir été soumise à une étude 
approfondie au sein de la Commission des Econo-
mies. 

M. LE MINISTRE. — C'est une affaire entendue 
dans l'esprit du Gouvernement. 

BUDGET DES SERVICES INTERLEURS 
DEPENSES ORDINAIRES 

Chapitre II. — Travaux Publics. Art. 12. 

Cet article devrait être dédoublé pour permettre 
un rapprochement entre le coût des carnets inter- 

nationaux proprement dit et la recette correspon-
dante de 3000 francs portés à l'article 12 du Cha-
pitre IX du Budget des recettes. Les registres et 
imprimés divers devraient être portés à part. 

Chapitre II. — Services Annexes 

A propos du contrôle des appareils à pression, 
nous serions d'avis de proposer au Gouvernement 
la,création d'un Service de contrôle, semblable à 
celui qui fonctionne pour les poids et mesures et 
qui aurait pour but de contrôler les compteurs à 
gaz, à eau, à électricité posés chez les abonnés et 
pour la bonne marche desquels, ces derniers n'ont 
aucune garantie; les compagnies concessionnai-
res se contentant de vérifier ,ces appareils en se 
plaçant uniquement au point de vue de leurs pro-
pres intérêts. 

Chapitre III. - Service Téléphonique 

A l'occasion de la transformation du système 
téléphonique votre Commission estime que l'étude 
de l'unification du prix d'installation des lignes 
d'abonnés et du relèvement du tarif d'abonnement 
devrait être reprise. La prise en considération de 
cotte étude a du reste été déjà votée dans une de 
nos précédentes sessions. 

En ce qui concerne le relèvement du prix des 
abonnements, il n'est pas douteux que le systè-
me de la conversation) taxée serait le plus équita-
ble. Mais étant donné les difficultés d'établir un 
bon contrôle du nombre des conversations de-
mandées et obtenues par l'abonné, votre Commis-
sion préconiserait plutôt la création de plusieurs 
classes d'abonnés. 

Au sujet du personnel, il y aurait lieu de réor-
ganiser le service de nuit qui laisse beaucoup à 
désirer. Ce service est assuré actuellement par les 
Carabiniers. Il est certain que si l'on pouvait 
faire, parmi eux, un choix et ne retenir que ceux 
qui ont des aptitudes spéciales, le service ne lais-
serait rien à désirer. 

Mais il parait qu'un choix ainsi fait désorga-
niserait complètement les rondes de nuit que doi-
vent faire les carabiniers à tour de rôle. 

Dans ces conditions nous ne pouvons qu'inviter 
le Gouvernement à étudier l'amélioration de ce 
Service et nous vous demandons d'inscrire à ce 
chapitre un crédit supplémentaire de 15.000 frs. 
pour création d'emplois nouveaux. 

Votre Commission émet enfin le voeu que le 
Gouvernement propose à l'agrément de S.A.S. le 
Prince la titularisation de certaines employées 
méritantes dont le stage dure depuis de nom-
breuses années. 
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Chapitre IV. — Instruction Publique. Lycée 

A propos de ce chapitre, la Commission rappelle 
le voeu déjà ratifié parue Conseil National au cours 
de sa séance du 23 juin 1925, tendant à .appliquer 
au Lycée, à partir de la rentrée d'octobre 1926, 
les tarifs en vigueur au Lycée de Nice et (cela aux 
fins de diminuer dans une certaine mesure l'écart 
par trop considérable qui existe entre les recettes 
et les dépenses de cet établissement. 

Nous formulons, au sujet de cet établissement, 
les mêmes inquiétudes que celles que nous sug-
gère un peu plus foin l'Hôpital de Monaco. Notre 
Lycée, de même que toutes les institutions de la 
Principauté doit demeurer à l'échelle •de nos pos-
sibilités budgétaires qui, comme nous le démon-
trerons tout à l'heure. sont plus •aléatoires que 
celles` des autres Etats. Il y aurait peut être lieu 
à ce sujet de proposer au •Gouvernement la mise 
à l'étude d'une réduction des dépenses soit par 
une réforme de l'enseignement,. soit par une meil-
leure. utilisation des heures supplémentaires soit 
enfin par la limitation de l'admission des élèves 
habitant les communes voisines, en exigeant que 
leurs parents aient une occupation réelle dans la 
Principauté. 

Bourses 

Votre Commission vous propose de relever le 
maximum actuellement admis pour les bourses 
gai ne correspond plus à la cherté de vie. Ce ma-
ximum actuellement fixé à 3000 francs pourrait 
être majoré de 30%. 

Nous vous proposons donc à cette fin, d'dns-
crire au budget un crédit provisionnel de 15.000 
francs. 

A propos des bourses inscrites aux 2° et 30  sec-
tions une remarque s'impose, que votre Président 
de la Commission de Finances avait déjà faite 
au sein de la Commission qui avait été instituée 
pour établir le règlement actuellement en usage 
pour l'obtention des bourses. 

Voici cette remarque. 
Dans tous les pays, les bourses ne sont accor-

dées'qu'aux Nationaux; la Principauté les accorde 
plus largement. 
Nous avons, en effet, admis au bénéfice des Bour 

ses les enfants, des fonctionnaires et des étran-
gers domiciliés ici depuis plus de 20 ans. 

Il est indiscutable que nous devons accorder 
aux étrangers qui nous apportent leurs précieuses 
colaborations, des avantages sensiblement égaux 
à ceux que nous accordons à nos nationaux. Tou-
tefois une condition essentielle devrait être ad-
mise. 

«Tout, étranger devrait d'abord s'adresser à son 
«Gouvernement pour l'obtention d'une bourse, et 
«le Gouvernement monégasque ne se substituerait 
«au Gouvernement du pétitionnaire que s'il était 
«bien établi que le refus de la bourse demandée 
«au Gouvernement étranger est uniquement dû 
«au fait, que le pétitionnaire est domicilié à Mo- 
naco.» 	• 

Livres de Prix pour les Eudes 

Nous vous proposons de -porter le crédit inscrit 
à l'artieel 6 à 6.000 francs et celui inscrit à l'ar-
ticle 22 à 5.000 francs en vue de récompenser 
d'une façon plus effective les élèves méritants. 

DEPEXSES. EXTRAORDINAIRES 

Article Premier. — Le Service des Bâtiments 
Domaniaux nous demande un crédit de 4.000 frs. 
peur achat d'une machine à calculer; mais il ré- 

suite, de certains renseignements qui nous ont 
été donnés, •qu'a ce prix on ne peut avoir qu'une 
machine des plus rudimentaires qui ne pourrait 
rendre que des services très limités. Il est donc 
préférable de majorer très sensiblement le crédit 
en le portant à 10.000 francs dans l'espoir d'avoir 
à ce prix un instrument réellement utile qui pour-
rait servir non seulement au Service des Bâti-
ments Domaniaux mais également à celui des Tra-
vaux Publics. 

Art. 8. — Hôpital. Construction d'un Pavillon 

de Curiethérapie 

Votre Commission faisant sienne l'observation 
faite par la Commission des Economies estime 
que cette dépense ne devra être •engagée que lors-
que les plans du projet et les devis auront été 
présentés et approuvés par les Commissions •et 
Services compétents. 

Art. 9.— Hôpital. Modification du, régime des Eaux 

L'hôpital est alimenté par un mélange d'eau 
de source et de la Vésubie. 

L'eau de •source est fortement •chlorurée et dété-
riore très rapidement les chaudières et les cana 
lisations. 

Le crédit de 10.000 'francs vous est donc de-
mandé pour renouveler• les canalisations et, ap-
porter les modifications qui permettront de nie 
plus utiliser pour le chauffage que l'eau de la 
Vésubie. 

Nous voudrions recevoir l'assurance que si 
l'eau de source devait continuer à être 'distribuée 
à l'hôpital elle soit uniquement réservée à l'arro-
sage des routes et jardins et, que seule l'eau de 
la Vésubie qui est excellente soit distribuée com-
me eau potable; car en fait de canalisations nous 
avons également le devoir de préserver de tout 
accident les intestins de nos malades. 

Art. 11.— Installation et aménagement du Service 

d'Ophtalmologie et achat d'appareils 

La Commission tout en reconnaissant, la néces-
sité de la création de ce service Émet le voeu que 
nette .dépense ne soit pas engagée avant la pré-
sentation d'un devis et d'un plan détaillé. 

Art. 14. — Logement des employés 

Le crédit de 25.000 francs nous est demandé 
par le Service des Bâtiments Domaniaux pour la 
mise en état de l'ancienne maison Durant dans 
le but d'y installer des logements pour le per-
sonnel de -l'hôpital. 

Votre Commission -est d'avis de .suspendre le 
vote de ce crédit, Monsieur le Chef du Service des 
Travaux Publics nous ayant fait remarquer iqu'un 
projet d'ensemble des aménagements de l'hôpi-
tal avait été établi depuis longtemps, et qu'il y 
aurait -lieu par conséquent de-voir si l'aménage-
int nt proposé de la maison Durant est bien con-
forme au plan d'ensemble. 

Pour l'Hôpital de même que pour le Lycée votre 
C( mmission croit de son devoir de vous manifes-
ter ses inquiétudes en présence d'un chiffre de 
dépenses toujours croissant. 

Il ne nous est pas permis d'avoir l'ambition de 
posséder un hôpital modèle que seul une très 
grande ville pourrait se permettre de posséder, 
et où toutes les maladies qui affligent la pauvre 
humanité aurait un pavillon spécial muni des ap- 
ereis coûteux que la science moderne a mis à la 

disposition de la thérapeutique. Un simple flé-
chissement dans nos recettes nous obligerait à  

réduire considérablement, du jour au lendemain, 
les différents services d'un hôpital dont les dé-
penses 'tendent de. plus en plus à dépasser les 
limites de nos possibilités budgétaires. 

Toutes les années la création d'un service nou-
veau nous est demandé: Radiologie, radiographie, 
ophtalmologie, radiumthérapie, clinique médicale, 
maternité, laboratoire de biologie...; n'essayons 
pas, de grâce -d'épuiser une terminologie théra-. 
peu tique qui nous entraînerait. trop loin. 

Art. 19. -- Aménagement des Chaussées 

et des abords du terre plein' de Fontvieille 

Le service avait d'abord demandé un crédit de 
325.000 francs. Cette somme établie avec les prix 
de main d'ceuvre et de matériaux en usage il y' a 
quelques mois à peine, a, été reconnue insuffisante 
après les explications données à la Commission 
par le Chef •de Service. 

Nous vous proposons dome une majoration de 
75.000 francs. 

BUDGET MUNICIPAL 

Le Budget Municipal n'a donné lieu à aucune 
observation. 

Balance des prévisions budgétaires 

de l'Exercice 1926 

Si les prévisions budgétaires que nous vous 
présentons sont adopté-es par le Conseil National 
la balance se présentera de la façon suivante: 

Recettes normales  
	

17.139.260 
Prélévements par priorité. 

Dépenses de Souveraineté 	 750.000' 

	

Retraites et pensions   370.000 
Participation du Trésor à la 

Caisse des Retraites 	 200.000 
Intérêts de Compte Caisse des 

Retraites 	  60.000 

1.380.000 

Recettes disponibles  	15.759,260 

DEPEiNSES 

Consolidés: 

Ordinaires. 7.992.841,95 
Extraordinaires 388.745 

8.381.586,95 

Intérieurs: 

Ordinaires. 4.629.710 
Extraordinaires 1.353.000 

5.982.710 
Total des dépenses 	  14.364.296 

Excédent de recettes 	  1.394.963 

Pour donner suite à une demande du Gouver-
nement ayant pour objet le relèvement, des trai-
tements des fonctionnaires, nous vous proposons 
de mettre.cet excédent de recettes, qui du reste ne 
sera que partiellement employé, à la disposition 
du Gouvernement aux fins de relever l'indemnité 
di:: vie chère ainsi que celle dite «pour charge de 
famille». 

Votre Commission est d'avis de fixer à 205r le 
taux de relèvement de chacune de ces indemnités; 
taux qui vous a été proposé par le Gouvernement 
après avis conforme de la Commission des Eco-
nomies. 
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GRANDS TRAVAUX 

Les disponibilités du Compte 3% pour l'exercice 
1926 peuvent être évaluées à 4.540.479,35 
vaut le détail ci-après: 

Solde disponible au 31 
1 octobre 1925 	 1.480.479,35  

	

Redevances de la S.B.M 	 
(prévision) 	 3.000.000 

Recettes diverses per-
çues par le Service 
des Domaines (pré- 
vision)  	60.000 

4.540.479,35 
à dé,duire, de cette somme 	

 
1.856.076,94 

pour dépenses engagées sur des 
crédits déjà votés et en cours de 
règlement pour diverses dépenses 
de l'Administration des Domaines. 

11 y aurait donc une disponibilité de 2.684.402,41 
D'autre part le montant •des expro- 

priations engagées s'élève à envi- 
ron 	  4.900.000 

se disposant: 
1 t.n expropriations effectuées mais 

non encore réglées 	  2.800.000 
2' en expropriations en cours 	 2.100.000 

Nous pouvons être certains qu'une notable par-
tic de ces expropriations ne seront pas liquidées 
dans le courant de l'exercice 1926 et qu'en pré-
voyant pour le chapitre une somme de 2.000.000 
nous pourrons faire face à toutes les. éventualités. 

Votre Commission serait d'avis de prélever cette 
somme sur le fonds de prévoyance dont il sera 
question plus loin. 

Les disponibilités que nous avons accusées 
plus haut pourraient donc être mises entière-
ment à la disposition des Travaux en cours et 
des Travaux projetés, dont il vous reste à, déter-
miner l'ordre de priorité en vous inspirant des 
observations de votre Commission dont nous vous 
ferons part lorsque vous examinerez le tableau 
des travaux qui vous est présenté. 

:FONDS DE ,PREVOYANCE 

Vous savez, Messieurs, que depuis la mise. en 
vigueur des nouveaux accords budgétaires, nous 
n'avons plus qu'un seul fonds de prévoyance com-
mun aux Services Consolidés et Intérieurs.' 

Ce fonds de prévoyance quii, dans tout 'autre 
pays que le nôtre, ne pourrait se former qu'à la 
.faveur d'une erreur critiquable des prévisions 
budgétaires, est chez nous, un chapitre indispen-
sable de notre budget. 

Dans les autres Etats, en effet, où les ressour-
ces budgétaires ne ,sont créées, chaque année, 
qu'en fonction des dépenses, un budget bien pré-
paré doit , donner, ou règlement des comptes de 
l'exercice, un solde sinon nul, tout au moins peu 
élevé. 

Chez nous, au contraire, nous pourrions dire, 
en y mettant à peine un peu d'humour que nos 
dépenses sont créées en fonction de nos recettes. 
Nous ne sommes en effet. pas libre de modifier 
chaque année les plus importantes de nos taxes 
dont l'assiette et le taux nous sont imposés par 
de, accords internationaux. 

-Sous devons doitc, de toute nécessité, corriger 
e° défaut de souplesse de notre budget. en met-
tari à profit nos années prospères pour constituer 

sorte de volant ou mieux. un réservoir de se-
ectiùrs qui nous permettrait-de continuer à alimen-

nos différents services si nos recettes venaient 
nitchir momentanément, soit du fait d'une rnau-

valse saison, soit du fait d'un changement dans 

l'assiette ou le taux des taxes françaises de con-
sommation. 

Il est incontestable que l'impôt qui frappe la 
consommation sous toutes ses -formes est à la fois 
le plus équitable au point de vue individuel et le 
plus moral au point de vue social; équitable parce 
qu'il frappe le contribuable proportionnellement 
à sa richesse (les prodigues et les avares mis à 
part), moral dans son incidence .sociale, parce 
qu'il force l'individu à économiser les produits de 
consommation, économie qui profite à la société 
entière. 

Mais la contre partie de ces deux qualités, nous 
la trouvons dans l'instabilité des ressources qui 
proviennent de cet impôt. 

11 est relativement facile de stabiliser les reve-
nus d'un impôt direct; il est matériellement im-
possible de prévoir ce que donneront à une an-
née d'intervalle, des taxes uniquement assises sur 
la consommation, surtout dans un pays comme 
le nôtre où l'hivernant, élément essentiellement 
instable de la 'population, conditionne presque 
totalement le rendement, de nos taxes les plus im-
portantes. 

Un fonds de prévoyance nous est donc indispen-
sable. Mais que ferons-nous de ce fonds? 

Il fut un temps, encore proche de nous, Où nous 
aurions préconisé la constitution -d'une réserve 
dllimitée dont nous n'aurions utilisé que les reve-. 
nus. 

Aujourd'hui nous estimons, qu'après avoir éta-
bli une réserve suffisante pour franchir -sans à-
ceups une ou deux années déficitaires; le meilleur 
emploi que nous .pourrions faire du reliquat dis-
ponible serait de le consacrer à la mise en valeur 
du pays suivant un Programme que le Conseil Na-
tional, en parfait accord avec le' Gouvernement 
devra établir. ' 

Et' c'est précisément pour vous donner une 
première impulsion dans ce sens, que votre Com-
mission vous propose d'imputer les expropriations 
qui alourdissent la marche normale des Grands 
Travaux, sur ce reliquat dont il restera à fixer 
le montant chaque année. , 

, M. Henri MARQUET. — M. de 'Castro suggère, 
dans -son rapport -d'utiliser les fonds de, réserve 
pour assurer une plus large trésorerie à l'Admi-
nistration des Domaines, afin -d'activer les -pro-
cédures d'expropriation. 

En suivant' cette suggestion,' le Conseil Natio-
nal apporterait -  une modification aux parties es-
sentielles du 'plan financier fixé par les précé-
dentes lois de finances et par lies -divers accords 
qui ont suivi la remise en vigueur de la Consti-; 
tution, en 1917. 

Nous rappelons que, dans un esprit de pré-
voyance, né de l'expérience fournie pair les an-
nées -de guerre, le fonds de réserve avait été 
institué dans le but d'alléger progressivement les 
charges de notre budget. En 1922, une partie de 
ces tonds a permis 'au Conseil National de vain-
cre certaines difficultés, qui peuvent dans l'ave-
nir se renouveler. 

L'affectation du fonds de réserve a été prévue.. 
Son utilisation tardive est due uniquement à l'i-
nertie administrative. Nous rappelons au Con-
seil que les réserves devaient permettre de doter 
des établissements de premièr nécessité, tels que 
l'hôpital et le lycée, qui devraient être adminis-
trés en leur donnant une autonomie comptable 
et ne plus ètre à la charge du budget. 

En attendant que les revenus des dotations 
soient suffisants, nous devrions simplement, au 
Conseil National, nous prononcer sur les sommes 
nécessaires pour permettre la soudure, due aux 
exigences des Services. Les dotations devaient  

être investies- clans -des immeubles dont les reve-
nus -seraient destinés à alimenter l'administra-
tion des établissements publics. Le Conseil Na-
tional ferait à notre avis, une faute en s'écartant 
à la fin de son mandat, des directives qui ont 
servi à établir les bases de nombreux et pré-
cieux accords péniblement acqUis. 

M. Michel FONTANA. — Je n'ai pas entendu au 
cours de la lecture -du rapport de notre collègue 
le voeu que la Commission -de Finances a émis 
au sujet -de la titularisation des employés auxi-
liaires; je ne parle pas seulement des employés 
du Service téléphonique car, je crois que ce voeu 
s'étendait aux auxiliaires de tous les services. Il 
n'est pas admissible, à mon avis, qu'on puisse 
remercier du jour au lendemain un employé qui 
a passé plusieurs années dans un service. Tout 
en étant partisan de la compression des servi-
ces qui permettrait -de mieux rémunérer les 
employés et d'en réduire le nombre, je pense 
qu'il faut respecter les situations acquises et que 
pour les -employés auxiliaires qui se trouvent 
actuellement -en service depuis un certain nom-
bre -d'années, il serait humain, il serait juste et 
logique de songer à les titulariser. Je crois que

•la +Commission avait émis ce voeu pour les auxi- 
liaires de tous lies services en examinant indivi-
duellement leur situation. et, bien -entendu, pour 
qu'il soit appliqué à fortiori aux employés des 
Téléphones. 

M. Louis DE CASTRO. — Je pensais que votre 
voeu ne concernait que les employés -du Télé-
phone, mais je -ne vois aucun inconvénient à 
l'étendre à tous les auxiliaires. 

M. Michel FONTANA. — En France, dans toutes 
les administrations et notamment -dans les Com-
pagnies -de chemin de fer, au bout d'un -certain 
nombre d'années les employés auxiliaires sont 
titularisés s'ils ont rempli leur tâche lavec con-
s'dience. Si ces employés sont nécessaires dans 
nos services administratifs on ne peut évidem-
ment supposer un seul instant qu'au bout de 
quinze à vingt ans on puisse les remercier sans 
les faire bénéficier des avantages accordés aux 
fonctionnaires titularisés. 

M. LE MINISTRE. — Je demande à M. Fontana 
si, comme je le crois, il •entre dans sa pensée que 
sa proposition doit faire l'objet d'une étude, car 
il y aurait des distinctions -à établir. Il y a des 
services qui ont un caractère ,essentielleimerut 
précaire; d'autres ont chance de pouvoir durer. 
Il faudrait, tenir compte de ces éléments dans 
l'étude de •la question. Nous sommes bien d'ac-
cord ? 

M. Michel FONTANA. — Avec cependant cer-
taines réserves : Quand il s'agira -de fonction-
naires monégasques, il faut que la titularisation 
soit acquise au bout -d'un certain nombre d'an-
nées, trois ans par exemple. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux de Publics. — En principe ce 
que dit M. Michel Fontana est très juste et 
nous ne pouvons que tendre à l'appliquer. Mais, 
comme le disait M. le Ministre, et je tiens à 
préciser davantage, il y a des catégories pour 
lesquelles la titularisation n'est pas possible. 
C'est le personnel qui est non seulement auxi-
liaire mais occasionnel. En principe il ne devrait 
y avoir d'auxiliaire que le personnel occasion-
nel. M. Fontana sait très bien que nous sommes 
obligés ,lorsque nous ouvrons un chantier. de 
recruter un personnel de surveillance pour la 
durée des travaux. ces chantiers durent six 
mois. ils durent six ans, cela dépend. Tant que 
le chantier subsiste, nous gardons le surveillant, 
mais nous ne pouvons nous engager à le conser- 

sui- 
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ver ensuite sans emploi. Voilà une catégorie de 
fonctionnaires dont il ne faut envisager la titu-
larisation qu'avec la plus extrême prudence. 
On s'exposerait à avoir à un certain moment des 
fonctionnaires qui n'auraient qu'à aller toucher 
leurs appointements. 

M. Michel FONTANA. — Je ne demande pas 
naturellement qu'on titularise d'une façon géné-
rale tous les employés auxiliaires des services 
administratifs, mais je pense qu'il serait juste 
de mettre à l'étude le voeu de la Commission 
de Finances, d'examiner tous les cas individuel-
lement et de titulariser les auxiliaires, ayant un 
certain nombre d'années de service, cinq ans 
par exemple, et dont la fonction est indispen-
sable. Je pense qu'il n'y aurait aucun inconvé-
nient à titulariser d'office les employés auxiliai-
res die nationalité monégasque remplissant leur 
tâche avec conscience, car cela répond au voeu 
de la Commission. C'est une question de justice 
et de loyauté pour tous les employés et de droit 
pour les monégasqnes. Quand un auxiliaire mo-
négasque a travaillé pendant plusieurs années, 
on ne peut admettre qu'il soit congédié du jour 
au lendemain, s'il a les aptitudes voulues et s'il 
donhe satisfaction à ses chefs. 

M. BUTAVAND, Conseiller de ,Gouvernement 
'pour les Travaux Publics. — Evidemment, on 

,doit avoir des égards pour les monégasques et 
leur donner des facilités dans leur propre pays. 

M, Michel FONTANA. — L'employé auxiliaire 
devrait être assuré qu'il peut prendre la place 
du titulaire 'chaque fois qu'il a les aptitudes re-
quises. Au lieu de faire venir un nouveau fonc-
tionnaire, j'estime que si l'auxiliaire a les apti-
tudes voulues on doit lui donner la préférence. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Assurément, mais 
il n'y a pas de surveillants titulaires jusqu'à 
présent, et il n'y a jamais eu que des auxiliaires-
Si on veut les titulariser utilement il faudrait 
les nommer conducteurs. Leurs aptitudes ne le 
permettent pas en général, et il faut des vacan-
ces d'emploi de conducteur. 

M. Adolphe OLiviÉ. — Il y a des salariés de 
l'Etat en service depuis quinze ou dix-huit ans 
et qui attendent encore leur titularisation. Il est 
évident que, dans ce cas, il y a abus de la part 
.de l'Etat, car on ne peut plus appeler provisoire 
ce qui dure depuis 15 ans. 

:M.. LE MINISTRE. — Je ne m'élevais pas en. 
principe contre ce que . proposait M. Fontana; 
je faisais seulement des réserves en raison des 
cas d'espèce et de la 'nécessité de fixer un mini-
mum de temps de services. Après expérience, je 
crains une chose: des impétrants se présentent, 
tout modestes, invoquant une passe difficile, et 
sollicitant un petit emploi tout à fait tempo-
raire, pour 6 mois, 8 mois, et ne comportant 
qu'une petite indemnité, non un traitement. Ils 
entrent par une petite porte, ensuite cette porte 
se transforme en porte cochère. Ils haussent 
ensuite le ton et réclament: après les services que 
j'ai rendus à l'Etat, il n'est pas juste, il n'est 
•pas digne de l'Etat de ne pas augmenter et con-
solider ma situation; une cristallisation se pro-
duit, et la situation qui devait n'avoir qu'un 
caractère essentiellement précaire, est transfor-
mée en une situation définitive sans justification 
par la nature des travaux et par les services 
rendus. Sous réserve, je le répète, de ne pas 
nous trouver en présence de pareilles circons-
tances et de la fixation d'un minimum de servi-
ces, je ne demande pas mieux que d'envisager 
avec bienveillance les cas qui ont fait l'objet de 
la motion de M. le Président de la Commission 
de Finances étendue par celle de M. Fontana. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande plus 
la parole au sujet du rapport de la Commission 
dont M. de Castro vient de donner lecture? 

Voulez-vous que je le mette aux voix en sol 
entier ou bien préférez-vous voter à tour de rôle 
les propositions présentées par le rapporteur? 

M. Louis DE CASTRO. 	Le rapport ne sert 
qu'à éclairer le Conseil National sur l'ensemble 
du Budget. 

M. LE MINISTRE. — Vous pourriez reprendre 
les propositions de la Commission sous forme de 
voeu que vous soumettriez au vote de vos Collè-
gues au fur et à mesure des Chapitres. 

M. Louis DE CASTRO. — C'est cela, je rappel-
lerai 'les voeux de la Commission à l'appel des 
articles. 

M. LE PRÉSIDENT. — Bien; alors je vais vous 
donner lecture des recettes : 

RECETTES 

RECAPITULATION 

Chapitre I — Convention Franco-Monégasque 

du 10 avril 1912 

a) Douanes 	  463.380 
b) Postes' et Télégraphes 	  900.000 

Voulez-vous M. le rapporteur rappeler le voeu 
que la Commission a émis. 

M. Louis DE CASTRO. — C'est au sujet' des 
timbres-poste : « La Commission formule le 
« voeu que les émissions soient moins fréquentes 
« et que le nombre de timbres compris dans 
« chaque émission soit assez élevé pour que les 
« accapareurs ne soient pas tentés de spéculer.» 

Voulez-vous mettre ce voeu aux voix. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le voeu de la Commission 
est mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Chapitre II — Monopoles d'Etat 

,a,) Tabacs 	  1.376.825 
b) Produits divers (allumettes, pou- 
_ dres, cartes à jouer)  

	
413.000 

M. LE MINISTRE. — A propos du voeu de la 
Commission, le Gouvernement est d'accord avec 
le Conseil National; c'est une affaire entendue. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Chapitre III — Régies 	  1.797.200 

Chapitre IV — Enregistrement et Hy- 
pothèques 	  3.030.100 

Paul Cioco. — Au sujet de l'Enregistre-
ment et des Hypothèques, je suis heureux de 
constater le chiffre intéressant des recettes ac-
cusé par l'Administration. Je ne crois pas faire 
erreur en disant que ce chiffre doit représenter 
le rapport des ventes et des transactions de l'an-
née, et à ce propos je me permets d'émettre le 
voeu suivant qui concerne la révision de certains 
prix indiqués dans les promesses de vente. 

EXPOSE DES MOTIFS 

d'une proposition de loi tendant à réviser certains 

prix indiqués dans les promesses de vente 

Ainsi qu'ongle sait les, promesses de vendre ou 
d'acheter se rencontrent fréquemment dans la 
pratique. 

Un certain nombre de contrats et notamment, 
les baux de longue durée passés par devant no-
taires contiennent des promesses de vente de la 
part du propriétaire de l'immeuble ayant fait, l'ob-
jet de la location. 

Or, par suite de la dévalorisation de la mon-
naie et du renchérissement de la vie, le prix des 
immeubles en général, a subi une plus value con-' 
:,iderable depuis 1920. 

Il n'est donc pas équitable que le propriétaire 
qui, à l'époque, s'est engagé à vendre son immeu-
ble pour un prix déterminé — si le locataire en 
manifeste la volonté dans le délai convenu -
soit obligé de le vendre au prix indiqué à l'épo-
que qui est loin de correspondre au prix actuel. 

Une vente de ce genre pourrait lui porter un 
grave préjudice et constituerait au contraire un 
bénéfice inespéré pour l'acheteur. 

Puisque par suite de la guerre et des consé-
quences qu'elle a entraîné dans le domaine éco-
nomique notamment, le législateur a été obligé de 
re-viser les prix .des baux, ils conviendrait de. 
prendre des mesures pour remédier à cet état de 
choses, en permettant par exemple aux Tribu-
naux, lorsqu'un propriétaire ayant fait une pro-
messe de ce genre se trouvera lésé par suite d'un 
écart trop élevé de prix, de recourir à une exper-
tise pour fixer le véritable prix de l'immeuble d'a-
près la valeur actuelle. 

Nous émettons donc le voeu que le Gouverne-
ment 

 
 mette la question à l'étude et prépare un 

projet de loi en ce sens. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce voeu est renvoyé à l'a 
Commission de Législation. 

Chapitre V — Domaines  	55 800 

Chapitre VI — Taxes: 

1° Taxe de 12% sur les articles de 
luxe 	  1.000.000 

2° Taxe de 30% sur les spiritueux et 
vins de liqueurs  	550.000 

3° Taxe hôtelière de séjour ou de 
consommation 	  6.000.000 

.4°' Taxe sur les automobiles  	300.000 

5' Prélèvement de 5% de l'a taxe sur 
le chiffre d'affaires pour frais de 
régie et de perception  	60.000 

Chapitre VII -- Instruction Publique 	100.000 

Chapitre VIII - Service Téléphonique 	256.000 

Chapitre IX — Services divers  	24.005 

Chapitre X — Services Hospitaliers et 
Œuvres de Bienfaisance: 

1° Hôpital  
	234.800 

2° Orphelinat et Asiles 
	2.600 

CIiapitre XI — Concessions et Monopoles: 

a) Redevances fixes  
	345.000 

h) Redevances proportionnelles 
	

230.300 

Recettes d'ordre 	  mémoire 

Intérêts (Balance des comptes) 	 mémoire 

Total des prévisions de recettes: 17.139.260 

M. Michel FONTANA. —.Je voudrais poser une 
question. En regard de l'article «Intêréts (balan-
ce des comptes)», je vois figurer le mot «mé-
moire». Pourrait-on connaître le chiffre qui s'y 
rapporte. 

M. MAURAN. — Je suis aux regrets de ne pou-
voir vous donner des indications précises au-
jourd'hui; je vous les donnerai demain. Je n'ai 
pu, en quelques semaines, posséder une docu-
mentation complète. 
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M. LE PRÉSIDENT. - Nous passons aux dépen-

ses ordinaires: 

DEPENSES ORDINAIRES 

Chapitre I — Conseil National 

T2a.itement du personnel 	  
Dépenses diverses 	  

Au total: 40.355 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Chapitre II — Travaux Publics 

1° Service de la voirie 

a) Personnel 

Traitementà 	  198.000 
Frais d'habillement des gardes jardins 	600 

b) Frais de bureau et de matériel 

Nettoyage des bureaux  
	

400 
Fournitures de bureau et frais de cor- 

respondance  
	

3.000 
Réparations et entretien des.  instru- 

ments  
	700 

Reproduction des dessins 	 2.500 
Achat de livres et d'instruments  

	700 
Chauffage  

	200 
Frais de déplacements  

	360 

c) Dépenses Extérieures 

Travaux de voirie  
	30.000 

A la 'S.E...M. pour participation à l'entre- 
tien des routes et des jardins  

	25.000 
Carnets internationaux de route pour la 

circulation des automobiles et fourni- 
tures de registres et imprimés 

	7.100 

M. Louis DE 'CASTRO. — La Commission esti-
me que l'article 12 devrait être scindé en deux: 
un article pour les carnets internationaux et un 
autre pour les registres et imprimés. De cette 
façon on pourrait faire le rapprochement entre 
la dépense occasionnée par les carnets et la re-
cette correspondante inscrite au Chapitre IX 
art. 12 de l'état des Recettes Générales. 

M. LE MINISTRE. — C'est une ventilation à 
établir. 

M. Louis DE CASTRO. 	C'est cela. 

M. MAURAN. -- La Commission de Finances 
désire suivre de plus près l'utilisation des cré-
dits. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Carnets internationaux, reliquat à payer 
sur l'Exercice 1925  

	5.400 
Ct:.lection de plantes grasses  

	600 
Plantations d'arbres dans les terrains 

du Domaine  
	1.500 

Entretien des égoûts (remise en état et 
personnel)  

	25.000 

Au total: 301.060 

M. Jean MARSAN. — Je serais heureux de sa-

voir si le Gouvernement se propose réellement 
d'organiser sérieusement le service d'entretien et 
de réparation des égoûts. Depuis de nombreuses 
années cet entretien a été abandonné au détri-

ment de l'hygiène. Je serais donc désireux de  

connaître quelle sera exactement la destination 
des 25.000 francs qui nous sont demandés. Une 
pareille somme avait déjà été votée en 1925, 
mais elle n'a pas été employée et les canalisa-
tions sont toujours dans un état déplorable. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Il s'agit de la créa-
tion d'un service nouveau. Nous n'avons- pu 
l'organiser jusqu'à présent mais nous allons 
pouvoir le faire. Il faut vous attendre à ce que 
toutes les années il vous soit demandé un crédit. 
Le personnel n'est pas encore organisé et nous 
ne pouvons le constituer pour le moment qu'en 
demandant provisoirement des égoûtiers à la 
Société des Bains de Mer. 

M. Jean MARSAN. - En somme ce sera un 
progrès et je félicite le Gouvernement de cher-
cher à le réaliser. 

M. Michel FONTANA. — Nous avons enlevé à la 
S.B.M. la charge d'entretenir les égoûts. 

M. BUTAVAND, Conseiller • de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — C'est une question 
d'interprétation du cahier des charges. Mais, 
avec les idées qui ont cours actuellement, la 
Société n'a pas paru vouloir faire un effort sur 
ce point. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Etes-vous d'avis de voter 
la somme de 25.000 francs? 

M. Michel FONTANA. 	Il me semble que c'est 
à la Société des Bains de,  Mer à assumer cette 
dépense. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Si mon collègue des 
Finances était Ià i1 pourrait vous répondre exac-
tement. La Société, pour autant que je connais-
se le cahier des charges, n'est pas absolument 
tenue à assurer l'entretien des égoûts : elle est 
semble-t-il tenue de fournir Peau pour faire 
fonctionner les chasses. Le réseau d'égoût était 
en meilleur état que maintenant et la Société 
des Bains de Mer faisait quelques efforts béné-
voles. Aujourd'hui nous sommes obligés de faire 
nous-mêmes les réparations et l'entretien. , 

M. Michel FONTANA. - En ce qui me concerne, 
je demanderais.  au Gouvernement qu'il insiste 
auprès de la Société des Bains de Mer pour 
qu'elle veuille bien Continuer à entretenir les 
égoûts comme elle Pa toujours fait. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Cette .déinarche a 
déjà été faite. 

M. Michel FoN'ANA. — Je ne voterai pais la 
somme du moment que c'est la Société des Bains 
de Mer qui, jusqu'à présent, s'est chargée de 
l'entretien. Pour l'exonérer de cette dépense il 
doit y avoir une raison, je demande à la con-
naître. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Je ne puis que vous 
répéter que si elle l'a fait jusqu'à présent béné-
volement elle ne veut plus le faire. 

M. Michel FONTANA. — Il me semble que 
puisque la Société des Bains de Mer a le service 
de l'assainissement à sa charge elle doit avoir 
aussi l'entretien des égoûts. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais mettre aux voix 
le Chapitre II jusqu'à l'article 16, sauf les 25.000 
francs prévus pour l'entretien des égoûts. 

Pas d'observations pour les articles 1 à 16? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. —  

Art. 16. — Entretien des égoûts 	 25.000 

M. Paul Cioco. — Je suis d'avis de voter les 
25.000 francs mais en faisant les réserves pro-
posées par M. Michel Fontana. 

M. Victor BONAFÈDE. -- Pour ma part, je vote 
les 25.000 francs parce que, comme le signale 
M. le Docteur Marsan, if s'agit avant tout d'une 
question d'hygiène. Mais comme M. Fontana je 
suis également d'avis de faire des réserves au 
sujet des obligations de la Société des Bains de 
Mer. Il convient de savoir si c'est à cette Société 
ou à l'Etat qu'incombe la charge de l'entretien 
des égoûts. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — La Société des 
Bains de Mer était tenue de faire les chasses et 
de surélever les eaux ,d'égoût de façon qu'elles 
se déversent au 'Canton. L'usine de refoulement 
doit disparaître et il a été estimé que la dépense 
annuelle de la Société, en l'état actuel, était de. 
70.000 francs. Somme qu'elle nous versera jus- 
qu'à la fin de sa concession. C'est cette indem-
nité qui sert à payer en partie la construction 
de l'égoût. 

M. Victor BONAFÈDE, = VOUS lui. avez somme 
toute enlevé la charge du refoulement et comme 
compensation elle verse annuellement 70.000 
francs. C'est entendu, mais elle doit avoir d'au-
tres charges. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Elle n'est. pas tenue 
'à autre chose qu'au refoulement, à ma connais-
sante. Mais, comme je vous l'ai déjà dit, la 
question d'interprétation du cahier des charges 
n'est pas 'de ma compétence. 

M.. Victor BONAFÈDE. — Cette question parti-
culière du refoulement est aussi à discuter étant 
donné, comme le signalait tout à l'heure M. 
Fontana, que ce service fait également partie de 
l'assainissement. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Nous ne 'pouvons 
discuter ici le cahier des charges de •Ia S.B.M. Il 
a été communiqué à votre Assemblée, et la quesj 
tion est du ressort de mon collègue des Finan-
ces. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer le 
vote dé cet 'article à demain. Vous pourrez en 
attendant consulter le cahier des charges pour 
être utilement renseignés. 

M. MAURAN. — Vous pouvez voter en formu-
lant des réserves. 

M. Michel FONTANA. - Il y a là une question 
de principe. Oui ou non la Société des Bains de 
Mer est-elle chargée d'entretenir les égoûts? 
Jusqu'à présent elle les a entretenus. La ques-
tion d'hygiène me préoccupe autant que vous 
tous, Messieurs, et si demain les égoûts ont be-
soin de réparations je serai •d'accord avec vous 
pour féliciter le Gouvernement de faire faire les 
travaux d'urgence, devant la carence de la So-
ciété des Bains de Mer. Mais nous nous trou-
vons, je le répète, devant une question de prin-
cipe et j'estime que nous ne devons pas voter 
cette somme 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 25.000 frs. 
pour l'entretien des égoûts est mise aux voix. 

(Adopté par six voix: celles de MM. Marsan, 

Crovetto, Cioco. Louis de Castro, Bonafède, Oli-

nié. contre une, celle de M. Fontana et une abs-

I lention celle de M. Devissi). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

25.355 
15.000 
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2° Services annexes 

Contrôle des appareils à pression 	5.850 

M. Louis DE CASTRO. - La Commission a émis 
un voeu à l'occasion de cet article: C'est qu'on 
mette à l'étude le contrôle des compteurs à gaz, 
à eau et à électricité. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le voeu de la Commission 
tendant à ce que le Gouvernement mette à l'étu-
de la création d'un service de contrôle des comp-
teurs à eau, à gaz et à électricité est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M.. LE PRÉSIDENT. - Le 'crédit de 5.850 francs, 
demandé pour le contrôle des appareils à pres-
sion est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

3° Service des Bâtiments Domaniaux 

a) Personnel 

Traitements  	
85.000 

Personnel auxiliaire pour surveillance 
et travaux d'entretien  	

10.000 

b) Frais de bureau et de matériel 

Nettoyage des. bureaux.  	
800 

Frais de bureau  	
2.500 

Reproduction de dessins  	
1.000 

Felairage, des bureaux service d'archi- 
tecture  	

300 
Chauffage des bureaux 	

600 
Frais de déplacement  	

200 
Achat d'instruments 	 

c) Travaux d'entretien 

Entretien des immeubles (Services In- 
térieurs 	  120.000 

Réfection des façades 	50.000 

Au total: 270.400 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

4° Service d'Electricité (Administration des 

Domaines) 

a) Personnel 

Traitements  	43.000 
Personnel auxiliaire  	12.000 

b) Frais de bureau et de matériel 

Frais de bureau  	500 
Frais de petit matériel d'outillage  	1.500 
Eclairage de l'atelier  	200 

e) Travaux d'entretien 

Entretien des installations électriques 	5.000 

Au 'total: 	62.200 

M. Paul Cioco. - Je désirerais savoir pour-
quoi le crédit pour le personnel auxiliaire qui 
était de 4.407 francs en 1924 a été porté à 12.000 
francs. 

M. MAURAN. - II y a eu de nouveaux engage-
ments de personnel. 

M. Paul Cioco. - J'ai ouï dire que deux 
monégasques qui, il y a quelque temps, faisaient  

partie du personnel auxiliaire n'appartiennent 
plus à ce service. 

M. LE PRESIDENT: 	 Mais ce crédit de 12.000 
francs a déjà été voté pour 1925. 

M. Paul Cioco. - Oui. Mais je demande quel 
est le motif qui a nécessité la majoration du 
crédit de 1924 qui était de 4.407 frs._ 25. 

M. MAURAN. - C'est la conséquence de la 
nomination d'un nouvel auxiliaire et d'augmen-
tations de traitements. 

M. Paul Cioco., - S'agit-il de l'augmentation 
du traitement du personnel monégasque? 

M. MAURAN. - Je ne puis vous renseigner 
exactement à ce sujet. 

M.• Paul Cioco. - Je serais pourtant désireux 
d'avoir des précisions sur le personnel auxiliare 
de ce Service. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. - Ils sont cinq : un 
français, deux italiens et deux monégasques. 

M. Paul Cioco. - Tous auxiliaires? 

M. MAURAN. - Non, deux sont titularisés. 

M. Paul Cioco. 	Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT.- Pas d'autres observations? 
La somme de 62.200 francs se rapportant au 
Service d'Electricité est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

5° Service du Mobilier. et  Inventaires 

(Administration des Domaines) 

Traitements 	  2.340 
Fourniture et réparations 	du mobilier 25.000 
Garde-meuble, manutention et entretien 5.000 

Au total: 32.340 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

CHAPITRE IH 

Service Téléphonique 

a) Personnel 

Traitements  	
95.000 

Personnel auxiliaire 	  125.000 
Service de nuit et allocation aux cara-

biniers chargés d'assurer le service 
du dimanche 

	
3.650 

b) Frais de bureau et de matériel 

Fourniture de courant d'éclairage et 
d'alimentation des standards du Cen - 
tral  

	
350 

Frais de bureau et matériel pour le 
nettoyage  	4.500 

Nettoyage (salaire)  	1.465 

c) Dépenses diverses 

Remboursement. aux médecins de la ville 
et de l'Hôpital d'une - partie de leur 
abonnement 	  

	

Remboursement des dépôts de garantie 	300 

d) Réseaux 

Règlement des comptes sur exercices 

clos  • 
Remplacement d'appareils téléphoniques 

et. installations téléphoniques dans les 
divers services 

Au total: 440.745 

M. Louis DE CASTRO. - Au sujet du •Service 
Téléphonique la Commission a émis plusieurs 
voeux. L'unification  du prix d'installation du 
téléphone chez l'abonné, avait déjà fait l'objet 
de nos délibérations et avait obtenu un vote 
favorable. C'est donc un rappel de la question 
que nous vous proposons ,de voter. 

Pour ce qui est 'du tarif d'abonnement votre 
Commission s'était prononcée, autrefois, en fa-
veur de la conversation taxée. Elle vous propose, 
aujourd'hui, la création de plusieurs classes 
d'abonnés; classement qui aurait pour base l'u-
sage plus ou moins grand du téléphone par 
l'abonné. Un hôtelier, par exemple, qui demande 
un plus grand nombre de communications qu'un 
simple particulier, devra payer un abonnement 
plus fort que ce dernier. De marne parmi les 
hôtels; un hôtel de 500 chambres devra payer 
un abonnement plus élevé que celui qui n'a que 
100 chambres. 

M. Adolphe OLIvIÉ. - La Commission a-t-elle 
également envisagé la conversation taxée? 

M. Louis DE CASTRO. - Oui; elle avait été 
préconisée il y a quelques temps, par votre Com-
mission. Mais depuis, la pratique de ce système 
a donné lieu, partout où il a fonctionné, à de 
telles réclamations, que votre Commissison l'a 
abandonné. Les employés du téléphone, ont, en 
effet, tendance à porter au compte de l'abonné, • 
toutes les conversations demandées sans tente 
compte des conversations non obtenues. Nous 
préférons donc vous proposer, aujourd'hui, la 
création de plusieurs classes d'abonnés et cela 
dans le double, but d'augmenter les recettes de 
ce Service et d'établir un tarif plus équitable. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. -- La question sera 
mise à l'étude. Elie est délicate, car, qui dit clas-
sement dit mesures différentes. 

M. LOUIS DE CASTRO. - Monsieur le. Président 
voulez-vous avoir, l'obligeance de soumettre au 
vote ces deux questions: l'unification du tarif et 
la mise à l'étude de la création de plusieurs 

classes •d'abonnés. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ces deux voeux sont mis 
aux voix. 

(Adopté à l'Unanimité). 

M. Louis DE CASTRO. - Il y. a encore un voeu 
concernant le service de nuit. 

M. MAURAN. - Ce voeu comporte l'inscription 
d'un crédit supplémentaire de 14.350 francs. 

M. LE MINISTRE. - Le crédit global de l'article 
3 est ainsi porté à 18.000 francs. 

M. BDTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics.- Il faut au minimum 
trois employés et il est difficile de les avoir pour 
la nuit à moins de 500 francs par mois. 

M. LE PRÉSIDENT - Le crédit supplémentaire 
de 14.350 francs est mis aux voix. 

480 

10.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vais maintenant met-
tre aux voix le' Chapitre III dans son ensemble. 

Extension et entretien 	  200.000 	M. MAL- RAN. - N'aviez-vous pas l'intention de 
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demander l'inscription d'un crédit pour l'instal-
lation du chauffage ? 

• M. François DIWISSI. - Je ne voulais pas en 
parler, mais du moment que M. le Représentant 
au Gouvernement veut bien rappeler cette ques-
tion, je vais éclairer le 'Conseil.. La Commission 
de finances du conseil National .ayant émis un 
avis favorable à l'installation du chauffage au 
Bureau Centrai des Téléphones, j'ai tenu à m'in-
former de la suite qui avait été réservée au voeu 
de la Commission. J'ai, pour cela, été trouver 
Monsieur l'Architecte des Batiments Domaniaux 
qui m'a fait savoir que le .Chef du Service Télé-
phonique s'était refusé à laisser procéder à la 
pose des appareils de chauffage dans la salle où 
se tiennent les dames téléphonistes. 

M. MAURAN. — Ce n'est pas un argument pé-
remptoire. Vous disposez de l'inscription des 
crédits. • 

M. François DEVISSI. - Mais je ne sàs pas 
pourquoi le chef de service s'est opposé à l'ins-
tallation du chauffage. 

M. LE PRÉSIDENT. - Quelles raisons vous a-t-
on données à l'appui de ce refus? 

M. François DEVISSI. - Le chef de Service a, 
paraît-il, refusé l'installation des appareils sous 
prétexte qu'il n'avait pas de bois pour les faire 
I onctionner. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Il. aurait plutôt pti 
dire qu'il n'avait pas d'ordre de son chef. Pour 
ma part, je n'ai pas été saisi de la question du 
chauffage du Service Téléphonique, car je n'au-
rais, pas manqué de ,donner des ordres à l'archi-
tecte des' Bâtiments Domaniaux et au Service 
des Téléphones. Si vous inscrivez un ,crédit tins-
tallation sera faite. 

M. François DEVISSI. - Mais, Monsieur le 
Conseiller, la décision avait été prise d'accord 
avec le Gouvernement en séance de lia Commis-
sion de Finances. 

M. I3UTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. -- te Gouvernement 
ne connaît officiellement que ce qui se passe ici 
en ;séance publique. Je n'assiste aux séances des 
Commissions, vous le savez, que lorsque j'en 
suis expressément prié et cela par simple dis-
crétion. Il vous appartient aujourd'hui de confir-
mer en séance publique le voeu qui, paraît-il, a 
été émis par votre Commission de Finances et, 
sur le vote que votre Assemblée émettra, nous 
donnerons les ordres nécessaires. 

M. Adolphe OLIvIÉ. — En somme, si je com-
prends bien, la Commission de Finances a émis 
un voeu et le chef de service s'oppose à sa réali-
sation parce qu'il n'avait aucun ordre du Gou-
vernement. A mon avis, il me semble que c'était 
au Chef de service' à demander le crédit et non 
à la 'Commission. En procédant de la sorte, per-
mettez-moi de dire que c'est le monde renversé, 
Une demande de crédit doit toujours venir des 
intéressés; en l'espèce, je le répète, c'était au 
conducteur des téléphones à signaler la nécessité 
de l'installation du chauffage dans son. service 
et à proposer un crédit pour permettre cette ins-
tallation. 

M. François DEVISSI. - Vous êtes dans l'er-
reur, Monsieur Olivié, il s'agit d'une proposition 
de la Commission de Finances. 

M. Adolphe Ot.iviÉ. — Et bien je la combats. 

M. François DEvissr. — C'est différent ! Pour-
quelles raisons combattez-vous la proposition 
de la Commission ? 

M. Adolphe OuviÉ. — Parce que l'initiative 
d'une proposition de ce genre doit toujours venir 
des intéressés. La procédure employée, en cette 
circonstance, par la Commission est irrégulière. 

M. François DEvisst. — Vous avez pourtant 
bien proposé, -à une précédente séance la titula-
risation des employés auxiliaires. 

M. Adolphe Oi.IVIÉ. — Cette question 'est d'un 
autre ordre : Le chef de Service n'a, dans le cas 
de la titularisation des employés, que de simples 
avis à donner. Mais, pour le chauffage, je vous 
répète, c'était à lui à présenter une proposition 
au Chef de son Département. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le Conseil National a le 
droit de faire des propositions et d'émettre des 
voeux. 

M. Adolphe OmviE. -- Je ne nie pas ce droit! 

M. LE PRÉSIDENT. - Je regrette alors que vous 
n'en fassiez .pas votre profit. M. Mauran vous 
le disait tout à l'heure: vous disposez de l'ins-
cription des crédits. 

M. Michel FONTANA. - Je demande qu'on ins-
crive un crédit au budget et le chef de service 
étudiera le moyen d'installer ce chauffage. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. -- Le moment est 
d'autant plus favorable que nous allons procéder 
à un nouveau aménagement du local. 

M. Adolphe OuviÉ. — L'installation du chauf-
fage ne devrait être envisagée qu'au moment où 
tout sera terminé. 

M. LE MINISTRE. - Il faudrait alors créer un 
article «chauffage». 

M. LE PRÉSIDENT. -.Nous allons ajouter au . 
Chapitre III un article 6 bis «chauffage». . 	, 

Quelle est la somme que vous proposez M. 
Devissi? 

M. François DEVISSI. -- 2.000 francs. 

M. Victor BnNAFf2nE. — A titre indicatif. 

M. LE MINISTRE. - Oui, si c'est pour l'instal-
lation d'appareils et la fourniture du chauffage. 

M. François DEVISSI. - C'est cela, Monsieur 
le Ministre. La proposition de la 'Commission 
visait la pose de deux appareils «Mirrus» et la 
fourniture du combustible. 

M. Joseph CROVETTO. - La somme proposée 
par M. Devissi, me paraît un peu élevée, un ap-
pareil «Mirrus» ne coûtant que 150 francs. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Votez 1.000 frs. à 
titre d'indication. 

M. LE PRÉSIDENT. - La somme de 1.000 frs. 
pour l'installation du chauffage au Bureau Cen-
tral des Téléphones est mise aux voix. 

(Adopté par 8 voix et une abstention, celle de 
M. Olivié). 

M. LE PRÉSIDENT. - La somme de 456.095 
francs se rapportant à l'ensemble du Chapitre 
III : Service Téléphonique est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

LE PRÉSIDENT. - 

CHAPITRE P,' 

INSTRUCTION PUBLIQUE-UT BEAUX-ARTS 

1° Lycée. Cours de garçons 

a Administration 

b) Enseignement 

Traitements et indemnités 	 400.000 
Heures supplémentaires et suppléances 

éventuelles 	  • 32.500 
Frais d'inspection  	500 

c) Surveillance 

Traitements et indemnitéS  	40.000 

d) Agents de service 

Traitements  	30.060 

e) Dépenses diverses 

Nettoyage, menus frais d'entretien des 
locaux et du matériel  	6.600 

Papeterie, imprimerie, palmarès, frais 
de correspondance et divers  	2.000' 

Fourniture d'électricité pour éclairage 	600 
Blanchissage  	300 
Fournitures pour les cours de sciences 

entretien des collections et menus 
frais  	1.200 

Frais de culte, entretien du matériel de 
la chapelle  	200 

Pharmacie et médecin  	200 
Bibliothèque et abonnements , 	, 	1,000 
As'surance contre les accidents (gar- 

cons et filles)  	975 
Allocation à l'Association Sportive  	2.000 
Palmarès et livres ,de prix  	4.500 

Au total: 577.575 

M. Jean MARSAN. - A quoi, s'applique le mot 
«blanchissage»? Il n'y a pas d'internes au Lycée 
de Monaco, que je sache. 

M. MAURAN. - Dans le cabinet de physique il 
y a des essuie-mains. 

M. LE MINISTRE. - Partout il y a des rideaux, 
par exemple, et il est besoin de torchons pour le 
nettoyage. 

M. LE PRÉSIDENT. - La somme totale de 
577.575 francs pour le Lycée de garçons est mise 
aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

2' Lycée. Cours d'Enseignement de jeunes filles 

a) Administration 

Indemnité pour le Directeur  	1.950 
Indemnité pour le secrétaire-comptable 	650 
Indemnité de surveillance générale  	1.300 

b) Enseignement 

Traitements  	58.000 
Heures supplémentaires et services 

auxiliaires, travaux manuels, instruc-
rio/1 religieuse, gymnastique, chant 
et suppléance éventuelle  	71.500 

e) Surveillance 

Traitements 	  27.000 

d) Dépenses diverses 

Nettoyage menus frais d'entretien des 

Traitements et indemnités  	55.17100 	locaux et du matériel  	3.200 
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Papeterie, imprimerie, 	is de corres- 
pondance .et divers 	  800 

Fourniture 	d'électricité 	  250 

Blanchissage 	 200 

Fournitures pour les cours de sciences 
entretien 	des 	collections 	et 	menus 
frais 	  

Bibliothèque .et abonnements 	  

400 

300 

Assurance contre les accidents 	 

Palmarès et livres 'de prix 	  2.400 

Au 	total: 167.950 

M. Mich,el FONTANA. - Je demande que 	le 
traitement de l'économe reste inscrit même si ce 
dernier n'est pas remplacé immédiatement, de 

„ .façon à ce que cet emploi soit toujours. réservé 
à un postulant qui sera susceptible de le remplir 
et-la préférence devra toujours être donnée à un 
monégasque. 

• M. MAIJRAN. -Vous avez satisfaction. ,Traite-
ment et indemnités s'ont maintenus. 

M. Michel FONTANA. - Très bien. 

M. Joseph ,CROVETTO. 	Je voudrais quelques 
renseignements au sujet des heures supplémen-
taires dont lie coût s'élève à 71.500 francs contre 
58.000 -francs pour les traitements. 

M. Adelphe OuvIÉ. --- Ces renseignements 
vous ont déjà été fournis. 

M. Joseph- CROVETTO. - Et bien vous pourriez 
nous les rappeler, nous vous écoutons. 

M. LE MINISTRE. - L'écart de chiffres relevé . 
tient à ce que beaucoup de professeurs du Lycée 
sont en même temps professeurs, au Cours die 
jeunes filles et ,fournissent de ce fait des heures 
supplémentaires, au lieu qu'il y ait des iprofes-- 
seuils spéciaux pour ce cours. 

M. Joseph ICROVETTO. - Justement. Ne serait-
il pas préférable ,d'avoir un ou deux professeurs 
spéciaux attachés au Cours des jeunes filles? 

M. LE 'MINISTRE. - Il y aura un .rapproche-
ment de Chiffres à faire. 'C'est pourquoi lia Com- 
mission 	une étude ,qui portera sur 
d'autres points mais notamment sur celui-là. 

M. LE PRÉSIDENT. - Monsieur de Castro vou-
lez-vous rappeler le voeu émis par la Commis-
sion. 

M. LORIS DR CASTRO. 

A propos de ce, chapitre, la -Commission rap-
pelle le voeu déjà ratifié par le Conseil National au 
cours de sa séance du 23 juin ,1925 tendant à ap-
pliquer au Lycée, à partir de la rentrée -d'octobre 
1926, les tarifs en vigueur au Lycée de Nice et 
cela aux fins de 'diminuer dans une certaine me-
sure l'écart par trop considérable qui existe en-
tre le.s recettes et les dépenses de cet établisse-
ment. 

Nous formulons, au sujet de cet établissement, 
los mêmes inquiétudes que celles que nous sug-
gère un peu plus loin l'hôpital de Monaco. Notre 
Lycée, de même que toutes les institutions de la 
Principauté doit demeurer à l'échelle de nos pos-
sibilités budgétaires qui, comme nous le démon-
trerons tout à l'heure, sont plus aléatoires que 
celles des autres Etats. Il y aurait peut être lieu 
à ce sujet de proposer au Gouvernement la mise 
à. l'étude d'une réduction des dépenses soit par 
une réforme de l'enseignement, soit par une 
meilleure utilisation des heures supplémentaires 
soit enfin par la limitation de l'admission des élè-
vê.- habitant les communes voisines, en exigeant 

M. Joseph CROVETTO. - Entière satisfaction. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRESIDENT. - La somme totale de 
167.950 francs se rapportant au Cours de jeunes 
filles est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

3° Bourses à l'étranger 

1" Section-Boursiers de nationalité monégasque 

Giaccardo, Faculté de médecine de Paris 

eanchy Marcelle, Faculté de médecine 
de Paris 	  

Frolla L., Ecole •Grégorienne à Rome 

Ciais J., Lycée Saint-Louis à Paris 	 
N'atrican L., Ecole Nationale d'Agricul- 

ture de Grignan 	  

Frolla A., Conservatoire de Musique• de 
Nice 

Ravarino M., Ecole Nationale d'Art Dé- 
coratif de Nice 	  

Bor'ghini A., Ecole Polytechnique de 
Paris 	  

Barriera -C., Conservatoire de Musique 
el Faculté de Droit à Genève  

	
3.000 

Cerutti J., Faculté, de Droit d'Aix 
	

1.500 
Olivier René, apprenti bijoutier à Nice 

	
1.200 

Blanchy F., Institution St-Joseph, An- 
cenis 	  

Au total: 	27.700 

2e Section --- Boursiers fils de fonctionnaires 

Pélissier P., Lycée 'Saint-Louis à Paris 

Pich Pierre, Faculté -de Médecine et de 
Chirurgie de Turin 	  

Bonavita P., Ecole Préparatoire à l'Ecole 
Navale de Toulon 	  

Jrllian Henriette, Ecole Primaire Supé- 
rieure de Cannes 	  

Bonavita •Camille, Faculté de Droit d'Aix 

Pierretti Pauline, Ecole Primaire Supé- 
rieure de Cannes 	  

Au total: 	12.000 

3e Section - Boursiers fils d'étrangers 

domiciliés dans la Principauté depuis 

plus de 20 ans 

Labella G.. Faculté de Médecine de Lyon 2.400 
(3rnda Louis, Lycée de Grenoble 	 2.400 
Magnardi, Ecole de Musique 	 1.200 
Baudoin, Séminaire d'Aix 	  1.800 
Ferran. Michel, Lycée Louis-le-Grand à 

Paris 	  3.000 

Au 	total: 10.800 

M. LE PRÉSIDENT. - OUi; id y a trois sections: 
1" les boursiers de nationalité monégasque; 2° les 
boursiers fils de fonctionnaires et 3° les boursiers 
fils d'étrangers domiciliés dans la Principauté 
depuis plus de vingt ans. 

M. GALLÉPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - Je crois devoir faire remarquer 
que cette année le crédit pour les bourses est 
inférieur de 3.000 francs à celui de l'année der-
nière. 

M. LE PRÉSIDENT. - Oui; cette année-ci le 
crédit global est de 50.500 frs. alors qu'il était 
de 53.680 frs. pour l'exercice précédent. 

NI. Louis DE CASTRO. - Le Conseil a à se pro-
noncer sur un voeu émis par sa Commission de 
Finances au sujet du relèvement du maximum 

que leurs parents aient une occupation réelle dans 
la Principauté. 

M. LE PRÉSIDENT. - Monsieur ,CTOVeTIO avez-
vous -satisfaction? 

LE 
I 

 M. PRÉSIDENT. - Le voeu de la Commission 
est  mise aux voix. 

3.000 

1.200 

3.000 

M. Jean MARSALA. - Quel contrôle la Commis-
sion des Bourses a-t-elle pour connaître l'apti-
tude des boursiers à poursuivre leurs études? 
A-t-elle des renseignements sur leur travail, leur 
conduite? Il ne s'agit pas seulement de s'enqué-
rir si les parents peuvent ou non subvenir aux 
frais d'étude de leurs enfants, il faut savoir aussi 
si ces jeunes gens sont -dignes de la faveur qu'on 
leur accorde. Il importe donc que la -Commission 
.- haque année, puisse juger s'il y a -lieu de conti-
nuer l'octroi -de la bourse. Il est inutile d'en-
Dourager les élèves - à pour-suivre des études si 
ceux-ci n'ont aucune aptitude pour la profession 
-à laquelle on les destine. 

M. GALLEPE, Conseiller de Gouvernement pour 
- Les bourses ne sont données qu'à 

des élèves qui-  ont justifié -de -leur admission 
dans un établissement d'enseignement secon-
daire ou de leur inscription à une faculté. Elles 
sont Te-Visées chaque année; et ne sont renouve-
lées qu'aux boursiers -qui fournissent un certi-
ficat  lice de scolarité. 

:NI. Jean MARSAN.. 	Croyez-vons que. le certi- 
ficat de scolarité soit suffisant? Il faudrait con-
naître également les -résultats des examens subis 
et les notes obtenues par l'étudiant, au cours de 
l'année. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 

3.000 l'Intérieur. -- Ces certificats indiquent les résul. 

-
1.000 ' des noies obtenu-es pendant l'année. 

tais ,de cesexamens de- même que la moyenne 

. M. Michel FONTANA. 	Notre Collègue peut 
3.000 avoir à ce sujet tontes garanties, parce que 
3.000 chaque année les bourses sont examinées inçli- 

viduellement et renouvelées s'il y a lieu. Cette 
année-ci, il y en a précisément 'qui n'ont pais • 
continué à bénéficier de la bienveillance de la 
Commission. 

M. GALLÉPE, Conseiller de Gouvernement pour 

1.800 

-l'Intérieur. 	Actuellement, certain-es bourses 
n'ont pas encore été renouvelé-es parce que le 
certificat de -scolarité n'est pas parvenu en temps 
utile au Gouvernement. 

Jusqu'à présent il n'y a pas eu, à ma connais-
sance, de retrait de bourse pour insuffisante 
d'.études. Quelques boursiers ont renoncé d'eux-
mêmes, soit pour raison de santé, soit. pour 

1.500 abandon définitif de leurs études, au bénéfice die 
l'allocation qu'ils recevaient du Trésor Princier. 

2.000 	
M. Jean MARSALA. - Du moment qu'un contrô- 

le sérieux est fait, je me déclare satisfait. 

3.000 	11 y a une autre question, c'est celle soulevée 
1.500 par Monsieur le Président de la Commission de 

Finances au 'sujet du montant -des bourses. Il y 
2.500 aurait trois catégories de boursiers me semble- 

141. Il -devrait y avoir -aussi des bourses- d'un 
1.500 chiffre différend selon la situation de fortune 

des parents. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Suivant le vœu de lia 
Commission de Finances je mets également aux 
voix un crédit indicatif de 15.000 francs pour 
permettre le relèvement du maximum des bour-
ses. 

des propositions en vue de majorer la bourse 
des plus intéressants d'entre eux. 

M. Louis DE CASTRO. — D'ailleurs une aug-
mentation de crédit vous sera accordée pour 
l'exercice 1926. 

(Adopté à l'unanimité). 

des  bourses. Actuellement ce maximum est fixé 
à 3.000 francs, mais nous estimons qu'il n'est 
plus à l'échelle de la cherté de vie. Nous vous 
proposons un relèvement de 30%. 

M. Jean MARSAN. —'C'est très bien, mais il y 
aurait lieu de faire une différence entre les 
boursiers. Il y en a qui appartiennent à •des fa-
milles modestes pour laquelle le montant actuel 
de la bourse est insuffisant, mais il en est d'au-
tres dont les parents peuvent faire des frais d'une 
partie des dépenses. 

M. Louis DE CASTRO. --- C'est 'entendu, mais la 
Commission vous propose seulement le relève-
ment du maximum accordé. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

4' Section — Allocations pour Orphelins 

et assistés de nationalité monégasque 

Enfants Pastorello  	500 
Ouverture de crédit pour divers 	 • 10.000 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — J'ai remarqué en effet que le cré-
dit supplémentaire de 15.000 francs proposé par 
la Commission de Finances, correspondait à la 
niajoration que vous demandez. 

M. Louis DE CASTRO. — C'est un crédit pro-
visionnel. 

M. Victor BONAFÈDE. — Lia majoration de ce 
maximum sera-t-elle automatiquement appli-
quée ? Au total: 	10.500 M. Adolphe OLiviÉ. — Ou, si vous voulez 

mieux, elle nous propose ide relever le plafond. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour.  
— La somme de 3.000 francs est un 

maximum que la Commission n'est pas obli-
gée d'atteindre. On propose de relever ce 
maximum de 30%. Je crois que le Gouvernement 
ne peut que partager sur ce point la manière de 
voir de M. de Castro. Il s'agit seulement d'ail-
leurs d'une faculté accordée à la Cominission 
des bourses. 

M.' LE MINISTRE. — 'Cele une possibilité. 

M. Michel FONTANA. -- Du reste les bourses 
ne sont accordées que sur un état de •situation 
de fortune fourni par la famille des intéressés, 
et contrôlé par une Commission spéciale. Le 
Maire est toujours appelé à donner son avis en 
ce qui concerne les monégasques. 

M. Jean MARSAN. — Je remarque que les 
bourses des lycées sont égales à celles accordées 
pour les Facultés. Il •devrait, il me semble, y 
avoir une différence de chiffre entre les deux 
catégories. Les frais d'un étudiant obligé de se 
loger et de se nourrir à l'hôtel, sont plus élevés 
que ceux d'un interne de lycée. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — Je ne crois pas qu'il y ait une 
différence très sensible. 

M. Jean MARSAN. — Les frais dans un lycée, 
même à Paris, ne sont pats comparables à ceux 
d'un étudiant. 

(Adopté à l'unanimité). 
M. Louis DE CASTRO. --- La Commission des 

Bourses sera libre de l'appliquer ou de ne pas 
l'appliquer,. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — Monsieur de •Castre dit seulement: 
la Commission ne pouvait jusqu'ici dépasser la 
somme de 3.000 frs; à l'avenir, quand elle le 
jugera nécessaire, elle aura la faculté de majo-
rer cette somme de 30%. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

3° Eccles 

a) Ecoles de Garçons, iMonaco-Ville 

Traitement du personnel (20X3,850)... 	77.000 

La Condamine 

Traitement du personnel (14X3.850), 
1 'balayeur à 1.562,50 	  56.000 

Monte-Carlo 

Traitement du personnel (16X3.850) ... 	62.000 

Pour les 3 écoles 

Traitement du professeur d'italien  	3.850 
Fournitures elassiques 	  3.800 
Livres de prix  	4.400 
Pour récompenses en cours d'année 

(200 francs par école)  	600 
,Fourniture -de matériel scolaire  	2.550 
Allocation fixe pour surveillance à la 

sortie des écoles 	  
Fourniture d'ustensiles de 'cuisine, ré- 

parations aux ustensiles de propreté 	2.000 

500 

b) Ecoles de filles de Monaco-Ville 

Traitement du personnel enseignant 
(11X3.300)  	36.300 

Personnel subalterne (servante de la 
salle d'asile)  	2.040 

Pers'onnel subalterne (balayeur)  	1.800 

M. Louis DE CASTRO. — C'est une observation 
que j'ai déjà faite. II est ?certain qu'unie pension 
à l'hôtel est beaucoup plus élevée qu'une pen-
sion dans un lycée. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — De toute façon, qu'il s'agisse d'un 
élève de la faculté ou d'un élève de lycée, la 
somme de 3.000 francs, ne couvre pas la dépen-
se. Mais dans votre esprit M. de Castro, s'agit-il 
de relever automatiquement toutes les bourses 
de 30%? 

La Condamine 

M. Victor BONAFÉDE.— J'ai compris, Monsieur 
le Conseiller, mais la précision que vous veinez 
de donner n'est pas inutile. Je vous remercie. 

M. Louis DE 'CASTRO. —7- Je voudrais également 
que l'observation que j'avais- eu l'occasion, de 
faire lorsque j'ai eu l'honneur de -siéger. à la 
Commission qui a établi le règlement actuelle-, 
ment en usage pour l'obtention des bourses, ob-
servation qui a été prise .en considération par la 
Commission de Finances, soit prise également 
en 'considération par - le Conseil National. Cette 
observation 'concerne les fils de fonctionnaires 
et les étrangers domiciliés depuis plus de 20 
ans dans la Principauté. 

Avant d'accorder une bourse à un étranger, 
le Gouverneraient Monégasque devrait s'assurer: 
1° que le pétitionnaire remplit bien toutes les 
conditions qui. 'seraient requises dans son pays 
d'origine pour l'obtention d'une bourse; 2° que 
le refus de l'octroi d'une bourse par le Gouver-
nement -de ce pays est uniquement dû au fait 
que les parents du pétitionnaire -sont établis à 
l'étranger. Il n'est pas douteux que dans ce cas, 
mais -dans ce cas seulement, le Gouvernement 
Monégasque aurait le devoir de se substituer -au, 
Gouvernement du pays d'origine du pétitionnai-
re. Mais si la bourse était refusée par ce dernier 
Gouvernement, parce que le pétitionnaire ne 
remplit pas les conditions requises.par les règle-
ments de son pays d'origine, je ne vois pas 
pourquoi le Gouvernement Monégasque serait 
à l'égard -de cet étranger plus généreux en lui 
accordant une faveur dont il ne serait pas jugé 
digne dans• son propre pays. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
— Je ferai -alors remarquer que cette 

règle -doit être générale et s'appliquer à tous les 
candidats boursiers, non monégasques, quelle 
que soit leur nationalité. 

M. Michel FONTANA. — Toutefois, avec la ré-
serve que cette nouvelle disposition ne s'appli-
que pas à ceux qui ont déjà bénéficié d'une 
bourse et qui suivent leurs études. 

56.600 

Traitement du personnel enseignant 

(17X3.300) et allocation spéciale pour 
Directrice 	  

Personnel subalterne (servante de la 
salle d'asile) 	  

Personnel subalterne (balayeur', 	 

1.920 

M. Louis DE CASTRO. — Non; nous vous pro-
posons tout simplement d'élever le maximum. 
La Commission des Bourses aura à établir le 
quantum, pour chaque cas particulier. 

M. GALLÈPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — Nous n'allons plus examiner de 
demandes de bourses avant octobre prochain; ce 
ne sera clone qu'au mois d'octobre que nous 
aurons l'occasion d'appliquer les nouveaux ta-
rifs si le besoin s'en faisait sentir. 

2.160 

Monte-Carlo 

M. Louis DE CASTRO. — On pourrait l'appli- M. Louis DE CASTRO. — C'est entendu, cela 
leur porterait un trop grand préjudice. 49.500 quer avant s'il y avait des réclamations. 

M. GALLÈPE. Conseiller de Gouvernement pour 
l'intérieur. — 11 y en aura certainement. Dans 
ce cas, la Commission pourrait se réunir, exa-
miner la situation de chaque boursier et faire 

500 

Traitement du personnel ensebz.nant 

et allocation spéciale pour Directrice 

-s ,nnel subalterne sieryani_e de la 

salie d'asile' 	  

Pi,rsonnel subalterne balayeur', 	 

2.160 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 50.500 francs 
afférent aux trois sections du chapitre des bour-
ses est mis aux voix. 

(.Adopté à l'unanimité). 1.800 
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Pour les 3 Ecoles 

Traitement du professeur d'italien  
	

3.300 

Fournitures classiques  
	

3.300 

Livres- de prix pour écoles et jouets pour 

asiles  
	3.200 

Fourniture de matériel scolaire  
	1.800 

Achat d'étoffes et toile pour ouvrages 	 
Pour récompenses en cours d'année  

	600 
550 

o) Dépenses diverses 

Frais d'impression pour registres d'ap- 

men 	  

pel, liyrets de notes, feuilles d'exa- 	
500 

Indemnité pour le service de l'Inspection 	
2.000 des 'écoles 	  

Frais divers des Inspecteurs, impre,s_ 	
400 sions, correspondance, abonnements 	

18.500 Allocation aux icantines scolaires 	 

Allocation à l'oeuvre des'colonies scolai- 	
25.000 res  	

800 Al:ocation. au 'Patronage Saint-Charles 
Assurance contre lés accidents (enfants 	

1.000 des écoles et •des colonies scolaires) 
Frais de cérémonies, Manifestations, 

gymnastique, examens, distributions 	
300 

de prix  	
6.000 Inspection dentaire dans les écoles 	 

Au total: 434.730 

M. Louis DE CASTRO. -- La Commission pro-
pose de porter le crédit de l'article 6 qui est de 
4.400 francs à 6.000 francs afin de permettre de 
récompenser les élèves d'une façon plus effective, 

M. LE PRÉSIDENT. - La proposition de la 
Com,mission de Finances est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis DE ,CASTRO. - Dans les mêmes con-
ditions et pour les mêmes raisons, votre °sem-
mission vous propose de porter l'article 22 
(3.200 francs) à 5.000 francs. 

M. LE PRÉSIDENT. - Cette proposition est 

mise aux voix. 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Mar- 

san. 

M. Jean MARSAN. - Je voudrais donner quel-
ques explications à propos de l'article 34 de ce 
chapitre. Il s'agit du crédit se rapportant à 
l'organisation de l'inspection dentaire dans les 
écoles. Les médecins 'scolaires nie cessent de si-
gnaler l'état déplorable de la dentition des -élè-
ves des Ecoles Communales. A plusieurs repri-
ses j'ai moi-même insisté sur la nécessité'd'une 
inspection dentaire. Cette inspection existe dans 
toutes les écoles primaires 'en France et j'ai esti-
mé qu'il y avait lieu de l'organiser à Monaco. 
C'est pourquoi j'ai demandé au Gouvernement 
d'inscrire une somme suffisante au budget en 
vue de l'organisation de ce service nouveau. Je 
vous demande donc de voter cette somme de 
6.000 francs, appelée à réaliser une amélioration 
importante pour l'hygiène des enfants des Eco-
les. 

Il y a un autre article que je voudrais voir 
figurer à la fin de ce chapitre du budget. Cet 
article a trait au renouvellement et à 	répara- 
tion du matériel scolaire. J'ai eu l'occasion de 
constater que, dans plusieurs classes, le mobi-
lier scolaire est tout à fait vétuste et non con-
forme aux desiderata de l'hygiène. Il y aurait 
lieu de le remplacer non pas complètement en 

une fois mais progressivement une partie cha-
que année et de réparer en même temps les 
bureaux défectueux et dangereux pour les éco-
liers. Je demande donc qu'on inscrive au budget 
une somme annuelle pour •ce renouvellement et 
ces réparations. A titre indicatif on pourrait ins-
crire une somme de 5.000 francs. 

M. GALLÉ:1'E, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - Le Gouvernement se rallie à la 
proposition du docteur Marsan, toutefois, la dé-
pense que nécessitera la transformation du maté-
riel scolaire étant d'un ordre assez élevé, il y 
aura lieu de la répartir sur plusieurs exercices. 

M. Jean MARSAN. - C'est pourquoi il vau-
drait mieux inscrire ce crédit aux idépenses ordi-
naires puisqu'il devra se renouveler pendant 
plusieurs années. 

M. LE MINISTRE. - Alors nous.' inscrivons : 
renouvellement et réparation du matériel des 
écoles. 

M. Jean MARSAN. - Une somme die 5.000 frs. 
Inc paraît suffisante pour les six écoles. 

M. LE PRÉIDENT. - La proposition de M. Mar-
san est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - La somme totale de 
434.730 francs se rapportant au chapitre des 
Ecoles est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

5° Ecole de dessin 

Traitement des professeurs 	 20.800 
Frais de fournitures de bureau et 	im- 
prévus 	  200 
Nettoyage des locaux 	(salaire ,concierge 900 

matériel de nettoyage 	  250 
Allocation à M. Colombo pour rétribu- 

tion de son adjointe 	  2.000 

Au total: 24.150 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

6° Ecole de Musique 

Allocation à M. Abbiate  
	

15.600 
Frais divers  

	
5.000 

	

Au total: 	20.600 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

7° Musée 

Achat d'oeuvres  
	

2.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

8° Société des Conférences 

subvention  	
30.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

90 Education Physique 

Education physique dans les écoles 

Personnel 	  

Erittea Lion physique à l'école des filles, 
allocation a Mile Gérald  

	
1.050 

Frais de bureau et documentation  
	

500 
Ertretien du matériel et dépenses im- 

prévues  
	

2.400 
Prix de fin d'année  

	
300 

Au total: 	14.990 

M. Jean MARSAN. - Je crois savoir que l'édu-
cation physique n'est plus pratiquée cette année 
-dans les Ecoles des Filles-. Je serais heureux 
d'en connaître la raison. 

M. GALLÉPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - 'C'est exact. M. le Général Roubert, 
à la demande du Gouvernement, a bien voulu 
mettre à l'étude un projet de réorganisation de 
l'édulcation physique dans les écoles de filles. 

M. Jean MARSAN. - Peut-on connaître lie mo-
tif pour lequel le professeur a donné sa démis-
iqion ? 

M. GALLÉPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - 'Ce professeur ne se trouvait pas 
suffisamment rétribué. 

M. Jean MARSAN. - Le crédit est-il le même 
que celui de 1 année dernière? 

M, GALLÉPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - Oui. 

M. Jean MARSAN. - Alors il y a des chances 
pour qu'on ne trouve pas un autre professeur 
à ce prix là. Il y aurait lieu de prévoir une aug-
mentation de traitement. 

M. GALLEPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - Le Gouvernement demandera s'il 
y a lieu, qu'un crédit supplémentaire soit inscrit 
au Budget Rectificatif. 

M. LE PRÉSIDENT. - Y a-t-il -encore des obser-
vations à la section 9 du chapitre IV ? 

La somme de 14.990 francs est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT, - 

10° Cours d'adultes 

Traitement de M. Paviot, professeur_ 	8.64,0 
Loyer du local (Mme Bérail)  	3.380 

Au total: 	12.020 

M. NfAunAN. - Après la clôture d-es travaux 
de la Commission de Finances nous avons été 
sasisis d'une note de M. Paviot, dem-andant l'al-
location d'un -crédit de 200 francs pour frais de 
nettoyage. Voulez-vous l'ajouter. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ce qui ferait 12.220 frs. 
au  -lieu de 10.020. 

Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Pré t.s d'honneur  	
38.01)0 

M. GALLEPE, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. - Ce crédit est à la disposition de 
la Commission chargée de l'attribution des prêts 
d'honneur. 

M. LE MINISTRE. - Nous en avons discuté 
l'année dernière. C'est une provision. 

10.740 	M. LE PRÉSIDENT. -`Le crédit provisionnel de 



Au total une dépense de: 260.000 frs. 

A titre d'indication, je signale que pour les 
Services Consolidés la dépense est 'sensiblement 

plus élevée : 

1° Indemnité,  de vie chère 	 650.000 frs. 

2' Indemnité pour enfants 	 50.000 	» 

Ensemble 	 700.000 frs. 

Au total pour les deux services réunis: 960.000 
francs. 

Pour votre part, il conviendrait donc d'ins-

crire à la suite du budget des Dépenses des «In-
térieurs» : 260.000 francs. 

M. François DEVISSI. - Il conviendrait d'a-

jouter à la proposition de M. Mauran la question 

du relèvement du traitement de certnins fonc-

tionnaires. Nous avons voté Un crédit en Com-

mission de Finances et je ne l'ai pas vu figurer 

dans le rapport de M. de Castro. Quelle en est 

la raison? 
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38.000 francs pour les prêts d'honneur est mis 
aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

CHAPITRE V 

Services Hospitaliers et de Bienfaisance 

a) Hôpital 

Traitements du personnel médical et 
administratif 	  

PPrsonnel de service 	  
Deux chauffeurs automobiles dans le cas 

où la Société Auto-Riviera ne conti- 
nuerait pas son contrat 	  

b) Dépenses diverses 

Frais de bureau 	  
Frais de transport, colis divers 	 
Frais de culte 	  
Frais d'alimentation 	  
Frais de pharmacie 	  
Chirurgie (pansements) 	  
Chirurgie ( instruments) 	  
Médecine 	  
Service dentaire 	  
Service d'ophtalmologie 	  
Service de radiographie 	  
Laboratoire de préparations (analyses) 
Ménage et divers 	  
Buanderie 	  
Basse-cour 	  
Gratifications et étrennes au personnel 
Mailler et literie 	  
Bâtiments (travaux d'entretien) 	 
Lingerie 	  
Vêtements pour vieiliards 
Remboursement ele frais de voyage 	 
Layettes pour femmes indigentes 	 
Jardins (entretien) 	  
Villa Germaine' (fourniture d'eau et as- 

surance) 	  
Dépenses imprévues et urgentes (art. 4 

et 5 de l'Ordonnance du 23 juillet 
1907) 	  

Automobile d'ambulance 	  
Assurance de l'automobile d'ambulance 
Assurance du mécanicien de l'auto-am- 

bulance 	  
Assurance contre les accidents pour le 

personnel  	1.425 
Fourniture de charbon 	 	100.000 
Radiumthérapie (crédit ouvert pour 

soins aux malades)  	15.000 
Suppléance pour le service de radiogra- 

phie  	600 

Au total: 1.185.335 

M. Louis DE CASTRO. - Je vois radiumthéra• 
pie. Je croyais que le pavillon n'était pas encore 
construit et que c'était un médecin de Nice qui 
venait faire tes applications en attendant que 
ce Service soit organisé. 

M. LE MINISTRE. - C'est un crédit ouvert. 

M. Joseph CROVETTO. - J'attire l'attention 
de mes collègues sur le budget •de l'hôpital qui 
se montera cette année, avec les dépenses extra-
ordinaires, à 1.636.000 francs. Il est intéressant 
que l'on sache que l'Hôpital nécessite nue dé-
pense aussi élevée. 

M. LE MINISTRE. - Qu'on le sache non seule-
ment ici. M. Crovetto, mais au dehors aussi. 

M. LE PRÉSIDENT.- Plus personne ne demande 
la parole au sujet des dépenses de l'Hôpital? 

Ce' chapitre est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

1° bis Hôpital 	Dispensaire 

Dispensaire de la rue Grimaldi 

Allocation annuelle 	  15.000 
Analyses de sang 	  4.000 
Achat de médicaments spéciaux pour les 

maladies spécifiques 	  2.000 

Au total: 21.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

2° Orphelinat et Asiles 

a) Orphelinat de Monaco 

Traitements 	(5 	soeurs) 	  3.750 
Subvention du Trésor 	  65.000 
Allocation extraordinaire pour couvrir 

le déficit 1925 	  8.000 
Pour éclairage 	électrique 	(fourniture 

de lumière) 	  600 

Au total: 77.350 

(Adopté à l'unanimité). 

y 
M. LE PRÉSIDENT. - 

3° Asile de Saint-Pons 

Pension •des aliénés à la charge de la 
Principauté  

	
12.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

4° Drêche et Goutte de, Lait 

CEuvre de la Goutte de Lait  	.5 1 .000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

5° Bienfaisance et Prévoyance 

a) Bureau de Bienfaisance, -subvention 
du Trésor  

	
40.000 

Allocation extraordinaire pour couvrir 
le déficit de 1925  

	
5.000 

b) Office de l'Assistance  
	

40.000 
Part, revenant au Bureau de Bienfai- 

sance sur le produit des amendes 	 
Allocation à l'Office de la Prévoyance 

Mutuelle (art. 28 de l'Ordonnance du 
du 5 août 1922)  

	
10.000 

Caisse Mutuelle des Retraites des em-
ployés des tramways, participation 

de l'Etat  
	

5.000 

Au total: 100.000 

(Adopté à l'unanimité).  

M. LE PRÉSIDENT. e---1 

TRAVAUX DU PORT 

Traitements 	  

Frais de bureau 	  

Travaux d'entretien des jetées et des- 
ouvrages du Port 	  

Redevance à la Compagnie P.-L.-M. pour 
le service de la voie 	  

Au •total: 118.700 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

Relèvement des des indemnités de vie chère 
et de famille 	  260.000- 

La parole -eSt. à M. Mauran. 

M. MAURAN. 	'Selon le voeu qu'à expri- 
mé la -Commission de Finances de votre Assem-
blée, nous proposons l'inscription. -d'un crédit 
qui permettra, sur les excédents 'budgétaires 
constatés-, de relever le taux de l'indemnité de 
vie chère -accordée aux fonctionnaires. Le calcul 

a été fait -sur les bases que vous avez acceptées, 
-c'est4-dire relèvement de 20% du taux de l'in-
demnité de cherté de Vie qui sera ainsi portée de 

30 -à 50% du traitement principal -et relèvenient. 

correspondant -de l'indemnité pour enfant qui 
devrait être portée- de 720 à 864 francs. Cepen-

dant nous avons pensé que pour ne pas compli-
quer les travaux -de la Trésorerie en fin de mois, 
il serait préférable 'd'adopter un- chiffre rond 
annuel de 900 francs pour les enfants, soit 75 
francs par mois. Facilité de -calcul et faible ma- 
joration -de dépensé. 	• 

D'autre part, la Commission a -estimé qu'il n'y 
avait pas lieu de majorer la retenue que subis-
sent les fonctionnaires célibataires ,et les toue-
tionnairos logés. Ils supportaient la retenue an-
cienne- de 10% qui paraît suffisante -et -équitable. 
Ainsi donc pour les- fonctionnaires mariés et non 
logés, l'indemnité serait portée de 30 à 50%, et 
pour les célibataires' et les fonctionnaires logés 
à 40%. Si volis -acceptez cette proposition, voici 
les chiffres qui. ressortissent aux Services Inté-
rieurs est qu'il faut inscrire à votre Budget. 
1° Indemnité de cherté de vie 	245.000 frs, 

2° Indemnité pour enfants 	 15.000 » 

100.000 
190.000- 

7.200 

3.000 
3.000 
2.000 

410.000 
40.000 
50.000 
50.000 
3.000 
1.000 
1.000 
5.000 
1.500 

10.000 
12.000 

2.000 
1.500 

28.000 
80.000 
42.000 
2.000 
2.220 
3.500 
2.500 

1.000 

2.000 
12.000 

590 

300 

85.000 

2.500 

30.000 

1.200 
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M. Louis DE CASTRO. - On vient de nous le 
proposer. 

M. François DEvissi. - Non; la proposition 
du Gouvernement ne vise que la question des 
indemnités. Moi je veux parler du traitement 
proprement dit. 

M. MARSAN. - Voici, Monsieur Devissi, le 
résumé de nos conférences. Nos échanges de 
vues nous ont conduits à envisager la possibilité 
de mettre à l'étude, dans sa portée générale, le 
réajustement des traitements. 

Il s'agirait d'établir une nouvelle échelle de 
traitements et de relever, dans des proportions 
à déterminer, les émoluments générateurs die la 
retraite. 

Le traitement assure aujourd'hui l'existence 
du fonctionnaire; il doit préparer les moyens 
qui, sous forme -de pension, assureront, un jour, 
la vie du.  retraité. Mais question complexe, que 
celle de -la refonte du 'statut des fonctionnaires. 

Quoiqu'il en soit, le Gouvernement s'emploira 
Volontiers -avec le Conseil National à l'étude que 
M. Devissi et ses Collègues ont signalée à son 
ltterition. 

M. François DEVISSI. 	Je vous remercie, 
Monsieur le Secrétaire Général, an-ais le réajus-
tement dont vous venez de parler ne pourra se 
faire que dans cinq ou six mois d'ici. 

M. MARSAN. 	serait, --sans doute, plus -aisé 
-de consolider à nouveau une partie des indem-
nités, mais combien serait plus prêt de la vérité 
et de l'équité, l'établissement d'un 'nouveau 
Statut. 

M. LE MINISTRE. - C'est une tâche très -déli-
cate. En matière de dépenses de personnel, il 
convient de ne jamais perdre d-e vue les réper-
cussions possibles.- 

M. François DEVISSI. - Il faut tout -de même-
comprendre que certains traitements - je ne 
parle pas de ceux des hauts fonctiOnnaires -car, 
ceux-ci, avec le pourcentage d'au,gmentation 
qu'on va leur donner à partir du 	janvier peu- 
vent vivre facilement - ne soutiennent pas la 
comparaison avec ceux servis par l'Administra-
tion française. C'est pour cette raison que je 
demandais que les traitements proprement dit 
sçnent relevés le plus tôt possible. 

MA0RAN. -- Nous aurons un travail minu-
tieux et complexe à entreprendre. 

M. FrançoiS DEVISSI. - L'augmentation du 
coût de la vie justifie ma proposition. 

M. LE PRÉSIDENT. - Sur quelles bases vou-
driez-vous opérer le relèvement que vous pro-

- posez? 

M. François DEVISSI. - Cela regarde la -Corn-
mission qui s'occuperait de la question. Quant 
à moi je sais que la Commission -de Finances 
avait inscrit un crédit au budget -et ce crédit a 
été supprimé. 

MAunAN. - Vous aviez en réalité proposé 
un crédit pour le personnel des téléphones; c'est 
à ce moment que la discussion a évoluée. Nous 
avons estimé qu'il fallait examiner la question 
dans toute son ampleur. 

i. François DE‘,"ISSI. - Ce que vous venez de 
Monsieur le Secrétaire, est possible, mais 

u: n'empêche pas qu'il y a des fonctionnaires 
:lui ne peu-vent pas vivre. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le crédit évaluatif de 
'-'10MO francs, proposé par le Gouvernement, 

-pour le relèvement des indemnités -de vie chère 
et de famille est mis .aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

SERVICES IN'TÉRIEU'RS 

Dépenses Extraordinaires 

Achat d'une machine à -calculer pour 
le service des Bâtiments Domaniaux 
(Architecture)  

	
4.000 

Construction d'un préau couvert au Ly- 
cée su.pplém. au  crédit -de 20.000 frs 	 
voté au budget de 1925  

	
14.000 

ravaux d'améliorations à l'Ecole de -la 
Colle, report d'un reliquat de -crédit 
(55.000 fr.) voté -au Budget -de 1925 

	
52.000 

Fourniture et installation d'un fourneau 
à l'Ecole des Frères -de Monaco-Ville 	1.700 

Ecole de Musique, achat d'un piano  
	

11.000 

Ed t: cation. physique. Installation d'un 
stand de tir à distance réduite, à la 
Caserne des Moneghetti  

	
4.000 

Travaux d'assainissement à la colonie 
scolaire de -Castellane (-report d'un 
-crédit: 12.765 non cm-ployé et com- 
plément  

	
16.000 

Hôpital: 

150.000 

10.000 

40.000 

5.000 

10.000 

50.000 

25.000 

20.000 

50.000 

65.000 

Travaux du Port: 

Pose de voie d-ans le souterrain et sur 
le terre-plein de Fontvieille  

	
33.000 

Aménagement des chaussées -et des 
abords -du terre-plein de Fontvieille 325.000 

GIMETIERE. Monument aux Morts de la 
Grande Guerre, soubassement en 
pierre de 'taille 	  100.000 

Budget Municipal (Dépenses extraordi- 
naires) 	  347.300 

Dépenses imprévues  
	

20.000 

Au total: 1.353.000 

Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet des 
dépenses extraordinaires ? 

M. Louis DE CASTRO. - La Commission a été 
d'avis de porter l'article 1 de ce chapitre à 
10.000 francs afin de permettre l'acquisition  

d'une machine réellement utile qui pourrait ser-
vir non seulement au service des Bâtiments Do-
maniaux mais également à celui -des Travaux 
Publics. 

=ro 
M. LE PRÉSIDENT. - La proposition de la Com-

mission, -en ce qui concerne la majoration de 
l'article 1, est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Je-an MARSAN. - J'attire l'attention sur 
l'article 8 : Construction d'un pavillon de curie- 
thérapie 	 150.000 francs. 

Ce crédit se rapporte simplement à la cons-
truction du pavillon lequel devra réunir, quand 
'il sera construit, tous les services de radiodia-
gnostic, de radiothérapie et de curiethérapie. 

Vous avez -déjà voté, au cours d'une précé-
dente session, un crédit de 200.000 frs., pour 
l'achat -du radium. Les applications de radium 
peuvent ,déjà être faites -dès maintenant. 

L'installation de radiothérapie devra être com-
plétée cependant par un appareillage de radio-
thérapie profonde qui s'impose si on veut faire 
face à tous les besoins de la thérapeutique. 

Une installation de radiothérapie Profonde 
nécessitera une .dépense -de 80.000 francs au mi-
nimum. Dès maintenant nous devons adopter le 
principe -de cette dépense qu'il fau,dra engager 
dès, que le pavillon sera terminé., 

M. LE MINISTRE. 	Pensez-vous que les tra- 
vaux de construction puissent être achevés dans 
le courant de l'exercice? Vous n'insistez pas? 

; M. Jean MARSAN. - Je n'insiste pas pour que 
le crédit sqit voté à cette session. Mais si la 
construction du pavillon est activement pi:eus-
sée, comme je l'espère, il faudra voter le crédit 
se rapportant à l'appareillage de radiothérapie 
profonde à la session du mois de Mai. 

M. LE MINISTRE. - Evidemment il faudra gar-
nir le pavillon. 

M. Louis DE CASTRO. - La Commission a 
érriiS un voeu au sujet -de l'installation de l'eau. 
On nous demande 10.000 francs pour renouveler 
les canalisation,s de l'Hôpital. 

Lia Commission de Finances voudrait être 
-assurée qu'on ne donnera plus -aux malades Veau 
dite «de -source» qui, le docteur Marsan vous le 
dira, est une eau qui est loin d'être pure. Je ne 
crois p,as que le crédit -de 10.000 francs soit suf-
fisant pour faire à l'Hôpital -une installation 
complète d'eau potable. 

M. Jean MARSAN. - J'avais demandé Peau de 
la Vésubie non seulement pour les malades de 
l'Hôpital, mais aussi pour les habitants. CeSt 
une question très importante qu'il faut résoudre. 
Dès maintenant je suis prêt à voter les 10.000 
francs pour la substitution de l'eau de la Vé-
-subie à -celle des sources réunies, à l'Hôpital. 

M. Victor BONAFÉDE.= Je voudrais avoir quel-
ques explications sur l'installation d'un stand 
de tir à la Caserne des Moneghetti. 

M. François DEVISSI. - Le -rapport de la Com-
mission de Finances en parle. 

M. MAERAN. - Ce -stand servira aux oeuvres 
post-scolaires. A‘la suite d'un léger accident au 
stand de l'ancien hôpital on a considéré qu'il 
faudrait envisager un emplacement qui n'expo-
sât pas les enfants et les passants. 

M. Victor BONAFÈDE. - Il n'y a qu'à faire 
surveiller les enfants; c'est plus simple et moins 
onéreux que d'installer un nouveau stand. Le 
danger et inhérent à l'exercice lui-même. Il y 
a déjà un stand, je ne -rois pas dans ces condi-- 

Construction d'un -pavillon -de Curie- 
thérapie 	  

Modification du 'régime d-es eaux 	 

Continuation ide travaux de peinture 	 

Installation et aménagement du -service 
d'Ophtalrnolngie et •appareils ..... . . 	 

Remplacement de la batterie de cuisine) 
Clinique (médecine), travaux d'aména- 

gement 	, 	  

Logement des employés 	  

Ascenseur buanderie 	  

Instrumentation de la Villa Prince Albert 

a) Table -d'opérations et accessoires 
b) Autoclave 	  
c) Ectairage de la salle par scialy-- 

tique 	- 
d) Neostat, appareil Ileitz, etc 	... 

) 	e) 'Outillage divers 	  

Construction d'une terrasse Maison 
Bosio 	  
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lions pourquoi on en créerait un autre. 'D'ail-
leurs il ne serait pas pratique pour les élèves 
de Monaco-Ville et de Monte-Carlo d'aller à la 
Caserne des Moneghetti. 

M. Joseph CROVETTO. - Je crois que la Com-
mission de Finances (est d'avis de rejeter cette 
demande de crédit. 

M. MAURAN. - Exactement, elle était hési-
tante. 

M. Victor BONAFÈDE. - Pour ma part, je vote 
contre les 4.000 francs. 

M. François DEVISSI. -- Mais ce crédit ne se 
rapporte pas seulement au tir mais aussi à l'é-
ducation physique. 

M. Victor BONAFÈDE. - Les élèves des écoles 
ont toutes facilités pour s'entraîner au stand du 
Groupe d'Études. 

M. Michel FONTANA. - Je m'abstiens, je ne 
Suis pas assez .éclairé. 

M. François DEVISSI. - Je m'abstiens égale-
ment puisque je me suis déjà abstenu à la Com-
mission de Finances. 

M. Paul Gloco. - Je m'abstiens également. 

M." LE PRÉSIDENT. - La somme de 4,000 frs. 
pour l'installation d'un stand de tir à la caserne 
des Moneghetti est mise aux voix. 

(Rejeté par 5 voix contre 4). 

M. Louis DE 'CASTRO. - La Commission est 
d'avis de suspendre le vote du crédit de 25.000 
francs demandé pour le logement des employés 
de l'hôpital, étant donné que le Chef de service 
des Travaux Publics nous a • fait remarquer 
qu'un projet d'ensemble ,d'aménagem.ent de 
l'hôpital existe déjà et qu'avant de faire l'amé-
nagement demandé actuellement il serait bon de 
voir s'il rentre dans le plan d'ensemble. 

M. LE PRÉSIDENT. - La proposition de la Com-
mission en ce qui concerne le logement des em-
ployés de l'Hôpital est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Adolphe 01Iva% - Pour en revenir au 
stand de tir il m'a été signalé qu'il est déjà cons-
truit. 

M. LE MINISTRE. 	Je 'l'ignore. 

M. LE PRÉSIDENT. - En tous cas le crédit de-
mandé a été refusé. 

Les autres articles des 'dépenses 'extraordinai-
res, dont je vous al donné lecture tout à l'heure, 
sont mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - NOUS passons à l'examen 
du Budget Municipal: 

RECETTES ORDINAIRES 

Location des moulins à huile  
	

1.040 

Concessions permanentes quoique à 
titre révocable de terrains commu-
naux ou de constructions sur les 
voies et terrains CommunauX et occu- 

pations temporaires  
	

300 

Redevance de la Société des Halles et 
Marchés  

	
30.000 

Abattoirs et viandes foraines 	 150.000 

Fourrières  
	

150 

Produits des droits d'affichage  
	13.000 

Redevances des Pompes Funèbres. Con- 

cessions de terrains et autres pro- 

duits des Cimetières 
	 25.000 

Produit des expéditions des actes admi- 
nistratifs et des actes d'état-civil 	1.200 

Produit des Services de la Désinfection 
et du Laboratoire d'analyses  

	
18.000 

Produit du Laboratoire Municipal  
	

3.000 
Recettes de la Bibliothèque Communale. 	200 

Permis de stationnement ou dépôt tem- 
poraire sur la voie publique. 	 mémoire 

Au total: 241.890 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 

Vcnte des caveaux au Cimetière (appli- 
cation des nouveaux tarifs) 	 , 150.000 

M. MAURAN. - Lé Budget Municipal porte 
l'inscription d'une recette extraordinaire. Il 
s'agit, en réalité, d'une recette d'ordre. 

Elle doit être comptabilisée à l'actif du.  Compte 
spécial d'avances pour l'agrandissement du Ci-
metière. 

M. Louis DE CASTRO. - Il n'est pas tenu comp-
te de cette recette dans l'addition totale. C'est 
donc que la Municipalité considère bien cette 
recette comme une recette d'ordre. 

M: LE PRÉSIDENT. -- 

DEPENSES ORDINAIRES 

Traitements et indemnités des fonc- 
tionnaires et, employés de la Mairie 	 215.000 

Traitements et indemnités Service,  
d'Hygiène 	  120.000 

Traitements et dudemnités de la Biblio-  
, thèque Communale  	

43.000 
Traitements et indemnités de la Police 

Municipale 	  100:000 
Tlaitements et indemnités du personnel 

de l'Abattoir 	  

Traitements et indemnités du personnel 
de la Recette Municipale 	  

Traitements, et indemnités du personnel 
auxiliaire Service d'Hygiène  

	
34.000 

Traitements et indemnités du personnel 
auxiliaire de la Police Municipale  

	
17.000 

Traitements et indemnités du personnel 
auxiliaire des Abattoirs  

	
6.000 

Petites réparations aux locaux, achat 
éventuel ou réparation du matériel à 
la Mairie, aux Abattoirs, au Contrôle 
des viandes, petits frais d'entretien, 
etc.  

	
15.000 

Nettoyage et balayage des ?locaux de la 
Mairie  

	
1.500 

Frais d'aSsurances  
	

1.500 

Frais de poste, lettres, dépêches  
	

1.200 

Frais d'administration  
	

3.000 

Fournitures, papeterie, reliure et autres 
articles de bureau pour le Secrétariat 
et les archives de la Mairie 	 

Frais d'impression 	  

Chauffage des bureaux 	  
Frais d'éclairage pour les Services ins-

tallés dans l'immeuble de la Mairie y 

compris: les Services Judiciaires et le 

2.000 Conseil National 	  

Frais d'Assemblées Electorales  
	

1.500 

Impression registres état-civil et di- 

4.500 vers 	  
2.700 Frais d'habillement appariteurs 	 

Hygiène 

Indemnité au Médecin de l'Assistance 
chargé d'assurer la direction du Ser-
vice d'Hygiène pendant l'absence du 
du Directeur  	500 

Frais de bureau, Service d'Hygiène 	 1.500 

Abonnements aux périodiques 	 250 

Achat de vaccins 	  600 

Achat de désinfectants 	  

Entretien des chaudières et étuves 	de 

4.000 

la désinfection 	  1.000 

Matériel pour service de la désinfection 1.000 

Fquipement pour le Service de la désin- 
fection 	  500 

Rembourseraient et prélèvements 	 200 

Alocation au personnel 	chargé 	de la 
répression des fraudes 	  1.200 

Entretien W-C de la Principauté 	 1.500 

Entretien des 	ruelles 	de 	Monaco-Ville 500 

Entretien camionnette automobile .... 	1.500 

Assurance automobile  	500+ 

Abonnement à la Cie Générale des Eaux 
Chalets de nécessité  	2.000f 

Laboratoire Municipal d'Analyses 

Frais de bureau  	500 
Bibliothèque et frais de prélèvements 

d'eau  	500 
Achat produits et matériel divers  	2.500 
Equipement  	100 
Remboursement -1/4 produit analyses 

au chimiste  	1.000 
Indemnité au, chimiste .suppléant  	300 

Bibliothèque Communale 

Femme de ménage  	
600 

Er ais de bureau, entretien du mobilier, 
reliure, étagères nouvelles pour les 
acquisitions de l'année, matériel) pour 
catalogue  	10.000 

Achat de livres et abonnements aux 
périodiques  	6.000 

Loyer du local 	  mémoire 
Assurance incendie 	  mémoire 
Eclairage  	250 
Chauffage  	1.500 

A battoi rs 

Recette Municipale 

Frais de bureau Recette Municipale  
	

800 
Achat matériel divers  

	
500 

Police Municipale 

Frais de bureau et frais d'enquêtes par 
le service d'alimentation. mercuriales 	500 

Frais divers pour les Abattoirs  	1.000 
Fourniture pour nourriture de l'âne 

du capteur de chiens  	2.000 
Paille pour la literie - abattoirs  	300 
Charbon et bois pour la chaudière  	10.000 
Huiles et ustensiles pour graissage des 

appareils  	250 
5.000 Allocation au personnel chargé de faire 

	

3.000 	fonctionner la chaudière et d'entrete- 

	

2.000 	nir les divers appareils de l'abattoir... 	2.400 
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Musique Municipale 	  120.000 
Démontage praticable et montage  

	
6.000 

Dépenses imprévues (art. 1.61 de la Loi 
Municipale)  

	
10.000 

Y a-t-il des observations ? 
La somme globale de 771.650 francs pour les 

dépenses ordinaires des Services Municipaux est 
mise 'aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

• M. LE PRÉSIDENT. - 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

COMITL DES FETES - Subventions, ré- 
yeptions, re te. 	  200.000  

SUBVENTION - Orphelinat des Armées 	800 
Travaux d'amélioration aux Abattoirs, 

demandés par le Service du Vétéri- 
naire (voir rapport)  	30.000 

Remplacement de la chaudière de la 
Désinfection  	6.000 

Installation de l'eau de la Vésubie pour le 
fonctionnement de ladite chaudière. 	2.500 

Renaissance de Valenciennes  	50.000 
Aménagement d'une partie du terrain 

de Fontvieille pour terrain de sport 	20.000 
Aménagement de la Cour de la Mairie 30.000 
OEuvres de M. Abbiate (crédit reporté) 	8.000 

Au total: 347.300 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observations ? Les 
dépenses extraordinaires du Budget Municipal 
sont mises aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — II "VOUS reste à examiner 
les Grands Travaux. Plusieurs de vos collègues 
désirant avoir des renseignements complémen-
taires, il serait préférable de renvoyer à demain 
la discussion •de cette partie du Budget. Voulez-
vous fixer la séance à 15 heures 30? 

(Approbation). 

La séance est levée à dix-huit heures trente. 
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Comptes rendus Sténographiques des Séances du Conseil National 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 31 Décembre 1925 

Sont présents: M. Eugène Marquet, Président; 
M. Jean. Marsan, Vice-Président; MM. Victor 
Bonafède, Louis de Castro, Paul Cloco, Joseph 
Crovetta, François Devissi, MiChel Fontana. 

Absents (excusés) : MM. Henri Marquet et 
Adolphe •Olivie. 

Absent : M. Louis Auréglia. 

M. Piette, Ministre d'Etat, assiste à la séance 
ainsi que M. Butavand, Conseiller de Gouverne, 
ment pour les Travaux Publics et M. M'aura:ri, 
Secrétaire Général du Ministère ,d'Etat, faisant 
fonctions dé Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances. 

La séance est ouverte à 15 heures 30, sons la 
présidence de M. Eugène Marquet. 

Procès-Verbal 

M. LE PRÉSIDENT. -  La parole est au Secré-
taire de séance. 

M. Victor BoN.ir.È.DE. - (Lecture du procès-
verbal de la dernière séance). 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il des observations 
au procès-verbal? 

(Adopté). 

Tarif des Greffiers 

M. LE PRÉSIDENT. — Avant de passer à l'exa-
men du budget des Grands Travaux, il serait 
désirable que vous preniez une décision à propos 
de la communication de M. le Président du 
Conseil d'Etat, relative au tarif des greffiers, 
dont je vous ai donné lecture à la précédente 
séance et qui a été examinée ensuite en comité 
privé. 

D'après l'échange de vues qui a eu lieu en 
séance privée, je crois qu'il n'y aurait simple-
ment qu'à confirmer les termes de la lettre qui 
a été adressée, le 22 mai 1925, à Monsieur le 
Premier Président près la Cour d'Appel lorsqu'il 
a posé la question. 

Voici cette lettre : 

Monaco, le 22. mai 1925. 

Monsieur le Président, 

J'ai tenu, avant de répondre à votre lettre du  

20 mai courant, en .donner préalablement com-
munication aux membres du Conseil National et 
prendre. leur avis sur le Point qui fait l'objet de 
votre communication. 

Ils sont uannimes à reconnaître qüe par offi-
ciers ministériels, le Conseil National, lors,qu'ill a 
él.é appelé à voter le projet .de loi portant révision 
des tarifs, a entendu viser missi bien les greffiers, 
que les huissiers et les aVocats-défènseurs: 

D'ailleurs, le rapport de la .ComniiSsion de Lé-
gislationlu par M..Cioco à la séance du 2 décem-
bre. 1924 (annexée au J. M. n° 3498), ne laisse 
aucun doute à cet égard, et lors du vote de l'addi-
tion au texte du projet priMitif, vote intervenu 
à la séance du 12 décembre 1924 (annexée au J. M. 
n° 3506), dl a été observé que le texte rédigé par 
le GouVernement répondait exactement aux voeux 
de la Commission de Légisbition. 

Veuillez agréer... 

Pas d'opposition ? 
(Adopté). 

Budget de l'Exercice 1926 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 
de Castro. 

M. Louis DE CASTRO. — Messieurs, je vous 
rappelle que le Conseil avait réservé deux arti-
cles : l'un concernant l'établissement d'un stand 
de tir à la Caserne des Pompiers pour lequel un 
crédit de 4.000 francs était demandé, l'autre 
concernant le logement des employés de l'hôpi-
tal pour lequel il a été demandé 25.000 francs. 
Je crois qu'après les explications qui nous ont 
été données en séance privée, par M. le Secré-
taire général, faisant fônctions de Conseiller 
pour les Finances, nous pouvons proposer le 
vote de ces deux crédits. 

Le projet pour lequel nous est demandé le 
crédit de 25.000 francs est en effet conforme au 
principe d'économie que nous avons admis pour 
l'Hôpital. Il faudrait plusieurs centaines de mille 
francs pour mettre à exécution le projet d'en-
semble auquel nous avons fait allusion. Nous 
devons done nous contenter du modeste projet 
qui nous est présenté si nous voulons être logi-
ques avec nous-mêmes. 

Je vous prie donc M. le Président de mettre 
aux voix la somme de 4000 fr. pour le stand de tir 
et celle de 25.000 francs pour le logement des 
employés de l'hôpital. 

M. LE PRÉSIDENT. — Comme suite aux expli-
cations que vient de donner Monsieur le Prési- 

dent de la Commission de Finances je mets aux 
voix un crédit extraordinaire de 4.000 francs 
pour l'installation d'un tir à distance réduite, à 
la Caserne des Moneghdtti. 	• 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix, égaie-
ment à titre extraordinaire, un crédit de 25.000,  
francs pour le logement des employés à l'Hôpi-- 

(Adopté ei4 l'unanimité). 

M. LE MINISTRE. -- M. Fontana, vous aviez 
posé hier une question. Est-ce que vous désirez 
qu'il vous soit répondu en séance publique? 

M. Michel FONTANA. — J'ai posé la question 
en public, il 'serait en effet préférable que la 
réPanSe soit faite publiquement. 

M. MAURAN. — Le Gouvernement a souci de 
répondre sans délai à la demande de précision 
qui avait été formulée par M. Fontana. L'atten-
tion de M. Fontana a été appelée, au chapitre des 
recettes, sur un compte qui est :dénornmé «Ba-
lance des comptes — Intérêts.» Il s'agit, en 
réalité, de la constatation matérielle d'une opé-
ration de trésorerie. La Trésorerie Générale, 
dans ses mouvements de fonds, fait des place-
ments en compte courant à la Société des Bains 
de Mer; elle en retire un intérêt de 5%. C'est 
son compte créditeur. D'autre part, elle doit 
assurer, tant aux comptes des dépôts que pour 
le. Service de la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions, des intérêts qui :sont respectivement de 
5% à l'année et de 3% à vue pour les premiers 
et de 1% pour la seconde. C'est son compte dé-
biteur. A la fin de chaque exercice elle fait la 
balance et établit le reliquat, actif ou passif. 
Dans les documents qui sont entre vos mains, 
l'exercice 1924, clos à fin avril 1925 fait état 
d'un reliquat actif de 77.000 francs. Pour l'exer-
cice 1925 le résultat sera acquis à fin avril 1926 
et nous pourrons vous en donner connaissance, 
si vous le désirez. 

M. Michel FONTANA. — Je vous remercie des 
explications que vous avez bien voulu nous don-
ner et dont nous prenons acte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si plus personne ne 
demande la parole je vais mettre aux voix le 
projet de loi portant fixation du Budget des 
Dépenses des Services Intérieurs de l'Exercice 
1926. 

Le projet de loi est ainsi conçu : 

Article 1. - Des crédits sont ouverts pour les 
dépenses du Budget des Services Intérieurs de 



l'Exercice 1926, 'conformément au tableau figu-
rant à l'article 2 ai-après: 

Ces crédits s'appliquent: 
1° aux dépenses ordinaires pour 	 4.929.060 
2° aux dépenses extraordinaires pour 1.434.000 

Total: 6.363.060 

Art,. 2. - Tableau par chapitre des -Dépenses 
dei Services Intérieurs de l'Exercice 1926. 

Dépenses Ordinaires 

Chap. I - Conseil National 	 40.355 
Chap. II - TravaUx Publics: 

1° Voirie 	  301.060 
2° Services annexes 	  5.850 
3° Bâtiments Domaniaux 	 270.400 
4° 	"Service 	d'électricité 	  62.200 
5° Service du mobilier et inventaire 	 32.340 

Chap. III -- Service Téléphonique 	 456.095 

'Chap. IV - Instruction Publique: 
1° Lycée 	(Cours de garçons) 	 577.575 
2° Lycée (Cours de Jeunes 'filles) 	 167.950 
3° Bourses d'études 	  76.000 
4° Ecoles 	(garçons et filles) 	 443.130 
5° Ecole de dessin 	  24.150 
6° Ecole de musique 	  20.600 
7° Mustée 	  2.000 
8° •Société des Conférences 	 30.000 
9° Education physique 	  14.990 

10° Cours 	d'adultes 	  12.220 
11° Prêts d'honneur 	  38.000 

Chap. V-Services Hospitaliers et de Bienfaisance: 
1° Hôpital 	  1,185.335 
1° bis Dispensaire  	21.000 
2° Orphelinat  	77.350 
3° Asile de 'Saint-Pons  	12.000 
4° Crêche et Goutte de Lait  	50.000 
5° Bienfaisance et Prévoyance 	 100.000 

Travaux du Port 	  
Dépenses Communales (excédent de 

dépenses ordinaires) 	  
Crédit évaluatif pour le relèvement gé-

néral des indemnités de vie chère et 
de famille 	  

118.700 

529.760 

260.000 

Total des dépenses ordinaires: 4.929.060 
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Jardins d'enfants (Parc Princesse 
Antoinette) 	  55.000 frs. 

(Adopté par 6 voix contre une celle de M. 
Crovetto). 

M. Louis DE 'CASTRO. - Monsieur le Président 
j'ai eu un moment de 'distraction; je demande à 
revenir aux jardins -de l'Observatoire pour les-
quels la Commission a émis un -  voeu. 

La Commissien est d'avis de refuser tout cré-
dit en attendant qu'un plan définitif 'd'aména- 
gement avec devis àr, 	nous soit présenté 
et qu'une CommisSion spéciale soit nommée aux 
fins d'étudier la mise en valeur de ces jardins. 

.M. LE PRÉSIDENT.- Si je mets aux voix le 
voeu émis par la Commission. de Finances, et 
qu'il soit adopté, il faudra revenir sur le vote du 
crédit de 50.000 francs. 

M. Louis de .CASTItO. - 'C'est logique. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. - Ces voeux ont été, 
je crois; présentés 'les années précédentes ? Uhl 
plan a été dressé par M. Notari et une ComMis:' 

- sinon  a été constituée pour étudier l'exploitation,. 

M. 'Louis DE .CASTRO. - Cette Commission 
avait été nommée pour se rendre compte sur 
place des travaux qui restaient à faire. 

M. LE PRÉSIDENT. 	En effet; cette Commis- 
sion s'est rendue sur place pour se rendre comp-
te dè l'état des travaux et elle avait émis le voeu 
que l'on 'terminât .1apartié qui est au' sommet 
des jardins, notamment l'entrée, de façon à per- • 
mettre 'l'exploitation immédiate. Seulement, par 
la suite, j'ai' personnellement été obligé de 
faire une 'observation : c'est que' le crédit qui 
avait été voté pour terminer la plate-forme avait 
été employé .ailleurs-  et la plate-forme n'était pas 
encore achevée. Aujourd'hui la Commission de 
Finances, je m'en aperçois, émet 'le même voeu 
que celui que la Commission spéciale avait émis 
à 'l'époque c'est-à-dire de terminer le jardin, 
pour permettre la mise en exploitation le plus 
tôt possible. Pour ma part, je ne puis qu'appuyer 
le voeu présenté par la Commission de Finan-
ces. Si ce voeu est adopté il aura comme consé-
quence l'annulation du vote émis tout à l'heure 
à propos_ du crédit de 50.000 francs. 

M. LE MINISTRE. - Je tiens, Messieurs, à con-
firmer les souvenirs de M. le Président du Con-
.seil National. La Commission qui s'était rendue 
sur les lieux avait en effet comme mission de 
déterminer si les travaux entrepris aux jardins 
de l'Observatoire seraient poursuivis et dévelop-
pés ou s'ils seraient arrêtés. La 'Commission a 
été d'avis d'arrêter les travaux mais de faire 
achever la plate-forme qui relie les jardins pro-
prement dits à la troyenne-Corniche. 

11 avait été entendu d'autre part qu'un plan 
et un devis des travaux qui,  restaient à exécuter 
seraient présentés. Quant à la question de l'ex-, 
ploitation des jardins, je répète ce que j'ai déjà 
déclaré devant la Commission des Economies, 
devant la Commission de Finances et en Comité 
irivé. à savoir que cette question est beaucoup 
pills complexe qu'elle ne nous est à tous d'abord 
opparue; vos collègues ,ont bien voulu s'en ren-

;-- compte. Mais elle a été suffisamment étudiée 
r le 	 7,our qu'elle 	trouve en 

état de vous être utilement soumise. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT., - 'Comme conséquence de 
l'adoption de la proposition de Monsieur le 
Ministre d'Etat le vote du crédit de 50.000 francs 
est suspendu. 

Monsieur de Castro, la Commission de Finan-
ces a-t-elle des Observations à présenter au sujet 
du Boulevard de Belgique? 

M. Louis DE CASTRO. - Aucune.. 

M.. LE PRÉSIDENT. - Alors le vote éniis, tout 
à l'heure, pour ce projet reste acquis Nous 
p:assons au: Jardin d'enfants (Parc Princesse 
Antoinette) pour lequel on vous 'demande un. , 
crédit de 55.000 francs. 

M. Louis DE 'CASTRO. - La Commission est 
d'avis- de refuser le 'crédit, le Service n'ayant 
présenté ni plan définitif, ni devis. 

M: LE PRÉSIDENT. 	Messieurs, Vous venez 
d'entendre le voeu de la Commission die Finances 
qui est de isUspendre jusqu'au moment de l'exa-
men du Budget Rectificatif, le Vote du crédit die 
55.000 francs. Mes-vous tous de cet avis? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

Assainissement de la Rue Plati 	 50.000 frs. 

Pas d'observations ? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 7- 

Elargissem. du Bd de l'Observatoire. 30.000 frs. 

M. Joseph CROVETTO. - Avant de passer à 
l'élargissement du Boulevard de l'Observatoire 
il y aurait lieu, je crois, de donner lecture du 
voeu émis par la Commission à propos du Boule-

vard du Tenao. 

M. Louis DE CASTRO. - Voici le voeu de la 
Commission 

A propos du Boulevard du Tenao, la Commis-
sion émet le voeu que le Service des Domaines! 
engage la procédure d'expropriation avec plus 
de diligence, de façon à permettre aux Services 
Techniques de procéder à l'exécution métho-
dique des travaux avec un peu plus de rapidité. 
Et, dans cette éventualité, la Commission vous 
propose l'inscription d'un crédit de 200.000 frs. 
oui s'ajouter« au reliquat actuellement disponi-
ble qui est clé 380.940 francs: 

M. LE PRÉSIDENT. - Le voeu de la Commis-
sion est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉS ENT. - 

(lu Bd. de l'Observatoire. 30.000 frs. 

Dépenses extraordinaires 

Chap. II - Travaux Publics  	10.000 

Chap. IV - Instruction Publique  	98.700 

Chap. V - Services Hospitaliers et de 
Bienfaisance: 
1° Hôpital  
	 425.000 

Travaux du. Port 	  433.000 

Cimetière (Monument aux morts de la 
Guerre) 	  100.000 

Dépenses Communales ( extraordinaires) 347.300 

Dépenses imprévues  	20.000 

Total des dépenses extraordinaires: 1.434.000 

Pas d'observations ? 

(Adopté à l'unanimité). 

Grands Teavaux 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Jardins de l'Observatoire 	 50.000 frs. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Boulevard de Belgique 	  30.000 frs. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Permettez-moi toutefois de formuler une ob-
servation: je crois qu'il y aurait intérêt à nie pas 
trop multiplier les Commissions. Le dossier 
pourrait être renvoyé à la Commission des Eco-
'nomies. Je vous saisis de cette suggestion. 
J'ajoute encore que le revenu à tirer de l'expiai-
talion des jardins rentrerait dans le compte du 
3%. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ce serait une consé-
quence du voeu présenté par la 'Commission. 

M. LE MINISTRE. - Au lieu d'une Commission 
spéciale ce serait la Commission des Economies. 

M. LE PRÉSIDENT. - Etes-vous d'accord, Mes-
sieurs, sur la proposition présentée par M. le 
Ministre ,d'Etat. 
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M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux. Publics. — Le Service a dû 
vous donner des explications à ce sujet en ,séance 
de Commission; je n'ai pas ici des documents 
me permettant de vous répondre exactement. 

M. Victor BONAFÈDE. — Cependant, Monsieur 
le Conseiller, vous êtes bien placé pour nous 
donner des explications. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Les explications 
ont été •données en Commission par le Chef de 
Service et, je le répète, je n'ai pas sous la main 
les projets. 

M. Victor BONAFÉDE. — Je ne fais pas partie 
de la Commission de Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Président de la Coin-
mission pourrait alors vous donner toutes 'expli- 
cations. 

M. Michel ,  FONTANA. — Il s'agit du rond point 
projeté à côté de la Villa du Prince Mirza Riza 
Khan. Le rond point existant ,serait élargi du 
côté amont afin de permettre aux voitures de 
tourner. La Commission de Finances s'est pro-
noncée favorablement. 

M. LE MINISTRE. — C'est pour faciliter 
mouvement tournant des véhicules. 

M. Louis DE CASTRO, — Cela fait partie du 
plan d'élargissement et l'on profite des travaux 
qui se font en ce moquent à cet endroit pour 
élargir le Boulevard sur ce point suivant te plan 
d'ensemble qui sera exécuté peu à peu. 

M. Michel FONTANA. — C'est cela; on a fait 
tenir, dans- cette partie du Boulevard, les cons-
tructions en recul et on profite des travaux en 
cours pour procéder à son élargissement. 

M. LE PRÉSIDENT. 	C'est un projet très int& 
ressant. 

M. Victor BONAFÉDE. — Je remercie mes Col-
lègues des explications qu'ils viennent de me 
donner. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le crédit 
de 30.000 francs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Aménagement de la Place d'Armes. 7.469 frs. 75 

Il s'agit d'un règlement de compte. Pas d'ob-
servations? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Route de l'Annonciade 	  50.000 frs. 

M. François DEVISSI. — A quoi est destiné ce 
crédit? 

M, MAURAN. — Il s'agit de la continuation des 
travaux et du règlement des dépenses engagées. 

M. François DEVISSI. — Voilà un projet qui 
a été décidé il •n'y a pas bien longtemps, et il est 
près d'être exécuté. Le Boulevard du Ténao, qui, 
lui, est décidé depuis 10 ans, n'est pas encore 
commencé. 

M. MArnAN. — Voici la situation du Boulevard 
du Ténao : sur le premier lot les deux dernières 
expropriations sont en cours. Sur le second lot, 
vous avez raison, l'état parcellaire n'est pas ter-
miné. L'Administration sera invitée à hâter son 
travail. 

M. François DEVISSI. — Je prends acte de ces 
déclarations pour la dixième fois. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Elargissement du Boulevard Albert I' et Cons-
truction de Garages: 200.000 francs. 

M. Louis DE CASTRO. — 

La Commission après avoir procédé à l'exa-
men de 25 demandes présentées en vue d'obtenir 
la location d'un garage, est d'avis d'en retenir 
19 émanant de propriétaires de bateaux et de 
rejeter les 7 autres qui sont présentées par des 
commerçants en vhe d'utiliser lesdits garages 
pour en faire des dépôts de marchandises. 

Le nombre de candidats justifiant la cons-
truction des 30 garages prépus au plan définitif 
est d'avis d'accorder le crédit de 200.00. 0 francs 
proposé et émet le voeu que la construction des 
20 garages restant à faire soit poursuivie avec 
diligence jusqu'à l'achèvement. 

M. Joseph CROVETTO. — Je voterai le crédit 
de 200.000 francs demandé pour des travaux 
dont l'exécution a été entreprise avant que le 
Conseil National ait statué sur leur opportunité, 
mais à la condition que le voeu de la Commis-
sion sur l'affectation des garages soit scrupule", 
sement respecté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le voeu de la Commission 
est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M,. LE MINISTRE. — Ce voeu est d'ailleurs tout 
à fait conforme à l'avis du Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voie d'accès au Castelle-
retto: 300.000 frs. 

M. Michel FONTANA. — 1I s'agit de la réalisa-
tion d'un plan d'ensemble pour mettre en valeur 
les terrains du quartier du Castelleretto. 

M. LE MINISTRE. — N'est-ce pas conforme à 
un voeu qui -avait été présenté par M. "le 'Conseil-
ler Fontana à une précédente séance? 

M. Michel FONTANA. — Ce voeu, Monsieur le 
Ministre, ne se rapporte pas à ce quartier, mais 
la Commission de Finances a émis un avis 
favorable. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observations? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Cale de halage 	  50.000 frs. 

La parole est à M. Louis de Castro. 

M. Louis DE CASTRO. — Monsieur l'Ingénieur 
Chauvet entendu, la Commission est d'avis d'ins-
crire au budget de 1926 un crédit indicatif de 
50.000 frs. et émet le voeu que l'on poursuive 
l'exécution des travaux jusqu'à l'achèvement 
complet du projet. 

M. Victor BONAFÈDE. — A la dernière session 
ordinaire, j'avais fait des réserves au sujet des 

100.000 francs accordés par la 'Commission de 
Finances pour l'exécution de ce projet. Ces ré-
serves m'étaient dictées parce que je croyais que 
ce crédit de 100.000 francs avait été employé 
pour les travaux de terrassement dont une par-
tie était nécessaire pour la construction des ga-
rages que nous venons de voter il y a un instant. 
Je vois maintenant, par l'état qui nous a été 
remis par le Gouvernement, que le crédit de 
100.000 francs est encore intact. De ce fait mes 
réserves n'ont plus raison 'd'être et je voterai 
également pour le nouveau crédit que nous pro-
pose aujourd'hui la Commission. 

M. Joseph ,CROVETTO. — Je voterai également 
le crédit de 50.000 francs, en insistant pour que 
cette somme soit bien employée à la construc-
tion de la cale de halage. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 50.000 frs. 
est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Palais de Justice 	  500.000 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Villa Germaine (garage) 	  17.000 frs. 

M. Victor BONAFÉDE. — •Ge garage coûte cher. 

M. Louis DE CASTRO. — Je crois qu'il ne fau-
drait pas additionner la somme de 40.000 frs. et 
celle de 17.000 frs. Les 40.000 francs ont 'bien 
servi à la •construction d'un garage, mais tes 
17.000 frs. ont été absorbés par le mur de sou-
tènement qui, de toute façon, aurait été fait, 
même si le garage n'avait pas été construit. 

M. LE MINISTRE. — C'était l'achèvement du 
boulevard de Belgique à cet endroit. 

M. Louis DE CASTRO. — C'est la raison pour 
laquelle vous ne voyez pas -ces deux 'Chiffres à la 
même rubrique. 

Nt. LE PRÉSIDENT. — Pas d'autres observa-
tions ? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous passons à la section 

II - Travaux Projetés 

Elargissement du Boul. d'Italie 	 30.000 frs. 

M. Louis DE CASTRO.— Nous avons établi pour 
ces travaux un ordre de priorité. Tout d'abord 
S.A.S. le Prince a demandé qu'un tour de faveur 
soit accordé au Boulevard Charles III. Par con-
séquent votre Commission a inscrit ce projet 
avec le n° 1. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pour r«Elargissement du 
Boulevard Charles III» on demande 50.000 frs. 

M. LE MINISTRE. — Je rappelle que ce projet 
répond à un voeu voté par vous sur la proposi-
tion de M. Fontana. 

On a élargi les voies de la Principauté, qui 
donnent accès aux véhicules venant de Nice ou 
y allant, le Boulevard Albert I" d'une part, de 
l'autre côté la rue Grimaldi; par ailleurs on a 
élargi indirectement en créant le sens unique 
dans ces deux voies. Seule reste étroite l'entrée de 
la Principauté entre le Pont Wurtemberg et la 
Place du Canton. Il est étonnant qu'il n'y ait pas 
plus d'accidents en cet endroit. 

M. Victor BONAFÈDE. — Au Boulevard d'Italie 
c'est encore plus dangereux. 

M. LE MINISTRE. — Vous avez beaucoup plus 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 50.000 francs 
pour la Route de l'Annonoiade est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Elargissement de l'Avenue du Berceau et de 
la Rue Bellevue aux abords de l'Hôtel Victoria: 
20.000 francs. 

Il s'agit •d'Un règlement de compte. 

(Adopté à l'unanimité). 

:g. LE PRÉSIDENT. — 

Rond point de l'Observatoire pour Autobus: 
200.000 francs. 
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de voitures effectuant le trajet Nice-Monaco que 
le trajet Monaco-Menton. 

M. Victor BONAFÉDE. — Boulevard d'Italie, 
les véhicules en stationnement encombrent au-
tant lia chaussée que ceux qui circulent et le 
danger est plus considérable à cause dés immeu-
bles qui bordent cette voie. 

M. Michel FONTANA. — Je crois titi% ce sujet 
il y aurait lieu d'émettre un voeu d'ordre général 
au sujet du désencombrement de certaines ar-
tères. Indépendamment du Boulevard d'Italie, 
dont l'élargissement est urgent et s'impose, il y 
a deux parties du Boulevard de l'Ouest, situées 
â l'intersection d'autres artères et dont l'encom-
brement permanent, peut-on dire, constitue un 
réel danger: En premier lieu, aux abords du 
pont Sainte-Dévote; serait indispensable d'exé-
cuter le rond point projeté depuis de,nombreu-
ses .amiées dans les 'terrains Berail, ce qui per-
mettrait aux autobus de tourner et idonnerait 
plus de facilité aux voitures qui empruntent lie 
Boulevard de l'Observatoire et la ilVIloyenne-Cor-
niche. Le quartier de l'Observatoire est très peu-
plé, les 'nombreux véhicules qui se rendent à la 
Condamine sont Obligés de tourner sur le Bou-
levard de l'Ouest,' et, comme ils ne peuvent faire 
,,cette manoeuvre d'un seul monvement, ils en-
combrent la chaussée. D'autre part, il y a égale-
ment à cet endroit, lie stationnement ides .autobus 
et un idhangeinent de direction pour les voya-
geurs. Je demande donc à mes collègues qu'on 
poursuive la procédure ,d'expropriation pour 
acheter les terrains Béret, de façon à pouvoir 
désencombrer cette partie du Boulevard de l'Ob-
servatoire. Le crédit nécessaire a idéjà été voté 

, mais je crois que la procédure 'd'expropriation 
' n'a pas été entamée et j'ignore ce que l'On at-

tend pour la ,commencer. Je vous assure que 
c'est l'un des travaux les plus urgents à exécu-
ter. Cenime vous l'a dit M. le 'Conseiller aux Tra-
vaux Publics, plus on attendra plus on paiera 
les terrains chers. Ces terrains auraient pu être 
achetés idepuis longtemps à des conditions beau-- 
coup plus avantageuses. Il y a une autre partie 
'du Boulevard de l'Ouest, à son intersection avec 
l'Avenue Castelleretto et l'Avenue iCrovetto Frè-
res, qui devrait être également élargie. La. procé-
dure d'expropriation avait été retardée à un 
moment donné parce qu'il s'agissait id'iacheter 
toute la villa «Le Caprice». Mais on a reconnu 
parla suite qu'il n'était pas nécessaire d'expro-
prier ientièrement la propriété de M. le Marquis 
de Beaucorps; on peut se contenter donc d'ache-
ter un hors-ligne dans le jardin, ce qui ne serait 
pas une bien grande dépense, et on pourrait 
ainsi désencombrer cette partie du Boulevard de 
l'Ouest. Ceux qui, comme moi, sont appelés tous 
les jourS à emprunter cette voie, savent 'qu'il est 
bien rare de ne pas voir un encombrement causé 
par l'intensité de circulation des véhicules. Je de- 
mande à mes collègues de se joindre à moi pour 
qu'on entame également la procédure d'expro-
priation et que les travaux soient commencés au 
printemps prochain. Je pense même qu'ils pour-
raient avoir la priorité sur certains autres tra-
vaux. 

M. Joseph CROVETTO. — En ce qui concerne 
l'élargissement du Pont Sainte-Dévote, nous 
avions en principe décidé de faire les travaux. 
Le Gouvernement nous avait promis de nous 
présenter un projet comportant deux parties: la 
première partie relative à l'élargissement du 
Pont Sainte-Dévote proprement dit, c'est-à-dire 
les travaux qui sont actuellement en voie d'exé- 
cution; la seconde concernant l'élargissement 
du Boulevard de l'Observatoire à son amorce 
sur le Boulevard de l'Ouest. 

M. LE MINISTRE. — -VOUS aviez appelé cela les 
abords Ouest du Pont Sainte-Dévote. 

M. Joseph iCROVETTO. — Ces travaux ont été 
décidés, en principe, au mois de juin dernier. 

M. Michel FONTANA. -- Oui; et bien je regret-
te que la procédure d'expropriation n'ait seule-
ment pas été commencée. 

M. MAURAN. -- Vous aviez appelé mon atten-
tion sur cette expropriation. J'ai prié M. l'Admi-
nistrateur des Domaines de me donner des pre-
cisions. On a tenté la procédure d'expropriation 
amiable, mais elle n'a pas aboutit; la procédure 
d'expropriation forcée a été dès lors engagée: 
elle suit son cours. 

M. Michel FONTANA. — J'ai satisfaction sur 
ce point et je vous remercie Monsieur le Secré-
taire Général, mais je serais désireux que l'on 
procédât de la même manière pour lia partie du 
terrain de M. le Marquis de Beaucorps. 

M. Victor BONAFÈDE.-1Coutes les fois qu'un pro-
jet est adopté, il faudrait immédiatelment entamer 
la procédure d'expropriation. Cette façon de pro-
céder aurait pour effet d'éviter les plus values 
formidables qui se produisent généralement. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Si plus personne ne de- 
mande la parole je 'mets aux voix le crédit de 
50.000 francs pour l'élargissement idu Boulevard 
Charles III. 

(Adopté à l'Unanimité). 

M. Louis de CASTRO. — En suivant l'ordre de 
priorité établi par votre Commission, le numéro 
2 serait donné à l'Élargissement du Boulevard 
d'Italie -(30.000). 

M. LE MINISTRE. --- Cela répond à la préoccu-
pation de M. Bonafède, 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 30.000 francs 
est mis aux voix. 

-(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis de iCASTRO. 'Numéro 3: Route Ave-. 
nue Crovetto et rue Plati ('5amoo franes).. 

M. Michel FONTANA. — J'attire également Fat-
tention de mes collègues sur la nécessité .d'exié-
enter au pins tôt ce travel, parce qu'il permet-
trait de mettre en valeur beaucoup de ter-
rains qui ne demandent qu'à avoir accès pour se 
développer. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'autres observa-
tions? La somme de 50.000 francs pour la cons- 
truction de la route idevaint relier l'Avenue Cro- . 
vetto à la rue Plati est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis de ICASTRO. 	N° 4: Amorce du Bou- 
levard de l'Ouest - Boulevard .de l'Observa-
toire (50.000 francs). 

M. LE PRÉSIDENT. -- 'C'est ce qu'on a appelé 
tout à l'heure lies abords Ouest idu Pont Sainte-
Dévote. 

Je mets la somme de 50.000 francs aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis de CASTRO. — N" 5: Aménagement 
des abords de la Mairie. 

Je ne sais pas si ce projet figure sur la liste 
des Travaux qui vous a été distribuée. 

M. Michel FONTANA. — Le devis est fait et le 
Conseil Communal l'a déjà approuvé. 

M. MAURAN. — Deux projets sont à réaliser: 
abords de la Mairie du côté de la façade princi-
pale et aménagement de la cour. 

M. Michel FONTANA. — J'ai vu le projet qui a 
été approuvé par la Mairie. 

M. MAURAN. — Le crédit est inscrit au Budget 
Communal (Intérieurs). 

M. Michel FONTANA. -- Je croyais qu'il s'agis- -
sait de l'accès de la Mairie par l'Avenue Saint-
Martin. 

M. MAURAN.—Oui, c'est bien le.projet. que vous 
avez adopté au Conseil Communal. 

M.' LE MINISTRE. — Oui, voici: Budget Cornai:1.u, 
nal. Dépenses Extraordinaires: Art. 8: aména-
gement de la Cour de la Mairie (30.000 francs). 

M. LE PRÉSIDENT. — Quels seraient alors les 
aménagements demandés par la Comnuission ide 
Finances? 

M. Louis de iCASTRO. — Nous n'avons pas de 
précisions. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous d0I-MieriODS alors le 
n° 5 à un autre projet? 

M. Louis die CASTRO. — Pourquoi nie donne-
rions-nous pas -le n° 5 à celui ci? 

M. LE PRÉSIDENT. — Parce que volis l'avez déjà 
voté -au moment de l'examen du Budget Munici-,  
pal. 

M. Louis de GASTRO. — Alors le n° 5 pourrait 
être donné au Prolongement de la Rue du Por- 
tier (50.000 francs), 	, 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 50.000 frs, 
pour le prolongement de la Rue du -Portier est 
mise 'aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis die ICAsTao. N° 6: Chemin de ronde, 

frontière Ouest (50.000 francs). 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'obslerVations? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Michel FONTANA. — Ce chemin de ronde 
est un travail qui devrait être exécuté depuis 
longtemps. On devait procéder à J'adjudication 
dès avant la guerre et puis j'ignore pour iquelle 
raison on n'a pas ,donné suite à ce projet. 

M. Victor BONAFÉDE. — C'est parce que, par 
la suite, on avait refulsé lies crédits. 

M. Michel FONTANA. — 'Ce chemin a une très 
grande utilité; il a pour but de mettre en valeur 
beaucoup de terrains qui se trouvent en bordure 
du cimetière. 

M. Louis de 'CASTRO. 	N° 7: Prolongement de 

l'Avenue des Fleurs (50.000 francs). 

M. Michel FONTANA. -- Vous ne tenez pas 
compte dans ce crédit de l'acquisition de la villa 

Réséda. 

M. MAURAN. 	Oui, au compte «expropria- 
tions» ide l'Administration des Domaines. Vouls 
établissez en ce moment le «Compte Travaux». 
(Service des Travaux Publics). 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 50.000 francs 
pour le prolongement de l'Avenue des Fleurs est 
mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 
M. Louis de iCAsTRo. — N° 8: Escalier du Cas-

telleretto (Rey-Bergeaud et consorts) (25.000 fr.) 

M. Michel FoNrANA. — C'est - un travail de peu 
d'importance, mais qui répond aux préoccupa-
tions que nous avons tous de désencombrer le 
Boulevard de l'Ouest. En Commission j'avais 
appelé l'attention de mes Collègues sur l'urgence 

de ce travail. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observations? 
(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis de CASTRO. - N° 9: Groupe de W.C. 

à la Gare de Monte-Carla (50.000 francs). 
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M. Joseph CROVETTO. — Je désirerais avoir 
quelques explications sur ce projet, car je n'as-
sistais pas à la séance de la Commission de Fi-
nances le jour où l'on en a parlé. Ces W.C. doi-
vent-41s être construits dans la gare même où à 
l'extérieur? 

M. Louis de CASTRO. — H s'agit de les creuser 
dans le rocher en face de la gare,. 

M. Michel FONTANA. — Oui, c'est sous les ter-
rasses du Casino qu'il s'agirait d'établir ce groupe 
de W.C. 11 n'y a pas lieu à expropriation. C'est 
un travail indispensable parce que, jusqu'à pré-
sent, la Compagnie P.L.M. tolérait que le public 
se serve des W.C. de la gare. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme die 50.000 frs. 
pour l'installation de W.C. à la gare de nonte-
Carlo est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis de CASTRO. — 1\1^ 10: Route du P.L.M. 
(Portier-Larvotto) (50.000 francs). 

M. Michel FONTANA. — El.le a été demandée par 
les propriétaires riverains. Quelques-uns, d'en-
ti e eux ont même cédé le terrain. 

M. Joseph CROVETTO. — C'est en amont de la 
voie ferrée? 

M. ,Louis de CASTRO. — Nous n'avons pas ac-
cordé à ce projet un caractère d'urgence puis-
que nous lui ,donnons le n° 10. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Tous ces terrains sont 
déjà desservis par le boulevard du bord de mer. 

M. Victor BONAFÉDE. — Si on doit faire une 
route pour tous les terrains d'une trentaine de 
mètres de profondeur! 

M. Paul! Cioco. — M. le Conseiller aux Tra-
vaux ,Publics pourrait donner quelques explica-
tions. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Vous avez entendu 
Monsieur le ,Chef de Service en Commission. 

M. Victor BONAFEDE. — Personnellement, je ne 
faisais pas partie de la Commission et j'ignore 
totalement en quoi consiste ce projet. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Vos Ccilègues peut-

être pourront vous renseigner. 

M. Victor BONAFEDE. — . Mais vous aussi, Mon-
sieur le Conseiller, 'vous devez pouvoir nous ren-
seigner. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publies. — Le ,Chef de Service 
est dans la salle. Si Monsieur le President y con-
sent il peut vous redonner des explications. Pour 
ma part je ne pourrai le faire qu'en envoyant,  

chercher 'les ,projets que je n'ai pas sous la main. 
Plusieurs Conseillers. Non, non. 
M. François DEvissi. — Dans ces conditions il 

n'y a qu'à voter contre. 

M. Michel FONTANA. — Je voudrais bien cepen-
dant avoir quelques explications. 

M. Victor BONAFÈDE. — La majorité du Conseil 
ignore complètement ce projet. Comment voulez-
vous qu'elle se prononce? 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je mets aux 
voix la somme de 50.0,00 francs qui est deman-
dée. 

(Rejeté par 4 voix: celles de MM. Fontana, Cio-
co, de  Castro et Francois Devissi, contre trois 
abstensions: celles de MM. Bonafède, Marsan et 
Crovetto). 

M. Louis de CASTRO. 	Il reste encore trois 
projets pour lesquels la Commission n'a' pas 
donné 'd'ordre de préférence. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il y a notamment l'Eta-
blissement des tramways rue Grimaldi pour le-
quel on vous demande 50.000 francs. 

Plusieurs voix: Qu'est-ce que c'est? 

M. Louis de CASTRO. — Ce projet a été étudié 
à la suite d'un voeu de la Commission des tram-
ways, mais il n'a pas été retenu par la Commis-
sion de Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 50.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Rejeté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Modification du Bureau 
de poste de la Condamine (45.000 francs): 

M. Louis de 'CASTRO. — Je n'ai pas eu le temps 
de saisir la Commission de ce projet. Je ne pen-
sais pas qu'il serait examiné à cette session. 

M. MAURAN. — L'inscription de ce crédit ré-
pond à un but d'organisation meilleure de la 
distribution postale à la (Condamine. Cette dis-
tribution est faite par des facteurs qui viennent 
de Monaco-Ville. La,Chambre Consultative et de 
nombreux commerçants ont signalé les retards 
que subissent, de ce fait, les .correspondances 
destinées à.  la Condamine. 

Vous vous souvenez qu'on avait songé à trans-
fornier la caserne des Carabiniers de la rue Gri-
maldi en hôtel central des Postes, avec accès , 
sur la voie du chemin de ler pour le transbor-
dement des dépêches. D'autres projets ont été 
étudiés. Par mesure d'économie on a abandonné 
tes conceptions trop vastes. Il a paru que le 
mieux était de transférer le service de tri ami 
bureau de la Condamine et dé faire desservir le 
Palais, le Gouvernement et les particuliers de 
Monaco-Ville par une distribution spéciale. La 
Condamine étant desservie directement par son 
bureau. Pour ce faire, il est indispensable d'ap-
porter quelques modifications et aménagements 
dans le modeste hôtel des postes de la Conda-
mine et c'est pour réaliser ce projet qu'on de-
mande un crédit de 45.000 francs. 

M. Joseph CROVETTO. -- Nous avions demandé 
à l'époque que l'installation du bureau de poste 
dans l'immeuble où il se trouve encore soit une 
installation provisoire et il apparaît anormal 

.qu'aujourd'hui on nous demandé un crédit de 
45.000 francs pour des aménagements nouveaux. 
Le Gouvernement a-t-il bien réfléchi aux consé-
quences que pourrait entraîner l'aménagement 
proposé ? 

M. MAURAN. — Le Gouvernement s'est efforcé 
de répondre aux désirs qui lui étaient exprimés. 
Il a naturellement, adopté la solution la plus 
rapide et... la moins chère. 

M. Joseph CROVETTO. — C'est entendu; mais 
il n'y a •pas moins une question qui Se pose: Cet 
immeuble avait été exproprié pour un usage 
prévu. Je me demande si nous avons le droit 
d'en changer la destination. 

M. Michel FONTANA. — Le principe est le 
même. En attendant on gagne une amélioration 
de service. 

M. Joseph CROVETTO. — Je répète que cet im-
meuble avait été exproprié pour une destination 
particulière; pour le Théâtre de la Condamine 
si vous voulez mieux. Je me demande dans ces 
conditions si nous pouvons faire servir cet hm-
meuble à un autre usage que celui pour lequel 
il avait été exproprié. Que deviennent alors les 
droits du propriétaire ? 

M. Michel FONTANA. — En attendant la cons- 

traction du Théâtre qui nous tient tous à coeur, 
nous devons procéder à la modification néces-
saire du bureau de poste actuel. 

M. BUTAVAND, Conseiller. de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. 	Vous pouvez refu- 
ser le crédit. 

M. Michel FONTANA. — Ah! non. 

M. Joseph CROVETTO. — Non, je ne dis pas de 
refuser le crédit, car je reconnais que le Bureau 
des postes de la Condamine, est d'une nécessité 
absolue. 

M. François DEVISSI. — Puisque vous faites 
allusion au Théâtre, vous me donnez une belle 
occasion d'en reparler. Je voudrais savoir si la dé-
eision prise par la Commission à propos de la 
salle des fêtes municipales a été rejetée ou non? 
Je voudrais bien être fixé car si le voeu de la 
Commission a été rejeté nous pourrions voter 
d'un coeur léger la somime demandée pour les 
aménagements à faire au Bureau des Postes. 

M. Joseph CROVETTO. — Enfin, comme conclu-
sion, je demande au Gouvernement de nous 
présenter au plus tôt un projet de création d'un 
Hôtel des Postes Central à la Condamine et qui 
réponde aux véritables besoins de la Princi-
pauté. M. le ,Président, voulez-vous mettre ma 
proposition aux voix ? 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Comment s'expri-
me ce voeu? 

M. LE PRÉSIDENT. — M. Crovetto exprime le 
voeu que la création d'un bureau des postes à 
la Condamine soit mise à l'étude. 

Ce voeu est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. François DEVISSI. --- Et que devient la salle 
des fêtes? Nous sommes à la fin de notre mandat 
et il faudrait tout de même que 'cette question 
soit solutionnée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Elle est à l'étude. 

M. François DEVISSI. — Il y a eu des décisions 
prises par la Commission spéciale nommée par 
le Gouvernement. .Je crois que la parole est 
maintenant au •Conseil National qui •doit refuser 
ou accepter. 

M. LE PRÉSIDENT. — La proposition de la 
Commission n'est pas rejetée, elle est mise à 
l'étude. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. -- La plus grosse dif-
ficulté est de trouver les millions nécessaires 
pour acheter le terrain. 

M. François DEVISSI. — On a exproprié des 
immeubles pour faire le Théâtre et ces immeu-
bles vous les avez affectés à une autre destina-
tion. Voilà la vérité! Du moment que l'immeu-
ble a été acheté, on aurait dû faire la salle des 
fêtes. 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Devissi, voulez-
vous émettre un voeu que je mettrais aux voix. 

M. François DEVISSI. — Il y en a déjà eu plu-
sieurs et le résultat est toujours le même. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est pourtant la seule 
méthode que vous puissiez adopter aujourd'hui. 

M. François DEVISSI. 	 Mais alors s'il faut 
cujours recommencer la mime chose cela fini 

par devenir fatigant. Il y a eu notamment un 
vc.eu formel du Conseil National à la séance du 
20 Décembre 1923 demandant au Gouvernement 
de présenter à la session suivante des proposi- 
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tions définitives sur ce projet. Depuis... Aujour-
d'hui si à propos du Bureau des Postes la ques-
tion du Théâtre n'avait pas été amorcée par M. 
Crovetto, je n'en aurais pas parlé car je sais 
bien que l'on ne tient pas à exéCuter ce projet. 
Aussi je n'insiste pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Alors nous passons au 
vote des 45.000 francs pour la modification du 
Bureau de Postes de la Condamine. Ce crédit est 
mis aux voix avec la réserve faite par M. Gro-
vetto. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Nouveau. Quai de la Condamine (dallage en 
ciment) 

	

	  10.000 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Villa Charles (modifications) 	 30.000 frs. 

M. MAURAN. — En ce qui concerne la villa 
Charles, j'avais promis à la Commission de Fi-
nances de lui apporter quelques précisions. Les 
voici: L'organisation de la batterie ,centrale dans 
l'immeuble affecté au Service des téléphones 
nécessite le départ de deux locataires. Ces deux 
locataires trouveront chacun un logement conve-
nable dans la villa Charles, à condition de pro- 
céder à des "aménagements et a une sérieuse 
remise en état. Les services techniques avaient 
estimé qu'une dépense de 50.000 francs enviro 
était nécessaire. 

Ce chiffre a paru trop élevé ;" mais comme 
nous n'avons pas eu le temps Matériel' de faire 
établir un nouveau devis, je vous demande d'ins-
crire une somme de> 30.000 francs à titre. d'indi-
cation, ,sauf à faire établir un devis restreint 
avant tout engagement de dépense. Mais cette 
dépense est justifiée par la nécessité de disposer, 
le plus tôt possible, de l'immeuble des 'télépho-
nes. 

M. Louis de :CASTRO. — Je crois que ce crédit 
est tout à fait urgent, étant donné que l'aména-
gement du Central est conditionné par l'évacua-
tion des locaux. 

M. LE PRÉSIDENT. — 	somme de 30.000 frs. 
est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Jean MARSAN. — Je serais heureux de con-
naître où en est la question des Logements à prix 
modérés que le Conseil avait examinée dans une 
session précédente. Le Gouvernement pourrait-il 
nous renseigner à ce sujet? 

M. LE MINISTRE. — La question est liée à celle 
de l'élargissement du Boulevard Charles III. 
C'est du moins ce qui a été décidé quand elle fût 
posée ici en décembre 1924. 

M. Jean 1VIAnsAN. — La question est cependant 
vitale pour les Monégasques et pour les habi-
tants définitivement fixés dans notre pays. Il 
serait regrettable qu'après avoir voté des som-
mes considérables pour l'embellissement et l'as-
sainissement de la Principauté, nos compatrio-
tes et ceux qui ont acquis droit de cité chez nous, 
se trouvent, dans un avenir prochain, dans l'obli-
gation de s'expatrier ou d'aller se loger dans les 
communes voisines. Aussi j'ai l'honneur de dé-
poser la motion suivante que je prie le Conseil 
National de vouloir bien prendre en considéra-
tion. 

M. LE MINISTRE. — Je suis obligé de faire à ce 
sujet toutes réserves au point de vue constitu-
tionnel, parce que nous sommes en session ex-
traordinaire et que, dès lors, la discussion est 
limitée aux questions figurant à l'ordre du jour. 

M. Jean MARSAN. — Cette question se rattache 
'cependant à l'ordre du jour; elle se rapporte aux 
Grands Travaux que le Conseil discute en ce mo-
ment. 

M. LE MINISTRE. — Votre motion soulève aussi 
une question de législation qui se présente dans 
des conditions juridiques très délicates. 

M. Jean MARSAN. 	Je demande au Conseil 
National de dire s'il veut prendre ma motion en 
considération. 

M. Michel FONTANA. — I.1 y a deux questions 
bien distinctes dans la motion du Docteur Mar-
san. Il y a d'abord la réponse que doit nous faire 
le Gouvernement au sujet des logements à prix 
modérés et... 

M. LE MINISTRE. 	Elle est liée, je le répète, à 
la question du Boulevard Charles III. Après avoir 
fait le tour du, problème, avoir envisagé les ter-
rains du côté du cimetière et des terrains sis en 
territoire français, je crois ne pas me tromper 
en rappelant que le Conseil National, à l'unani-
mité, avait considéré qu'on ne pouvait guère 
construire des immeubles à conditions modérées 
qu'en utilisant des terrains à proximité du Boule-
vard Charles III. Il est incontestable, à considérer 
les choses froidement, honnêtementy sans décla-
mation, que déjà ailleurs qu'à Monaco on a dû re-
noncer au rêve des habitations dites «à bon mar-
ché»,  et se replier sur la formule des habitations 
à «loyers modérés». Vous avez à cet égard l'exem-
ple de Paris. Or ici, à beaucoup de points de vues 
nous pouvons établir une analogie entre Mo-
naco et la ville de Paris. Vous avez donc vu qu'à 
Paris on est arrivé à un prix de 5.100 francs 
pour un logement à «prix modéré» de 2 pièces, 
5.100 francs, non compris le chauffage, restant 
Par conséquent à la charge du locataire, et les 
taxes Municipales. Je crois' que, dans la Princi-
pauté, nus nous rapprochons, pour le prix des 
matériaux et de la main ,d'eeuvre, des ,conditions 
de Paris. C'est pourquoi -il avait été décidé, en 
Comité privé, de nous limiter dans la cOnstrue- ,  
tion d'habitations à loyers modérés et encore à 
condition de lier cette opération à celle de l'élar-
gissement du Boulevard Charles 

M. Michel FONTANA. — Mais, indépendamment 
de ce projet d'ensemble d'un groupe de loge-
ments à (loyers modérés, nous avions voté à la 
dernière session une somme de 400.000 francs 
pour la construction bien• déterminée de maisons 
à loyers modérés aux abords du Cimetière. A 
mon avis, en dehors de la question qui a été lon-
guement discutée à la Commission de Finances 
et dont Monsieur le Ministre vient de rappeler 
l'état, il faudrait s'occuper de la réalisation inie 
médiate de ce dernier projet. 

M. LE MINISTRE. --- Cette réalisation avait une 
affectation spéciale: il s'agissait de loger les ha-
bitants des maisons expropriées pour l'agrandis-
sement du Cimetière. 

M. Michel FONTANA. — Il y avait à cet endroit 
l'emplacement nécessaire pour deux immeubles. 
Sont-ils tous les deux nécessaires pour loger les 
locataires des immeubles expropriés? 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Certainement, il y 
a assez de locataires pour occuper les deux im-
meubles. 

M. LE MINISTRE. — Oui, il faut les considérer 
comme ayant une destination toute particulière 
et dès maintenant entièrement absorbée. 

M. Michel FONTANA. — Je vous remercie Mon-
sieur le Ministre. 

M. Jean MARSAN. 	Tout cela est très bien, 
niais je voudrais savoir quel est le sort que vous 
réservez à ma motion. Dans la séance d'hier 
vous avez accepté une motion présentée par M. 
Cioco qui ne se rapportait nullement à l'ordre du 
jour. Je vous demande si vous voulez assimiler 
ma motion à celle de mon honorable collègue. 

M. LE MINISTRE. — La motion, de M. 'Cioco se 
rapportait aux recettes de l'Enregistrement, 
c'est-à-dire à un poste du budget des recettes. 
Or, votre motion, surtout en sa dernière partie, 
vise des questions de procédure et de droit civil 
qui n'ont aucun rapport avec la question des 
travaux. Je dois souligner cette différence en dé-
fendant un principe constitutionnel, quels que 
soient mes sentiments personnels d'estime et 
d'amitié pour Monsieur le Docteur Marsan. 

M. Victor BONAFEDE. — La ,prernière partie 
pourrait être facilement acceptée. 

M. Jean MARSAN. — Je demande au Conseil s'il 
veut que je donne lecture de •ma motion. 

M. LE •PRÉSIDENT. — Après l'observation de M. 
le Ministre, je ne puis que vous demander de 
vous en tenir à la question des immeubles à 
«loyers morérés». 

M. LE •MINISTRE. — Je crois intéressant de vous 
indiquer que, incessamment, va être réunie la 
Commission spéciale chargée de la préparation 
du projet de loi destiné à succéder à la loi 
no 78 sur les rapports entre propriétaires et lo-
cataires. 'Cette Commission aura un:mandat assez 
étendu; elle aura, notamment, à s'occuper de la 
propriété commerciale, Or vous faites partie de 
cette Colmmission, Monsieur Marsain, à titre de 
représentant du Conseil National. Votre expé-
rience et votre activité ne manqueront point d'a-
voir matière à s'y exercer. 

M. Jean MARSAN. — Je regrette cependant que 
le Conseil ne puisse se prononcer sur la ques-
tion qui me préoccupe et qui préoccupe certaine-
ment la population également 

M. LE MINISTRE. — J'ai formulé les réserves 
que je croyais devoir faire au point de vue cons-
titutionnel. Je vous assure que je suis dégagé de 
toute considération d'ordre personnel, et surtout 
d'amour propre. 

M. Michel FONTANA. — Vous pourriez, peut 
être, modifier votre motion, M. Marsan? 

M. Jean MARSAN. 	Je ne veux pas faire de 
mutilation à ma proposition. Comme cette séance 
sera probablement ma dernière, en ma qualité 
de Conseiller National, je désirerais que mon cri 
d'alarme figure au procès-verbal de cet ultime 
séance, afin que nos successeurs puissent s'en 
inspirer, si comme moi ils auront conscience des 
dangers auxquels sont exposés les Monégasques. 

Mais je ne veux pas insister davantage. 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Marsan, nous 
sommes tous de votre avis, mais nous ne pou-
vons enfreindre le règlement. 

M. LE MINISTRE. — Maintenant, Monsieur le 
Président, il y a un moyen transactionnel très 
simple. Vous pourriez vous réunir en Comité 
privé tout à l'heure et y adopter la motion de M. 
Marsan qui serait transmise ensuite au Gouver-
nement par M. le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est cela. 

M. LE MINISTRE. — Elle serait transmise au 
Gouvernement revêtue de l'autorité de l'avis du 
Conseil National. J'insiste auprès de vous, Mes-
sieurs, qui connaissez mes sentiments person- 
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nels à votre égard, sur ce que mon attitude n'est 
inspirée d'aucun souci autre que de faire res-
pecter un principe. J'apporte un soin jaloux à 
ne toujours me placer que sur le terrain, des 
principes et sur icelui de l'intérêt général. 

M. Jean MARSAN. — Je comprends que ma mo-
tion gêne un peu le Gouvernement. Bien que j'ai 
été amené à faire certaines critiques, je regrette 
que Monsieur le Ministre s'oppose à la lecture 
de ma motion. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je regrette que vous fas-
siez une appréciation telle, parce que c'est une 
question de règlement. C'est moi-même qui me 
suis opposé à ce que votre motion soit mise aux 
voix. Ce n'est pas une question personnelle, Mon-
sieur Marsan. Je me permets de vous faire ob-
server que je défends toujours les droits du Con-
seil National. Si je pouvais permettre la lecture 
de votre motion et la mettre ensuite aux voix je 
le ferais, parce qu'elle répond à ,un désir c,om-:* 
mun. 

M. Jean MARSAN.'— Je n'insiste plus. 

M. LE MINISTRE. — Vous avez émis le vceu que 
'le Gouvernement présentât au plus tôt un projet 
de loi sur les loyers et précisément, j'ai demandé 
au Conseil National, de vouloir bien désigner aux 
fins d'étude de cette loi deux représentants. Or 
vous avez été désigné, M. Marsan, avec M. De-
vi ssi. 

M. Jean MARSAN. Il y a aussi la question des 
garnis, et surtout celle de la construction d'Im-
meubles pour la population stable. 

M. LE MINISTRE. —. Mais, je vous en fais juge, 
elle n'a rien à voir avecila question des travaux. 
Le Gouvernement ne s'en 'es't pas moins occupé à 
la suite de votre intervention et vous êtes au cou-
rant •du travail auquel il se livre. Je ne puis 
vous le répéter publiquement parce que je serais 
en .contradiction avec' inoPmême: Mais je' répète 
que vous savez le relevé que le Gouvernement fait 
établir, •et qu'il sera le moyen le plus pratique 
pour être sur la piste des abus. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous, Monsieur 
Marsan, donner lecture, de ta première partie de 
votre motion. Je nie mettrai aux voix que cette 
partie. 

M. François DEVISSI. — En effet, car la seconde 
et la troisième partie amèneraient des discus-
sions. 

M. LE PRÉSIDENT. — Dans la troisième partie 
de votre motion notamment vous parlez de me-
sures — déjà indiquées dans une motion anté-
rieure — à prendre pour conjurer la crise du lo-
gement; vous signalez les spéculations et les 
abus qui se produisent sûr les meublés, etc.. Vous 
voyez bien qu'il ne m'est pas possible, •sans en-
freindre le règlement, de vous laisser donner 
lecture complète de votre 'motion. Vous pourriez 
faire connaître la première partie seulement que 
je mettrais ensuite aux voix. 

M. Jean MARSAN. — Je vais donner lecture de 
la première partie de ma motion pour qu'il reste 
au moins quelque trace de la proposition faite. 
La voici: 

Le C'.ffiseil National très préoccupé du danger 
résulte -pour les Monégasques et les habitants 

sédentaires de la Principauté. du fait de la fièvre 
de spéculation qui de plus en plus sévit dans notre 
pays, spéculation qui de plus en plus est de na-
ture dans un avenir prochain à obliger la majo-
rité de nos compatriotes à aller s'établir hors de 
leur patrie. 

Invite le Gouvernement à mettre d'urgence à  

l'étude tous les moyens les plus énergiques pour 
parer à ce danger. Le Gouvernement devra, no-
tamment: 

I° Réserver la plus large part des disponibilités 
budgétaires avant de songer aux grands travaux, 
en vue de permettre à. l'Etat d'acquérir, dans la 
mesure du possible, des terrains et des immeu-
bles. De recourir au besoin à l'.expropriation sur-
tout. dans les cas d'insalubrité publique. L'ratili-
sation des terrains et des immeubles acquis par 
l'Etat fera ultérieurement l'objet d'une décision 
du Conseil National. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous avez entendu le voeu 

émis par le Docteur Marsan. Quelqu'un deman-
de-t-il la parole? 

M. Louis de 'CASTRO. 	M. le Président, je de- 
manderais à réfléchir sur ces mots «recourir an 
besoin à l'expropriation». 'Ils me paraissent 
avoir un caractère un peu trop révolutionnaire 
envers le droit de propriété. Est-ce ruine nouvelle 
législation que vous voulez faire? 

M. Jean MARSAN. — Tl n'existe pas de loi sur lia 
salubrité publique, c'est, vrai, mais elle pourrait,  
venir. Dans ce cas, si une expropriation était ju-
gée nécessaire dans un but de salubrité publi-
.que, le terrain devrait être utilisé à construire 
des logements pour les habitants du pays. 

M. Louis de iCASTRO. 	Jusqu'à présent, les 
expropriations ne sont faites que pour cause 
d'utilité publique. 

M. Jean MARSAN. — Elles 'pourraient être fai-
tes pour icause de salubrité Publique, cela existe 
en France et en Angleterre. 

M. Louis de GASTRO. — Je m'abstiendrais, 
parce que je ne vois pas très nettement la portée 
de votre motion; elle me surprend un peu, je 
viens d'en,  prendre connaissance sur fie- siège; ijie 
demande à réfléchir. 

M. LE MINISTRE. Monsienir Marsan vise sans 
doute la loi de février 1902 sur la Santé Publi-
que; mais relie n'a été appliquée que dans des 
cas de telle insalubrité que, heureusement, je 
n'en vois pas dans la Principauté. 

M. Jean MARSAN. 	y en a. Il y a des bara- 
ques infectes dans certains endroits. Quoiqu'il 
en soit, j'estime qu'on a assez exproprié pour em-
bellir. Ii faut que nos concitoyens soient avant 
tout logés. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Messieurs, je vous pro-
pose de 'prendre la •motion du Docteur Marsan 
en considération et de la renvoyer 'à la Com-
mission pour étude. Nous ne pouvons la discuter 
au j ourd'hui. 

M. Paul Croco. — On pourrait la renvoyer à 
la Commission de Législation. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est cela. Etes-vous tous 
de cet avis. 

(Adopté). 

M. LE MINISTRE. — La Commission est libre de 
la retenir et la rapportera à la prochaine session 
ordinaire. 

M. Jean MARSAN. — C'est un demi résultat. 

Lotissement des terrains des Révoires 

dits «du Lycée» 

M. François DEVISSI. — Je voudrais poser une 
question au sujet du lotissement des terrains des 
Révoires, dits «du Lycée-. U m'a été signalé qu'il 
y a eu de nombreuses demandes d'achat et je  

voudrais bien Savoir où en est la question car la 
Commission chargée de l'étude de ce lotissement 
n'a jamais été convoquée. 

M. MukunA.N. — Il y a, en effet, une série de de-
mandes d'acquisition de ces terrains. 

M. François DEVISSI. — Une commission avait 
été nommée et elle n'a. jamais été convoquée. 
Pourquoi? 

M. MAIIRAN. — Ce rappel n'est pas sans inté-
rêt: 'les services en prendront note. 

M. LE MINISTRE. — Certaines Circonstances 
n'ont pas permis de la réunir. D'ailleurs d'ex de-
mandes ,continuent là parvenir au Gouvernemen4 
J'en ai encore reçu une 11 y a moins de huit jours. 

M. Paul Cioco. — Il y a déjà assez longtemps 
que, 'avec M. ,Devissi, nous avons été nommés 
Membres de cette Commission et nous n'avons 
pas encore été convoqués. Je veux croire que la 
Commission ne s'est pas encore réunie. 

M. Louis de CASTRO. — Au sujet du lotisse-
ment du terrain dit «du Lycée» on pourrait 
émettre un vceu pour qu'une suite soit donnée à 
ce lotissement. 

M. LE MINISTRE. —1 Je sais qu'avant de tomber 
malade Monsieur Palmaro •s'en était occupé pour 
en saisir la Commission utilement. On avait no-
tamment étudié ,certaines servitudes à introduire 
dans les contrats de vente pour iempêcher une 
revente. Vous voyez par là que le Gouvernement 
avait la préoccupation de laisser aux mains des 
monégasques le terrain national. 

M. François DEVISSI. — Justement, Monsieur 
le Ministre, le Conseil Communal a émis un vote 
à ce sujet, mais la Commission n'ayant pas été 
convoquée les délégués du 'Conseil National n'ont 
pu encore donner leur avis. Nous voudrions éga-
lement que la priorité soit donnée aux mon& 
gasques. 

M. LE MINISTRE. — Une étude préalable a été 
faite justement pour éviter de réunir la Commis-
sion à blanc, permettez-moi rexpressfon. Si on 
vous avait réuni sans rien vous soumettre, ni 
une demande ni un projet de contrat de vente, 
vous auriez pu reprocher ià juste titre à l'admi-
nistration ide vous avoir 'dérangés pour rien, 
sans une proposition concrète. Or cette étude a 
eu lieu; mais est survenue la maladie du prési-
dent de la Commission et, d'un autre côté, vous 
savez la tâche immédiate considérable à laquelle 
son suppléant a eu à se livrer en vue de votre 
discussion du Budget. Par conséquent, j'espère 
que vous voudrez bien donner à l'Administration 
le temps, permettez-moi également cette expres-
sion, de souffler un tout petit peu. 

M. François DEVISSI. — Je vous remercie Mon-
sieur le Ministre de vos indications, mais de nô-
tre côté nous devions poser la question. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous passons à la suite 

de l'ordre du jour: 

3° Divers 

Etude de projets et personnel auxiliaire (40.000 

francs). 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Divers petits travaux demandés par le Conseil 
Communal (100.000 francs). 

M. François DEVISSI. — Petits travaux de 
100.000 francs! Devons-nous les voter, nous n'y 
connaissons rien? 
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. M. LE PRÉSIDENT. — Il faut toujours faire cofi-
nance au Conseil Communal. 

M. François DEVISSI. — C'est entendu, faisons 
confiance aux petits travaux de 100.000 francs! 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 100.000 frs. 
,est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Petits travaux et entretien. Compte 3% (20.000 
francs). 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Personnel auxiliaire (Bâtiments Domaniaux) 
(25.000 francs). 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 	- 

4° Compte d'avances 

Elargi.ssement du Pont du Castelleretto (260.000 
francs). 

M. Michel FONTANA. --- C'est un travail déjà 
exéeuté. C'est la Compagnie P. L. M. qui doit 
payer, 

M. MAURAN. -- Il s'agit d'une opération de 
trésorerie; la dépense est à imputer sur le pro.: 
duit dés surtaxes. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 260.000 frs. 
cst mise aux voix. 

(Adopté, à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Egoût collecteur (200.000 francs). 

M. MAURAN. — Ces avances seront rernbour-
sées au compte 3%. 

M. LE MINISTRE. -- Celle-ci spar la Société des 
Bains de Mer. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 200.000 frs. 
est mise aux voix. 

"(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Cimetière (160.000 francs),. 

Pas d'observations?. 

(Adopté à l'unanimité). 

5° Compte chiffre d'affaires 

M. MAURAN.' — Le Conseil National doit en-
core donner son approbation et son vote, nous 
l'espérons, à des propositions qui se rapportent 'à 
l'affectation de la taxe sur le chiffre d'affaires. 
Rappelons qu'a fin octobre 1925, ce compte spé-
cial accusait des disponibilités pour 3.096.075 fr. 
90. A la suite du vote ;du Budget rectificatif 
nous avons -à déduire -de ce chiffre, les dépenses 
pi évues pour les services téléphoniques soit: 
1.236.075 fr. 90 dont voici le détail. 

Disponible au 31 octobre 
1925  

	
3.396.075,90 

Dépenses engagées: 

Construction de six nou-
veaux .circuits télépho- 
niques avec Nice.... 	300.000 

Extension des artères sou- 
terraines 	  380.000 

Prolongement de la cana- 
lisation téléphonique du 
Boulevard des Moulins 180.000  

Transformation du ré-
seau en batterie cen-

trale• et aménagement •du 
Bureau Central 	 1.300.00t) 

2.160.000 2.160.000.00 

Reliquat: 1.286.075,90 

M. LE MINISTRE. — D'après notre contrat, la 
Principauté est obligée d'assurer les mêmes 
avantages au personnel de, son réseau que ceux 
dont jouit le personnel du reste du, réseau de la 
Compagnie. La conséquence en fut précédem-
ment, deux relèvements de tarif successifs. La 
Commission. spéciale des Tramways et Autobus, 
a voulu en éviter une troisième aux usagers; elle 
a estimé• à l'unanimité, y compris les représen-
tants du Conseil National, qu'on pouvait imputer 
sur, le produit de la 'taxe sur le chiffre (d'affaires 
la somme nécessaire au relèvement de l'indem-
nité de vie chère. 

M. Michel. FONTANA. — D'autant plus que ces 
demandes ele relèvement de salaire venaient au 
lendemain ;d'un relèvement des tarifs. 

M. LE MINISTRE. — Oui, parce que la seconde 
demande avait tardé pendant plus d'une année 
à recevoir une solution. Mais ce n'était pas le fait 
de la Compagnie ni des employés. 

M. MAURAN. — C'est la substitution. d'une par-, 
tie -de contribution (publique à la contribution in-
dividuelle des modestes usagers des tramways. 

M. Michel FONTANA. — Elle peut être considé-
rée au même titre que la subvention donnée aux 
-autobus. 

M. LE MINISTRE. — Absolument. 

M. MAURAN. — Dans le but de libérer d'autant 
les petites bourses. 

M. Paul Croc°. — C'est considéré comme une 
subvention? 

M. Victor BONAFÈDE. — Oui, annuelle et révo-
cable. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit- de 50.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Adopté par 5 voix contre deux abstentions: 
celles de MIVI. Bonafède et Crovetto). 

M. Victor BONAFÈDE. — Nous tenons 
vetto et moi à souligner que nous n'avons pas 
-voulu voter contre le principe de la subvention. 
Notre abstention est dûe à ce que cette subven-
tion est prélevée sur le produit dé la taxe sur fie 
chiffre d'affaires. 

M. Louis de CAsTao. 	On pourrait faire une 
disjonction pour permettre au 'Conseil de se pro-
noncer d'abord sur le crédit et ensuite sur l'hn-
pu talion. 

M. Michel FONTANA. -- Du moment que l'ob-
servation de MM.' Crovetto et Bonafède se trouve 
insérée au compte rendu sténographique -cela est 
suffisant. 

Surélévdtion de l'immeuble du Quai de Plaisance 

M. François DEvissi. -- A propos des grands 
travaux, je voudrais faire une proposition ten-
dant à obtenir un crédit pour permettre de su-
rélever d'un étage l'innneuble du Quai de 
Plaisance, au-dessus de la salle des 'Conférences. 

Ce nouveau local ainsi obtenu serait loué fad-
lament et noirs rapporterait de la sorte un taux 
d'intérêt qui viendrait anginenter les recettes de 
notre compte 3%. La somme qu'il faudrait pré-
voir .pour l'exécution de ce projet serait de 
200.000 francs environ. 

M. Victor BONAFÈDE. — Ce serait un place-
ment que vous vondriez faire pour le compte 3% ? 

M. François DEVISSI. — Exactement. 

M. Louis de ;CASTRO. — Je désirerais avoir 

quelques précisions. 

M. Michel FONTANA..— MOI aussi. 

M. LE MINISTRE. 	Ce serait à 'ajouter aux tra- 
vaux projetés que vous avez examinés tout à 
l'heure. 

M. François DEVISSI. — La somme à voter se-
rait de 200.000 francs. 

M..-Michel FONTANA. 	Il faut que la location 
qui sera faite 'réponde à un caractère d'intérêt 
-public.' 

M. François D4vissi. — La Commission de Fi-
nances pourra s'occuper 'de la question de la lo-
cation. 

M. LE PRÉSIDENT. 	M. Fontana tient à spéci- 
fier que ce n'est pas dans l'intérêt d'un particu-
lier que la construction peut être faite. 

M. François DEvissi. — C'est entendu Mon- 
sieur le Président 	- 

M. Louis de CASTRO. — Nous ne sommes pas 
suffisamment éclairés. On nous propose d'ins-
crire un crédit pour l'édification d'un étage au-
dessus de la Salle des Conférences. Il est entendu 
que lorsque cet étage sera construit il ne pourra 
être loué qu'à une institution d'intérêt public. 
Est-ce bien. cela? 

M. LE MINISTRE. — Cette construction consti-
tuerait en fait un placement répondant aux 
préoccupations de la Commission de Finances 
qui désire placer de l'argent en pierres. 

Sur ce reliquat, une nouvelle affectation vous 
sera peut être demandée pour le service des auto-
bus; mais, dès maintenant nous vous deman-
dons d'inscrire à titre indiCatif, un crédit pour 
répondre à l'objet suivant: 

La Cornpagnie des tramways s'est trouvée dans 
l'obligation de relever l'indemnité de vie chère 
allouée à son personnel. La situation des em-
ployés du réseau monégasque doit être mise en 
harménie avec celle du, personnel des réseaux ur-
bain et départemental des Alpes-Maritimes. 

La Compagnie avait songé 'à augmenter ses 
tarifs, mais la Commission 'des tramways a con-
sidéré que les augmentations de ces temps der-
niers étaient suffisantes et, désireuse de ne pas 
faire supporter au public une tarification trop 
lourde, elle a estimé que la solution la meilleure 
consistait à prélever sur la taxe du chiffre 
faires la somme nécessaire pour faire face -aux' 
rflèvenients de rinderrinité. Pour les 40 en-

'1,1oyés du réseau monégasque, il faut pouvoir 
uisposer d'une cinquantaine de mille francs que 
ous vous demandons d'imputer sur le produit 

de la taxe du chiffre d'affaires. 

M. Joseph CROVETTO. --- Est-ce un engagement 
que nous prenons envers la Compagnie des 
Tramways? 

M. MAURAN. — Non, nous ne prenons pas d'en-
gagement: il sera loisible de revenir à une aug- 
mentation des tarifs. ;4. 

M. Cro- 

, 	' • 
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M. LE PRÉSIDENT. - VOUS pourriez délimiter 

le taux d'intérêt ou dire que ce taux ne doit pas 

être inférieur ià 5%. 

M. François DEVISSI. - Cela est du ressort de 

la Commission de Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. - Plus d'observations? La 

proposition de M. Devissi est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement  

pour les Travaux Publics. — Il ne vous échap-

pera pas qu'il y a des formalités préalables: ' 

consultation du Conseil Communal et du Comité 
des Travaux Publics. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le Conseil accepte la pro-
position de M. Devissi et décide l'inscription d'un 

crédit de 200.000 francs dans l'éventualité où ce 

projet pourrait être réglementairement exécuté. 

M. BUTAVAND, Conseiller = de Gouvernement  

pour les Travaux Publics. — Nous sommes d'ac-
cord. 

M. LE PRÉSIDENT. - L'ordre du jour de la ses-

sion extraordinaire étant épuisé je prie Monsieur 

le Ministre de prononcer la clôture de la session. 

M. LE MINISTRE. - Messieurs, je déclare close 

la session extraordinaire qui avait été décidée 

par Ordonnance Souveraine du 23 de ce mois. 

La séance est levée à dix-huit heures. 
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SEANCE DU 17 MAI 1926. 

Sont présents : M. Eugène Marquet, Président; 
1‘41: Michel' Fontana, Vie Président; MM. Gons-
tanûAuréglia, ,Charlies Bernasconi, Etienne Boeri, 
Victor Bonafède, Félix Bonaventure, Henri.  Cro-
v,etto,,JOsephiCrovetto, Etienne. Fautrier, Henri 
Marquet, Auguste Séttimo. 

M. Pinte,: Iviinistre .d'Etat, assiste à la séenee 
ainsi que M. Butavand, Conseiller de GOuverne-
ment ppur Tes, Travaux Publics; M. Louis de 
Castro, Conseiller de. Gouvernement pour les 
Finances et M. Lagouëlle, Directeur du Service 
des Etudes Législatives. 

La séance est ouverte à quinze heures trente 
sous la présidence de M. Eugène Marquet 

LÉ POSIDEI%IT: 

« Monsieur le Ministre, 
« Messieurs, 

« Avant de passer à l'ordre du jour, j'ai le de- 
« voir de vous présenter M. le. Ministre ainsi qu'à 
«vous, Messieurs les Conseillers de Gouverne-
«.ment„ l'assurance- que le nouveau Conseil Na- 
« tional ,ne pourra;que. continuer les bons rap-
«,pprts-qui (unissaient le, Gouvernement avec le 
« Conseil National sortant, et je-  forme des voeux 
« pour que cette nouvelle législature puisse être 
« féconde grâce à votre bienveillant concours. 

« Je présente nos félicitations à M. Joseph Pal- 
« mare, pour la haute mission que lui a confiée 
« S: A. S. le Prince, en le nommant conseiller 
« technique des Finances chargé de missions, en 
« même temps qu'Inspecteur Générai des Finan- 
« ces. 

« Je dois ajouter toutefois, tous nos regrets de 
« voir M. Palmaro quitter le Gouvernement et de 
« ne plus le compter parmi nos colldborateurs. 
« Depuis 1918, appelé au Conseil de Gouverne- 
« ment comme Conseiller délégué aux Finances, 
« il y remplit ses fonctions avec toute la science 
« et le tact indispensables; nos rapports furent 
« toujours empreints d'une grande cordialité; 
« aussi, aux félicitations, je suis obligé de foin-
« are les regrets de voir cesser une telle collabo-
« ration. » 

« Nos sincères félicitations aussi à M. Louis de ! 
• Castro et si nous regrettons de ne plus avoir à' 

le compter parmi nos Collègues,nous nous fé- 
« licitons de l'avoir en face, comme collaborateur 

« et les, années passées à travailler ensemble 
« nous sont un sûr garant des bons résultats qui 
,« ne pourront qu'émaner de nos rapports.» 

« J'adresse, au nom des "Conseillers réélus la 
« bienizenue à nos: nouveaux Collègues. Nous 
«.comptons sur leur bonne volonté et leur tret7  
« nail poar. nous aider à accomplir notre devoir, 
« comme ils peuvent compter, eux, sur notre ex-
« j)érieizre.» 

« Je crbisêtre votre interprète eetous en «dies- 
« sant en notre nom et au 'mien nos remercie-. 

menti" à nus-  compatriotes en général et au col-
« lège électoral en particulier d'avoir bien voulu 
« nous accorder leur confiance. Ils peuvent être 
« convaincus que c'est avec dévouement que nous 
(otravaillerons dans l'intérêt général. Je ne peux 
« net mpeeher,erz adressarit ces remerciements à 
« nos électeurs, de liretune morale des dernières 
«-electtons et en déduire' que, par leur vote, nos 
« compatriotes ont désiré, indiquer au nouveau 
« Conseil National; que pour bien s'occuper de 
« l'intérêt de notre pays, il fallait surtout avoir 
« l'indépendance de nos opinions, ne pas subir 
« l'influence de nos intérêts particuliers et pou-
« noir, en un mot, agir en toute conscience. il me 
«.semble donc que notre ligne de conduite est 
« toute indiquée et que nous pouvons promettre 
« que nous n'y fctillirons pas.» 

« C'est donc imbu de ces principes que je vous 
« engage à porter toute votre attention sur les 
« ibis que vous allez-être appelés à voter au cours 
« de cette session. La loi sur les retraites des forte- 
« liorznaires, le budget rectificatif et surtout la 
« loi importante devant déterminer les rapports 
« entre propriétaires• et locataires. Nous devons 
« avant de procéder au vote, bien étudier, sans 
« aucune animosité, en toute liberté, abstraction 
« faite de nos sentiments personnels, n'ayant en 
« vue que l'intérêt de la collectivité.» 

« Au nom du Conseil National j'adresse à 
« S. A. S. le Prince l'assurance de notre respec- 
« tueux dévouement et lui certifie que c'est gui-
« dés par cet esprit et par l'amour de notre peti-
« te Patrie que nous allOns entreprendre nos tra- 
« vaux.» 

M. LE MINISTRE. - 

« Monsieur le Président. Je ne manquerai pas 
d'être auprès de S. A. S: le Prince Souverain 

« l'interprète fidèle du loyal et déférent attache-
, ment du Conseil National. Je tiens à m'associer 

publiquement à vos sentiments à l'égard de M. 
Joseph Palmaro et cht M. deCastro, sentiments  

«.qUe je leur ai' précédemiltent exprimés' "dans 
«des circonstances plue;, pritrées.» 

« Vous pouvez être' assuré Mbrisieur le Prési.. 
« dent et vous, MM. IeS Conseillers, que, le Gézz- 
« vernement eit'très désireux de continuer:airec 
« nouveau COnseil 	excellentes' relations 
-« qu'il a eues avec l'ancien COnseil. Il est d'ail-
« leurs tOujoiirs fncile de s'entendre quand, mal-
« gré  deS divergences iiàéùïtables de points de Mie 
<r ou de teMpérainents;'on est animé réciprogne- 
«Ment'd'uni égide .bonne' foi et d'un•Même sen-
« tintent de dévouement a l'intérêt général.» 

M.,Charles BERNASCOM. 

Si l'on est parfois appelé à remplir'ctes mis-‘ 
(o'siorts, dont• la tâche est ingrate, il en existe par 

'« ,contre, ,que l'on exerce avec le plus agréable des 
«lett:tiers. Parmi ces dernièreS je suis très heu-
«reux, de remplir celle que me vaut l'honneur 
« de par le privilège de l'âge, d'être le représen- 
« tant des,membres du Conseil National gni, pour 
« la première fois, siègent dans cetteasseniblée, 
« pour remercier - 31: le Président; ainsi qtte` M. 
« le Ministre d'Etat des aimables paroleS debien-
« venue qu'ils ont bien voulu nous adresser.» 

« NbuSIdchirons, par notre travail et notre dé- 
« voisement, de nous rendre dignes de la confian- 
« ce qui nous a été donnée et nous nous em- 
« ploierons, avec la plus grande ardeur, dans 
« l'accomplissement dé notre mandat qui, nous 
« l'espérons, nous sera facilité, grâce à l'expé- 
« rience et à la compétence qu'ils en ont açqui- 
« ses, par nos aines, lesquels, nous en sommes 
« certains, se feront un agrément de guider nos 
« premiers pas dans la vie politique de notre 
« pays que nous aimons sincèrement et pour le-
« quel, et pour ses nationaux spécialement, nous 
« devons arriver à obtenir les avantages indis-
« pensables à la bonne et normale marche de 
« leurs affaires.» 

« Mais, nous compreriOnS aussi et nous ne nous 
« le dissimulons pas, que pour obtenir ces avanta-
« yes, ou pour parler plus politiquement: ces 
« droits, tes élus des monégasques doivent inspi-
« rer cette confiance indispensable non seule- 
« ment à nos compatriotes, mais aux pouvoirs 
r publics et à la population toute entière.» 

« Nous savons, Monsieur le Président ,combien 
vous jouissez de cette confiance; il nous a été 

• agréable de voue la voir confirmer par la ma- 
« jorité des votants lors des élections du 18 Mars 
« dernier, par le succès de la liste des 21 délégués 
« chargés de compléter le collège électoral que 
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« 

« 

« 
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« 

« vous avez patronnée, et desquels nous sommes 
« les élus.» 

«Il a été réconfortant d'avoir constaté que nos 
« compatriotes ont indiqué vouloir suivre cette 
« ligne de correction qui a toujours été celle dont 
« s'inspiraient et que mettaient en pratique ces 
« anciens et regrettés pionniers qui, dès la pre- 
« mière heure se sont consacrés, jusqu'au sacri-
« fice de leur vie, pour le bonheur de notre pays. 
« Qu'il nous soit permis, c'est le plus agréable des 
« devoirs que nous accomplissons, de rappeler le 
« grand attachement à la patrie, leur dévoilement 

à la cause commune, le complet désintéres- 
« ment dans toutes les affaires publiques, de ces 
« hommes dont le nom, immortalisé pour nous, 
« ne doit cesser d'être un symbole.), 

« Que les Suffren Reymond, Théodore. Gas- 
« taud, Antoine ,Marsan et malheureusement 

combien tant d'antres parmi les meilleurs, qui 
reposent dans la paix de l'éternité, mais qui as-
sistent en survie, à la , marche de cete situation 
politique qu'ils ont contribue à créer, nous ins-
pirent de leur saine volonté et reçoivent de 
leurs jeunes successeurs le souvenir le plus 
ému qu'ils leur conservent: Nous nè cesserons 
de suivre leurs' principes, • nous combattrons 
tout ce qui n'est pas normal, et apporterons 
dans notre nouveau devoir cet esprit de colla-

rain regretté qui, le 5 janvier: 1911 les .élevait 

acquise et les besoins nouveaux doivent fatale-

à la dignité de citoyens.» 

boration, que demandait à ses Sujets le Souve-

« La pratique des affaires traitées, l'expérience 

« ment amener des modifications dans les dispo- 
« citions légales qui lient le peuple à l'Etat; là 
« encore, nous retenons et, voulons mettre en pra- 
« tique le désir, formé par le Prince Albert, quand 
« il souhaita que les Monégasques se forment aux 
« principes les plus solides d'un gouvernement li-
« bércd, ajoutant ensuite: Je les y aiderai de mon 
« mieux.» 

« Nolis venons ici avec le plus vif désir de bien 
• faire et attendons en retour, ce bon vouloir qui 

supprime les frictions, ne servant qu'à faire 
germer les malaises inutiles 4 la bonne marche 
de ,  la situation.» 
« Nous assurons notre Souverain S. A. S. le 
Prince Louis de notre respectueux dévoue-
ment, nous souhaitons qu'il apprécie la bonne 
volonté que nous apportons et que nous mani-
festons' sincèrement.» 
« Que le Gouvernement représenté avec la phis 

• grande autorité par l'honorable, ,Ministre d'E- 
« tat, dont la courtoisie n'a d'égale que son méri- 
« te, en collaboration avec les• distingués Conseil- 
« lers de Gouvernement qui le secondent, recon- 
« naisse les droits tout naturels que les Monégas- 
« nues, et avec eux, toute la population, désirent 
« obtenir, et qui viendront augmenter le patri- 
« moine libéral des charges de l'Etat qu'un Prince 
« jusqu'alors Souverain absolu, estimait, il y a 
« quinze ans déjà, devoir partager avec son peu-
« pie.» 

« Les représentants de la population nouvelle-
ment élus se feront un devoir sacré de les exer-
cer avec le plus grand esprit d'impartialité, de (( 

« justice et d'équité. Ils vont s'employer d'ores et 
« déjà de la gestion la plus rigoureuse des pou-

voirs dont ils ont la charge; les finances publi-
ques doivent être administrées et le seront en ce 
qui les concerne, avec la plus grande scrupu-
losité nous serons avec le plus grand plaisir ces 
gardiens farouches de l'intérêt général qui peu-
vent déplaire; nous nous refuserons de la façon 

« la plus énergique à engager sans garantie rave-
« nir de notre pays, nous désapprouverons publi- 
« quement les actes accomplis par ceux qui, sous 
« le couvert de leur situation, ne craindront pas 

moné- « 	d'amoindrir la dignité de la population 

• 	

gasque par la défense de leurs intérêts person- 

« nets au détriment de ceux de la collectivité, 
« qu'ils sont parfois appelés à gérer, estimant que 
« ce ne peut être que par la droiture, que l'élu 
« peut sans reproche, solliciter; et ce avec d'au- 
« tant plus de force; dans la discussion des lois 
« que nous serons appelés à voter, nous apporte- 
« rons en compensation de la valeur technique 
« que nous n'avons pas tous, cet esprit.pratique 
« dicté par les circonstances; mais déclarons dé- 
« sirer que-.notre travail ne- soit pas stérile; que 
« des résultats réels viennent couronner nos ef-
« forts; on ne doit pas oublier qu'en occupant cet- 
« te place, si nous abandonnons et sacrifions nos 
« propres intérêts, nous ne le faisons qu'avec 
« cette contre partie;de nous employer pour le 
« bien de nos mandants et de notre pays.» 

«'Ces sur ces souhaits, dont nous espérons voir 
« la réalisation, que, nous nous mettons au tra-
« 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je crois traduire 
Ja 'Jasée de mes Collègues en adressant à M. le 
Ministre tous nos remerciements pour les bonnes 
paroles qu'il a Lien voulu adresser à notre inten-
tion et je Suis très-heureux ide profiter 'de cette 
occasion pour lui affirmer, au nom de ce petit 
peuple monégasque dont nous sommes- l'émana-
tion, dont nous sommes, aussi l'expression, au 
nom de ses droits publics si longtemps discutés 

( au nom enfin de cette liberté sacrée des peuples 
de disposer d'eux mêmes, au nom de cela, dis-je, 
je tiens à vous affirmer, M le Ministre, notre vo-
lonté irréductible de vivré. Devant- notre ère 
nouvelle de progrès, de justice, de perfectionne-
ment social qui, tous les jours, Crée â d'homme 

'de nouveaux, devoirs, je tiens à: proclamer hau-
tement notre attachement aux principes dé)nio-
cratiques qui sont l'apanage de tout peuple cons-
cient, de tout peuple libre, de tout penple 

Aussi, 1VIessieurs, je ne saurais me méprendre 
sur l'esprit de ces hônimes qui,- en 1911 Ct en. 
1918, ,alièrent à l'encontre de leur histoire; ces 
hommes oubliant lar réforme .et lies grandies, s'écu-
larisiations qui furent à l'origine de lia grande 
révolte; ces hommes oubliant leur pays, qui 'avait 
supprimé les privilèges e l'absolutisme, oubliant 
leur patrie qui,'en 93,`a balavélles privilèges féo-
daux au rom des droits ;du 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je vous avais demancé, 
Monsieur Fautrier, avant l'ouverture de la séan-° 
ce, si vous vouliez parler sur une question Ms-. 
crite à l'ordre du jour. Vous m'avez répondu 
négativement. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je vous demande 
pardon Monsieur ale. président, mais j'avais de-
mandé la parole avant M. Bernasconi. 

M. LE PRÉSIDENT. 	VOUS pouvez continuer 
maintenant, niais soyez bref, je vous en prie. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je ne voudrais 
pas aller à l'encontre du règlement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je suis obligé d'appliquer 
le règlement. Vous auriez dû vous faire inscrire 
à 'l'ordre 'du jour. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Monsieur Bernas-
coni n'était pas inscrit non plus. 

Nomination des Secrétaires 

Fàrmation des Commissions 

M. LE PRÉSIDENT. — NOUS avons également à 
former lies Commissions. Vous savez,• Messieurs, 
que pour activer le travail en séance publique, 
nous étudions les iquestions d'abord en comité 
privé. Voulez-vous confirmer la,cormposiition des 
CoMmisSions qui a été 'arrêtée au cours de la 
séance 'privée - du -24 'Avril dernier? 

Dans ce cas, • la Commission . de Législation 
serait ainsi. conipOsée MM,. Michel Fontana, 
Constant Auréglia, Etienne Boéri, Félix Bonaven-
ture,-Fautrier-d'Estienne, Auguste Settimo. 

(Adopté). 

M. Michel ,FONTANA. — Il y aurait Heu de sou-
ligner, Monsieur to„Préisidee, que les Membres 
des différentes Commissions ont été nommes au 
scrutin secret.' 

M. LE PRÉSIDENT. 	Parfaitement. La remar- 
que faite ipar M. F'ontaria Vient à propos. Ces 
nominations ont été faites au scrutin secret et 
je vous demande simplement aujourd'hui de les 
ratifi er. 

Pour 'la COmmission de Finances avaient été 
désignés : MM. Henri Marquet, ,Charles Bernas-
-6)11i, Victor Bonalède, Henri Crovetto et Joseph 
Crovetto. 

Etes-vous tous,d'arvis de maintenir cette com-
position. 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. 	11 VOUS reste enfin, vous 
ne l'ignorez pas, a confirmer les idélégations don-
nées à certains de 'Vos iCollègues pour vous re-
présenter au sein des Conunissions Mixtes GOU-
vernementales. 

Vous aviez décidé : 

Commission des Economies: MM. Joseph Crovetto, 
Michel Fontana, Eugène Marquet, Henri Marquet. 

Commission chargée d'examiner la question de la 
délimitation du Domaine Public et du Domaine Privé: 
MM. Eugène Marquet, Henri Marquet, Auguste Set- 

timo. 	 - 

Commission chargée d'examiner la question de In 
révision des cahiers des charges des Sociétés à mo-
nopole: MM. Charles Bernasconi, Félix Bonaventure, 

Michel Fontana. 

Commission des Colonies Scolaires de Castellane: 
MM. Etienne Boéri ert Fautrier-d'Estienne. 

Commission des Bourses: M. Michel Fontana. 

Commission du Quai de Plaisance: M. Joseph Cro-

vetto. 

CommiSsion des Transports en commun : MM. 
Henri Crovetto et Michel Fontana. 

Commission des Retraites Ouvrières et Paysannes: 
M. Michel Fontana. 

« 

(( 

« 

(( 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous allons procéder à 
la nomination des Secrétaires de séance. 

M. Michel FONTANA. — L'usage veut que l'on 
désigne les deus plus jeunes Membres de l'As-
semblée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce serait alors, dans ce 

cas, Messieurs Auguste Settimo et Etienne Boéri. 

Voulez-vous les accepter comme Secrétaires de 
séance? 

(Approbation). 

(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. -- 'Ces deux Commissions 
oint choisi comme Président : iConimission, de Lé-
gislation, M. Michel Fontana. Commission de 
'Finances, M. Henri Marquet. 

Il y a encore à ratifier les ,désigniationS qui ont 
été faites •pour la sous-Commission dite: ((Com-
mission •du Ccutrede du 3% et des Travaux». 

Elle est ainsi composée: M. Henri Marquet, 
Président; MM, Charles Bernasconi; Étienne 
Boéri, Victor Bonafède, Fautrier-d'Estienne et 
Michel Fontana. 

Pas d'observations,?-  
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Commission d'Electricité (Commission de Font-
vieille): MM. Félix Bonaventure et Michel Fontana. 

Commission des Eaux: M. Michel Fontana. 

Commission des Hydrocarbure MM. Constant Au-, 
réglia •et Victor Bonafède. 

Pas d'ol;servations? 
(Adopté). 

M. LE MINISTRE. -- Monsieur le Président, 
voulez-vous me permettre, à la suite de la lec-
tine que vous venez de faire, d'établir une petite' 
distinction parmi les Commissions dont vous ve-
nez de donner l'énumération. Certaines Commis-
sions ont un caractère presque officiel, puisque 
letir création résulte d'une décision de S.A.S. le 
Prince, telles la Commission du Domaine Publie 
et Privé, celle du Cahier des Charges, celle des 
Econonlies. D'autres ont un caractère plus inti-
me, •elles ont été constituées par l'initiative du 
Gouvernement lorsqu'il est saisi de questions 
assez importantes qui doivent passer par les dif-
férentes assemblées constituées de la Principau-
té; il est apparu au• ;Gouvernement qu'on arrive-
rait plus vite à une ,solution, qu'on éviterait plus 
fa'cileme'nt les causes de mésentente en consti-
tuant des commissions mixtes d'études; die ce 
genre sont la Commission des transports en 
commun, la CommisSion du Quai de Plaisance 
et quelques autres. Je tenais, Messieurs, pour la 
bonne compréhension, à ,établir cette distinction 
devant le Conseil National, 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je ,demanderais a>u Gon-
versement dé vouloir bien préconiser l'ins-
titption d'une Commission du Musée Natio-
nal pour lequel le Conseil National vote d'ail-
leurs, tous les ans, 2.000 francs à titre indicatif. 

Il y a quelques jours j'al été convoqué à propos 
d'un achat intéressant, soit le buste de Bosio, 
sculpteur monégasque. Mais il •fût difficile de 
procéder à l'acquisition de ce buste. Les fonds• 
votés sont à la Trésorerie et personne ne peut y 
toucher. Or, si on veut commencer à èonstituer 
le Musée, ou tout au moins, lui donner un Corps, 
il s'agirait de nommer une commission dans 
laquelle le -Conseil National attrait deux ou trois 
délégués, de façon à pouvoir prendre une déci-
sion au sujet des acquisitions éventuelles. Etes- 
vous d'avis, Messieurs, de faire cette proposition 
au Gouvernement et de désigner d'ores et déjà 
vos Représentants? On est parfois très, embar-
rassé devant des occasions intéressantes, qui 
nous échappent, parce que personne n'a qualité 
pour prendre une décision. 

M. LE MINISTRE. — Je me permets de vous rap-
peler Monsieur le Président, qu'à la dernière 
réunion de la Commission des Economies, au 
cours de laquelle on n'a eu que le temps de dis-
cuter une partie du Budget Rectificatif, je vous 
ai indiqué que, parmi les questions qui reste-
raient à traiter, se trouvait précisément celle du 
Musée National. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Alors, Messieurs, ill n'y a 
qu'à attendre la décision die la Commission de, 
Economies. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. -- CONSIDERATIONS GENERALES 

Le régime d'exception qui, depuis la guerre protège 
dans la Principauté les locataires de locaux d'habi-
tation contre l'éventualité de prétentions ne tenant 
compte que de la dévalorisation de la monnaie légale 
et de l'ascension constante des prix de vente, des 
immeubles, est appelé à prendre lin le 30 septenîbre 
prochain: Il 's omble ihipossibt& -de ne pas le inainte-' 
nir quelques 'années encore, tant que durera la dé-
préciation des moyens d'achat dont disposent, dans 
leur pays même, les nationaux monégastineis, et, •avec 
eux, tous ceux qui, pour une raison quelconque, se,  
trouvent dans la nécessité d'habiter la Principauté, 
devant le désir de plus en plus réalisé des étrangers 
de s'établir personnellement on •d'acquérir des lm 
meubles dans un payi dont ils ont apprécié la vie 
particulièrement facile. Quelque désirable que puisie 
paraître le retour au droit commun et au respect 
absolu d'un droit de disposer que l'on ne peut mé-
connaître sans porter atteinte à l'existence Même du 
droit dé propriété, la liberté dei transactions ne peut 
être rétablie tant qu'elle pourrait avoir pour consé-
quence de permettre à un propriétaire étranger de 
contraindre un locataire monégasque à chercher dans 
les communes françaises limitrophes utt logement 
qui lui serait refusé dans son propre pays. 

En présence de •cette nécessité, le Gouvernement 
s'est efforcé d'insérer dans la loi nouvelle des dis-
positions susceptibles de rapprocher, dans un esprit 
supérieur de conciliation et d'apaisement social, les 
vues des locataires et celles des propriétaires et 
d'aboutir, autant que possible, à des formules tram-
Sactionnelles, faites de concessions réciproques, ins-
pirées par les représentants eux-mêmes des deux 
catégories d'intérêts qui s'affrontent, susceptibles par 
suite d'être plus facilement acceptées à la fois par 
ceux qui émettent avec raison la prétention de trouver 
à des •prix raisonnables un logement dans la Prin-
cipauté et par ceux auquels il est demandé de 
payer un nouveau tribut aux conséquences économi-
ques de la guerre, par la diminution de leurs droits 
et l'obligation de conserver des locataires leur ver-
sant des loyers amoindris pendant un temps dépas-
sant la durée de location qu'ils auraient librement 
consentie. 

Dans ce but, le Gouvernement a fait appel à une 
Commission dont la collaboration lui a été particu-
lièrement précieuse, commission composée à la fois 
de représentants des Corps élus monégasques, Con-
seil National et Conseil Communal, et de représen- 

tants de la. Chambre- des Intérêts Etrangers, de repré-
sentant des propriétaires et de représentants de loca-
taires et présidée-par un haut magistrat dont le nom 
et le passé garantissaient à l'avance que l'accord se 
ferait sur des_ dispositions inspirées uniquement par 
l'intérêt général, sans souci des contingences spé-
ciales et des intérêts particuliers. 
' La Commission des loyers ne s'est pas préoccupée 
seulement d'ailleurs, de la situation faite aux loca-
taires de locaux d'habitation par l'expiration, à la 
date du 30 Septembre prochain, du régime créé par 
la loi N° 78 •du 19 Juillet 1924; elle a étendu le champ 
de son examen et de ses discussions à la question des 
locaux commerciaux et industriels dont les locataires 
sont protégés par la même loi N° 78 jusqu'au 30 Sep-
tembre 1927, à la question de la révision des baux, à 
celle de la procédure, à celle des meublés, à celle de 
la construction •d'immeubles nouveaux destinés à 
augmenter 'la capacité de logement de la Principauté. 

Le projet, très complet, issu de ses, délibérations, 
a été après avoir été approuvé par la Chambre Con-
sultative des Intérêts Etrangers, soumis à une dis-
cussionapprofondie au Conseil d'Etat, qui a suggée 
un' certain nombre de modifications inspirées par le 
très louable et double souci d'établir, d'une part, une 
plus grande continuité entre le régime appelé à pren- 
dre fin le 30 Septembre prochain et celui qui doit. 
entrer en application à dater du 	Octobre, et, 
d'autre part, de ne pas engager actuellement l'avenir 
au-delà des exigences de l'heure présente, par des 
initiatives que pourraient avoir à regretter ceux-là,  
même qui s'en sont fait les promoteurs. On ne •sau-
rait contester, en effet, que le régime •de la loi N° 78 
du 19 Juillet 1924, a, dans son ensemble, subi, Isans 
provoquer de heurts trop douloureux, l'épreuve de 
deux années d'application pratique. Il semble exces-
sif, à un autre point de vue, de demander dès main-
tenant aux propriétaires des sacrifices" qui ne s'im-
posent pas et peut-être précomptueux et (imprudent 
de ne pas attendre, pour régler •certaines: questions 
dont, la solution ne paraît pas d'une urgence immé-
diate la fin des discussions auxquelles a donné et 
donne encore lieu, dans un pays +auquel nous atta-
chent des liens économiques particulièrement étroits, 
la question •de la propriété .commerciale et du renou-
vellement des baux des locaux affectés au commerce 
et à l'industrie. 

C'est de cet avant projet de là Commission spéciale, 
modifié par le Conseil d'Etat dans le double sens que 
nous venons d'exposer, que s'inspire le projet dont 
le Conseil National est saisi. 

Procès-Verbal 

M. LE PRÉSIDENT. — Ln parole est au Secré-
taire de séance pour la lecture du procès-verbal 
de la dernière séance (31 Décembre 1925). 

(Lecture par M. Settimo, Secrétaire). 

M. LE PRÉSIDENT. — 11 y a-t-il des observa- 
tions ? 

(Adopté) 

Communications : 

M. LE PRÉSIDENT. — Voici une communication 
du Gouvernement. 

Monaco, le 12 Mai 1926. 

Monsieur le Président; 

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce Pli, 
ptaur, être soumis 'au vote du Conseil National, le 
projet de loi, +établi par le Gouvernement; relatif à 
la réglementation +nouvelle des ...rapports entre pro-
priétaires et locataires à,partir,,du 1" Octobre "1926. 
A ce projet est annexé l'exposé -dei Motifs préparé 
par M. le Directeur des Etudes Législatives. 

Je joins également, à titre  documentaire : 1° le 
projet établi par, la Commission, Mixte, ,qui-  compre--.  
naît des représentants du Conseil National, du Con-
Sen Commune, de la Chan:libre Consultative, des 
Cornités. de Défense -des Propriétaires et 'des 'Loca-
taires .et de, l'Union-des Intérêts Hôteliers. be:  pre-
mier texte 'a- été adopté, sans modification 'par la 
Chambre ConSultative, dont je vous UT ai parvenir 
incessainment la ,délibération. 2° Une requête du 
Comité de Défense, des Locataires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de.ma haute considération. -  - 

te Ministre d'Etat, 
M. 'NETTE: 

Projet de Loi portant réglementation nouvelle des 
rapports entre Propriétaires et Locataires à partir 

du 1" Octobre 1926 

Il. — EXAMEN DES ARTICLES 

SECTION I.— Du maintien en jouissance des occu-
pants de locaux affectés à l'habitation ou à 
l'exercice d'une profession. 

Le plus grand nombre des dispositions du projet 
concerne, pour les raisons •que nous avons indiquées, 
les locaux d'habitation auxquels se trouvent désor-
mais assimilés les locaux à usage professionnel sans 
caractère commercial ou industriel (Art. 18). 

Les modifications apportées au régitne de la loi 
N° 78 intéressent : 

1° la détermination des catégories de locataires 
étrangers ; appelés à bénéficier de la loi ; 

2^ la détermination des occupants ,auxquels le 
Maintien en jouissance est refusé ; 

3° la durée de la prorogation ; • 

4° les majorations de loyer que les bénéficiaires 
auront à supporter ; 

5° les conditions d'exercice du droit de reprise des 
propriétaires. 

1'. — Catégories dé locataires étrangers appelés 
à bénéficier de la loi (Art. 1 et 3) 

Le projet assimile tout d'abord les fonctionnaire,  
en retraite aux fonctionnaires en activité; il va de 
soi, d'ailleurs qu'il ne s'agit que des anciens fonc-
tionnaires de la Principauté et non de retraités, an-
ciens fonctionnaires de pays étrangers. 

Il étend, d'autre part, la protection de la loi à tous 
les étrangers exerçant depuis deux ans dans la Prin-
cipauté, une profession libérale, un commerce, une 
industrie, un emploi privé, sous la seule condition; 
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d'une résidence annuelle effective d'au moins six 
mois. 

Par contre, il -exige des- étrangers dont les occu-
pations ne rentrent pas dans-rune des professions 
énumérées ci-dessus, une résidence principale et 
habituelle de six mois chaque année, remontant au 
moins au 1" Octobre 1920. 

2°. — Occupants auxquels le maintien en 
jouissance est refusé. 

Un certain n'ombre de précisions nouvelles ont 
pris place dans 11e projet, en ee qui concerne la plu-
ralité des logements, les sous-locations et cessions, 
1,es locaux meublés, les logementS insalubres ou 
menacés d'expropriation ou situés dans un immeuble 
menaçant ruine (art. 3; § 3 à 1(i). Disons seulement 
qu'en ce qui concerne les meublés (§§ 6 et 7), le 
projet exclut du bénéfice de la loi les personnes qui 
auraient loué dés chambres ou des appartements dans 
des hôtels ou pensions hors catégerie ou de pre-
mière catégorie, mais maintient,  par contre, en pos-
session, les petits locataire§ qui, ne disposant pas, 
pour leur habitation et celle de leur famille, d'un 
autre laçai auraient loué, dans un établissement ne 
rentrant pas dans rune des catégories ei-dessus, un 
appartement meublé ou une chambre garnie, sans 
cette réserve, toutef6is, que le tenancier de l'hôtel 
ou de la pension aura lini-niême, à 1 égard. die son 
propriétaire, droit à la prorogation légale (art. 1 in 
fine). 

fltén que la loi votée réceiniment par le Parlement 
français ait •adopté un système de paliers dont l'ap-
plication aurait conduit dans 1a P-rincipauté à faire 
cesser la prorogation en 1927 pour •les loyers exce 
dant 5,000 francs en 1914, en 1928 pour les loyers 
excédant à la même date 3.000 frs„ en 1929 pour les 
loyers -excédant 2.000 frs., en 1930 pour les loyers 
excédant 1.000 feaines et à limiter au ler avril 1931, 
la date' extrême du Maintien en jouissance des loca-
taires, le Conseil• (Peat et le „Gouvernement ont cru 
devoir se ranger à'la proposition de la Commission 
et fixer la date du 30 Septembre 1932 comble point 
d'aboutissement de la nouvelle période 'envisagée, 
sans aucune diStinction basée sur l'importance du 
loyer en 1914. 

La situation spéciale de la Principauté, les avian 
tages •qui y ont trouvés et qu'y trouvent encare les 
ecquéreurs et constreictieurs étrangers, ne permettent 
pas d'espérer une terminaison rapide :de la crise du 
logement, cati y revêt-il convient de ne Pas l'oublier 
une forme particulière, et une activité plus grave 
peut être qu'ailleurs. D'autre part, les distinctions 
établies par la loi français-e y seraient, semble-t-iI, 
plus arbitraires qu'en France. 

La solution proposée paraîtra rigoureuse pour les 
propriétaires; elle "a du moins, la supériorité d'une 
très grande simplicité et d'une réelle facilité d'api 
plication. Elle évitera aux propriétaires, pour une 
période assez longue, toute nouvelle déception et, en 
échange de quelques sacrifices, moins lourds peut-
être en réalité •qu'on ne le croirait au premier abord 
— ear les loyers des bénéficiaires •dela nouvelle pro-
rogation correspondront rarement à un loyer de 1914 
supérieur à 1.000 ou à 2.000 francs — elle ouvrira. 
le Gouvernement l'espère -ok. moins ,la voie à des 
accords particuliers de plus en plus nombreux entre 
propriétaires et locataires, accords dans lesquels il 
faut voir croyons-nous, le seul moyen •d'aboutir à la 
fin della crise actuelle. 

4°. — Majoration des loyers. 

Il parait de toute évidence que le législateur ne 
peut, dès maintenant, fixer les majorations -applica-
bles aux six années de la période de prorogation. 
Des paliers sont nécessaires, à raison de la longueur 
de cette période qui dépasse en durée toutes celles 
qui ont été établies jusqu'ici par le législateur. 

La Commission avait cru devoir fixer trois paliers 
et remettre à. une commission paritaire le soin de se 
prononcer sur les majorations applicables à partir 
de 1928 et de 1930. 

Le Gouvernement, se rangeant à.ravis -exprimé par 
le Conseil d'État propose au Conseil National -de 
fixer deux paliers et d'admettre le principe d'une 
nouvelle intervention législative lorsqu'il s'agira, à 
l'expiration du premier, de déterminer les majora-
tions applicables à partir de 1929 (art. 9). 

En ce qui concerne les pourcentages applicables 
à la première période (1926-1929), le projet s'en tient 
à ceux qui ont été proposés par la Commission spé-
ciale et sur lesquels un, accord complet et sincère 
semble être intervenu entre les représentantS des 
locataiees et ceux dés propriétaires; majoration -d 
100%. 'Mur le loyer principal, fixation à 4% du, loyer 
majoré de l'indemnité forfaitaire représentant la 

'fourniture de l'eau (art. 4). 

5°. 	Droit de repriae des prépriétaires.-  

Le_ GOU'Vei.nemtt à estitné, avec 	Conseil d'Etat 
que r•exerçiee du 	rePrise-- de-s propriétaires 
ne pouvait êtreeSubordéonné à la -justification ,' d'un 
véritable besoin que' danSle: Cas; déjà-- prévti -.par l'air 
ticle .11-ide la;loii- N°78 (art. ,13 411,projet)» 

En ce.qui cancerneePar' c-antre, là detertnittatien 
des propriétaires qui_ 'Seront,  adds à' exérôer'la `rie= 
priSe , et celle 'déS locataires - à.erencointreedeaquelia • 
reprise pourra. être •eXerieée,;11 s"-estiralliéeani,itonie 
velleS 'cliapiositigniai•Suggeréés par la Commission, dis-
positions qui reposent sur une distinction suivant la 
nationalité -cl.es intéressés en présence. 

, 	• Le'locataire est-il de nationalité_•,monegas.que? 
Sent un propriétaire de la: semé. nationalité peut. 

-exercer da reprise -à son et/Contre. -.  

- ce dernier de parfaire, les trois' années d'occupation. 
effective exigées, aucune Indemnité ne sera due. - 

11 va de soi aussi, que ce droit de reprise spécial 
à la législation des 'prerogations est indépendant du 
droit de reprise pour inexécution des obligations du 
locataire par l'article IO' du projet (-cf.-  art. 7 - 1° de 
la- loi N° 78). 

Signalons enfin que le projet _ne reproduit-  pas le 
second alinéa de l'article 13 -de la loi N° 78, mettant 
ainsi fin à la possibilité admise jusqu'ici de d'exercice 
du droit de reprise par les locataires principaux. . 

SECTION II. - Du maintien en jouissance des 
occupants de locaux à usage commercffirau' 
industriel. 

Dans des considérations générales exposées plus 
haut, nous avons dit combien la situation -actuelle. 

ides locataires de lOcaUX conunerciaux et indüstrielS. 
était différente de celle des locataires de locaux 'd'ha- 
bitation alors que le régit/le établi pour ces' deniers  
par- la •lei- N° ;78 doit-prendre fin le 30 septembre 
prochain, le régime établi par luniême loi pour les 
Iheaux cortatierciaux et .,Iti.4.ustilbpas protège les °cm-
pants jusqu'au 30 septembre 1928. Noms avens sou-
ligné avssi la difficulté de statuer dès maintenant sur 
le régime à appliquer à ces locataires, soit an point 
de vue de la du-rée de la prorogation, soit au point 
de vue des majorations à exiger, tant que les 
tions délicates soulevées par l'intraduction dans' la 
législation du principe de ta propriété commerciale 
et appelées à influer nécessairement suri lies éonidi-

` tians du. renauVellenient des baux industriels et ,co-m-
.• inerciauft,: ne-„seraient pas sorties en France de la >  
période des discussions et des controverses pour 
itboutir ,à un, compromis et à un accord entre lés 
divers intéressés- 

Etait-il possible; en présence de cette difficulté, de 
se borner pour l'instant, à prd-mettr-e aux,  locataires 
commerçants une prorogation ne -.comportant d'au-
tres précisio:ns que sa durée, .'en .remettant à Une 
Commission paritaire le soin de déterminer, en -1927, 
les niajorations exigibles à partir dit 	Octobre 
1927 ? 

La Commission des layers l'aValit pensé •et elle 
proposait, dans son avant-projet, une prorogation”, 
s'étendant jusqu'au 30 Septembre 1930, étant entendu 
que:  des majorations exigibles à dater du lierOctobiee 
1927 seraient fixées par une Commission de proprié-
taires et de locataires. 

Le Conseil d'État n'a pas cru devoir -suivre la 
Canunission clans cette voie et le Gouvernement s'est 
rallié aux vues dont s'est inspirée la hante assemblée. 

Une solution - d'attente sans péril, puisque les °bine 
nieorçantS Sont assurés de demeurer en - possession 
jusqu'au 30 .sePternbre 1927, paraît d'autant plus 
paaer. que , le Conseil d'Etat a estimé, avec raison, 
sre0141e7;t4iftu'il appartenait au Pouvoir législatif seta, 
de -déterminer les-niajerationa applicables en matière 
-de loYers, lorsque l'incertitude au aujet des condi-
tions économiques de l'avenir ne perrnet pas de les 
fixer en , même temps que; la durée du maintien en 
jouissance (art.. 9 .du projet). Dans cette conception, 
le Conseil National _serait appelé, de toute façon, à 
sué prononcer à flou:veau en octobre 1926 	eu en 
Mai 1927 ,au pins tard — sur les foyers`  cominerciaux 
et industriels. N'est-il pas plus simple qu'il soit saisi 
'en temps opportun d'un projet unique, •où la question 
du renouvellement des loyers commerciaux let indus-
triels se trouvera posée et •résolue sous tous ses as-' 
pects? Les commerçants objecte-t-on, désirent être 
fixés le phis tôt possible et pour une longue période. 
Noirs comprenons ce désir, mais l'avant projet de la 
Commission ne les fixe que pour trois ans, sans leur 
donner aucune sorte d'indication sur la majoration 
qu'ils auront à payer. Ne convient-il pas, dès lors, 
de se borner, pour l'instant, à leur demander un répit 
qui peut ne pas être long d'ailleurs, qui, de toute 
manière, doit prendre fin dans quelques mois, avec 
la certitude qu'à très bref délai le Gouvernement 
élaborera un projet définitif •et complet sur le régime 
des baux commerciaux et industriels? 	• 

Le Conseil National trouvera d'ailleurs, dans le 
projet qui lui est soumis, l'occasion de témoigner 
aux commerçants de la Principauté tout l'intérêt qu'il 
porte à leur prospérité et au maintien de leurs éta-
blissements, puisque le projet propose d'étendre à 
tous les commerçants entrés en jouissance avant le 

Le locataire, est-il de nationalité .étratigère?, 

Une sous-distinetianeest à faire 

a) "le propriétaire appartient à la nationalité, mené-
gasque: 

;Dans ce cas, le propriétaire petit toujours exercer 
la 'reprisé, à moins que le locataire ,étrangeineren 
tre dans l'une 'des -catégories de locataires privilégiés 
prévues .par l'art. 14 .  in 'finie : mutilés, réformés- de 
guerre n^ 1, victimes d'accidents du travail pouvant 
justifier d'une incapacité (111 . 50%, veuves de 'guerre, 
non reMariées,•aseenclants ayant recueilli des enfants, 
encore mineurs, d-é 'militaires ou de marins morts 
Pour -l'Entente. Des . considérations supérieures de 
reconnaissanCe et d'humanité imposent, -en effet, en 

- ce qui concerne • ces, locataires, le maintien 'chi pria-  
ielpe, posé par raa 8', de la .loi N° 78. Toutefois, -le 
texte de cet article -a . été l'objet de -certaines préci- i . 

.isions destinées à en _restreindre l'application • aux 
seuls cas exige-a,nt réellement rentraye- ainsi apportée 

-. ,à reterciee dit ,droit, ce•reprise. . 	. 
_D'autre part; le projet pose ,en, -principe que, quel 

"puisse 
 

que privilégiée ,clue 	.être une Catégorie de loca- 
taire; rien ne sauraite,'etn- pêcher ""l'exercice du droit., 
dé reprise lerSqueleiiiriapriétaire peut ;mettre -préa 
lablement à la disposition -du docataireerqu'il, veut 
évincer, au . Même,priX:de locatien, Un' autre .local 
présentant Pour lee locataire la même utilité (art. 14). 

Les' "dispositions` quieprécèderit 'sant .cràilleurs•-,aPe 
plicables lorsque- -la reprise est (exercée par un- pro-'' 
priétaire monégasque' à rencontre d'un locataire de. 
la même, nationalité. 

b) Le propriétaire appartient à une 'nationalité 
étrangère. 

Dans ce cas, la reprise ne peut être -exercée que 
si le propriétaire qui l'exerce compte dix ans- de, 
résidence principale et habituelle dans la Princi; 
patté. De plus, elle ne peut être exercée que sous 
la' réserve précédemment signalée de l'attribution 
préalable d'un logement de même utilité au loca-
taire évincé, si le locataire appartient à l'une des 
catégories privilégiées que nous avons énumérées, ou 
bien s'il est fonçtionnaire, agent ou employé des 
services publics, ou encore s'il réside, -d'une façon 
principale et habituelle dans la Principauté, depuis 
une date antérieure au 1" Août 1914 (art. 12 et 14). 

Les sanctions destiné-es à frapper le propriétaire 
qui exercerait le droit de reprise sans avoir eu ou 
sans avoir voulu réaliser l'intention d'occuper lui-
même, sont aggravées_ (art._ 16). 

Il va de soi, toutefois, que ces sanctions ne sont 
destinées qu'à atteindre le propriétaire de mauvaise 
foi, et que, si la mort ou un autre événement fortuit, 
indépendant de la volonté du propriétaire, empêche 
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1" janvier ;1926 la prorogation dont bénéficient sets-
lement actuellement les commerçants entrés en jouis= 
Sance avant le 1" janvier 1920. - 

Peut-être môme certains esprits estimeront-ils 
qu'en vous proposant. Cette mesure, le Gouvernement 
et le Conseil d'Etat sont allés trop loin danS la voie 
de la protection des intérêts ctumnerciaux: et indus- 
trials au détriment des droits des propriétaires: il est 
certain que, si le projet Wen était -tenu aux vues dont 
s'est inspirée la loi N° 78, il eût .exigé une entrée ee 
jouissance remontant au moins au-1" janvier 1922. 

- En vous soumettant un projet comportant une exten-
sion aussi large des dispositions de la toi' N° 78, le 
Gouverneinent a voisin ,montrer de giiell libéralisme 
il entendait s'inspirer pour résoudre la .question, de 
renouvellement des -.baux 'commèrcianst.et iiidustrieg 
-lorsqu'il y aura lieu de saisir .le:Censeil Nation.  al An 
projet dé loi destiné à réglementer définitivement, à • 
dater du 1" - «labre 1927, les -rapports-des proprié. 
taires =et des,. locataires intéressés à _ce renouvelles  
nient. • 

SECTION il 	 majoration temporaire et 
ex:ceptionnelle.des loyers des baux encours: 

Ici encore le projet ne comporte qu'une disposition 
d'attente, prorogeant jusqu'au 30 septembre 1927 
l'effet des dispositions de da loi. N° 78 au sujet de là 

- révision des baux. (Art:121) Cette disposition a éte 
insérée dans le projet par la Commission spéciale 
la demande même ,du représentant des proprietaireS, 
qui seniblent vouloir attendre les décisions que Pren-
dra le Parlement français an sujet des modifications 
à apporter à la loi française 	6. juillet 1925, avant 
de formuler leurs propositions de relèvement des 
majorations actuellement appliquées, 

Cependant, là Commission et le Conseil d'Etat se 
'sont accordés à reconniaitre qu'il con:vient, dès main-
tenant; en cette matière, d'abroger définitivement, à 
dater du 1" octobre 192G, l'article 29 de la ,  loi N° 78, 
qui semble porter atteinte au principe du maintien 
de droit en jouissance des, locataires dont de bais 
vient à expiratien. Le Gouvernement vous propose 
de substituer aux dispositions de l'art. 29 ,de la loi 
N° 78, celles qui font l'objet de l'article 22 du projet. 

SECTION IV. 	Dispositions .de prOcédure.' 

.-La procédure • suivie en inatièt7e de loyers est.'de: 
maeurée, j-ttsqu'ici celle. 'dé -la loi N° 	du .23 juillet ' 
1922. Id 'e seunublé intéressant , d'y,  introduire; ,e partir 
du 1",r,  octobre • Prochain;,. quel4tiess modifications. on 
précisions. Le Gouyernement, 	pu,,  cet egard,,  nue 
s'en''remettre'cornplètem' eiit à-Insolence -et -n 
rience du Cons-el d'Ein'L,.: 

C'est ainsi que, dans le projet, 'la Compétence' du 
juge' de paix est étendue :à toutes' les -affaires dans.  
lesquelles le loyer annuel mi-  cours ne dépasse pas 
1;500 francs ou le loyermenstiel,300 francs; s'il &agit 
de locations:en meublé, que le -droit d'interjeter,  appel 
dans le terme et scier' les formes du droit commun 
— innovation plus marquante et Plus discutée — est 
reconnu pour la première fois dans -cet - ordre de 
matières; qu'enfin- en --ce qui concerne le pourvoi en 
révision, i1 est précisé-  qu'il -sera suspensif -et qu'il 
devra être examiné avec célérité,ssuivent la procé-
dure' usitée pour leg affaires urgentes (art. 23, 24, 25, 
26).. • 

SECTION V. — Dispositions diverses. 

Elles se réduisent au rappel d'un certain nombre 
de dispositions en vigueur qui doivent continuer à 
recevoir application à partir du 1" octobre prochain 
et à urne modification des anciens articles 14 (applis 
qué aux loyers commerciaux et industriels par l'art. 
25 et 32 de la loi N° 78. 

LI a paru nécessaire tout d'abord de préciser, plus 
nettement que ne l'avait fait l'article 14 de la loi 
N° 78, les obligations incombant aux locataires lors-
qu'ils cèdent avec bénéfice deur droit au bail. L'art. 
28 du projet spécifie que le propriétaire pourra ré-
clamer au locataire cédant une partie du bénéfice 
net réalisé par ce dernier, le tiers s'il s'agit d'un local 
loué '61i sous-loué nu, le quart seulement si le loca- 

taire 	',cédé son droit -au bail qu'après avoir garni 
le local d'un mobilier, fourni-par lui. 

La place occupée par cet article 28 dans la section 
V «dispositions diverses», montre qu'aux yeux des 
rédacteurs du projet, cet article -doit recevoir appli-
cation, à partir du 1" octobre prochain, ,dans tous 
les cas de maintien -en jouissance par l'effet d'une 
prorogation légale. 
:L'article 32 de la loi N° 78 interdit la transforma-  

tien d'un local affecte à l'habitation en -  local com-
mercial ou industriel ou en établissement de specta-
cles publics on de danses. 

La Commission et -le Conseil d'Etat ont estimé qu'il 
y. avait lieu d'apporter à-cette interdiction un tempes  
rament 'qui semble s'imposer. Il fe peut, en. effet, que 
des.. propriétaires, désirant recouvrer leur entière 
liberté,:soient disposés à faire les. frais:de ka oons-
truction de nouveaux locaux, destinés à. remplace, 
comme locaux-  -affectés à l'habitation, ceux 'dont Bis 
se proposent de modifier d'affectation. La capacité de 
logement, de la Principauté ne devant pas être 
nuée dans ce.cas;i1 n'existe aucune raison ,d'iopposet'.  
à une substitution de, cette nature une interdiction de 
principe, d'au l'art. 29 du projet. 

SECTION I. 	Du maintien en jouissance des 
occupants de locaux affectés à l'habitation 
ou à l'exercice d'une profession. 

Article 1". -- Toutes les personnes ,ocoupaut 
de çbonne foi, à lia date du 30 Septembre 1926, des 
locaux ,affectés à l'habitation seront maintenues de 
droit en jeuissancedes dits locaux, sans avoir rem-
plir aucune formalité, jusqu'au 30 Septembre 1932 
inclusivement, aux conditions Prévues par la présente 
loi. 

Seront considérés comme occupants de bonne foi, 
à la date précitée, à la condition qu'ils aient pleine-
ment satisfait, à cette dates  à toutes les.obligations 
résultant, à leur charge, de la loi, de, là convention, 
ou de décisions judiciaires ayant acquis l'aittorité de 
'la ichose jugée; 	. 

1° les locataires, sous-locataireS et' cessionnaires, 
occupant, en vertu d'une location, d'une sous-location 
ou d'une cession de bail, valablement consentie et 
non encore expirée; les sousslocations et les cessions 
ne pourront être considérées comme valablement 
consenties lorsque la convention passée ,entre le 
propriétaire et le locataire principal aura interdit la 
sonS4OcatiOn ou 	 ; 

2° les anciens locatairee;sonSœloeataireS eLcession-
mires maintenus en jouissance par l'effet' de proro-
,gation légales antérieures. 

Toiitefoià,:leS Sotis.-locatairéS - et cessionnaires ne 
pourront inVeqtied le bénéfice deS .dispasitians•  de le 
présente loi, alors même qu'ils rempliraient les cons 
cations prévues aux .§§ 	et 2 ci-dessus, lorsque le 
locataire principal dont ils tiendront leurs droits, 
sera lui-même exclu -de ce -bénéfice. 

Art. 2. — Les propriétaires ne pourront, pourss'on-
poser au maintien en jouissance des occupants,' se 
prévaloir des décisions judiciaireS intervenues et non 
encore exécutées, à moins que ces décisions ne vali-
dent des -congés donnés pour inexécution d'obliga-
tions résultant de la convention des, parties ou des 
lois -antérieures de prorogation. , 

Les conventions librement consenties recevront 
pleine exécution, lorsqu'elles seront postérieures à la 
promulgation de la loi N° 59 du 23 juillet 1922. 

Art. 3.. — Les dispositions de l'art. 1 .ci-dessus 
pourront être invoquées : 

10 par les occupants de nationalité étrangère, sauf 
e cas où ils rentreraient dans l'une des catégories 

suivantes : 
a) fonctionnaires, agents et employés des se 

ces publies, en activité ou en retraite ; 
b) étrangers exerçant dans la Principauté une 

profession libérale, un commerce, une indus-
trie ou un emploi privé . et y ayant résidé 
effectivement au moins six mois chaque an-
née, au cours de chacune des deux années 

-anterieures-nla promulgation -de la présente 
loi ; 	 . 
étrangers. ; autres - que les hivernants, ayan 
établi dans la Principauté leur résidence 
principale -et habituelle et y ayant sésidé- ef- 

. fectivement au moins'six mois chaque année 
depuis le 1" octobre 1920 ;- - - 

2° per les occupants ayant à leur d.tspos itions  dans 
la ssrieeipautésà titre de propriétaires, un .autre: Ideal 
d'habitation correspondant à leurs besoins ét à Ceux 
des membres de leur famille demeurant avec kik; 

.3° par lés occupants -ayant à lens dispositi6e, dans 
là PrincipanPrincipauté,à tititre {:le locataires, sous-Ineataines 

'  

.ou cessionnaires, plusieurs. locaux ,d'hablialidn, Sauf 
puis celui qui constitue leur principal établiSS'ement, 
à moins que-leur fonction, ou leur profession ne' les 
y obligent ,on que. les locaux :d'heisitatiair loués Par 
eux ,en ,sus  de lent- habitation :personnelle ne soient 
occupés 'effectivement par leurS„escericialitS ou des-' 
dendantS•nu. ceux .de leur conjoint; 

4° par 	locataires qui ont sousaloue ou ,sous-doue= 
pont la totalité des` locaux d'habitation:. avant fait 
l'objet--,du. bail ;' 	. • 	 . , 

5' Par lies 'locataires ,qui. ont cédéou céderont leu  
droit ,au hail.pour,la totalité deS,locaux, objet de  
location  

6°,,par les Occupants de locaux loués-ati .sous-loués 
meubles, dépendant :d'un, -établiSsement -classe hors 
catégorie ou:, de Preinière,.. catégorie,-  , Par applicatien 
des. ,dispesitions dé, la, loi N°, 20 du. i8 Juillet 1919, 

7? pas le& oceupants.-deltous autres locank lunés 
ou sou.S4ouésuipubles,à Moins qu-"ils ne.tes occupent' 
enfle façon pemiapiçnte et ne disPoseiff pas Peur 
leur habitation, d'un -autre loCel rependant .à leurs 
besoins etc 	ceux ,des inerribres'de leur famille vivant 
habituellement avec eux 

8 ,par les .,oceupants de logements ,',décia•rés -inse-
Itibres,dan&leS.senditionS ,lixéeS par il artici:é' 5  de  
loi. N° 78 ,du 19 Juillet 1924, lorsque lia 
en. aura été :ordonnée 	 •, 

. 9° " Par, 1,es occupants d'immeuble -s ou 	parties • 
menacent on »nienaceront ruiné, 

lersque- 	.- -demolition -  en.  ,.atts:à:r-,ét. ;ordonnée'; 'Par 
',.airetesmunicipal 	conditionS:fiXées , •pnr les 

lois et,séglements,en. vigueur; :,.. 
10', par les occupants -d'immeubles ou.de parties 

d'immeubles acquis l'amiable ou •-à_la 
priginn,:i en-. vue „de l'exécution de travaux . déclarés 
crqtilité ,  

-Toutefois, danS eé.,eas •et dans celui qui est ,prévu 
§.8 çitdussus, lus occupants ne pourrent être tenus 

d'évacuer les locaux oceupéS avant le cernait-  encernent 
effectif .des, Travaux et, ils devront être prévenais au_ 
moins trois mois.,_à PaVan Ce du jo11r fixé -àen Sujet; 

11° par Ses accupantà, „Pour lesquels le-logeMent 
eanstitue. .ou constituera un ,des accessoires du cen-
trat,de,lauage de services._ . 

Art. 4. — Les occupants maintenus en possession 
.seront tenus_ de payer, à partir du Moment où les 
dispositions de la Présenté entreront ;en. application 

é à leur égard et jusqu'au 30 -septembre 1929; inc tus:, 
veinent. - 

1° dens tous les cas, un loyer annuel principal 
correspondant à la valeur locative de ,1914, Majorée 
ide 100%.. 

2° lorsque le propriétaire ,assurera, à ses .frais,. la 
fourniture de peau, un loyer :annuel supplémentaire 
correspondant à 4% du montant du loyer principat 
établi connue il est dit ci4lessus. 

Art. 5. — Là valeur locative au 1" août 1914 sera 
déterminée, pour les locaux déjà loués à .cette date, 
connue il ,est dit au premier alinéa de l'article 3 de la 
loi N" 78 du 19 juillet 1924. 

La valeur locative devra correspondre à la totalité 
des locaux et dépendances compris dans la même 
location au 1" août 1914. 

En cas de division actuelle, entre plusieurs loca• 
taises, de locaux ayant fait l'objet d'une. seule et 
même location en 1914, la nouvelle majoration ne 
portera proportionnellement que sur les locaux pré-
sentenient occupés par le locataire. - 

Art. 6. — Si les locaux occupés n'-étaient pas affec-
tés à l'habitation à la date du -1" août 1914, ou s'ils 
étaient lauéS à cette dernière date, dans des condi-
tions ,différentes de celles de la loCation en cours au 
30 septembre 1926, la valeur locative sera déterminée 
par le tribunal Compétent par analogie avec leS prix 

e) 
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en Vigueur au 1" août 1914 pour la location de loge-
ments 

Art. 7. — Aucune inajoration ne pourra être exigée 
pour les logements déclarés insalubres dans les condi-
tions fixées par l'art. 5 de la loi N° 78 du 19 juillet 
1924, tant que des travaux ordonnés n'auront pas été 
exécutés. 

Art. 8. — Le loyer supplémentaire prévu à l'article 
4 ci-dessus représentera le remboursement forfaitaire 
de la fourniture de l'eau: il ne pourra être réclame 
aux occupants aucune autre ,sommme de ce chef. , 

Art. 9. — Les majorations exigibles, s'il y a lieu, 
à dater du 1" octobre 1929, seront déterminées par 
rime  loi ultérieure. 

Art. 10. — Nonobstant les dispositions ci-dessus, le 
propriétaire aura le droit de rentrer en jouissance 
des locaux lui appartenant : 

I' si l'occupant ne paie pas régulièrement, aux 
nies fixés par la convention antérieure des parties, 
le loyer prévu par la présente lai ou ne satisfait pai 
à l'une des autres obligations - résultant à son égard 
de là loi, de la convention ou de décisions judiciaires 
ayant acquis l'autorité de lu chose jugée ; 

2" si l'occupant n'occupe pas effectivemént et per= 
sonne:liement pendant -six mois au moins chaque ani 
née, à moins que sa profession ou sa fonction ne 
justifie son éloignement de la Principauté. 

Art. 11. 	Nonobstant les mêmes IdiSpositions, 
propriétaire aura lé droit de reprendre le local &Cw 
cupé pour l'occuper' lui-même ou le faire occuper par 
ses ascendants ou descendants ou les ascendants on 
deecendants de son eonjoint, dans les conditions 
fixées par les articles 12 à 16 err-après. 

ArL 12. -- La reprise ne pourra êtreinexercée à 
l'encontre d'un •occupant de nationalité monégasque 
que par fun propriétaire appartenant luieneme à cette 
nationalité. 

A :l'encontre de tout autre occupant, le droit de 
reprise ne pourra être exerce que par un proprié, 
taire 	appartenant à la nationalité Monégasque ou 
pouvant justifier, au moulent de la reprise d'Une ré-
sidenoe habituelle et princiPale ininterrompue dans 

Principanté .depuis le' 1" octobre 1916; Le temps 
passé aux armées sera compté comme passé dans la 
Principauté si lie propriétaire étranger y avait établi 
sa résidence habituelle et principale avant le 
août 1914; 

Art 13. 	Si le` propriétaire habite déjà, dans, la 
Principauté, - un immeuble ou Une fraction ld'iturned,  

Me lui appartenant et qu'il demande à exercer la. 
reprise pour occuper Inierierne, il devra établit que 
l'occupation du local loué répond pour lui à un vere 
table 'besoin. 

S'il est propriétaire de plusieurs immeubles' oui 
fractions .d'imineubles et qu'il ait déjà exercé là re4 
prise prévue par la présente loi ou par les lois de 
prorogation antérieures en vue d'assurer un' loge-
nient a l'un des ascendante ou descendants visés 4 
l'art. 11 ci-dessus, il ne pourra plue exercer à not; 
veau cette reprise au profit du même ascendant'  
descendant. 

Art. 14. — Les propriétaires ide nationalité étranr 
gère, voulant exercer le droit de reprise à l'encontre 
d'occupants ayant établi dans la Principauté leui 
résidence principale et habituelle antérieurement aù 
1°' août 1914 ou y exerçant une fonction- air un ern-
ploi publics, seront tenus, alors même qu'ils rempli-
raient les conditions prévues aux art.- 12 et 13 ci-
dessus, de• mettre préalablement à la disposition des 
occupants congédiés un local répondant aux Mêmes 
besoins que celui dont ils voudront reprendre l'usa-
ge et d'un loyer ne dépassant pas le loyer majoré de 
ce dernier. 

Il en sera de même, quelle que soit la nationalift:i 
du propriétaire ,exerçant la reprise, lorsque la re-
prise sera exercée à l'encontre d'occupants apparte 
nant à l'une des catégories suivantes : 

1° Mutilés ou réformés de guerre N° 1; 
2° victimes d'accidents du travail pouvant justifier 

d'une incapacité de 50%; 
3° Veuves de guerre-non remariées; 
4° Ascendants ayant recueilli des enfants de mili-

taires ou de marins morts pour l'Entente, pendant 
la durée de la minorité de ces enfants. 

Art. 15. — Dans tous les cas où le propriétaire 
usera de son droit de reprise à l'égard d'occupants 
maintenus en jouissance par application des dispo-
sitions de la présente loi, congé devra être donné 

aux Occupants par lettre recommandée avec avis de 
réception ou par acte:extra judiciaire.: 

e. congé pourra être donné à tout -moment; il 
dei: a. çomporter un préavis de. trois .mois au moins. 

Art. 10- -,- Tout propriétaire ayant usé de son droit 
de reprise qui, dans un délai de 3 mois à dater du de-
part de. l'occupant congédié- n'aura pas occupé lui-
même effectivement ou fait occuper par ceux des bét 
néficiaixes pour le conipte desquels il aura exercé sen 
droit de reprise, et. n'aura.. pas. prolongé son occupa-. 
lion pendant une durée .de- trois ans au moins sera, 
pour l'avenir, déchu de tous droits de reprise et 
devra' à. l'occupant ,congédié une indemnité- qui ne 
pourra >être inférieure à ..cince années du loyer majoré 
du local précédemment ,occupé, -sans que l'occupant 
congédié ait à faire ilapreuved'aucun préjudice; tain  
tefois, letrnaunal pourra fixer l'indemnité due à une 
somme inférieure si 17oCcupant,congédié demande et 
obtient- sa réintégration, .dans. le local,ddrit,..it aura 
été évincé... 	' 	• 

	

Art. 	— Le droit au maintien en jouissance;  de.S 
locaux becuPés sera strictement personnel à l'Oecn:- 

toutefois, en cas, do décès. ou d'abandon, 	do- 
le bénéfice de. la ,-prés ente loi -demeurera acquiS 

aux personnes, membres de,  la fainille de l'Occupant 
on. à: sa charge, pouvant. justifier qu'elles vivaient has 

avec lui ,depuiS 	mais.' 
Art • 18; — Seront" au sens,  de. la 'péreente. loi, asei: 

mllés aux locaux ..affeetés'ù l'habitation 
16  les locaux utilisés à la. fois en'vne de l'habitation 

`personnelle et de l'exe.r.cfee d'Une profession; 
2 les locaiik affectés' à un usage, ,professionnel sans • 

'caraCtère connuerëie...,, à l'exereice,-trinie,'.fonetion. 
publique .".. 	 •.., 

3° les garages'ill'uSage exclusif des occupants 
local.'ehablita4OnfOn dépendant d'un 	affecté 
l'exercice, d'une Profession.' Ott-. d'une "fonction  

	

. 	• 	, 	 • 	' 
, '17ontefois.- ,e» ce' qui concerne les locaux .servant 

..nnità nouent a l'exercice d'une :profession ou One 
fonction, rpublique,., le bénéfice dés dispositions `.d ' 
la présente 'loi. ne,  pourra '..être invoqué que Par, 
,personne exerçant la profession:041.1a fonction ou par 
son successeur. 

	

Art., 	Les ..occupante, bénéfleiaieesr des. 
.tione, de --la. prése nte loi Pourront renoncera son bè,  

se soustraite arix„obligations. préVbes, ci-
dessus en faiSant connaître leur intention. aux pro. 
priétaireS ou locataires prineip.aux avec lesquels LIS 
One en auront traité, par :lettré réeeiriniandée 'avec 
avis aViede réception' ou Par acte ,extra•
le 1er1926; les lieuX 'occupés devront dans .c , . „ 
cas,..êtreyaMiés avant le :17 Octobre .1929. 

A partir :du 1 octobre b2d,'ies occUPantS ne pour-
. 

r ont 'donner congé cengé que pour. le 	- Octobre '4-e-1-chaque 
année :à ;'e:n. 'observant les délaiàdé PreaViS,:fixés'  Par 
l'article 1579 du -.Codé   

SECTION II. - Du maintien en jouissance delà 
occupants de locauX à usage commercial ou 
industriel. 

Art. 20. 	Le bénéfice des dispositions de la Sec- 
tion II de la loi N 78 du 19 juillet 1924 est étendît 
à tous les locataires, soue-locataires et ,CessionnaireS, 
entrés eri 'jouissance avant le le' janvier 1926 et 
occupant; à la date de la promulgation de la pré-
sente loi, des locaux à usage commercial ou indus-
triel, à charge par eux de satisfaire à toutes les obli-
gations imposées par la dite loi N° 78. 

La rémunération prévue par les art. 16et 24 de 
la loi N° 78 devra intervenir avant le 1" septembre 
1926. 

SECTION III. — De la majoration temporaire et 
exceptionnelle des loyers des baux en cours. 

Art. 21. — Les dispositions des art. 26, 27 et 28 de 
la loi N° 78 du 19 juillet 1924 produiront effet jus-
qu'au 30 septembre 1927 inclusivement. 

Art. 22. — A la date prévue par les parties pour 
l'expiration du bail, les occupants seront maintenus 
de plein droit en jouissance, sous le régime prévu 
par les Sections. I et II de la présente loi, s'ils rem-
plissent les conditions •exigées ci-dessus, à moins 
qu'ils n'aient fait connaître aux propriétaires ou  

locataires principaux avec lesquels ils ont ou.. auront 
-traité, par lettre recommandée avec avis de réception 
ou par acte extra judiciaire, trois mois au moins 
avant la- date normale. de l'expiration du bail, leur 
intention de ne pas bénéficier. des dispositions de la 
présente loi. 
SECTION IV. — De la Procédure. 

Art. 23. — Pour toutes les contestations relatives 
à l'application on à l'exéCutinn de la présente loi, la 
partie la plus diligente salera, par lettre recomman-
dée ou déclaration faite au greffe, le juge de paix 
quand le prix du loyer annuel en cours ne dépassera 
pas 1.500 francs, charges non comprises, ou, s'il s'agit 
d'une location en meublé, quand le . prix du loyer 
Mensuel en cours ne dépassera pas, 300 francs, et, 
dans tous les autres cas, le- président. du tribunal. 
civil, lequel pourra se faire 'remplacer par un, magis-
trat du -siège.: 

Art. 24.-, Il sera ..procédé, deVant le juge de paix, 
le. jug.e -conciliateur ou - lé tribunat. cemtrie211 'est' epe-

.alix art..14 et 15 de là loi N' 59. du 23 juillet 1922. 
Lee dispositions de l'àrt.17 de ladite loi, N° 59 -Con-

h-rueront à, recevoir application. 
Art. 	 . 	paik et Celle 'du 

tribunal seront ,--SnsidePtibleS'il'aPPels:›l'aPpel sera sus-
pensif. 
• Art; 26... ,,, " La. voie, du pourvOil...eri. révision sera ou- 
verte en. cas .d'excès-,de po4voir 	de fausse aPpli- 

- .cation de -  la loi; 
pourvoi-Sera. suspensif: 11 sera . Considéré, comme 

affaireilrgénte.et examineoceinneiLést'elift à :Part: fo, 
de -'1"-Orchinarance die .10: juin 1896.. 

SECTION V. 	Dispositions Diverses, 

Art. 27. — Les'dispositions des art. 10, 12, 13 et 22-  
de la loi. No 59 du 23 juillet 1922, 30 et, 31 de la lol 
N° 78.du 19 juillet 1924 continuerontà recevoir ap-
plication pendant la durée du maintien en jouissance•
prévu par la présente loi. 

Arts 28. — Toute sous-location et toute cession de 
bail devront être notifiées au propriétaire, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par acte 
extra judiciare, dans les quinze jours de leur date; 
la notification fera connaître les conditions de prix 
de la sous-location ou cession. 

Tout locataire qui aura sous-loué et auquel la sous-- 
location n'aura, pas fairperdre le bénéfice ,de la pré-
sente loi, sera tenu, pendant la durée du maintien 
en jouissance.-prévue aux Sections I et< II ci-dessus, 
de vetser à, son bailleur, s'il le réclame, le tiers de 
l'excédent du priX réel, de sous-location sur le loyer 
majoré de l'immeuble :ou de la fraction d'inunieuble 
sous t,oxtes:. 

Si le locataire a sous-loué, après l'avoir garni d'un 
mobilier, un local loué nu, il ne sera dû que le quart 
de cet excédent. 

En cas :;de cession de bail, et lorsque la eession ne 
mettra, pas fin au maintien en jouissance du loefee 
taire cédant, le bailleur .pourra= réclamer au cédant 
le tiers ou le quart du, bénéfice net • réalisé par ce 
dernier:suivant la distinction ci-dessus établie pour 
le cas de ■scaucation.,  

Art. 29. 	Aucun local affecté' i yhabitation 
pourra, être transformé, même par reconstruction, en 
établissement de spectacles publics ou de danses, `ou 
en local camercial ou industriel, jusqu'au 30 septem-
bre 1932 inclusivement„ à moins que le propriétaire 
n'ait, par compensation et au préalable, construit un 
autre local affecté à l'habitation ou aménagé pour 
l'habitation un local qui n'avait pas cette destination: 
les locaux ainsi ,construits ou aménagés devront être 
dans ce cas, •d'une importance au moins •égale à celle 
des locaux appelés à être transformés. 

En cas de contravention aux dispositions du pré-
sent article, le4s dispositions des alinéas 2, 3 et 4 de 
l'article 32 de la loi N° 78 du 19 juillet 1924 rece-
vront application. 

Art. 30. — Toutes dispositions des lois N° 59 du 23 
juillet 1922 et 78 du 19 juillet 1924 qui =ne sont pas 
expressément maintenues par la présente loi, sont e: 
demeurent abrogées. 

Ce projet a déjà été distribué aux membres 
de la Commission de Législation pour étude, 
mais d'une_ façon officieuse. Il vous est remis 
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aujourd'hui (officiellement et dès que la Com-
mission m'aura fait parvenir son rapport je 
vous en donnerai connaissance. 

En te qui concerne les antres documents an-
nexés aneprojet dont. je -viens de vous donner 
leCture ils sont à votre dispositicin au Secrétariat. 

J'ai encore à vous communiquer une pétition 
émanant d'un certain nombre de propriétaires 
d'immeubles de la Principauté. 

La voici : 

Monaco, le 20 Février 1926. 

A Monsieur le Président, 
et à Messieurs les Membres du Conseil National, 
Les soussignés, propriétaires d'immeubles cons-

trUltsnYarit 1914, ont l'honneur •d'exposer à Mes-
sieurs les Membres du Conseil National la situation 
précaire qui leur est faite par suite des prix déri-
soires de location de leurs immeubles. 

Le prix •de ces locations qui était à cette époque 
très' peu élevé n'a obtenu, avec la législation en cours, 
qu'une majoration de 80%; ,alors,que la vie a ren-
chéri de 600% au minimum et que les salaires, les 
traitements et les bénéfices commerciaux et indus-
triels ont augmenté de 400 à 500%. 

Voici entre mille un exemple typique: un appar-
tement sis dans, la Principauté, eàmPosé de quatre 
pièces, loué 50 francs par mois en 1914, atteint au-
jourd'hui aved 80% d'augmentation le prix de= 90 
francs. (On en trouve, même à un Prix inférieur). 
Est-ce vraiment là une augmentation, raisonnable 
alors que les locataires gagnent ieux-imemes huit à dix 
feis plus?  

La vie augmentant de jour en jour, que peuvent 
donc devenir les petits propriétaires qui doivent se 
contenter de ces revenus insuffisants? 

Par ailleürS, les loyers des maisons nouvellement 
construites peuvent atteindre n'importé quel prix. 'Ne 
serait-il donc pas raisonnable de demander 'à la sa-
gesse des` Membres du Conseil National de vouloir 
Men établir une histe Moyenne permettant aux an 
ciens propriétaires Monégasques et de toute, autre 
nationalité, d'élever le prix des loyers de »leurs mai-
sons dans' des proportions plus justes et, plus en rap-
port „avec la réalité de l'existence? 

En fait, il est de notoriété publique, pour tous ceux 
que n'aveugle pas uni absolu parti pris, que cette 
question des. loyers est avant tout un cas d'espèce et 
ne peut, être justement et équitablement solutionnee 
que par une commission paritaire qui aurait à exa-
miner chaque cas. 

II faut ajouter que beaucoup d'anciens propriétai-
res ont fait faire des réparations impbrtantes à leurs 
iuMieubles et n'ont même plus le droit de demander 
une compensation à leurs dépenses qui ont été cepen-
dant payées sur les chiffres en cours des construc-
tions neuves. 

Ne pourrait-on également mettre fin à la spécula-
tion éhontée en ce qui concerne les meublés et les 
sous-locations qui en découlent. Alors crue le pro-
priétaire reçoit un' prix infime, de location, le loca-
taire sous-louant touche des sommes dix à quinze fois 
supérieures à son propre loyer et s'il a bail en cours, 
le propriétaire n'a même pas le droit à dédommage-
ment 

Les propriétaires soussignés espèrent que Messieurs 
les Membres du Conseil National voudront recon-
naître le bien fondé de leurs desiderata et apporter 
plus de justice dans la nouvelle loi en préparation. 
Ils estiment également qu'une prorogation de longue 
durée équivaudrait à une véritable expropriation de 
leur propriété, tandis qu'il y aurait lieu de revenir 
le plus tôt possible au droit commun. 

Cette pétition est suivie de 171 signatures et 
accompagnée d'une note sur la question des 
meublés. Je transmets cette pétition à la Com-
mission de Législation pour en faire l'état qu'elle 
jugera utile. 

J'ai encore reçu une autre pétition mais celle-
ci ne portant pas de signature autographe. Et à 
ce propos je rappelle publiquement que les péti-
tions qui me sont adressées sans signature sont 
considérées comme nulles et non avenues, 11  

faut, pour que j'en fasse ,état, qu'elles soient 
suivies d'une signature lisible et légalisée avec 
l'adresse du signataire. D'ailleurs M. le-Président 
du Groupement d'où cette pétition paraissait 
proveniie l'iteOrait coMplètement. J'ai donc en 
raison de ne pas en faire état. Et si ren parle 
c'est uniquement pour qu'on sache bien que 
toute lettre, ou pétition, 	signée et sans 
adresSe u signataire est MiSe au panier. 

Réglementation de l'Ordre du -lotir 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous allons procéder 
maintenant à l'établissement de l'ordre du jour 
de la session. 

Au cours dé sessions antérieures le, Conseil 
Nation avait été saisi par le Gouvernement d'un 
certain nombre de projets de loi et .de questions 
qui &Ont Pias' encore été examinés. Je vais vous 
en:faire connaître ,namendature et vous déci-
derez •ensuite ceux que vous voudrez retenir pour 
la session en •cours,. 

Projet de loi portant modification ^ de l'Ordonnance 
du 31 avril 1911 Sie lé foinetieinientent du Tribunal 

=Supreme. - 

Projet de loi concernant la propédure 'applicable, aux 
mineurs de seize àns poursuivis peur infraction à 
la loi pénale et instituant des tribunaux spéciaux 
1:id& etifantS adoleseéntS. 

Projet de loi portant abrogation de la procédure du 
règlement transactionnel et institution de ,la liqui-
dation judiciaire. 

Projet de toi centre les accidentS du travail. 
Pi'ojét dé loi eorfàfit Madification des articles i, 3, 

16, 17, 18; 20fet 28 de la loi No 40 dû 1" janVier 1921 

Rachat amiable de la concession du réseau des tram-
' .:weys dans la Principauté et affermage deis services 

Tramways et Autobus 'à une Société. MonégasqUe 
à constituer. 

sessinneptelquieS' aittreS: projets? 

,M; Michel FONTANA. 	Je pense qu'en raison 
de l'importanCe du projet de loi ,suri les loyers, 
nous n'aurons pas assez dei temps pour nous 
occuper des autres ,projets que vous venez d'énu-

' mérer. Tieutiefois-  le projeti..ele loi. portant imodi-
fication de la loi des retraites des fonctionnaires 
et la question du rachat - de la concession des 
traffivvayS nie paraissent revêtir un tel caractère 
d'urgence que-la CoMmissimi fera tous ses ef-
forts pour vous les rapPorter au 'coure' de la pré-
sente session. Les autres projets peuvent atten-
dre là session d'octobre. 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous arrêtons•eilonc l'or-
dre du jour de la session de la façon suivante : 
Budget Rectificatif de l'Exercice 1926; Grands 
Travaux; Projet de, loi portant réglementation 
nouvelle des rapports entre propriétaires et loca-
taires à partir du 1" Octobre 1926; Projet de loi 
portant modification. des articles 1, 3, 16, 17, 18, 
20 et 28 de la loi n' 40 du 1" janvier 1921. 

M. Michel FONTANA. -- En ce qui concerne ce 
dernier projet, le rapport est déjà dressé. 

M. LE PRÉSIDENT. - Dès qu'il sera mis au 
point et accepté par la Commission; vous vou-
drez bien me le faire parvenir de façon à ce que 
je puisse le faire distribuer. 

Il nous reste maintenant à établir l'ordre dit  

jour de la prochaine séance publique. Voulez-
vou,s que nous inscrivions le Budget Rectificatif 
comme première question? 

M. Louis DE CASTRO. Conseiller de Gouverne-
ment pour tes Finances. -- Je n'ai pas encore pu 
vous faire distribuer le Budget Rectificatif; ce 
retard est dû à ma nomination récente. Je pense 
pouve Vous le donner à la fin de cette semaine, 
jeudi; 'ou vendredi. 

g. ,lienri MARQUET. - La Commission de Fi-
nances et celle des Travaux ont déjà examiné 
ides propositions et dei demandes de crédits •pré-
sentées Par lé service 'des 'frairianX Publics. Ellea 
se sont également 6ectipées de la gestion 
Compte 3% (int comme vous le savez, alimente 
les Grands Travaux. 

M. LE PrtÉstoÉeds. tes ,Grands Travaux pour-
rent d'One être discutés au cours de la prochaine 
séance. Ils figureront à l'ordre du jour de cette 
séance avec le n° 1. D'autre part, si Messieurs 
les Présidents des Conamissions et SouseCœmnis-
sions ont des ,questions prêtes, Ils voudront bien. 
me le faire savoir et je lès porterai à la suite. 

Propositions Diverses 

M. LE PRÉSIDENT. - J'ai à vous donner lecture 
d'une lettre que m'a adressée M. Bonaventure: 

Monaco, 10 Mai 1926. 

Mon Cher Président, 
J'ai l'honneur id'attirer votre aimable attention 

la' nécessité, pour le Conseil N'attend, dé s'Occuper 
d'urgence, du" placement des Monégasquee sans situa-
tion et de leur avènement à toutes les fonctions en-:  
Niques ou privées. Nous ne ponvens pas oublier cio 
nous sommes les élus d'une populatien oui a des 
craintes légitimes pour son- avenir matériel et celui 
de ses enfants. 

e/Weiré toutes les propositions présentées au Coni. 
sied et au Gouvernement par nos predecesseurse  nous, 
ne pouvons pas eepérer proposer et faire iaboutir un 
nouveau projet de «Loi des Emplois», avant une pro-
chaine session du Conseil National. Pour faire face 
eux exigences,  présentes, nous pourrions prendre 

, l'initiative de la,oréation du• contrôle et de la protec-
tion d'un organisme de placement qui serait l'«Offiee, 
National du Travail». Le fonctionnement de cet office 
serait •assuré par un Secrétaire employé et par trois 
Conseillers Nationaux. Ces Conseillers seraient rem-
placés, lems les ans, par trois de leurs Collègues de 
manière que les douze Conseillers Nationaux soient 
appelés durant leur mandat, à collaborer au bon fonc 
tionnel-dent de cet organisme. 

Tous les Monégasques désirant un emploi- ou une 
situation se feraient inscrire à l'Office fell présentant 
un dossier complet et l'Office s'efforcerait, dans la 
mesure du possible ,de placer les postulants. 

Le Gouvernement, les Sociétés à Monopole, les 
employeurs de toute nature, pourraient également s'y 
adresser pour faire connaître périodiquement, les 
sistuatiotis disponible dans'letirs services. 

«L'Office National du Travail» assurerait égale-
ment le service des statistiques et la préparation des 
réglementations concernant le travail qui guideraient 
les législateurs dans la préparation des lois de pré-
voyance sociale. Cet office de travail deviendrait 
d'ailleurs éventuellement le mécanisMe naturel d'ap-
plication de la «Loi des Emplois». 

Je vous serais très obligé, Mon Cher Président, de 
bien vouloir soumettre ma proposition à la clair-
voyante appréciation de. mes Collègues en leur indi-
quant que je reste à leur entière eisposition pour 
m'occuper des détails d'organisation de l'«Office Na-
tional dn Travail», dont la création m'apparaît com-
me une impérieuse nécessité. 

Veuillez agréer, etc... 

M. Félix BONAVUNTURE. - Je regrette d'être 
un peu fatigué aujourd'hui pour développer cette 
queStion. D'ailleurs elle demande l'inscription. 

ParMi les Projets de loi que je viens de vOitta 
énuinérér, ives avez déjà editre leg nains Piens 
étude le projet portant,modifiCation. deS'articles 
1, 3, 16, 17; 18, 20 et 28 die la loi sur les retraites 
des fonctionnaires, ainsi queele dossier relatif 
au rachat amiable de la concession des tram-

aysVVOnlez-Vout au Surplus retenir pour cette 
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d'un crédit et nous pourr.  ons la discuter lorsque 
viendra le Budget -Rectificatif. 

M. Michel FONTANA. — Je demande à mon col-
lègue Bonaventure s'il voit un inconvénient à 
renvoyer sa proposition à la Commission de 
Législation. 

.M. Félix BONAVENTURE. — Je ne demande pas 
mieux et ce serait d'ailleurs préférable bien qu'il 
s'agisse de la création d'un organisme indépen-
dant de toute disposition législative 'éventuelle. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne n'y voit d'in-
convénient, la proposition de m.. Bonaventure est 
renvoyée à la Commission. de Législation,. 

(Adopté)..  

M. LE. PRÉSIDENT. -- Voici ,égallement une pro-
position de M. Fautrier-id'Estienne. _ 

Voulez-vous la parole pour lia .lecture de l'ex-
posé des motifs? 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. -- 

Proposition de Loi portant modification 'de. 
l'Article 22 de la Constitution, Titre V 

(Ordonnance du 18 Novembre 1917) 

EXPOSE DES MOTIFS 

M'hOnorant d'appartenir à cette Assemblée issue de 
la dernière censultation électorale, selon la Loi Cons-
titutionnelle article 22, Titre V (Ordonnance du 18 
Novembre 1917), iau scrutin de liste par un Collège 
'électoral composé de trente membres, je crois devoir 
attirer l'attention du Gouyeenement sur les incon-
vénients de ce Mode d'élection lequel n'a jamais ré-
pondu au désir du peuple monégasque. 

Les -effets très caractèriStiques de cette Ordonnance 
no'nt pas manqué d'exposer, une fois de plus les 
électeurs et icandidats e des situations fâcheuses et 
prêtant à confusion. 

Cet état de choses ne saurait subsister en un pays 
où chaque citoyen doit pouvoir voter selon sa con-
eeience, en toute indépendance et clarté, et sans subir 
les effets quelconques d'un imbroglio, à la faveur 
d'intrigues, meyens de pression ou autres marneu-
-vres incompatibles avec l'esprit de la loi. 

Les récentes élections n'ont fait que confirmer da-
vantage cette opinion, les électeurs étant, plus crue 
lainais, désireux de se prononcer uniquement Par 
la voie du suffrage universel direct, ce moyen de 
consultation leur garantissant l'inviolabilité la plus 
absolue •du respect de leur conscience et le libre 
arbitre de leur devoir die citoyen. 

En conséquence, je crois devoir porter à la con-
naissance du Gouvernement l'Intérêt qu'il y aurait à 
adopter le vote au suffrage -universel direct et au 
scrutin 'de liste. 

11 y aurait lieu, égaleinent, •de tenir compte du 
nombre insuffisant des Conseillers Nationaux. 

-Soucieux de consacrer toute notre activtié à la réa-
lisation vivante 'de :nos légitimes aspirations et à la 
prospérité de notre pays; conscient des nécessités -de 
l'heure présente et considérant l'extrême urgence 
qu'il y aura à Jactiver l'élaboration et la mise en vi-
gueur de certaines lois d'une importance vitale, ré-
clamées par tous les habitants •de la Principauté, j'ai 
l'honneur de proposer, en même temps, une modifi-
cation de l'article précité portant à 15 le noinbre des 
Conseillers. 

Pour ces deux questions et pour l'ensemble dudit 
article de notre Constitution, je propose donc la mo-
dification suivante : 

« Le Conseil National comprendra quinze membres 
« élus pour quatre ans, au suffrage universel direct 
« -et au scrutin de liste pour toute la Principauté.» 

En outre, pour répondre à cette nécessité immé-
diate d'augmentation du nombre des Conseillers. il 
y 'aurait lieu de prévoir à très bref délai, des élections 
complémentaires. 

Je crois aussi que la modification suivante de l'art. 
34 § 6 de l'Ordonnance du 15 avril 1911 s'impose: 

« Lorsque le Conseil National se trouve, par l'effet 
«de vacances successives, réduit à moins de treize 
«membres, il doit être dans le délai de trois mois à 

dater de la dernière vacance, procédé à des élec- 

fions complémentaires pour le temps qui reste à 
« courir avant lè renouvellement du Conseil. Dans 
e les six mois qui précèdent ce renouvellement, les 

élections complémentaires ne sont obligatoires 
<qu'au cas où le Conseil National aurait perdu six 

membresi,. 

Vous savez, dans quelles conditions se sont 
effectuées les dernières élections; je n'ai pas, à 
vous-  faire l'historique de ce qui s'est produit, 
mais j'estime qu'il y a lieu d'étudier d'urgence 
Cette question à laquelle j'attache une certaine 
impOrtance. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je'crois qu'en renvoyant 
la proposition de M. Fautrier !d'Estienne à la 
Commission de Législation, nous répondons à 
son désir. 

Etes-vous tous de cet avis? 
(Adopté)..  

M. LE PRÉSIDENT. 	Quelqu'un ,clemande-t-il 
la parole? 

Le Représentant du Gouvernement Me fait 
justement remarquer que le projet de loi stir les 
retraites des fonctionnaires que nous avons 
porté à l'ordre du jour de la session comporte 
un examen préalable' non seulement de la 'Com-
mission de Législation mais aussi de la Commis-
sion de Finances. 

Dans ce cas, je demanderais à la Commission 
de Législation de porter son rapport à la con-
naissance de la 'Commission de Finances avant 
de me le faire parvenir. 

M. Michel FONTANA..— Nous pourrions à cet 
effet, Monsieur le 'Président' de la Commission 
de Finances, nous réunir eh séance 'plénière pour 
un échange de vues. 

M. LE PRÉSIDENT, — Après la séance'publique 
si vous voulez? 

M. Henri MARQUET. — La Commission de,  Fi-
natices ne peut se prononcer au pied levé car 
il faut chiffrer le projet dont nous sommes saisis. 

Michel FONTANA. Je n'ai pas dit que nous 
pourrions nous prononcer ce soir. J'ai simple-
ment dit que nous pourrions discuter. 

M. Henri MARQUET. — Il n'est pas possible de 
diScuter sans avoir des chiffres sous les yeux. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est entendu, mais vous 
pourriez vous entendre tout à l'heure sur le jour 
de la discussion. 

Question au Gouvernement 

M. Michel FONTANA. — Je désirerais simple-
ment p-oser une question au Gouvernement: il 
s'agit de l'aliénation du terrain Radzi-
will qui préoccupe certains de nos collè-
gues. Vous savez, Messieurs, que ce terrain avait 
fait l'objet d'une demande d'expropriation de-
puis l'origine de la Constitution, c'est4dire 
depuis l'établissement du Plan Régulateur. Les 
Corps élus se sont toujours préoccupés de l'uti-
lisation de-ce terrain gni répond à une nécessité 
pour le plan d'ensemble de la Ville. On désirait 
construire à cet endroit un théâtre et certaines 
Assemblées étaient d'aVis -d'aménager ce terrain 
en espace libre, en square. Donc, toutes les As-
semblées se sont préoccupées d'affecter ce ter-
rain à la Commune et nous avons été surpris 
d'apprendre qu'il avait été aliéné. Nous estimons 
que le propriétaire, avant de procéder à cette 
aliénation, aurait dû demander au Gouverenment 
s'il était toujours dans les mêmes dispositions 
d'esprit. Je pense que cette question n'a pas 
échappé à l'attention du Gouvernement et qu'a 
vent d'autoriser un projet quelconque il pren- 

dra -la défense des intérêts signalés par les dif-
férentes Assemblées. 

M. LE MINISTRE. — Ma réponse à l'honorable  
M. Fontana sera très brève et très précise. Le 
Gouvernement s'est spontanément préoccupé de 
la question {Tue vous venez de nous exposer et 
je puis vous -assurer que les droits et les intérêts 
visés par vous seront sauvegardés. 

M. Michel FONTANA. — Je vous remercie, Mon-

sieur le Ministre, votre explication me suffit. 

M. LE PRESIDENT.. — A quand fixez-vous la 
prochaine séance publique? 

PLUSIEURS CONSEILLERS. — Nous verrons tout 
à l'heure en séance privée. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — J'avais levé le 
doigt avant M. Bernasconi et Monsieur le Pré-
sident ne s'en est pas aperçu. 

M. LE PRESIDENT. — Je crois qu'iLy a erreur. 
M. Bernasconi s'était fait inscrire comme devant 

parler. , 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. -- Il n'est pas néces-

saire d'être inscrit. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE: — C'est exact, M. le 
Président, je n'avais pas l'intention de poser une 
question mais rai simplement voulu répondre 
aux remerciements qui nous étaient adressés 
par M. le Ministre. Vous m'avez interrompu, je 
le •regrette. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je croyais que vous aviez 
dit tout ce •que vous vouliez. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je ne crois pas M. 
le Président 

M. L'E PRÉSIDENT. — Je vous fais remarquer 
que je n'ai pas l'habitude -de retirer la -parole à 
qui que ce soit et d'empêcher quiconque de par-
ler. Vous avez la parole. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — .Je vous remercie, 
M. le Président. Je suis navré de ce petit incident 
qui n'en est pas un, mais j'eusse préféré tout à 
l'heure, pouvoir m'expliquer comme j'avais 
commencé de le faire. En ce moment je n'en vois 

M. Félix BoNAvENruaE. 	TMit à l'heure il y 

a eu une confusion regrettable. Notre collègue 
M. Fautrier (l'Estienne a voulu prendre la parole. 
Il est nouveau. Comme je le suis moi-même et, 
parler, c'est, je crois, son droit le plus absolu. 
Monsieur le Président, vous avez simplement 
voulu dire, si j'ai bien compris, que lorsque la 
séance serait terminée, c'est-à-dire après l'ordre 
du jour, il aurait ala parole. 

Par conséquent, maintenant peut parler, son, 
seul tort c'est d'avoir pris la parole un peu trop 

tôt. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Pardon, j'avais dit que 

ceux qui avaient, des questions à porter à l'Ordre 

du jour veuillent bien se faire inscrire, yet, je 

vous •ai demandé, il y a quelques jours, si vous 
prendriez la parole. Vous m'avez répondu : « Je 
présenterai une proposition de loi ». J'ai ajouté 
« Pas plus? >r Votre réponse a été : « Non »., Je 
vous ai fait alors remarquer que vous étiez ins-
crit au numéro 10 de l'ordre du joUr pour votre 
proposition de loi et vous m'avez répondu que 

vous n'aviez pas l'intention de parler sur 'un 
autre sujet. 
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pas l'utilité, étant donné l'état d'esprit que j'ai 
cru rencontrer. Certainement d'autres circons-
tances se présenteront et j'aurai l'oceasion de 
développer ce que je pense et ce que je compte 
faire, peut-être mieux, que je ne l'aurais fait 
aujourd'hui. Je vous remercie, mon cher collè-
gue, d'avoir soulevé une question de principe 
qui n'est peut-être pas dans les habitudes des 
assemblées législatives; mais justement c'est 
une innovation et j'espère avoir l'occasion de 
reprendre la parole avant peu. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Il est de mon devoir de 
rappeler qu'ici-on n'a jamais empêché personne 
de parler. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. -7 Je vous remercie 
Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. -- L'incident créé il me fal-
lait y répondre. 

M. Félix BONAVENTURE. — Vous n'avez peut-
être pas remarqué quelque chose; c'est que vo-
tre intervention paraissait d'autant plus surpre-
nante que M. Bernasconi venait de prendre la  

parole; c'est ce qui fait que M. Fautrier d'Es 
tienne a cru avoir le même droit que son collé 
gue. Maintenant l'incident est class  la prochaing 
fois nous prendrons nos précautions. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'incident est clos, mai 
c'est la première fois que cela arrive depuis di: 
ans.. 	 - 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Nous sommes res 
pectueux du règlement. 

M. t...E PRÉSIDENT. — La séance est levée. 



SESSION ORDINAIRE 

Séance du 26 Mai 1926 

Sont présents: M. tugène Marquet, Président; 
M. Michel Fontana, Vice-PréSident; MM. Cons-
tant Auréglia, Charles Bernasconi, Etienne Boèri, 
Victor Bonafède, Félix Bonaventure, Henri Cro-
vetto, Joseph Crovetto, Fautrier-d'Estienne, Hen-
ri Marquet, Auguste Settimo, 

M. Piette, Ministre d'État, assiste à la'séance 
ainsi que MM. BUteValid, Conseiller de Gouver-
nement pour les Travaux Publics; Louis de Cas-
tro, Conseiller de Gouvernement ponr les Finan 
ces et Lagouelle, Directeur du Service des" Etudes 
Législatives. 

La séance est, ouverte à quinze 'heures sous la 
Présidence de M. Eugène Marquet. 

liocès-Verbal 

Lecture du procès-verbal de la dernière sMncc 
( 17 Mai 1926) par M. Boèri, Secrétaire. 
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Comptes rendus SténographiqueS '. des Séances du Conseil National 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je tiens à faire 
une rectification au precès-verbal car, si te ne 
m'abuse, j'avais demandé la parole, mais, 'M, le 
Président, vous ne m'avez pas aperçu au moment 
oit j'ai levé le doigt. C'est tout. 

M. Michel FONTANA. — Je voudrais également 
faire une observation : le Conseil National m'a 
fait l'honneur de me nommer membre de la 
Commission des Bourses, mais je crois que le 
règlement qui a institué cette commission ne pré-
voit pas de représentant du Conseil National. 
Cette nomination est donc sans effet. 

M. LE MINISTRE. — Parfaitement. M. Fontana, 
en effet, faisait parrtie de la Commission des 
Bourses à titre de Conseiller Communal 

M. Michel FONTANA. — C'est au Conseil Nation-
nal à décider s'il veut être dorénavant représenté 
au sein de la Commission des Bourses. 

M. Victor BONAFEDE. — Il serait préférable 
qu'il y ait un membre du Conseil National qui 
fasse partie de cette Commission, car il nous arri-
ve souvent lorsque nous votons les bourses d'a-
voir besoin de renseignements complémentai-
res. Quand Messieurs Joseph Crovetto et Fontana 
en faisaienbpartie, c'était très commode. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le Conseil peut émettre 
un voeu. Si ce voeu est accepté par S.A.S. le Prince,  

le Conseil désignera alors son délégué "à la Com-
mission des Bourses. Je crois que c'est la meil-
leure marche à suivre. 

M. VICTOR BOZ•TAFÈDE. - Gela faciliterait beau-
coup notre travail. 

M. LE PRÉSIDENT. ----- Je porterai ce voeu à lu 
connaissance du Gouvernement 

Messieurs, au cours de la lecture du procès-
verbal j'ai remarqué qu'il avait été omis de dési-
gner M. Henri Marquet comme membre de la 
Commission d'Eleetricité. Or M. Henri Mar-
quet a toujours fait partie' de cette Commission. 
Il y aurait donc lieu de confirmer cette dési-
gnation. 

Sous réserve des observations, sus-mentionnée; 
le proezs-verbal est adopté. 

Communications 

M. LE PRÉSIDENT. 

Monaco, le 18 Mai 1926. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, 

avec son exposé des matifs, un projet de loi cancer-
nant les locations en meublé. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumet-
tre ce projet au vote du Conseil National. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma haute considération. 

Le Ministre d'Etat, 
Signé : M. PIETTE. 

EXPOSE DES. MOTIFS 

La transformation en meublés de locaux d'habita-
tion précédemment loués nus, semble avoir exercé 
une influence sensible sur la diminution du nombre 
des logements vacants de la Principauté et aggravé, 
par suite, la difficulté d'y résider. 

On ne peut songer, cependant, à une interdiction 
absolue des locations en meublé, interdiction qui 
irait à l'encontre des intérêts généraux bien compris 
de la Principauté et priverait un grand nombre de 
familles de nationalité monégasque ou établies depuis 
longtemps dans le pays, d'un revenu parfois impor-
tant et d'autant plus nécessaire que la cherté de la 
vie, rend chaque jour plus difficile le problème du 
pain quotidien. 

On ne saurait oublier non plus, dans cet ordre 
d'idées, que, même dans les lois prohibitives les plus 
récentes, les àocations et sous-locations en meublé 
demeurent autorisées lorsqu'elles ont mi caractère 
saisonnier, ou encore lorsqu'elles sont justifiées par 
une absence qui ne peut être évitée (Cf. Loi fran-
çaise du 20 juillet 1924, renforcée par la loi du 31 
Mars 1926, art. 23). 

Bien que le Gouvernement, s'inspirant de ces direc-
tives restrictives, se soit, efforcé, dans la délivrance 
des autorisations de location en meublé, de montrer 
une rigueur de plus et plus grande, la question des 
meublés semble exiger actuellement des mesures plus 
restrictives encore, relevant de l'intervention légis-
lative. 

Dans cet ordre d'idées, le Gouvernement ne verrait 
que des avantages à ce que, conformément au voeu 
exprimé par la Commission des loyers, il lui soit 
interdit de délivrer à l'avenir aucune nouvelle auto-
risation devant avoir pour effet de transformer des 
liteaux d'habitation loués nus ou non loués en meu-
blés, hôtels ou :pensions de famille. 

Tout en donnant un avis favorable à,' •cette pre-
mière mesure, le Conseil d'Etat a esthné, avec raison, 
semble-t-il, qu'elle ne saurait avoir •d'efficacité qu'à 
la condition d'une répression plus sévère des garnis 
clandestins. Aux peines insuffisantes (50 francs 
d'amende), appliquées actuellement à ceux qui, sans 
aucune autorisatinri, se livrent à la location en meu-
blé, le Conseil d'Etat proPese àe substituer une 
ainende de 500 à 5.000 francs pour la Première con-
travention relevée et de permettre aux juges de pro-
noncer, en cas de récidive, une peine de prison pou-
vant aller jusqu'à trois mois •d'emprisonnement. 

Le projet soumis au Conseil National réunit, dans 
un même texte, les deux mesures proposées. 

PROJET DE LOI CONCERNANT LES LOCATIONS 

EN MEUBLE 

Article 1. 

Jusqu'au 30 Septembre 1932 inclusivement, il ne 
pourra être délivré aucune autorisation nouvelle de-
vant avoir pour effet de transformer des locaux 
d'habitation, loués nus ou non loués à la date de la 
promulgation de la présente loi, en meublés, hôtels 
ou pensions de famille. 

Article 2. 

Toute personne qui, sans être munie de l'autorisa-
tion prévue par les règlements en vigueur, se 'livrera 
à la location en meublé, sera passible d'une amende 
de 500 (cinq cents) à 5.000 (Cinq mille) francs: elle 
pourra, en outre, en cas de récidive dans les trois 
ans, être condamnée à une peine d'emprisonnement 
de six jours à trois mois. 

(Renvoyé à la Commission de Législation). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Monaco, le 22 Mai 1926. 

Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 23 juin 1925, la Commission de 
Finances du Conseil National a émis le voeu que, 
pour la rentrée d'octobre 1926, les taux de scolarité 
du Lycée de Monaco soient les mêmes que ceux en 
vigueur au Lycée de Nice. Ce voeu a été ratifié par 
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le Conseil National dans sa séance du 30 décembre 
1925. 

J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, à 
toutes fins utiles, un rapport et des tableaux indica-
tifs dressés par M. le Directeur du Lycée sur cette 
question. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma haute considération. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

(Signé) : Gallèpe. 

Ce dossier est à votre disposition. 

M. LE MINISTRE. — Je me permets d'indiquer au 
Conseil l'intérêt qui s'attache à ce que son. vote 
intervienne au cours de la session actuelle afin 
que le relèVement soit appliqué pour la prochaine 
rentrée d'octobre. 

D'autre part, je rappelle que ce relèvement 
correspond a l'intention manifestée par le Conseil 
lui-même qui, afin de diminuer le déficit du 
Lycée, avait' demandé au-  Gouverneinent d'appli-
quer les tarifs de scolarité du Lycée de Nice. 
Il y a un an le Gouvernement avait présenté 
l'échelle des tarifs de Nice, mais il est apparu au 
Conseil National qu'il serait excessif de demander.  
aux 'familles ,d'emblée l'intégralité du tarif majoré 
alors que la rentrée s'était effectuée sous l'ancien 
régime. Le Conseil avait alors décidé d'échelon-
ner ce tarif nouveau en deux paliers. Depuis le 
déhut de l'année scolaire qui s'achève c'est le 

:premier palier qui 'est appliqué, et pour la pro-
kchaine année ce serait le deuxième palier, ce qui 
mettrait notre tarif au niveau de. Celui de Nice. 

M. LE PRÉSIDENT.--- J'ai en outre reçu .une 
pétition provenant d'un .certain nombre d'em-
ployés d'une 'Société de la Principauté; elle porte 
quatre cent trente et Une signatures. Vous von.:  
drez bien en prendre connaissance au Secréta-
riat et nie dire ce que voua en pensez. 

M.FAuTniEn DTSTIENNE. — J'estime qu'il y a 
lieu de prendre en considération les clôléances de 
ces employés qui sont, ma foi, très intéressants, 

M. Michel FONTANA. -- Il serait préférable de 
renvoyer cette pétition à l'examen 	Conseil 
National qui statuera en comité, privé.  

M. LE PRÉSIDENT. --- C'est entendu. Voici une 
autre pétition 

Monaco, le 25 Mai 1926. 

Monsieur le Président, 
Les patrons bateliers qui tiennent généralement 

leur matériel à l'anse de Fontvieille, ont l'honneur 
de solliciter de votre' haute bienveillance, la cons-
truction d'une petite cale de halage, permettant de 
tirer tend bateaux en cas de mauvais temps. 

Dans l'espoir que notre demande sera prise en 
considération par le Conseil National, les soussignés 
ont l'honneur de vous présenter, Monsieur le Pré-
sident, l'assurance de leurs sentiments respectueux. 

(Suivent 16 signatures). 

M. Joseph CuovurTo. -,- 'Comme la première 
elle peut être renvoyée pour examen en séance 
privée. 

M. Michel FONTANA. — Le Conseil pourrait au 
préalable faire faire une étude par les Services 
compétents, cela faciliterait la tâche des Conseil-
lers pour statuer en connaissance de cause. 

M. BUTAvAND,' Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Le Gouvernement 
a déjà été saisi de cette question. 

M. Michel FONTANA. - Pour faciliter, je le ré-
pète, le travail du Conseil National, on pourrait 
nous présenter l'économie -de la question: c'est-
à-dire indiquer l'emplacement, la dépense, etc... 

M. LE PRÉSIDENT. — La question est renvoyée 
en séance plénière. 

Nous passons à l'ordre du jour. 

Grands Travaux 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur. 

M. Henri MARQUET. — Messieurs, les rensei-
gnements sur le • Budget Rectificatif ayant tardé 
à nous être communiqués, la Commission de 
Finances s'est occupée tout d'abord du compte 
spécial du 3% et des travaux. Voici le rapport 
de la Commission : 

Les propositions des Services des Travaux Publics 
sont généralement ex.aminées à la fin de la discus, 
sien sur le budget rectificatif. La Commission de 
FinanceS n'ayant pu avoir en temps utile le rapport 
du Gotivernement et celui de la Commission des'•  
Economies invite l'Assemblée à examiner le Compte 
du 3 % ou des Grands Travaux. 

Bl convient, ayant d'aborder la discussion des •cré-
dits •nécessaires à l'exécution des travaux, de recher-
cher au préalable les •moyens qui fourniront les dis-
ponibilités, permettant de faire face aux -engagements;  
à prendre au cours de cette, session. 

Pour que les membres- de cette Assemblée =puissent 
retenir les propositions qui ,  vont leur être suggérées, 
il, parait utile de faire l'analyse du compte. Le Con 
seil National pourra ainsi se prononcer • en toute 
connaissance de cause sur les conclusions de la Com-
mission de Finances, qui a surtout cherché à aug 
menter-  les .disponibilités dé caisse qui paraissent 
insuffisantes telles qu'elles ressortent' de In situation 
présentée par les Services de la Trésorerie. 

Il est superflu de faire remarqùer que malgré des, 
ressources qui augmentent d'une façon constante, il 
n'est plus possible aujourd'hui d'engager des travaux 
de même importance qu'il y a quelques, années, et 
cela à cause de la .dévalorisation de la `monnaie; La 
redevance du 3 %. ,alproduit de 4909 au 31 mars 
1926 	 . 24.365.540 : 

A- ce total il faut ajouter 
Don fait par S. À. S. le Prince Albert qui 

s'élevait à  
	

2.000.000 
L'arrêt des intérêts au 30 avril 1926 

	
2.037.175 

Loyers et divers 	  1.050.940 

Total 	  29.453.655 
Avec ces- ressources il a été payé sui-

vant les comptes fournis par la Trésore- 
rie, pour 	  12.670.987 
La Trésorerie accuse pour les expropria- 
tions 	  14.776.629 

La disponibilité de caisse au 30 avril 
est de  

	
2.106.039 

Total égal 	  29.453.655 
L'attention du Conseil National doit être retenue 

sur les renseignements fournis par, l'Administration 
des Domaines, dont les chiffres ne correspondent pas 
en apparence avec ceux de la Trésorerie : 
Indemnités accordées pour les expropria- 

tions ordinaires 	  14.398.704 
Indemnités accordées pour les expropria- 

tions faisant l'objet de 	comptes 	spé- 
ciaux (Hôpital, Cimetière, Quartier de 
Fontvieille) 	  1.674.543 

Soit un total de 	 
sur lesquels les Domaines accusent avoir 

payé pour expropriations ordinaires 	 

16.073.247 

11.620.582 
Pour les comptes spéciaux 	  838.700 

Soit un total de 	 12.459.282 
lesquels il reste donc dû (compte d'ordre) 

3.613.965 francs. 
Pour les prévisions des expropriations en cours: 

4.000.000 francs, somme qu'il ne faut pas additionner 
avec 'le total précédent. 

La Commission de Finances d'accord avec le Gou-
vernement aura à présenter à la prochaine session 
un projet de consolidation de ces sommes qui en  

réalité constitueront un emprunt qu'il faudra amortir. 
Aü cours de la dernière session du Conseil Natio- 

nal il a été engagé pour 	  
sur lesquels il reste tin compte disponible 
de 	  
qu'il y a lieu de déduire de la disponibi- 
lité de caisse de  	2.106.000 
énoncé ci-dessus (voir compte Trésorerie). 

La Commission de Finances a constaté qu'il 
n'existe pas •de centralisation comptable dû compte, 
et de ce fait les divers services s'ignorent. Il serait 
souhaitable pour la bonne administration des fonds 
publics qu'il fut passible de dresser des balances 
donnant une situation exacte, ainsi que des états com-
paratifs. 

Pour ne pas suspendre les travaux en cours, le 
Conseil National sera dans l'obligation d'autoriser 
une nouvelle demande d'avances au compte des ré-
serves spéciales dont la situation •ne sera donnée qu'à 
la prochaine session. 

En effet, n'ayant qu'une ,disponibilité de caisse 
inférieure affix': engagements à prendre, l'ASsemblée 
serait contrainte de suspendreprocédure des ex-
propriations, d'arrêter les travauk en tours •et cette 
situation serait des plus nuisible aux intérêts du 

Nous rappelons que, pour, permettre au compte de 
fonctionner jusqu'à ce jour le ,Conseiller aux Finan-
ces a dû épurer une première foii- Ie compte. L'exa-
men du rapport présenté par le Gouvernement le 14 
décembre 1923, nous montre qu'il, a été ouvert un 
chapitre dit des avances récouvrables pour alimenter 
les Grands Travaux.  

1° A ce compte ont été inscrites lés sommes néces-
saires pour les travaux du Quai Oriental ou Boule-
vard Louis II.: 

2° Les lexpropriations nécessaires 'à l'agrandisSe-
meut dg cimetière qui ont demandé ,une 
sortie de caisse de 	  407.500  
sur lesquels il reste encore 	 727.000  
Pour rexécution des travaux il a été dé- 
caissé 	 '3M35.930,63 
au 20 Avril 1926. 

Il faudra une somme dont il n'est pas poSSible 
d'établir l'inipOrtatice. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur le, cimetière 
au moment des demandes de crédit sollicitées' par 
leS bureaux des Travanx Publics. 

Il, appartient au Conseil National de décider si les 
débours nécessités pour la Construction du grand 
égoût collecteur ne doivent pas être incorporés dans 
ce même chapitré, Les travaux payéS isélèvetit a 
environ 	  1200.000 francs. 

La proposition est basée sur le motif suivant. A la 
fin des ;travaux, l'usine de refoulement deviendra 
inutile. F.M compensation la Société des Bains de Mer 
versera annuellement 70.000 francs, valeur représen-
tant paraît-il -l'équivalent des frais absorbés par le 
fonctionnement dé la dite usine. La CoMmission una-
nime a regretté que le forfait soit si faible. 

Les immeubles a loyers dits modérés •qui constituent 
une capitalisation peuvent être également mis à- la 
change des réserves spéciales, celui prévu' aux abords 
du cimetière, s'élèvera à 500.000 environ 	 

Avant de conclure rappelons qu'aux prévisions •du 
Compte des Grands Travaux est inscrit un 
crédit de 	  
pour travaux en cours ou à engager. 

En résumé si aux 	  2.106.000 
de disponibilité de caisse, il est rendu au 

 

3% le crédit prévu pour les maisons à 
loyers modérés qui est à ce jour de 	 200.000 
les débours effectués pour l'égoût collec- 
tour  	1.200.000 

Ceci donnera un total disponible de 	 3.506.000 
Si le Conseil National partage les vues de sa Com-

mission et si le Gouvernement n'a pas d'autres pro-
positions à présenter il sera alors possible d'engager 
des dépenses pour une partie des sommes que l'on 
-vient d'indiquer. 

Qu'il soit permis au rapporteur d'inviter le Con-
seil National à être prudent dans les décisions à 
venir, car si au cours des années précédentes il y 
avait pléthore d'argent autorisant l'Assemblée à en-
gager de grands travaux, actuellement devant les 
difficultés provenant de la situation générale le Con- 
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seil National se voit obligé de combler les ressources 
du 3% en engageant pour l'avenir les fonds de ré-
serve créés par nos prédécesseurs. 

Les Monégasques dans leur administration finan-
cière ont toujours prévu les mauvais jours et il est 
à souhaiter que les Elus continueront à respecter ces 
sages principes qui permettent de continuer à amé-
liorer la Principauté, sans faire appel aux ressources 
trap faciles de l'impôt, dont l'application présente 
de graves dangers, pour l'administration intérieure 
et peue,Pindénendance de notre pays. 

Avant de passer à l'examen des propositions des 
services des Travaux Publics, le rapporteur prie le 
Président du Conseil d'ouvrir la discussion sur le 
rapport et de mettre aux voix. les 'conclusions sui-
vantes, présentées sous forme de résolutions. 

« Le Conseil National après avoir entendu le rap-
« part de la.Commission de Finances sur le Compte 
e du 3%, ainsi que la discussion à laquelle i1 a donné 
« lieu, reconnaît que les ressources des Grands Tra-

' «vaux quoiqu'en progression constante ne sont plus 
« en harmonie avec le prix des travaux. 

«Dans le but d'augmenter les disponibilités de ce 
«compte demande de prélever sur les réserves de la 
« Trésorerie, les avances recouvrables de l'égout col-
« lecteur et celle de la construction des maisons à 
« loyers modérés. 

4  Que sur la somme de 3.500.000 francs de ,disponi-
« hittite de caisse au 3% une ,partie soit mise à la 
«disposition de l'administration des Domaines pour 
« ,continuer lès expropriations, et qu'une somme suf- 

fisante soit, réservée pour terminer les travaux dont 
«il sera décidé au cours de l'examen des demandes 
« des chefs de services ». 

M. DE CASTRO, Conseiller de GOuvernement 
pour les Finances. -- Nous devons être recon-
naissants à M. Henri. Marquet de l'effort qu'il a 
fait pour trouver dans un compte 'déficitaire un 
solde disponible. Évidemment ce solde ne peut 
être obtenu que par un jeu d'écritures, qui con-
siste à sortir du 3% certaines rubriques et à 
Vous proposer leur virement au fonds de réserve 
qui, après réglement de différents ,comptes d'or-
dre ,s'accroîtra, je l'espère, d'une somme assez 
importante. 

Je partage pleinement les •préoccupations de 
votre Commission de Finances qui ont été éga-
lement les miennes, lorsque j'avais l'honneur 
d'être Président de cette Commission. Je crois 

.qu'il est grand teMps, en effet, d'apporter dans 
notre compte 3% un peu plus de clarté et si, en 
cette circonstance, je ne manifeste aucune 
inquiétude au sujet du découvert qui vous est 
accusé, c'est que j'estime que les disponibilités 
de notre Trésorerie, provenant des recettes 
générales, seraient plus que suffisantes s'il fal-
lait, du jour au lendemain, liquider le compte 
3%; Je vous apporterai au mois 'd'octobre, je 
l'espère, des chiffres exacts, concernant les reli-
quats budgétaires pour les exercices 1923-1924 
et 1925, ainsi que le montant •de notre fonds de 
prévoyance pour ces mêmes exercices. En atten-
dant, nous devons nous contenter d'alimenter 
les travaux qui sont en cours et n'inscrire 
comme travaux nouveaux que ceux qui ont tin 
caractère d'extrême urgence. 

M. Joseph CROVETTO. — M. le Conseiller aux 
Finances vient de déclarer avec juste raison que 
le compte 3% est déficitaire. Malgré toutes les 
difficultés que nous avons rencontrées pour 
nous procurer les chiffres, nous sommes arrivés 
à' nous faire une situation à peu près exacte de 
ce compte. Après avoir passé à des comptes 
d'ordre, les dépenses du Cimetière et du Quai 
Oriental, nous nous trouvons en présence d'une 

_balance créditrice de 3.600.000 francs, mais vous 
remarquerez qu'il est dû les sommes suivantes : 
sur les expropriations déjà faites 2.300.000 frs., 
sur les expropriations en cours 4.000.000 francs, 
sur, les travaux en cours 5.00e000, ce qui fait 
un total de 11.300.000 francs duquel nous devons  

déduire la balance de 3.600.000 francs citée plus 
haut. Par conséquent, le compte 3 % est 'en 
déficit de près de 8.000.000. Cela dit, je vous 
demande de vous ranger à l'avis de la Commis-
sion de Finances et de ne pas entreprendre de 
travaux nouveaux avant la session d'octobre, 
époque à laquelle nous serons mieux fixés sur 
la situation financière. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Si plus personne ne 
demande la parole je vais mettre aux voix les 
conclusions du rapporteur dont je vous rappelle 
la teneur : 

Lé Conseil National après avoir entendu le rap-
port de la Commission de Finances sur le Compte 
du 3%, ainsi que la discussion à laquelle il a donné 
lieu, reconnaît que les ressources des Grands Tra-
vaux quoique en progression constante ne sont plus 
en harmonie avec le prix des travaux. 

Dans le but d'augmenter les disponibilités de ce 
Compte, demande de prélever sur les réserves de la 
Trésorerie, les• avances recouvrables de l'égout col-
lecteur et celles de la construction des maisons à 
loyers modérés. 

Que sur la somme de 3.500,000 francs de disponi-- 
blette de caisse au 3% une partie soit mise à la dis-
position de PAdministration •des Domaines pour con 
trouer les expropriations •et qu'une somme suffisante 
soit réservée pour terminer les travaux dont il sera 
décidé au cours de l'examen •des demandes des chefs 
de services. 

(Adopté par.  . 10 voix, M. Félix Bonabenture 
s'abstient). 

'M. Henri. MARQUET. --- Je serais heureux en 
ma, qualité de Rapporteur de connaître les mo-
tifs pour lesquels M. Bonaventure s'abstient de 
voter. 

M. Faix BONAVENTURE. 	 J'ai vu circuler 
devant nous des chiffres un peu fantasmagori-
ques. Je' désirerais' les étudier pour, savoir si je 
dois les approuver ou non. Les conclusions de 
l'honorable rapporteur ne me paraissent pas 
tout à fait d'accord avec celles de M. Joseph 
Crovetto ; j'aurais besoin de' quelques explica-
tions complémentaires. 

M. Henri MARQUET. ,= Ainsi que nous l'avons 
indiqué clans le rapport, dans l'état où se trouve 
la tenue du compte, il nous •est impossible d'ar-
river à donner des précisions. Ainsi en ce qui 
concerne les mémoires des travaux, aucune don-
née n'a pu être obtenue. Nous savons d'autre 
part qu'à la Trésorerie où il existe un compte 
dit de : « Réserve spéciale » l'on fait en ce 
moment un travaiil de ventilation qui ne sera 
terminé que dans quelque temps. Il n'en sera 
donné connaissance au Conseil National qu'à la 
prochaine session. Les réserves de ce compte 
spécial peuvent être employées. 

J'ai fait allusion -dans mon rapport à la conso-
lidation des expropriations. Il est possible qu'à 
la prochaine session le Conseil National soit 
appelé à statuer sur ce point et dire que le 
compte des réserves amortira le compte expro-
priation. Avec les seules ressources du 3% et 
son encaisse qui était de 2.600.000 francs, au 30 
avril dernier, et ceci malgré une recette de 
3.000.000 pour le dernier exercice il ne nous est 
pas possible de continuer les travaux actuelle-
ment en cours. 

Nous ne savons pas, il est vrai, ce qui est en-
core dû aux entrepreneurs. Le manque de cen-
tralisation comptable qui en est la cause nous 
a empêché d'avoir toutes les données. Pour que 
le Conseil se prononce en toute connaissance il 
faudrait que tous les engagements pris lui soient 
communiqués. La seule préoccupation du Con-
seil National pour le moment ne peut être que 
celle de voter des sommes suffisantes pour ne  

pas arrêter les travaux en cours et permettre 
leur continuation jusqu'au mois de novembre. 

M. Félix BONAVENTURE. — Si j'ai bien compris 
vous voulez emprunter au compte de réserve 
pour pouvoir permettre la continuation des tra-
vaux en chantier. 

M. Henri MARQUET. — Uniquement. 

M. Félix, BONAVENTURE. — C'est pour cela que 
je me demande s'il ne serait pas préférable 
d'arréter ces travaux et de les continuer le jour 
où nous aurions les ressources suffisantes, d'au-
tant plus que l'exposé de M. Crovetto n'est pas 
très engageant. Je désirerais voir un peu plus 
clair pour savoir quelle somme on peut emprun-
ter au fonds de réserve. 

M. Henri MARQUET.• -- Il ne s'agit pas, d'em-
prunter hors de la Trésorerie. Il s'agit d'auto-
riser des virements d'écritures pour utiliser des 
sommes disponibleS à la Trésorerie. Nous ,  ne 
connaissons pas il est vrai, le chiffre exact de 
ces sommes, mais nous savons, cependant, quel-
les sont importantes. 

M. Félix BONAVENTURE. — Quel en est l'ordre 
de grandeur ? 

M. Henri MARQUET. 	Ces sommes sont très 
supérieures à 6.000.000. Mais arrêter les tra-
vaux de l'élargissement Boulevard Albert In', 
arrêter les travaux d'égout, .arrêter certains amé-
nagements de rues, et entraver la circulation de 
la ville, ce serait également faire 'de la mauvaise 
administration. C'est surtout •cette préoccupa-
tion qui nous a poussés à rechercher des moyens 
de Trésorerie pour parer à l'immédiat. 

M. Falk BONAVENTURE. — Vous allez arriver 
au bout de vos possibilités puisque' vous parais-
sez avoir 6.000.000 de déficit, il nous faudra 
chercher de nouvelles ressources si nous voulons 
continuer les travaux, nécessaires. 

M. Henri IVIARQUET. 	Il y a des dettes qui ne 
sont pas d'une exigibilité immédiate, certaines 
s'échelonnent sur dix ans. D'ici au mois de no-
vembre le Service des Domaines n'a à faire face 
qu'a un million et demi. Nous aurons à ce mo-
ment à nous préoccuper des dettes provenant 
des expropriations. 

M. Félix BONAVENTURE. — Il est difficile de 
décider sans avoir la balance des •chiffres. C'est 
pourquoi j é préfère m'abstenir. 

M.' Charles BERNASCONI. — Malgré le chiffre 
apparent qui est en caisse il y aura malgré tout 
un déficit •de six millions et demi. C'est incon-
testable, on ne peut le nier. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Alors qu'est-ce 
qu'il faut faire, Messieurs ? La képonse est fa-
cile. 

M. Joseph 'CROVETTO. — C'est pourquoi j'ai 

voulu que vous connaissiez bien la situation. 

M. Michel FONTANA. - Il résulte de cette 'dis-
cussion que le taux de 3% affecté pour les tra-
vaux n'est pas suffisant, c'est indiscutable, pour 
poursuivre l'exécution de l'ensemble du plan 
régulateur qui a été établi à l'origine par ceux 
qui ont précédé. 

Le Conseil National devrait, une fois de plus, 
émettre le voeu que lors de la révision du cahier 
des charges de la Société des Bains de Mer ce 
taux de 3% soit élevé. Cela résoudrait les préoc-
cupations que nous avons en ce moment et per-
mettrait de poursuivre les travaux d'édilité et 
d'embellissement de la ville que nous ne devons 
pas oublier pour tenir la Principauté au niveau 
des villes voisines lesquelles ne reculent pas, 
même dans les circonstances difficiles que _nous 
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traversons, de faire de grands efforts pour la 
réalisation de leurs projets. 

M. Henri MARQUET. — II y a une Commission 
qui se préoccupe de la révision du cahier des 
charges et nous devons éviter de prononcer des 
paroles imprudentes que nous ne croyons pas 
importantes et qui permettront à la partie ad-
verse de se défendre. Il est préférable de laisser 
les travaux de ta Commission se continuer dans 
le huis clos, c'est une question de bonne admi-
nistration. D'autre part, dans les chiffres indi-
qués par M. Joseph ,Crovetto, je le répète, il en 
est qui ne sont pas d'une lexigibilité immédiate; 
même parmi les devis des entrepreneurs, tous 
ne seront pas réglés d'ici au mois de novembre. 
Tout au plus une somme de 1.600.000 francs 
serait nécessaire pour faire. face aux échéances 
et aux retraits titi semestre. Il s'agit donc seule- . 

ment d'une question de soudure pour aller jus-
qu'au mois de novembre. C'est, , je le répète, ce 
qui est demandé au Conseil National. 

M. Charles BERNASCONI. — Je veux ajouter à 
la suite de vos déclarations : et après la soudure 
que vous devez faire, il y aura 6.500.000 francs 
au minimum de découvert au mois de novembre. 

1\f. Henri MARQUET. -- Expliquez-vous. 

M. Charles BERNASCONI. — Je continue : vous 
aurez encore de nombreuses expropriations à 
régler, tous les travaux exécutés ne seront pas 
payés à cette époque; et malgré cela, le chiffre 
sera sûrement dépassé. En matière* de travaux 
puisque l'argent joue le gros rôle, le côté finau-
der est le plus "important; il est facile de faire 
la différence entre les recettes et les dépenses et 
chacun tirera la conelusion. 

M. Henri MARQUET. ---- C'est entendu, seule-
ment je vous fais remarquer que pour les expro-
priations vous pouvez les consolider en les pas-
sant au compte spécial de réserve. Vous aurez 
ensuite à établir une table d'amortissenient Au 
lieu d'avoir ces sommes iniitilisées il vaut, mieux 
qu'elles soient à la disposition de l'Administra-
tion des Domaines, ce, qui empêchera celle-ci de 
payer des intérêts inutiles. 

M. Charles - BERNASCONI: — D'accord, mais les 
intérêts se paient et Ils viendront encore aug-
menter le compte dépenses, à moins que par un 
jeu d'écritures on ne les passe à des comptes.  
autres que les travaux. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si -VOUS n'êtes pas assez 
éclairés voulez-vous renvoyer la suite de la 'dis-
cussion en Comité privé,? Dans l'affirmative il 
y aurait lieu, naturellement, d'annuler le vote 
précédemment émis. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je crois que ces 
Messieurs en votant n'ont pas très bien compris 
à quoi ils s'engageaient. Malgré toutes les expli-
cations qui viennent d'être données, il y a en-
core beaucoup de choses qui ne sont pas claires. 
Si j'ai bien compris NI. Henri Marquet il faudrait 
pouvoir trouver jusqu'au mois de novembre les 
moyens de Trésorerie pour continuer l'exécution 
des grands travaux en cours. Mais cela ne ser-
vira à rien si à cette époque nous n'avons pas 
créé de nouvelles ressources pour achever ces 
travaux. C'est un point de vue sur lequel il est 
ben de réfléchir avant de voter. Ce n'est pas la 
peine de masquer le danger. Regardons-le en, 
face dès à présent. 

M. Henri MARQUET. -- On vous demande uni-
quement de ne pas arrêter les chantiers en 
Cours. 

M. Charles BERNASCONI. — N'aurait-on pu, 
Monsieur le Président, dans une séance pléniè-
re, mettre au courant de la situation les mem- 

bres du Conseil qui ne font pas partie de la 
Commission de Finances? Il a été très difficile 
de nous éclairer et malgré toute la diligence que 
M. Henri Marquet a apportée à la rédaction de 
son rapport alors qu'il n'avait pas tous les docu-
ments, nous ne connaissons pas encore tout. 
Après l'achèvement de certains de nos travaux 
de la Commission de Finances il a fallu modi-
fier des chiffres, nous sommes embarrassés. 
Comment voulez-vous que les Conseillers qui ne 
font pas partie de notre Commisison puissent 
prendre une décision. Il vaudrait mieux nous 
réunir en séance plénière et en une demie heure, 
avec ce que nous avons pu avoir, nous pourrons 
mettre tous nos collègues au courant de la situa-
tion telle que nous la connaissons. 

M. Henri MARQUET. — Il faut alors tenir la 
séance plénière immédiatement, car sans cela il•
est inutile de voter les travaux. 

M. Felix BONAVENTURE. 	S'il faut arrêter un 
jour tes travaux, il est inutile de les continuer 
maintenant Cherchons des ressources carres-_ 
pondantes. 

M. Joseph CROVETTO. — Il y a certains t a-
vaux qu'il' ,est impôssible de suspendre. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Connaissant mieux 
la question que moi, Mon Cher Collègue, vous 
pouvez prendre la responsabilité de voter. Moi 
je préfère m'abstenir. 

M. Henri MARQUET. — Je demande une séance 
privée immédiate pour que le chapitre des tra-' 
vaux puisse être examiné. 

Charles BERNASCONI. — Je suis de cet avis. 

M. LE PRÉSIDENT. 	La proposition de M. 
Henri Marquet est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

La séance est suspendue à 16 heures 30. 

La séance est reprise à 17 heures 20. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le vote des conclusions 
du rapport de M. Henri Marquet, que vous avez 
émis tout à l'heure reste acquis et voici, pour y 
faire suite, une proPosition présentée ,par 
Félix Bonaventure : 

Pour ala prochaine session réservée à l'établisse-
ment du budget, le Conseil National ,examinera tous 
les comptes dés travaux en cours et décidera ceux 
qui devront être suspendus pour équilibrer le bud-
get du 3%. 

Le Conseil National cherchera, d'autre part, les 
moyens de se procurer les ressources nécessaires 
pour exécuter les travaux reconnus absolument in-
dispensables. 

Cette proposition est mise aux voix. 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Messieurs, nous al-
lons passer au vote des crédits demandés par 
les Services au sujet des travaux: 
Assainissement de la Rue Plati.... 110.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Commission est 
d'avis d'accorder le crédit demandé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 110.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Henri MARQUET. — Permettez-moi de vous 
dire que la Commission de Finances a rayé de 
la liste présentée par le Chef de Service tous les 
travaux nouveaux et tous ceux dont l'urgence  

na pu être reconnue. La Commission n'a exa-
miné que les travaux indispensables. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne,,,  
ment pour les Finances. — 

	

Route de l'Annonciade 	 100.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Commission a été 
d'avis d'accorder ce crédit. 

M, Henri CROVETTO. — J'estime que ce tra-
vail n'est pas, d'une extrême urgence. Serais-je 
le seul, j'entends voter contre. 

M. Henri MARQUET. — La Commission l'a re-
tenu parce que c'est un travail avancé et que sa 
suspension •risque de cooter très cher. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le crédit de 100.000 frs 
est mis aux voix. 

(Adopté par dix voix. M. Henri Crovetto vote 
contre). 

M. Louis pE CASTRO, Conseiller dé Gouverne-
ment pour les Finances.=•  
Elargissement du Pont Ste Dévote 125.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — Ce, crédit été accordé 
par la Commission sur lei reliquat de 175.000 frs. 
Les services 'demandent un supplément de 
125.000 francs. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 125.000 frs 
est mis aux voix. 

(Adopté par dix voix. M. Michel Fontana s'abs-
tient). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne- 
ment pour les Finances. -- 
Kiosque à journaux Place d'Armes 20.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Cemmission a pris,  
acte du crédit qui est nécessaire non pas pour 
engager des travaux mais pour payer des mé-
moires, les travaux étant déjà exécutés. 

M. FAUTRIER-D'ESTIENIVE. — NOUS avions de-
mandé quel ,était le coût du kiosque. 

M. LE MINISTRE. -7- C'est un kiosque qui exis-- 
tait et qui a été déplacé. 

M. Joseph ,CROVETTO. — Vous faites erreur, 
Monsietir le Ministre. C'est un , kiosque neuf, il 
vient seulement d'être mis en place il y a quel-
ques jours. 

NI: FAUTRIER-D'ESTIENNE. — Ne serait-il pas 
possible de connaître le coût du kiosque en iota-
lité? 

M. Charles BERNASCONI.— Le chiffre, de 45.000 
francs environ nous a été donné; je ne vous 
cache pas combien il m'a surpris; comme il doit 
surprendre ceux qui l'apprenne. 

Voudriez-vous M. le Rapporteur faire état de 
la protestation qui a été élevée en Commission 
de Finances relativement à la situation devant 
laquelle nous nous sommes trouvés. 

M. Henri MARQUET. -- La Commission a pris 
acte du crédit de 20.000 francs demandé. Elle 
regrette de se trouver devant le fait accompli et 
attire l'attention du Gouvernement sur le point 
suivant : le Conseil ne se réunit pas pour solder 
des mémoires mais pour examiner des demandes 
de crédits. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 20.000 francs . 
est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — 

Elargissement du Boulevard Albert l" et cons- 

	

truction de garages 	 800.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Commission a été 
d'avis d'accorder le crédit demandé pour per-
mettre l'achèvement des travaux. 
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M. -Charles BERNASCONI. — La Commission de 
Finances et, je le répète; en ce qui me concerne 
personnellement, a estimé que les travaux doi-
vnt etre menés le plus rondement possible de 
façon. à rendre cette artère libre au mus tard au 
inois ae décembre prochain. C'est ce qu'il faut 
envisager avant de les mettre en chantier. Je de'-
mande que le Gouvernement intervienne dans 
cette question. Si les travaux doivent' trainer 
tout l'hiver il est inutile de les conimencer. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour tes 'travaux Publics. — 11 est difficile que 
ces travaux soient complètement achevés avant 
octobre mais, si on y 'travaille, avant la fin de 
l'année ils -peuvent etre -terminés. Nous venons 
de perdre une année comme vous le savez. 

M. Charles BERNASCONI. — Le Boulevard Al-
bert Je est très fréquenté même au début de ta 
saison. 

11 est à souhaiter que la circulation soit libre, 
à cette époque, et que 'tons les obstacles. quels 
qu'ils soient, même 'les travaux: disparaissent 
des que la circulation devient plus importante. 

M. BUTAVAND, Conseiller -de Gouvernenient 
pour les travaux Publics. — Sans doute, -d'au-
tant plus que la situation dure depuis deux ans. 

M. Charles BERNASCONI. 	y a en outre les 
égouts. 

M. Henri 1V1minuE.r. 	Pour les -égouts il n'est 
pas possible de. terminer cette 'année. 

M. BUTAVAND, Conseiller' de Gouvernement' 
pour les -Travaux.Publics. --On peut arrêter les 
travaux au mois de Novembre. 

M. Henri MAlinuEr. -- Vous demandez que les 
travaux soient,tonduits sans .arret, donc, d faut 
donner le maximum de temps au Service pour 
leS exécnter. La saison 'commence au mois de 
Novembre,- mais en réalité ce n'est qu'a partir 
de janvier qu'il y a foule., 

M. 'Charles BERNASCONI. — On n'arrête pas un 
chantier en quinze jours; il faut prendre 'des 
dispositions un mois à l'avanee..Ce n'est qu'avec 
cette réserve que je voterai le crédit demandé. 
J'estime que c'est 'excessivement important pour 
le bon renom de notre pays. 

114, :LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le cre-
dit de 800.000 francs demandé. 

(Adopté par dix voix. M. Michel Fontana s'abs-
tient). 

M. Louis' DE CASTRO, Conseiller ae Gouverne-
ment pour les Finances. .. 
Elargissement du Boul. d'Italie.... 100.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — Pour l'élargissement 
du Boulevard d'Italle - l'avis de la Commission 
a été favorable. Il s'agit de 'déplacer la voie des 
tramways vers l'intérieur du garage et faciliter 
la circulation -du côté de la frontière. 

M. Henri CROVETTO.— Je voterai contre parce 
que j'estime que les travaux ne sont pas d'une 
extrême urgence. Je trouve que la voie de garage 
actuelle qui est à côté du dépôt des tramways 
permet le passage des voitures -de Menton à 
Monaco. Par conséquent les voitures de Monte-
Carlo pourraient se garer dans le dépôt des 
tramways pour permettre aux voyageurs d'aper-
cevoir les voitures au moment du départ; par 
conséquent le croisement pourrait servir pour 
le passage des voitures T.N.L. et il n'est 'pas né-
cessaire de déplacer les voies et de créer un nou-
veau trottoir. Je voterai absolument contre. 

M. LE MINISTRE. — Je tiens à rappeler qu'au 
mois de décembre dernier le Conseil a classé ce 
projet par voie d'urgence avec le numéro deu-x  

et demandé au Gouvernement de le présenter 
sans faute à la session actuelle. 

M. Victor BONAFÈDE. — Je regrette même que 
la situation hudgetaire actuelle ne permette pas 
ct aller plus loin car •la situation est dangereuse 
tion seulement à ce point, mais tout le long du 
Boulevard •d'Italie. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je me range à l'avis 
de M. Henri CrOVetto. Quand nous aurons assez 
d'argent nous ferons cela et le reste. 

M. Michel FONTANA. 	En ce qui concerne 
cette amélioration, mes Collègues et moi nous 
la considérons comme d'une nécessité absolue. 

M. Henri CROVETTO. — Je vote d'autant plus 
contre, que le 'Conseil ne s'est pas encore pro-
noncé sur le maintien ou la suppression des 
tramways. Si ce maintien est provisoire il est 
inutile de faire des travaux également provisoi-
res. 

M. Victor BONAFEDE. -- L'élargissement du 
Boulevard d'Italie subsisterait et nous ne' devons 
pas • hésiter à accepter ce travail qui 'subsistera 
même si les tramways -disparaissaient. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le 'crédit de 1-00.000 frs 
est mis aux voix. 

(Adopté par sept voix contre quatre; celles de 
M. Boéri, Félix Bonaventure, Henri Crovetto et 
P'autrier-d'Estienne). 

M. Louis '  DE CASTRO, Conseiller de, GOUM 

nient pour les Finances. - 

Elargissement du Boulevard Charles III et Ave- 
venue Fontvieille 	  400.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Cormnission, après 
examen, du projet demande au Gouvernement de 
charger les services de présenter un projet plus 
restreint et 'surtout , moins coûteux. Elle refuse 
le crédit de 400.000 francs. 

M. Michel FONTANA. — NOUS sommes tous 
d'avis naturellement d'élargir le Boulevard 
Charles III, mais il est , incontestable que cette 
somme de 400:000 francs que nous voterions 
aujourd'hui nous entraînerait à adopter le pro 
jet qui représente une Somme considérable. Nous 
ne voudrions pas que notre refus d'inscrire cette 
somme au Budget Soit pour le Gouvernement 
ane invitation à ane pas poursuivre l'étude du 
projet d'élargissement. Notis demandons au con-
traire, à M. le Conseiller pour les' Travaux Pu-
blies, de faire faire une nouvelle étude et de 
nous présenter un nouveau projet. Cette artère 
est très fréquentée, la -circulation y devient de 
plus en plus intense et il ne faudrait pas avoir 
à déplorer l'année prochaine de nous trouver 
dans la même situation qu'aujourd'hui. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 400.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Rejeté à l'unanimité). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - 

Route reliant l'Avenue Crovetto Frères à la Rue 
Plati 	  300.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — La Commission a rejeté 
le crédit. La somme primitivement nécessaire 
pour exécuter ce projet était de 50.000 francs; 
au cours de la discussion les chiffres ont aug-
menté au point d'arriver à 300.000 francs et 
même plus. Devant l'incertitude du crédit de-
mandé la Commission a décidé de le refuser. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 300.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Rejeté par dix voix. M. Joseph Crovetto s'abs-
tient). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- 
Elargissement du Boulev. de l'Ouést 50.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — Pour cet élargissement 
a Commission a donné un avis favorable. Il 

s'agit simplement d'un garage de voitures à éta-
blir sur le square qui est situé entre le Boule-
vard de l'Ouest et •l'Avenue du Castelleretto. 
C'est un travail de peu d'importance. 

M. Michel FONTANA. — Je suis d'avis d'adop-
ter le crédit demandé, mais il y a une autre 
question qui se rattache à celle-là et j'ai une 

'proposition à faire à ce Sujet: il s'agit de l'amé-
nagement en trottoir des terrasses des 'maisons 
Saltarelli et Seandar. Il s'agirait de démolir le 
mur au droit de l'Avenue trovetto Frères et le 
parapet de clôture , le long de ces maisons. C'est 
un travail de peu d'importanee et qui donnerait 
un réel 'élargissement à ce Boulevard. 

M. Henri MARQUET. — Nous n'en sommes pas 
saisis.' 	 - 

M. Michel 'FONTANA. -- Je vous demande de 
ne pas renvoyer ma Proposition pour une simple 
question 'de forme. L'expropriation amiable est 
résolue depuis deux on trois jours j'en ai l'as-
surance et je me permets d'insister pour que 
vous preniez en considération ma proposition. 

Avec le crédit de 50.000 francs qui nous est 
demandé on peut faire les deux travaux. Jé 'de-
mande à‹.  M. le Président de joindre les deux 
propositions. 

M. Charles BERNASCONI.-- Lai somme -de 50.000 
francs servira donc pour l'établissement du ga-
rage et la 'démolition du mur. 

M. Félix BONAVENTURE. 	Je ne nie pas l'uti- 
lité de ces travaux mais, puisqu'ils ne sont pas 
commencés et puisque nous n'avons 'pas d'ar-
gent, je voterai contre la demande de crédit. 

M. Henri CAOVETTO. -- Je partage rivis de 
M. Bonaventure. 

M. Michel FONTANA. — C'est votre droit. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le crédit 'de 50.000 frs. 
est Mis aux voix. 

(Adopté par sept voix contre quatre; celles de 
MM. Etienne Boéri, Félix Bonaventure, Henri 
Crovetto et Fautrier-d'Estienne). 

M. Louis nE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - 
Roule du P.L.M. (Portier Larvotto) 50.000 frs. 

M. Henri MARQUET — Ce crédit avait été re-
fusé faute de renseignements 'suffisants mais 
nous 'croyons savoir que les riverains ont fait 
les travaux ou tout au moins ont avancé les 
sommes nécessaires à l'exécution de cette route, 
sur la promesse qui leur avait été faite que ces 
avances seraient remboursées. Nous prions donc 
le Gouvernement de mettre ja question à l'étude. 

M. •Charles BERNASCONI. — Vous dites que la 
promesse a été faite. Peut-on savoir par qui? 

M. Henri MARQUET. --2  Justement, nous de-
mandons qu'une •enquête soit ouverte. Cette 
route était prévue au plan régulateur. Les Tra-
vaux Publics ont estimé utile de l'exécuter en 
empruntant les terrains du chemin de fer et on 
a engagé tes crédits sans l'avis du Conseil Na-
tional. 

M. Victor BONAFÉDE. — Vest toujours une 
question de principe. 

M. LE PRÉSIDENT. — La proposition 
mission de Finances est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

de la Com- 
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M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — 

Rampe d'accès entre la Place du Canton e 
Fontvieille 	  160.000 frs. 

M. Henri. MARQUET. — La Commission a été 
d'avis de refuser ce crédit parce que ce projet 
se rattache à celui de l'élargissement du Bou-
levard. Charles IH au sujet duquel il a été sursis 
au vote du crédit. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 160.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Ref usé à l'unanimité). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — 

Etudes de projets 	  15.000 frs, 

Il s'agit plutôt du, traitement du personnel au-
xiliaire. 

M: LE MINISTRE. — C'est la conséquence du 
relèvement die 20% des traitements et indemni-
tés qui a été voté par le Conseil National avec 
effet du ler janvier dernier. Cette majoration a 
été votée pour les services Intérieurs, mais a été 
omise pour la rétribution du personnel imputée' 
sur le compte du 3%. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 15.000 frs. 
est mis aux. voix. 

.(Adopté à l'unanitnité). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne,  
ment pour les Finances. — 

Egout collecteur 	..... 	1.000.000 frs. 

M. Henri MARQUET. --- La Commission est 
d'avis d'adépter le crédit demandé tout en priant 
le Gouvernement d'inviter les services à activer 
les travaux. 

M. Charles BERNASCONI. — Et en indiquant 
de plus un 'délai de suspension. Vous-même M. 
le Rapporteur avec déclaré en Commission qu'il 
était impossible que les travaux soient achevés 
avant l'hiver. • Par conséquent à une certaine 
date il faut,les suspendre. 

M. BUTAVAND, Conseiller dé Gouvernement 
pour les Travaux Publics. -- Le Gouvernement 
prend bonne ne4e 'du vœu exprimé par le 'Con-
seil National. La question est de la compétence 
de Pautorité administrative. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit Ide 1.000.000 fris. 
est mis aux voix. 

(Adopté par dix voix contre une; celle de M. 
Fautrier-d'Estienne). 

M. Charles BERNASCONI.— J'ai voté pour, mais 
avec les réserves faites. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — 

Crédits demandés par le Service des Bâti-
ments Domaniaux, toujours sur le Compte 3%' : 

Palais de Justice 	  500.000 frs.'• 

M. Henri MARQUET. — La Commission s'est 
prononcée en faveur du crédit demandé pour le 
Palais de Justice. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 500.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Henri MAîteuEr. — J'attire l'attention du 
Gouvernement sur' le fait que les crédits précé-
dents votés pour le Palais de Justice •sont épui-
sés. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour lés Finances. — 

Pour modifications du Bureau dés Postes de 
la Condamine 	  9.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — Je croyais que ces tra-
vaux relevaient des Services Intérieurs? 

M. LE MINISTRE. — Vous avez voté précédem-
ment 45.000 francs. 

Nous venons de faire connaître au Directeur 
départemental des Postes et Télégraphes de Nice 
qu'il convient d'exécuter les aménagements qui 
sont de son ressort, afin de mettre en application 
le •plus tôt possible le nouveau service postal 
prévu, lequel doit constituer une amélioration 
sensible sur le régime actuel en vue duquel ont 
été faits les travaux pour lesquels un complé-
ment de crédit est nécessaire. 

M. Joseph ,CROVETTCb. — Je m'abstiendrai 
parce que je me suis abstenu lors du, vote des 
45.000• francs. J'ai donné à ce moment-là des 
explicatiOns. 

i. 
M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 9.-000 francs 

est mis aux voix. 
(Adopté par neuf voix contre une; celle de M. 

Fautrier-d'Estienne et une absterdion celle de .  
M. Joseph Ceivetto>. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de = Gouverne-
ment pour les Finances. — 
Agrandissement du Cimetière. ...... 300.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — M l'Ingénieur ideS 'Tra-
vaux Publics ,après avoir exposé, la situation 
des travaux du ilâmetière, a demandé un crédit 
de• 200,000 francs pour relier la partie médiane 
a la partie supérieure, phis 100.009 francS pour 
une route et une Conciergerie. 

Voici' l'avis de la Commission de Finances:,  
Après exanien des plans, il a été reconnu que 

la somme de 100.009 francs ne correspondait 
pas à la réalité de, la prévision des travaux à 
exécuter. Les services ont' promis de fournir des 
renseignements complémentaires. 

De 'la discussion, 	ressort, qu'au mois de 
décembre 1925 il a été accordé 700.000 • francs 
et qu'une partie seule de cette somme a etc 'en-
gagee.f Etant donné le resserrement des •crédits, 
la Commission de Finances estime qu'il y a 
lieu de suivre les suggestions du Service Puis-
qu'il :dispose encore d'un crédit Suffisant pour 
faire face aux travaux à' exécuter, pour la pério-
de s'étendant de Mai ieà Décembre. 

A l'occasion de la demande de crédit pour le_ 
cimetière,. la 1CommiSsion est désireu.se ,de voir 
s'engager une discussion sur l'étendue ides tra-
vaux d'aménagement, leur durée et la réglemen-
tation de la nécropole. De l'examen des travaux, 
il résulte que l'entreprise =ne pourra exécuter la 
totalité des projets que dans 30 ans. 

Si aucune réglementation n'intervient, le ci-
metière sera- insuffisant dans une période qui 
peut être évaluée à sept ans. 

M. LE PRÉSIDENT. — Les conclusions de la 
Commission de finances sont mises aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Henri MARQUET. — Je voulais attirer l'at-
tention du Conseil sur le Cimetière. Les travaux 
sont d'une longue durée. Ces travaux sont ré-
partis sur trente années. D'autre part, on nous a 
fait •connaître qu'étant donné le nombre des 
demandes de caveaux dans le Cimetière de Mo-
naco ce dernier sera insuffisant 'après la hui-
tième année. D'après la convention intervenue 
entre les communes voisines il a été convenu 
que les habitants de ces communes qui décèdent 
à l'hôpital de Monaco seraient repris par les 
communes auxquels ils appartenaient. Or, jus-
qu'à présent, malgré cette convention, le cime-
tière de Monaco reçoit tous les morts de l'hôpi- 

tal et appartenant au Cap-d'Ail ou à Beausoleil. 
Il y aurait lieu également de demander au Gou-
vernement et à la Commission de Législation 
de se préoccuper d'établir une réglementation 
ail sujet du Cimetière, notamment au. sujet des 
concessions trentenaires en remplacement des 
concessions à perpétuité. 11 faudrait également 
s'occuper de l'expropriation de certains tom-
beaux que les familles ont abandonné. C'est ce 
qui arrive notamment pour le Cimetière prOtes-
tant. Dans ce dernier se trouvent des tombeaux 
très larges et ne contenant qu'un cercueil; ne 
serait-il pas possible de les mettre dans des 

'.cases après un certain délai. 

M. 'LE PRÉSIDENT. — Les voeux •exprimés par 

i
. M. Henri Marquet sont mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE MINISTRE. — Je répète ce que j'ai dé-
claré hier à la Commission des Economies; le 
Gouvernement étudiera cette question avec l'ur-
gence et aussi tout le tact qu'elle comporte. En•
ce qui concerne l'inhumation des indigents, des 
communes limitrophes de la Principauté décé-
dés à l'hôpital, je vais intervenir auprès de la 

;Préfecture des Alpes-Maritimes. 

M. Henri ,MARQUET. 	Jevons reniercie, Mon- 
- sieur le Ministre. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- Il est demandé par 
le 'service du Port une inscription de 368.000 
francs pour le quai Oriental.' ,Ce crédit avait déjà 
été adopté par la 'Commission,  de Finances a la 
séance du 12 janvier 1925, mais. n'avait pas été 
soumis au vote, par 'simple oubli. 

M. Henri MARQUET..— Le crédit a été discuté 
'nais on a oublié d'émettre Ie Vote. 

M. Louià DE CASTRO, Conseiller de Gouverne- 
Ment pour les Finances. 	Oui, C'est tout sim- 
plement une régularisation qu'on vous demande, 
pour l'inscription de Cette somme à' titre 'd'aven 
ce recouvrable. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit,de 368.000 fis. 
est mis aux -voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

Budget Rectificatif de l'Exercice 1926 

M. Louis p4 4.sino, Conseiller de. Gouverne-
ment pour les Finances. — Nous anon§ passer 
au Budget Rectificatif proprement dit. 

Avant de passer' à l'examen des' articles dti 
Budget 'Rectificatif je dois rendre compte des 
crédits provisionnels qui ont été inscrits au bud-
get de 1926 pour le relèvement général de l'in-
demnité de vie chère, aussi bien pour leS conso-
lidés que pour les intérieurs. 

Pour les consolidés il avait été prévu 700.000 
frs sur lesquels il reste un reliquat de.. 82.752 
pour leS Intérieurs nous avions demandé 260.000 
sur lesquels il reste un reliquat de.... 119.127 
Sur ces reliquats nous avons pris une somme 
d'environ 25.000 francs pour l'augmentation du 
personnel auxiliaire des deux services. 

Les prévisions budgétaires de l'exercice 1926 
présentées à l'occasion •de l'examen et du vote 
du Budget primitif présentaient un excédent 
probable de recettes de 287.813 francs. 

Notre Budget Rectificatif de dépenses Conso-
lidés et Intérieurs accuse des crédits supplé-
mentaires ou nouveaux s'élevant ensemble à la 
somme de 1.866.270 frs. 97. 

Il en résultera donc, si vous votez tous ces 
crédits un excédent général de dépense de 
1.584.457 francs qu'il convient de couvrir aux 
recettes par des majorations correspondantes. 
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Ces majorations nous comptons les réaliser aux 
chapitres ci-après: 

Droit de consommation sur les vins et bières: 

Prévisions du budget primitif .. . 1 	797.200 
Recettes réalisées •au 30 avril 1926. 1 	073.373,50 
Recettes probables au 31 Déc. 1926 2 	100.000 

Nous- pouvons donc escompter à ce chapitre 
une majoration de 300.000 francs. 
Taxe de 12% sur les produits de luxe: 

Prévisions du budget primitif 	 1.000.000 
Recettes réalisées au 30 avril 1926 	 1.102.635 
Recettes probables au 31' clécemb. 1926 1.300.000 

Nous croyons donc pouvoir compter sur une 
majoration de 300.000 francs. 

Taxe de luxe sur spiritueux 30% : 
Prévisions du budget primitif 	550.000 
Recettes réalisées au 30 avril 1926 	 436.449 
Recettes probables au 31 ,décemb. 1926 650.090 

NOus pensons donc réaliser sur cet article une 
majoration de 100.000 francs. 	 , 

Taxe hôtelière de séjour et consommation: 
Nous avons prévu au budget primitif 6.000.000 

de francs. 
Recettes réalisées au 30 avril 1926 	 5.520.909 
Recettes probables au 31 décemb. 1926 6.800.000 
d'où une majoration probable de 800.000 frs. 

Taxe sur les automobiles 
Nous avions 'prévu une 'somme de 300.000 

francs. 
Recettes réalisées au 30 avril 1926 	 349.536 
Recettes probables au 31 •décernb. 1926 400.000 
d'où une majoration probable de 100.000 frs. 

Nous arrivons ainsi à une majoration totale 
de 1.600.000 francs, qui établi un solde crédi-
teur sensible sur l'augmentation des dépenses. 
Bien !entendu cette balance ne subsistera que si 
vous n'apportez pas •'de nouvelles charges au 
budget que je Vais-Vous préSenter: 

Pour les Consolidés au Chapitre !Gouverne-
ment il nous est demandé 27.590 frs. 65. 

Au culte il nous est demandé un crédit sup-
plémentaire de 7.250 francs. 
pour la Sûreté Publique 

Chapitre II. - TRAVAUX Punues 

1°  Service de la Voirie et ses Annexes 

Traitement des gardes-jardins 	 10.800 
Nettoyage des bureaux  	100 
Fournitures de bureau -  	500 
Reproduction de dessins  	500 

Le crédit global de 11.900 frs est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 

Entretien du mobilier  	2.000 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. ---- 

Chapitre Ill. - SERVICE TÉI.e'PHONIQUE 

Règlement de compte sur exercice clos 
1925  	31.621,47 

Pas d'observations? 
,(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. ---- 

Chapitre IV. - INSTRUCTION PUBLIQUE 

10  Lycée, Cours de GarçOns 

Traitement et indemnité pour 1925 . . . . 85.000 
Traitement et indemnité pour 1926 	85.000 

M. LE MINISTRE. - Ici id y aurait lieu à ajou-
ter pour le Lycée une dépense corrolaire des 
85.000 francs qui vous sont proposés. Ces 85.000 
francs, je le précise, tendent à donner aux pro-
fesseurs du Lycée des traitements pareils, à ceux 
de France, conformément à l'entente intervenue 
entre le Gouvernement 'Monégasque et le Gou-
vernement Français. Nous gavons _dû attendre 
d'abord pour vous proposer > le relèVernent des 
traitements de nos professer:es de connaître le 
chiffre des nouveaux 'traitements en • 'France. 
Ceux-ci ont été majorés avec effet rétroactif du 
ler janvier.1?25. Nous avons :du attendre en-
suite la première session du Conseil National 
pour lui.souinettre le chiffre exact du crédit des-
tiné à mettre les traitements de notre lycée de 
niveau avec •ceux de France. Je dois rappeler 
toutefois •que, devançant toute décision du Gou-
vernement français concernant le relèvement des 
traitements de ces professeurs, nous avons ma-
joré les traitements .des nôtres le ler juillet 
1924, de 20%, à titre d'avances à régulariser. A 
côté de ce relèvement des traitements propre-
ments dits, se pose la question du relèvement de 
l'indemnité dite monégasque qui était au début 
de 1.300 francs. Elle a été !majorée une première 
fois de 30% en même temps que toutes les in-
demnités des fonctionnaires monégasques. Cette 
fois nous vous proposons de -lui appliquer de 
même une majoration de 20% et de la porter, 
par une toute petite générosité supplémentaire, 
à 2.000 francs au lieu de 1.950 'francs, chiffre 
strictement calculé de l'indemnité majorée de 
20%. Comme il y a un reliquat suffisant sur la 
provision pour l'indemnité de vie chère, le sup-
plément de l'indemnité monégasque serait im-
puté sur ce reliquat. 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Augmentation de l'indemnité monégas- 
que 	  10.200 

Nettoyage, menus frais d'entretien des 
loéaux et du matériel 	1.300 

Au total un crédit de 181.500 francs que je 
mets aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

2°  Lycée, Cours secondaire de Jeunès Filles 

Nettoyage, menus frais d'entretien des 
locaux et du matériel 	  700 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

3°  Bourses à l'Etranger 

ocatlon pour orphelins et assistés 
de nationalité monégasque 	 5.00n frc. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - La Commission de 
Finances a arrondi le chiffre à 5.000 francs ne 
sachant pas exactement quelles seraient les pro-
positions présentées par le Conseil National. 
restera nécessairement un reliquat sur la somme 
de 5.000 francs. 

Le crédit primitif était de 10.000 francs. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le crédit de 5.000 frs est 
mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. - 

4°  Écoles 'Communales 

Achat de 100 registree d'appel 	 1.000 frs. 
Pais d'observations'?' 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 

5°  Ecole de Dessin : 

Achat de modèles 	 ''  600 frs. 	' 

(Adopté à 'l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT.. 

Chapitre V. -:SERVICES HOSPITALIERS ET DE 
BIENFAISANCE 

r Hôpital : 

Personnel de service 	  50.000 frs. 

M. Victor BONAFEDE. 	A quoi correspond 
cette augmentation? 

M. LE PRËSIDENT. -- 

Frais de bureau  	1.000 fris. 
Frais d'alimentation 	  200.000 
Ménages:  et divers  	5.000 

Au total un crédit global de 256.000 francs 
que je mets aux voix. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 

2°  Orphelinat de Monaco-Ville: 

Subvention du Trésor 	 15.000 frs. 
Pas d'observations? 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. --- 

5°  Bienfaisance et Prévoyance: 

Office de l'Assistance 	  5.000 frs. 
Allocation à l'Office de la Prévoyan- 

ce mutuelle 	  16.000 
Soit au total 21.000 francs. 

(Adopté à l'unanimité). 

Dépenses Extraordinaires 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Comité des traditions locales: réfec- 
tiOn des façades et travaux divers 40.000 frs. 

M. Henri MARQUET. - Je rappelle que la Com-
mission de Finances s'est prononcée contre ce 
crédit estimant que si on commençait à admet-
tre le principe de porter à la charge du Budget 
le ravalement de certaines façades il n'y aurait 
pas de raisons pour l'accorder à toute la ville. 
C'est un précédent qui risquerait ds nous entrai-
ner très loin. 

M. LE MINISTRE. - Le précédent a été créé. 
On a voté déjà une somme de 10.000 francs sans 
observation et les nouveaux travaux projetés 
sont aussi intéressants que les premiers. 

M_ Henri MARQUET. - Il s'agissait de la Place 

6.000 
Au ,Chapitre Monopole ,d'Etat 	2.000*  
Au Chapitre Finances 	  86.800 
An Chapitre Institution Scientifique 	5.000 

Il nous est demandé aux Services !Consolidés 
pour les 'dépenses ordinaires une somme de 
134.640 frs. 65. 

Pour les dépenses extraordinaires du même 
service il nous est demandé les crédits suivants,:• 
Maison du Prince 	  28.250 
Gouvernement 	  66.037,40 
Relations Extérieures  	500 
Justice  	450 
Culte  	450 
Force armé 	  29.500 
Finances  	430 

Ce qui donne un total pour les dépenses extra-. 
ordinaires des Consolidés 131.167 frs. 40 et pour 
les dépenses ordinaires et, extraordinaires réu-
nies du Budget Rectificatif des Consolidés un 
total de 	  420.810 francs. 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous passons mainte-
nant à l'examen des articles du Budget des dé-
penses pour les Services Intérieurs. 
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du. Palais et on voulait mettre en harmonie les 
immeubles avoisinants qui appartenaient pres-
que tous aux Bâtiments Domaniaux avec l'en-
semble de la Place, tandis qu'ici il s'agit des 
ruelles et des remparts. 

M. LE MINISTRE. — Le crédit de 40.000 francS 
n'est pas affecté uniquement à un ravaleMent de 
façades. 

M. Henri MARQUET. — Il y a aussi des portes, 
tout cela a été considéré comme des ,dépenses 
somptuaires et c'est' e tout qui .a été refusé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Conseil partage-t-il 
l'avis de la Commission de Finances? Le crédit 
de 40.000 francs est mis eaux voix. 

(Rejeté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Reconstruction d'une partie du mur 
de soutènement des Lacets St. Léon 50.000 frs. 

M. Henri MAaQuEr. —:C'est une question d'en-
tretien. Il s'agit d'un mur qui s'est écroulé et 
qu'il y a lieu de réparer pour maintenir la cir- 
culation. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le ,crédit', de 50.000 frs. 
est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Elnrgissement du tournant de l'Ave- 
nue Pasteur 	  50.000 frs. 

M. Henri MARQUET. — Ce crédit avait été pri-
mitivement inscrit au compte du 3%; le Service 
le rappelle maintenant pour le compte des inté-
rieurs. Le Conseil doit d'abord décider Is'il - s'agit 
d'un travail nouveau ou d'un travail d'entretien. 

M. LE MINISTRE. — Il s'agit, de l'aniélioration 
du tournant de la route qui monte à l'hôpital. Il 
y a une grande circulation sur le boulevard de 
l'Ouest,  et la ,défectuosité 'du tournant provoque 
sur ce point de jonction du Boulevard de l'Ouest 
et de l'Avenue Pasteur des encombrements ré-
sultant des manoeuvres auxquelles sont astrein-
tes 'les automobiles. 

M. Michel FONTANA. — J'estime qu'il y a lieu 
de çlésencornbrer le boulevard de l'Ouest cha-
que fois qu'on peut,  le faire. 

M. Henri MARQUET. Alors il faut inscrire ce 
crédit au budget des Services Intérieurs. 

M. Michel FONTANA. — Si VOUS voulez. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Plus d'observations? Le 
crédit •de 50.000 francs est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Bâtiments Domaniaux; pour solde 
d'achat d'une machine à calculer. 1.20 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Service Téléphonique : établissement 
de nouveaux circuits Beaulieu-Mo- 
naco et Cap-d'Ail-Monaco 	 5.800 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Hôpital: achat d'un fauteuil spécial 
pour le dentiste 	  6.000 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Salle de stérilisation et d'outillage 	 30.000 frs. 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Villa Prince Albert: installation salle. 
d'opérations 	  50.000 frs.  

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Pavillon de Curiethérapie (appareil- 
lage 	 120.000 frs. 

M. Joseph CROVETTO. — Je voudrais savoir si 
avec ce nouveau crédit le pavillon sera terminé? 

M. LE MINISTRE. — Le pavillon est presque 
terminé. Le crédit qui vous est ,aujourd'hui de-
mandé s'applique à son appareillage. 

M. Etienne BoEur: — En effet, c'est une ins-
tallation. 

M. LE PRÉSIDENT. -- S'il n'y a plus 'd'obser-
vations je mets aux voix le crédit de 120.000 frs 
demandé. 

,(Adopté par dix, voix. M. Etienne Boeri s'abs-
tient). 

M. LE PRÉSIDENT. 

Construction d'un aqueduc au QUar- 
lier des Salines 	 180.000 frs. 

M. Henri MARQUET. 	La Commission de 
Finances.-avait demandé que cette question soit 
réservée Pour savoir exactement à- qui incom-
baient les travaux. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si le Conseil partage l'a-
vis de la Commission, ce crédit est 'réservé. 

(Appreation). 

M. LE PRÉSIDENT. 

Hôpital: Construction d'une terrasse 
de cure au Pavillon des tuberculeux 90.000 frs: 

M.'Louis: DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — La Conirnission des 
Economies a demandé des •détails cornplémen-
tairas. 

M. Henri MARQUET. — La Commission de Fi-
nancés également. 

M. Etienne BOERI. 	Il s'agit tout simplement 
de l'aménagement d'un balcon en • terrasse, de 
façon à pouvoir mettre des chaises-longues. 

M. Michel FONTANA. -- Ce qui a provoqué nos 
réserves c'est l'hnportance du crédit. Puisque le 
Docteur Boéri nous dit qu'il s'agit simplement 
'd'aniénager un balcon en terrasse, nous en pre-
noms acte: et nous adoptons le crédit. 

M. LE MINISTRE.— Vous aviez craint qu'il 
s'agit de l'amorce d'un travail considérable. Ce 
travail, vous le voyez est nettement limité, mais 
il doit être solide et complet. 

M. Etienne BOERI. — Ce travail comprendrait 
aussi des soutiens pour les tentes. Le tout est 
nécessaire du moment qu'on a décidé de garder 
les tuberculeux à l'hôpital. 

M. Henri MARQUET. — On ne nie pas la néces-
sité du travail, on a demandé aux services com-
pétents des précisions. 

M. Etienne BOERI. — Émettez au moins un 
vote de principe. 

M. Henri MARQUET. 7— Nous pouvons avoir les 
renseignements pour la prochaine séance. 

M. Michel FONTANA. — Etant donnée l'impor-
tance du crédit et l'insistance de la plupart de 
nos collègues, je suis également d'avis de de-
mander des renseignements complémentaires. 

M. LE PRÉSIDENT. 	C'est entendu cet article 
vous sera représenté à la prochaine séance. 

Nous passons à la suite : 

Travaux du Port : 

Travaux de réparations aux jetées.. 45.000 frs, 

(Adopté par dix voix; M. Michel Fontana 
s'abstient). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Allongement du collecteur de Font- 
vieille 	  50.000 frs. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Char- 
les Bernasconi. 

M. Charles BERNASCONI. — Malgré le manque' 
de ,disponibilités financières dont nous dispo. 
sons, niais vu l'indiscutable nécessité de la ques-
tion qui me préoccupe, je vous demande, Mes-
sieurs, l'adjonction d'un nouvel article au budget•
metificatif. 

Ainsi que j'ai eu l'honneurde vous le démon-
trer au. Cours ,de la séance privée que nous ve-
nons d'avoir, il est incontestable que l'installa-
tion de l'eau de la •Vésubie dans les écoles de la 
Principauté s'impose. Je vous prierai de voter 
la somme de 20.000 francs, sans doute suffisante 
pour exécuter les travaux nécessaires. 

J'attache la plus grande importance au vote 
que je vous demande avec le 'désir qui vous ral-
liera tous j'en suis sur: que ces travaux soient 
entrepris dans le plus bref délai possible de 
façon à ce que le regime des eaux dans les éco-
les, soit modifié suivant notre désir pour la ren-
trée des classes. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Si personne ne demande 
la parole je mets aux voix la proposition de M. 
Bernasconi. 

M. Michel FONTANA. — Le Conseil émet éga-
lement le voeu que la proposition de M. Bernas-
coni soit étendue à tous lés quartiers supérieurs. 

M. Charles BERNASCONI. — Tout en reconnais-
sant combien il est important ,d'étendre ma pro-
position, 'de façon à ce que la modification du 
régime des eaux soit également appliquée aux 
quartiers supérieurs, ce •que je 'désirerais voir 
réaliser Iclans un délai aussi bref que possible, 
même en passant sur beaucoup de considéra-
tions; je tiens à ce que celle, relative aux écoles, 
et qui ne soulève aucune difficulté, soit immé-
diatement solutionnée. 

M. LE PRÉSIDENT. La proposition de M. Ber-
nasconi •tendant à voter un crédit de 20.000 frs. 
pour l'installation de l'eau• de la Vésubie dans 
les écoles est mise aux voix: 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Le voeu de M. Fontana 
tendant à ce que l'eau de la Vésubie soit égale-
ment installée dans les quartiers supérieurs de 
la ville est Mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous passons au Budget 
Municipal. 

HYGIÈNE : 

Crédit pour diverses assurances con-
cernant le camion-auto du service 
de la Désinfection  

	
1.500 

Crédit de 2.500 frs. pour achat de 
vaccin antiviarolique  

	
2.500 

Frais d'installation de la canalisation 
pour l'adduction de l'eau de la Vé- 
subie à l'Hôpital  

	
1.000 

Frais d'entretien de la camionnette- 
automobile 	

 
1.000 

Frais d'impression de 6 registres 
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pour l'organisation de la vaccina- 
tion obligatoire dans les écoles . . 	400 

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE : 

Frais de bureau, entretien mobilier, 
reliure. Crédit supplémentaire de- 
mandé par la Commission 	 6.000 

MAIRIE : 

Crédit pour l'échange d'une machine 
à écrire «Royal» contre une «Un- 
derwood» N° 3 montant de la soulte 1.800 

ABATTOIRS 

Report du reliquat de 1925 au budget 
de 1926 pour la transformation des 
abattoirs  

	
31.640,15 

Crédit supplémentaire demandé par 
le Service des Bâtiments Dôma-
niaux Our liquidation des dits 
travaux (transformation des Abat- 
toirs) 	  

24.000 

LABORATOIRE D'ANALYSES : 

Report en 1926 du reliquat de • 1925 
pour travaux à exécuter au .Labo- 
ratoire Municipal . . . . . 	. ...... 	3.470,65 

MATÉRIEL DE FÊTES : 

Report en 1926 du reliquat de 1925. 
(Chapitre Comité Fêtes et Subven-
tions pour achat de matériel de fê- 
tes) 	  120.016,40 

PLANTATIONS D'ARBRES,: 

Report du reliquat de 1925 en 1926 
pour plantations d'arbres dans la 
Principauté 	  24.014,25 

2Au Total 	 217.341,45 
Il y a-t-il des observations? 

" (Adopté à l'Unanimité) 

M. Félix BONAVENTURE. — Le vote du Budget 
rectificatif est-il acquis -définitivement? 

M. Henri MARQUET. -- La Commission de Fi-
nances à été saisie d'une demande de M. Bona-
venture pour inscription au Budget d'une somme 
de 25.000 francs pour la création d'un «Office du 
Travail». La Commission de Finances a examiné 
avec bienveillance la proposition de M. Bonaven-
ture -mais elle n'a pas cru devoir demander au 
Conseil l'inscription du crédit au Budget pour le 
motif suivant: On •ne connaît pas encore la déci-
sion du Conseil sur le principe de la proposition 
de M. Bonaventure. Dans ces conditions nous 
vous demandons de vouloir bien suspendre l'ins-
cription des 25.000 frs demandés et de la repor-
ter après le vote sur la loi créant cet Office. 

M. Félix BONAVENTURE. — Si vous voulez bien 
nous n'allons pas continuer la discussion qui 
nous entraînerait trop loin, nous la reprendons 
à la prochaine séance. J'avais demandé 25.000 
frs •pour la création de l'Office du Travail mais 
M. Marquet estime qu'il faut avoir la décision du 
Conseil National sur la création de cet Office 
avant de voter le crédit. 

M. LE PRÉSIDENT. — En effet, pour être lbgique 
il faut d'abord adopter le principe de la proposi-
tion et voter ensuite le crédit. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je craignais simple-
ment que l'on me dise ensuite que le budget était 
acquis définitivement. C'est cette seule raison 
qui a motivé mon intervention. 

M. LE MINISTRE. — La loi de Finances cora- 

prenant le total du Budget Rectificatif n'a pas 
encore été soumise au vote du Conseil. 

Tarifs du Lycée 

M. Henri MARQUET. -- La Commission de Fi-
natices n'a pu être saisie en son temps d'une pro-
position d'homologation des nouveaux tarifs du 
Lycée: A la dernière session le Conseil avait de-
mandé que les tarifs du Lycée soient équivalents 
à ceux du Lycée •de Nice. Nous vous prions de 
vouloir bien les adopter à partir de ler octobre 
pour l'année 1926 1927. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je voterai contre 
cette proposition car j'estime qu'en l'espèce il 
n'y a pas lieu d'augmenter le tarif du Lycée. C'est 
une question de principe. 

M. Henri MARQUET. -- Nous avons des tarifs 
très inférieurs à ceux des villes voisines. Les 
Lyçéens de Monaco n'ont plus comme autrefois 
l'obligation de prendre le chemin de fer pour se 
rendre à Nice et on ne comprendrait pas pour-
quoi nous aurions des tarifs inférieurs à ceux des 
environs, d'autant plus que le sacrifice fait pour 
le Lycée est énorme. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. --- Ii est à considérer 
l'effort des parents de condition modeste qui 
s'imposent de gros sacrifices pour faire obtenir 
une instruction sérieuse à leurs enfants. 

En ce qui me concerne je voterai contre l'aug-
mentation des tarifs. 

M. Victor BONAFÈDE. --- Il y a 800.000 frs de 
déficit. 

M. LE PRÉSIDENT. — Les propositions du Gou-
vernement relatives à l'augmentation des tarifs 
du Lycée sont mises aux voix. 

(adopté par 10 voix contre une, celle de N. 
Fautrier-d'Estienne) 

Compte du Chiffre d'Affaires 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances:— Le Département des 
Alpes Maritimes nous demande 128.385 frs pour 
notre participatioh dans l'installation d'un deu-
xième circuit Nice-Paris. 

M. Henri MARQUET. -- N'est-il pas dans les in-
tentions du Gouvernement de- faire supporter 
cette dépense -au compte du chiffre d'affaires. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Nous sommes au cha-
pitre de la taxe sur le chiffre d'affaires. Il s'agit 
d'une avance recouvrable qui sera remboursée 
dans les trois ans. 

M. Henri MARQUET. — La Commission de Fi-
nances aura à se réunir •pour examiner en détail 
la question du chiffre d'affaires. 

M. Charles BERNASCONI. — Dans ces conditions 
ne vaudrait-il pas mieux attendre pour voter le 
crédit de 128.385 demandé? 

M. Henri :MARQUET. — H ne s'agit que d'une 
avance remboursable. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 128.385 frs 
a prélever sur le compte du chiffre d'affaires pour 
la participation de l'Etat à l'installation d'un 

cuveau circuit téléphonique Paris-Nice est mise 
aux voix. 

(adopté par neuf voix contre deux abstentions) 

M. Joseph CROVETTO. — Je m'abstiens par 
principe puisqu'il s'agit d'un prélèvement sur 
le produit de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

M. LE MINISTRE. — J'ajoute que cette majo-
ration des tarifs ne pourra s'appliquer que main-
tenant tandis que l'augmentation -des traitements 
produit effet depuis le ler Janvier dernier;la -dif-
férence devra être prise sur la taxe sur le chiffre 
d'affaires afin d'établir la soudure entre la pério-
de comprise entre le ler Janvier et la date où en-
treront en vigueur les tarifs majorés et la période 
qui commencera à cette date. 

M. Henri MARQUET. — Si je comprends bien 
vous êtes -d'avis, Monsieur le Ministre, d'adopter 
ie relèvement des tarifs et de faire le complément 
pour le passé avec le chiffre d'affaires? 

M. Michel FONTANA. — Est-ce la Compagnie 
qui a établi le quantum du relèvement des tarifs? 

M. LE MINISTRE. — C'est une Commission pari-
taire qui s'est réunie à la préfecture de Nice. 

M. Michel FONTANA. — Je ne parle pas du ren-
veinent des salaires, niais de l'augmentation des 
tarifs ou, si vous voulez mieux, du prix des billets. 

M. Victor BONAFÈDE. — Je m'abstiens égale-
ment pour la même raison. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — On vous demande 
une seconde avance de 958.000 frs pour l'instal-
lation d'une ligne téléphonique Nice-Monaco. 

M. LE MINISTRE. — Vous •avez consenti une 
première fois une avance de 194.400 francs pour 
installer six circuits aériens sur la moyenne cor-
niche. Les pylonnes ont été placés mais on s'est 
ému de l'atteinte qu'ils portent à la beauté des 
sites et on a demandé la transformation du réseau 
aérien en réseau- souterrain. D'où une augmenta-
tion ide -dépenses, mais c'est •une avance recou-
vrable, qui sera remboursée au fur et à mesure 
des •communications, soit à peu près dans le délai 
de trois années. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 958.000 frs 
à prélever sur les -disponibilités du compte du chi-

: fre .d'affaires pour la contribution de l'Etat 
l'installation d'une ligne téléphonique Nice-Mona-
co est mise aux voix. 

(adopté par huit voix, contre trois abstentions 
celles de MM. Victor Bonafède, Joseph Crovetto, 
et Fautrier d'Estienne). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances:.— Pour faire face à une-
nouvelle augmentation des traitements du per-
sonnel, la Compagnie des Tramways, nous de-
mande soit l'autorisation de relever les tarifs de 
0.05, soit le versement d'une indemnité corres-
pondant à -ce relèvement, Le Gouvernement vous 
consulte aujourd'hui sur le choix à faire entre 
ces den propositions, 

M. LE MINISTRE. 	Je rappelle que d'après le 
cahier des charges nous devons assurer au per-
sonnel de la Compagnie de Nice et du Littoral , 
spécialement affecté au Réseau de Monaco un 
traitement égal à celui idu personnel du reste du 
-réseau. Depuis trois ans il y a eu plusieurs relè-
vements soit de salaires soit des indemnités. Il 
a été fait face à la dépense résultant des detu 
premiers par des majorations de tarifs. Pour le 
troisième relèvement, il a été pourvu à la dépen-
se par un prélèvement sur le produit de taxe 
sur le chiffre d'affaires Maintenant se présente 
l'obligation d'un nouveau relèvement ides salai-
res. Comment faire face à la dépense en résul-
tant? Moyennant un nouveau prélèvement sur 
le produit de la taxe sur le chiffre d'affaires ou 
moyennant une majoration des tarifs? 

M. Henri MARQUET. — La Commission de Fi-
nances a été d'avis de relever les tarifs. 
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M. LE MINISTRE. — C'est la Compagnie. Elle a 
fourni un travail justificatif très complet et pré-
cis à ce sujet comme pour toutes les demandes 
de renseignements que nous lui adressons. Ce 
m'est un devoir de loyauté de reconnaître sa par-
faite bonne volonté. Vous avez pu d'ailleurs vous 
en rendre ;compte, Monsieur Fontana, à la Com-
mission des trannvnys. 

M. Charles BERNASCONI. — A quoi correspond 
ce relèvement des traitements. 

M. LE MINISTRE. — Il correspond • à une aug-
. mentation de salaires de 1.000 frs par, agent et 
- par an majorée de 25%' pour les gradés, soit au 

total Une dépense de 68.000 frs. 

 harles BERNASCONI. -- Pourrait - on 
connaître quelle sera la majoration des billets? 

M. Henri MARQUET. — Le principe est admis. 
On nous demande de décider si nous devons 
rendre la somme néCessaire pour • la sOudure 

Mir lé chiffre d'affaires Mais le CeOnSeil voudrait 
Connaître à Combien s'élèvera le prii du billet. 

M.1Charles BERNASCONI. — Ce n'est pas la peine 
d'admettre le principe aujourd'hui, il n'y a qu'à 
renvoyer ce vote à la prochaine séance. 

M. LE MINISTRE. — Je vous communiquerai 
d'ici là le dossier complet. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour est épuisé, 
si plus personne ne demande la parole je vais 
leVer la séance. 

M. Félix BONAVENTURE. — En ce qui concerne 
la nouvelle loi •des retraites j'ai 'adressé mon rap-
port officiellement à M. Henri Marquet, Prési-
dent de la Commission de Finances. Je crois 
qu'en principe nous sommes d'accord avec le 
Gonvernement mir les modifications apportées. 
1.1 fions reste à connaître les observations ou l'ac-
cord de la iCorinnision de Finances. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. -- A quel moment 
paSsèraa rna proposition sic la modification de 
l'article 22 de la loi constitutionnelle? 

M. LE PRÉSIDENT. 	Après la loi des loye  

M. Victor BONAFÈDE. 	faut d'abord que la 
Commission de Législation se prononce. 

• M. Michel FONTANA. — Je prierai M. d'Estienne 
de nous présenter un exposé des motifs. 

M. Félix BONAVENTURE. — Pourrions - nous 
connaître, Monsieur le Président, l'ordre du jour 
de la prochaine séance ? 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous aurons d'abord la loi 
• sur les loyers et nous prendrons les autres pro- 

jets à •la suite suivant les rapports déposés. 

M. Henri MARQUET. — La loi sur les retraites 
des fonctionnaires a la priorité puisque le rapport 
est déposé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Mais elle doit encore pas-
ser à la Commission des Economies et à la Com-
mission de Finances. 

Messieurs, , voulez-vous fixer la prochaine sé-
ance à vendredi. 

(approbation) 

'La séance est levée. 



4%.1\7110TM Z4Z1M 

OURNAL 
DU ler JUILLET 1926 

Comptes Tendus Sténographiques des Séances du Conseil National 

SESSION ORDINAIRE 

Séance' du 28 Mai 1926 

Sontprésents : M. Eugène Marquet, Président; 
M. -MiChel"Fentatia, Vide2Président; 'MM. Cons- . 
tant Auréglia, (Charles Eernaseoni, Victor Eona-
fMe, Félix BériaVentitre, Etienne Boéri, Henri 
Crovetto. Joseph •Crovetto, Fautrier d'Estienne; 

MaYttnet," Auguste Settimo. 

M. le Ministre d'Etat, assiste à •la séance ainsi 
que' IfelEtitaVaird; Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Pnblies;ILeitgs-deCastro; Con-
seiller de GOuvernernent É Polir les Finances; 
Lagon-én e, Direeteur dUSeririice des Bthdes-  ' 
latives, 

La séance est ouverte à' 14 heures 30, souS la 
présidence de M: Engène -MarqUet. 

LePhISÉDErrr. Lailearedeest au-  setrétaire 
de séance pour la leeture%le-rOcès-velbalele la 
'dernière Séance (2&j)1196). 

M. Etienne BOÉRI. Lecture du procès-verbal 

M: LE PRÉSIDENT, 	a-t-il des,observations 
au procès=Verbal ? 

M. 'Henri' MARQUET. — Le procès-verbal indi-
que que le crédit pour la route P.L.M. a été' 

• rejeté. Je croyais avoir -eempris,r au cours de la 
dernière ?séance, qu'on :demandait. au Gouver-
hement un emhpléinentd'enquête- afin que le 
Conseil National puisse se prononcer en- toute 
connaissance de cause. Il en est de même pour 
le crédit de l'aqueduc des salines qui n'a pas été 
rejeté purement 'et simplement, tette question a 
été également renvoyée pour complément d'en-
quête. 

M: LÉ' PRÉ:strewr. = Pour l'aqueduc ale crédit 
a été attribué aux Services Intérieurs. En -ce qui 
concerne-  la route' P.I.(34. le proCès-vérbal sera 
rectifié. 

M. Louis DE GASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — En ce qui concerne 
Ja. route P.L.M.. je crois qu'il sera difficile de 
vous donner ce suppléaient de renseignemente, 
avant la fin de la session. 

M. LE.  PrtiàsmENT. — Si on les reçoit avan 
lundi, le-  Conseil-  pourra prendre une décision, 
sinon la question sera renvoyée au mois de No-
-Vambre.  

demander de combien les tarifs devaient être 
élevés pour conwenser les 68.000 francs. 

Voici_ le tableau qui nous a été, reniis par le 
• Gouvernement : 

TARIFS ENVISAGÉS 

Section- 

A 
du commencement du service 

jusqu'à 21. heures exclusivement 

B 
à partir de 2! heurei.  

et jusqu'à la fin du service 

1re Classe , 2e Classe l'e Classe 2e, Classe 

P.' T. 1/2 i. P. T. x/2 T. P. T." 1/2 'I'. P. P. 1/2 T. 
......”...-. , 	,...i.t....ii...iiii., ............, iiiii.i.t.i..,.... .......... riiiii....... 

Une Section... 	 . 0;55' .-30i ;0.-30,̀  0.40' -0.20 1.05 0.55 0.75 0.40 

Deux Sections 	... 	... -0:65,  , 0135 0.50 0 . 1.25 0.65? 0.95! 0.50 

Trois Sections . 	 ... 	. 0.75 0 .40 0.60 0.30 1,45 0.75 1.15' 0.60 

gnalé que ce délai est beau:coup trop bref : il faut, 
en effet, dans, les 48 heures, rédiger l'ordonnance, la 
faire signer des magistrats, la faire parvenir au Par-
quet général chargé de la remettre à l'huissier ins-
trumentaire, la faire enregistrer et •la signifier à l'ac-
cusé. Si l'ordonnance comporte un grand nombre de 

'faits criminels relevés, comme souvent en matière de 
faux, le. temps matériel manque pour assurer l'obser-
vation de la loi. 

En outre, l'article 272 exige que, dans les 48 heures 
qui suivent le prononcé de l'ordonnance, le prési--  

-dent interroge l'accusé ; or, ce n'est qu'après ce pro-
noncé que, sur les présentations du premier prési-
dent et du procureur général, le directeur des servi-
ces judiciaires peut prendre l'arrêté désignant le pré-
sident. 

Dans la pratique, il arrive fatalement que le 
président interroge l'accusé alors que les pièces sont 
encore à l'enregistrement et avant que l'accusé n'en 
ait eu connaissance. 

C'est afin de mettre les prescriptions de la loi en 
harmonie avec les possibilités de la pratique, quele 
Conseil d'Etat a établi le projet de loi soumis à 
l'examen du Conseil National. 

PROJet DE LOI PORTANT MODIFICATION DES 
ARTICLES 271 ET 272 DU CODE DE 

PROCEDURE PENALE 

Article Unique. 

Les articles 271 et 272 du code de procédure pénale 
sont modifiits ainsi qu'il suit : 

AirL 27L 	c Lorsque l'inculpé est renvoyé devant 
le tribunal orkainel. TOrdonnance de mise eu acca- 

M. Henri 1VIAnouET. ---- Le procès-verbal men-
tionne également la question du relèvement des 
tarifs des tramways, dont le principe a été adop-
té lors de la 'dertilère séance, sous réserve de 

`Nocètengeebal 

. JI s'agit donc simplement, comnie vous venez,  
de le voir, •d'Un relève/lient de-0;05 par billet. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le procès-verbal est 
adopté et les observations seront portées en 
marge. 

Communications 

M. LE PRÉSIDENT. 	Messieurs, je vais vous 
donner connaissance des communications du 
Gouvernement : 

Monaco, le 28 Mai 1926. 

MonSieur le Président, 

J'ai l'iRinneur de vous transmettre, sons ce_911, avec 
son exposédes motifs, un projet de loi,  portant. modi-
fication des articles 271 et 272 du Code de Procédure 
Pénale. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet au vote du Conseil. National. 

Veuillez agréer, Monsieur le PréSident, l'assurance 
de ma haute considération. 

Le Ministre d'Etat, 

(Signé) : M. PIETTE. 

EXPOSE DES MOTIF 

Aux termes de l'article 271 dn code de procédure 
pénale, l'ordonnance de mise en accusation doit étre 
signifiée, à peine de nullité, danàlais 48 heures. 

Drizeg l*nétecuPs dem, h Parquet généra] a ci- 



fre de cette somme à 40.000 francs, à titre de 
provision? 

M. LE PRÉSIDENT. - La somme de 40.000 frs 
à prendre stir le chiffré d'affaires est .mise aux 
voix, 

Adopté par six voix contre une; celle de M. 
Henri Crovetto et quatre abstentions; celles de 
MM. Charl'es Bernasconi, Victor Bonafède, Jo-
seph Crovetto et Fautrier-d'Estienne). 

Joseph CROVETTO. 	Je désirerais poser 
une question au Gouvernement. La discussion 
sur la taxe sur le chiffre d'affaires -est épuisée,? 

M. LE PRÉSIDENT. - On n'en a pas encore 
parlé. 

M. LE MINISTRE. - M. le Conseiller aux Fi-, 
nances va donner lecture au Conseil d'un ex-
posé et -d'un relevé à ee sujet. 

Joseph CR °TETT°. - Nous allons être mis 
au' courant de. tout ce,. 	et é 'fait -depuis la 
création de la taxe, je pense. 

Nous avons reçu-un :petit. 'état: -;nous en don-
nerez-vons connaissance. en séance publique ? II -
y aurait deux questions que je:voudrais bien 
connaître. 

• 
Louis. DE CASTRO; Conseiller .de Gouverne- 

ment .pour ; les Finanee. 	Nous pourrions d'a- 
bord en parler en, séance privée.. 

Le Ministre d'Etat, 
(Signé) : M. NETTE: 

EXPOSE DES MOTIFS 

JOURNAL DE MONACO 

Monaco,--le 28: Maf 1926. • 

Monsieur le Président; 
J'ai. l'honneur de vous transmettre sous ce, pli, avec 

son exposé des motifs, un projet de loi portant modi-
fication des articles 13',et 20 de l'Ordonnancé Sou- 

• _veraine ,dii 18 Yiai ... •  
Je vous serais très obligé- de bien Voirleir: soumet- 

tre ce projet au-vote 	Nation.al.  . 	 . 	. 
Veuillez agréer; Monsienr le Président, l'assurance-de-ma - haute' eonsidératiOn. 

Aux t,',„;_es de l'article 13 de l'Ordonnance du 
• Mai 1909, 'dont l'appliCation• a'. été _étendue. a la cons- 

	

- 'titution de la cour d'appel par l'article ,19 	la Mêmie 
Ordonnancés le 'Président-  (1,u «tribunal-  doit, lorsoifil 
V a lieu de compléter ce -dernier,. appeler; à défaut 
de jugé titulaire.et du juge supPléant, l'avocatjcief en- , 
Setir le 	 : Ce n'esu' qu'à ':def 	„cl'aVoeâ't" 

est' fait' appel 'ail juge'. de palk. À' diverse S: ré:P.142' 
seS71';âït!iirlié-"InflPiairi.  à' sigiiaielfr'ineoirVéntents- , 	. 	„ 
pratiitineS, dé' 17.ordre établi "par: 	13, et,. stin,, 

:«1«,-prop(sition de M. le.:Peoeurene-Geriéral„de.:.COnSell., 
d'Etat a émis, en.  1925, le wœp qu'il Soif fait appel 
ue. d spis, avant due le 	Tit du tribunal n'ait 

à rechercher l'avocat-Clef en;iiiii'le3luSialiCieïr 
..i)'an!. antre côté, l'artiCle 20 de ia merne Ordonnais-
ce, Concernant la composition dii'trllit"n`il criminel, 

:•,semblei devoir ::être modifié en- vue de4 permettre la, 
désignatibli. de'. Conseiller à da; cour d'appel Oô:Inn:Je-
magi.stats assesseurs. Aux ternies-de cet: article, en 
effet,. çtes: juges du tribunal «sOnt setilS susceptiblee 
d'être dé-Signés; Mâts 4Cür nanibre actnef rend tara-
tionemein impossible l'observation rigoureuse de 
CettedieSiffonlékaté,: 1")ar'i:Ontre, le' iioinbre'des' 
conseillers ,à la )cour„, plus' étendu -qu'autrefois, permet 
qu'il soit fait :appels  ,à leur Cene Mirs POUr composés  
le tribunal crinineï,ei ÉaittOritéinirale dés decisions 
rendues. ne  peut ev) eniment que gi)gner, a cette modi-
fication — 

PROJET >DE:LOI PoRTANT.MODIFICATION DES 
ARTICLES. 13: ET .20 DEVORDONNANCE 

DU 18 MAI 1909 

Article Unique., 

Les articles 13 et 20 'de l'Ordonnance du 18 Mai 
1909, sur l'organisation 'bidici air e, sont modifiés ainsi 
qu'il suit 

Art. 13. 	«Lorsque, par suite d'absence, d'empê- 
« ellen-lent ou autres causes, le tribunal ne peut se  

constituer avec les jUges titulaires et le juge_ sup-
« plénnt,,1e président appelle' pour le compléter; le 
«juge de paix, son suppléant, et „à. défaut, sticcessi-
« ven-rent l'avocat-défenseur le plus ancien -en sui-
« vont l'ordre du tableau, un-  notaire. 

Art. 20. — «Le tribunal criminel est composé de 
« sept membres désignés, sur les propositions du pre- 
« mier président et du procureur généra], par le 
« directeur des services judiciaires 

e Un président, pris parmi' les magistrats, membres 
« 	la cour d'appel 

Trçds maglitrats assesseurs>  pris parmi les mem-
« bres de la cour d'appel ou du tribunal de première 
« instance ; 

«Trois juges, supplémentaires, pris, à tour de rôle 
« et par ordre . d'inscription, en tenant compte des 
« absences et empêchements, sur une liste arrêtée, 
« tons, les- trois ans,._par:te...Mnistre d'Etat  a 

- La liste des juges supplémentaires ne peut com- 

« prendre que des sujets monégasques, de sexe mas-
« culla, majeurs, jouissant -de leurs droits civils, qui 
« n'auront encouru ni condamnation à ,une peine 

criminelle, ni condamnation, prononcée eu cours 
-« des dix années" précédentes, à une peine c.orree-
e tionnelle ». 

(Renvoyé à la Commission de Législation). 

Compte du Chiffre d'Affaires et relèvement 
des tarifs des Tramways 

M. Henri MARQUET. - Polir permettre de com 
bler le déficit de 68.000 francs dont je faisais 
état tout a l'heure et qui est réclamé par la 

„Compagnie •des Tramways pour permettre le re-
lévement des salaires ,demandé par son personnel, 
la dite Compagnie propose de relever les tarifs de 
0,05 par place et par ,personne. 

M. Charles BERNAscom„ -7-- Je •demanderais 
échange de Vues en privé à la suite duquel on 
pourra prendre une :décision dès demain; il-n'y 
a pas d'inconvénient a attendre jusque là. 

'M. Henri, MARQUET - La question a déjà été 
renvoyée. Elle avait été acceptée -en principe, 
sous reserve de connaître le quantum du relè-
vement. 

M, tCharles BERNAscoNi. — Non, elle n'a pas -
été- acceptée en principe, je puis en- faire la re, 
marque car c'est moi même qui en ai demandé 
le renvoi. 

M. Michel FONTANA. --- On peut statuer en 
-principe car un relèvement de,e,05 •c'est un int,-; 

M, Charles BERNASCONI. - Là section Place 
d'Armes-Monaco-Ville par exemple ne devrait 
Pa; are releYée:et ün deriairsei 
lent ,à ne pas prendre si rapidement de décision. 

M. Henri MARQUET. - C'est une section. On 
né peut adopter un relèvement pour une section' 
et non pour une autre. 

M Victor BONAFÉDE. 	C'est une question 
communale. Ici, nous devons décider si nous 
aCeeptons 'le reléVement des tarif ou si• nous 
voulons prendre.la somme qui est demandée sur, 
la taxe sur le chiffre d'affaires. C'est une question  
de principe. 	 , 

. 	- 
M. Joseph CnovErro. — Nons n'avons qu'a 

nous prononcer sur la question dé •principe. 

M. Henri MARQUET. - Nous n'avons que deux  
solutions •en présence. 

M. LE PRÉSIDENT. - Que• décide le Conseil? 

M. Michel FONTANA. - Je suis d'avis d'ac-
cepter le principe •du relèvement des tarifs. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le relèvement des tarifs 
est mis aux 'voix. 

(Adopté par 8 voix contre deux;,-celles de MM. 
Henri Crovetto et Fautrier d'Estienne.et une abs- 
tention, celle de M. Charles Bernasconi.). : 	. 

, Gouverne- 
ment 

Louis DE CASTRO, Conseiller de trouverne- 
ment pour les Finances. — Comme conséquence 

1 de votre vote nous vous demandons de mettre à 
la charge du Trésor une somme suffisante pour 
la période allant du 1" janvier jusqu'à la mise 
en vigueur des nouveaux tarifs. 

M. LE MINISTRE. - Si vous le voulez bien cette 
somme sera prise.sur le produit de la taxe sur 
le chiffre d'affaires. - 

.M. Henri-MARQUET. - .Le Conseil l'a compris 
ainsi la. première_ fois. 

LE LE MINISTRE. — Voulez-vous fixer 

13udget Rectificatif de l'Exercice `1926 (suite) 

Il y a également. la 
questionfiduYalillon• des t11191. 	„ Lors de 
la,,discuSsion dumBudget. Rectificatif sur l'Hôpi-
tali jon:uvait?cleniandé 90,000 francs pour faire 
des balcons et des vérandas au pavillon -Hertz 
gni;  cst réservé, come .vous le savez aux tuber-
culeux. Le Conseil uyàir réserve son vote ne 
sachant pas exaCteinerd S'il' 's'agissait d'un vote 
de principe devant engager d'autres travaux, ou 
si, au contraire,Jllc,_gissai4cle simples annélio-
i ations à apporter à un pavillon. D'après les 
renseignements -,fournis,par lp ,Gouvernement, :il 

.s'agit 	 ement, d:ai 	orati orts , app or, 
tees au Pavillon qui:portera. rtomde„Pavillon 

,Hertz. L'ancien Pavillon Hertz a été désaffecté 
et sert 4é"' 	'rhédié- 	té'riütiéaü" 	711- 
1611. fié correspond - pas aux exigences des mal-
heureux qui- y Sont s'oignes --et , nous- prions le 
Conseil de voter la somme •de 90.000 francs puis- 

s:agit uniquement de vérandas et de bal-
cons 

M. LE' ''PriÉSIDENTe 	.crédit' de 90.000 -frs 
polir la etinStrietion d'unie:iterrasses de cure au 
PaVillon 'des tubereuleux de l'Hôpital est mis 

voix:' 
(Adopté. à Purianimité). 

M. LE PuÉ:siDENr. -.- La-  parole est k M. Bona- 
,venture. 	f 	 , 

M. Félix BONAVENTURE. - Messieurs, dèS' le 
-début , de- e,ette. législation nous. sommes obligés 
d'aborder J'importante question. -des - emplois. 
L'accessibilité des Monégasques aux emplois pu-
blies et privés a préoccupé tous nos prédéces-
seurs et malgré -leur intelligence, leur dévoue-
ment, leur persévérance leS résultats sont à peu 
Près 'nuls ou-  inconnus. 

La question des emplois date de l'origine du 
développement économique dé la Principauté. A 
cette époque l'afflux des capitaux; des compé-.- 
tenses, et des. appétits surtout, ont rendu impos-
sibles,- par suite de leur incapacité de compré-
hension,.les Monégasques à prévoir. la situation 
de leur avenir et nous devons le dire égalemee 
l'habileté politique du Souverain n'a pas cru 

« sation lui est signifiée dans les hidts jours, et il lui 
« en est laissé copie à peine de nullité. 

Art. 272. — « Dans les' cinq jours qui suivent la 
« signification prévue à l'article précédent, le -prési-
«, dent du tribunal criminel, ou le juge. par lui délé-
« gué, interroge l'accusé, s'il est détenu, et l'avertit 
« du délai qui lui est accordé pour se pourvoir en 
« revision, s'il se croit fondé à le faire. » 

(Renvoyé à la Commission de Législation). 

PRÉSIDENT. 

e chi - 
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devoir s'exercer dans cette voie cependant fé-
conde en avantages et en désillusions.,Laeques-' 
tion des emplois a suivi ensuite toute l'évolue 
tion économique et politique monégasque. D'a-
bord les Monégasques ont supplié, ensuite- ils 
ont lutté, discuté, et' c'est la question des em-
plois-qui est à l'origine du mouvement monégas-
que qui nous a ,conduit aux évènements. de 1910 
et 1911, et qui Mous a donné la Constitution ace 
tuelle que je n'ai pluS à apprécier. 

La question des emplois ne peut être résolue 
ici que par une toi et d'ailleurs, sur ce point là, 
nous sommés ,d'accord avec l'élément étranger 
qui connaît le pays ou qui y vit. 

MeSsieurS, regardez ce qui -se fait 
à l'étranger: en Italie, en France.- Ont droit aux 
emplois publics; aux. situations libérales, aux 
emplois privés, les seuls: nationaux et,même en 

-France les maisons de jeux..--cela nous int& 
rosse 	n'emploient- que >les- seuls français et 
Même dans certaines maisons de.jeux,,pour des 
considérations morales, tes-,seuls-.habitants edu 
pays, par • un.. ,privilège ,régional,,-. sont seuls,. 
admis, dans une proportion dont jeune, connais-
pas le chiffre. En Angleterre, pays de libre 
échange et de libre 'accès légendaire,n'ait-ôn. pas 
vu ces .derniereS années polir protège leS 
Meurs; einPêCher radaS du pays au étrangers 
simPleinent sur la suSPISciort qu'ils pouvaient 
y Venir` polir travailler. Môns Plus ,!loin;  'Mes- 
sieurS, traverSeris 	 auk .°EtatS-Unis; 
où l'on fait des lois' un peu Moins subtiles-que 
dans la ,--vieille_ ,Europe ,mais quelquefois-;  plus 
pratiques, non, seitlement)les national:lx:ont seins, 
droit A.de catégories d'emplois,2niais On n'a pas 
craint fr empêch.er I accès ,du territoire ' par deS, 
reglements rigoûreUX,et diselplinairee dont.  ceux 
(li:  ont essayé ,la traversée connaissent la ri 
gueux.. 

MeeSienes, je ,Yotts, le répèete,•il :y a  absolument 
nécessité, d'une  loie pour régler enfin, cette ("nese, 
non des emplois et apporter, l'apaisement dans 
le'payS. Ne int' dites .pas 	nous solinires 
trop Pen et "queles 'étrangers s'Ont trop..:_,C'eSt 
justeinent Causé -;de" Cela qu'il,  l'aarti nousepretée: 
ger nonS-naérriés, dans -tne,Paye roir l'appât 

est 	 doit â la;.faveur 
proteétiôn :avouée crtz. Occulte; ponvoie venir ta-i 
eilement S'introduiree,  c'est justement pour nous' 
protéger 'contre cela et pour garantir lal)aixedee 
la Principauté que nous devons avoir une loi et, 
nevone:,y,teomPezpas,' Messieurs; la question 
est graVe'cle consequences et Par-son imPertance 
elle touche au régime et ià l'inde1 endance mênie 
de la Principauté. 

C'est pour cela que nous avons cru, nous avons 
espéré tout au moins un moment, .que le -Sone  
verain nous aurait accordé cette loi, comme don " 
de joyeux avénement. C'est pou«. cela encore que 
nous avons cru un moment que le Gouverne-
ment, dont les assurances verbales de sollicitude 
se sont réitérées, aurait pris l'initiative• de nous 
apporter sur le bureau du Conseil National cette 
loi. Nous nous sommes trompés mais nous espé-
rons que des temps nouveaux sont venus. Dans 
tous les cas nous savons que pour l'instant c'est 
sur notre initiative, sur notre bon vouloir que 
la question repose et nous ferons le nécessaire. 
.J'aurai le devoir à la prochaine session de dépo-
ser un projet de loi et je n'aurai pas grand tra-
vail à faire parce que le dossier qui est au Con-
seil National est, 'sur cette question, très volu-
mineux. 

Cependant avant de terminer, je voudrais que 
ces justes raisons parviennent jusqu'en haut 
lieu et surtout, Messieurs, je voudrais trouver 
des accents qui dépassent les murs de cette en-
ceinte pour parvenir jusqu'au Souverain et lui 
dire : Il y a encore des ventres creux parmi les 

Monégasques, il y a tonte une population qui 
attend avec angoisse comment sera réglé l'ave-
nir de ses enfants. En attendant cet avénement 
que nous souhaitons tous très proche, j'ai pensé 
qu'il fallait parer, -à l'immédiat et j'ai proposé 
au Conseil National, en _Commission, en séance 
privée  la création de l'Office National de Place:  
nient que j'ai appelé .pour bien le caractériser, 
l'Office National, du Travail. 

_Je- ne veux pas, m'étendre sur les détails -d'or-
ganisation-  ou de, fonctionnement;- il aura pour 
but d'assurer d'abord le contrôle de toutes les 
-demandes d'emploi. Il serait présidé par trois 
membres du Conseil qui se renouvelleraient tous 

,les ans, de manière qu'au bout de 'quatre ans 
nous ayons tous eu l'agréable 'servitude -de ren-
dre service à nos compatriotes. Dans ,cet- Office-
de placement lés nationaux viendraient régulié-; 
reinent'Se faire. inscrite;: en faisant connaître, 
leurs désir cremplei. NotisConstituerions des dos-
siers' et les 'services publicS, les sociétés à Trio-
nopole, les 'particuliers viendeaiërit également, 
faire 'connaître - les-  situations qu'ils auraient dis-- 
pônibles et' lorSque- les cor-respondances .de de-. 
mandes et '-de propôSitteris '.ne se ,Teraient 
nous -proposerions nous-mêmes des • demandes 
d'emplois.Je,-  passe, sons silence les autres ren 
seignertients. Je clernande,siniplernent an Conseil'. 
de,voter la,  création tle cet Office National et je 
suis certain que si, les monégasques mettent d'ires 

.,.. leurs, demandes la pondération' Voultiee - si-
Services publics, les sociétés à monopole etles`':  
particuliers mettent la bonne volonté que nolIS-
elésieonse  nous aurons fait DITbon eouvrage et 
nous aurons mérité de nos compatriotes. 

Messieurs, .je soumets ma ,proposition- an 
Conseil ,Natianal. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, sans tien da 
matiser,eje crois devoir néanmoins faire toutes 
ré-serves etantean point, ;de vue de la...forene, sur:: 
certains des déVeloppeinents dorexpos& de l'hoe 
notable Me Bonaventure, eau point 'cle -vue du 
fond -sur la-proposition par laquelle a résumé 
eteeoncrétisé: cet expos& 

M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. 	remercie notre 
collègue Monsieur Bonaventure ,d'avoir soulevé 
un point dé justice so.ciale, un point d'humanité. 
Si1idus voulons,' MesSieurs, jeter un simple re-
gard sur l'état actuel'' de l'univers nous 'veetons 
d'abord' que les principes de Progrès, les prin-
cipeS crhurnanité, les principes de justice so-
ciale, furent toujours ceux qui animèrent les 
hommes tes rnieuk intentionnés. 

tat de nos travaux, pour la démocratisation de 
nos institutions et le perfectionnement de notre 
petite Constitution, je veux faire confiance au 
Gouvernement Monégasque composé de citoyens 
de cette France républicaine et démocratique; 
je veux aussi, Messieurs, faire confiance à notre 
Souverain, Officier général, ne l'oublions pas, 
dans l'armée •de cette France, patrie de là Ligue 
des droits de l'homme et des citoyens. 

M. LE. PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il 
encore la parole? 

M. Henri "NIARQUET. — Il y a simplement un 
point que je voudrais relever. Nous sommes tous 
d'accord avec M. Bonaventure et M. Fautrier- •
d'Estienne pour demander que la loi sur les em-
plois vienne, un jour où l'autre pOur terminer 
le conflit qui existe trop, :souvent-_ entre les mo-
négasques et les employetus de-la Principauté. 
Ce n'est pas, sur . ce point que j'attire l'attention 
du Conseil National; mais à la ,dernière séance 
M. Bonaventure  a demandé un crédit de 25.000 
francs pour créer-un Office du Travail. Je ferai, 
sur cette demande l'observation suivante: Nous, 
sommes ici nue,assemblée législative, et non. une 
assemblée exécutive. Que la question des eine 
plots au point dé vue législatif intéresse le Con-
sen National, c'est une  affaire entendue, mais,  

en ce qui concerne la création d'un bureau cVem.7. 
plOiS ayant a s i tête `deS 5retreieritanistdn 
sellNastijonal," il Me senible'qüe c'est 'absolurnent 
inconipatible avec les attributions méniè de 
notre AsSernblie C est une question qui est de >  
l'oicfré'àiçiministatti' et 'pli est plutôt deïn- corn 
peténee d'un autre corps qiie lé nôtre. 

so,..vENT.uRe. 	.Je-suis -de ravis de 
mon: honorable- eollègue,. M. ,Marquet qu'une loi: 
este a:1-)soluarnent. néeessaire,_maisi -,hous.la,;ferions-
difficilement,passer <,à =cette session .'et si je me,-, 
rappelle leseannables paroles, de .n .1OE 3/4ffistre.:  
nous ne voyons,- pas, de grandes : espérances pour 
l'avenirDone,,,nousynnlons faire, quelque ehoSe 
etle peu que:nonsdeniandôris n'este pas subver; 
sit 	semble.",MOnsieur Marqueteoublie Pent- 
étre qu'ici la question « nation et coMmulle »,,- 
ne sont guèreequedee mots, car ici -la comnlune 
se `confond avec la nation Nous avons deS attri- . 
butions législatiVes et administratives restrein-
tes, mais nous le 'déplorons. Chaque fois que 
nous,avons l'occasion de faire.mieux que ce que 
la Constitution nous dOnne, pourquoi le refuser. 
Je sais que ma 'proposition est,  a _pire qu'on 
puisse faire mais, je ne puis pas faire mieux. 
Faites une- proposition: utile, je m'y rangerai 
moi-même.. D'ailleurs,,  je. ferai remarqUer à M. 
Marquet que nous, avons:discuté cette question 
en Cômité- privé 	je crois avoir eu rassenti- - 
ment de la majorité de mes Collègues. Nous 
voulons créer un Office National de placement 
qui soit plus tard l'organisme nécessaire, indis-
pensable de l'organe d'application de la loi sur 
'les emplois car on ne pourra pas dire simple-
ment que tous les employeurs de la Principauté, 
services publics, sociétés à monopole, auront 
l'obligation de placer des monégasques;  il faut 
encore -leur en donner le moyen et leur faire 
connaître quels sont les monégasques qui dési-
rent être placés et faire connaître à ces derniers 
quels sont les emplois disponibles. 

De là la nécessité d'organiser un contrôle. II 
y a peut-être 15.000 personnes qui travaillent 
contre 7 à 800 monégasques. On nous dit tou-
jours il n'y a aucune place disponible et chaque 
jour de nouveaux employés rentrent partout. 
C'est pourquoi, j'ai abrégé tout à l'heure, mais 
je l'ai indiqué dans une lettre à M. le Président 
que mon Office National du travail ne serait pas 
simplement un organisme de placement niais 
un Office de statistique concernant le travail. 

Ces principes, Messieurs, ne tardèrent pas à 
éveiller cette sourde indignation que l'habitude 
de rinjustiCe ou. de l'humiliation- ne peut étouf-
fer, dans l'âme des opprimés. 

Quand toutes les nations, sans exception, mi-
rent enfin placé le respect de l'indépendance des 
Etats faibles, comme l'humanité pour l'igno-
rance et la misère, au rang de leurs principes 
Politiques, nous pourrons dire, enfinece jour là, 
que la Principauté est un Etat qui existe avec 
des citoyens libres et indépendants. La Princi-
pauté est- un atome dans le monde et les Moné-
gasques sont étrangers dans tous les pays du 
monde, ce qui ne nous empêche pas de servir de 
support à des intérêts formidables et sur les-
quels, Messieurs, nous aurons l'occasion de reve-
nir. Malgré cela, puisque notre collègue Bona-
venture a eu l'heureuse idée de soulever un point 
de morale politique, je me permets d'affronter 
le débat sur ce terrain. Je dis que nous n'avons 
jamais eu l'intention nous, Peuple monégasque, 
de nous immiscer dans les affaires intérieures 
du pays étranger qui voulut bien nous accorder 
l'hospitalité. Pour la revendication vivante de 
nos légitimes aspirations, polir l'heureux résul- 
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Pour en venir au point qui m'a fait prendre 
la parole, la distinction entre pouvoir national 
et communal est délicate. Ici la Commune se 
confond avec la Nation. Dans tous les cas nous 
sommes ici pour cela d'abord, pour le reste en-
suite. 

M. 'Charles BEENASCONI. — Je constate avec 
beaucoup •de regret le peu d'encouragement 
donné à une question si importante et délicate: 
celle des emplois. Nous nous trouvons devant 
une situation très grave, qu'il faut malgré tout 
arriver à )solutionner, et rien ne l'empêche si 
on le veut et il faut le vouloir. 

La question qui nous préoccupe, comme elle 
a préoccupé nos prédécesseurs, n'envisage pas 
seulement l'accès eaux emplois dé certaine So 
ciété dont on parle souvent, mais •également à 
certaines professions libérales, vers leSquelles 
des fariiilles monégasques, aux moyens de sacri-
fices parfois énormes, ont dirigé leurs enfants. 

Il faut que le Gouvernement sache, que c'est 
sur les conseils très souvent réitérés du Souve-
rain défunt, qiie nos enfants ont embrasSé ces 
carrières libérales. (Que l'en ne nous fasse pas 
regretter de suivre les conseils que nous donne 
le Souverain). 

Je crois qu'il est du devoir de l'Etat, par l'o-
bligation même, d'obtenir pour eux, de même 
_que vous pourriez faire aux propriétaires à )qui 
q4e, pour les autres; qui envisagent l'avenir de 
leur vie en Sollicitant des postes que l'on vient 
'leur arracher, du dehors, ce droit tout naturel, 

l'obtention dans le propre payS, du pain 
quotidien par le travail. 

Le Gouvernement qui a également pour mis-
sion 'de riens défendre, n'est pas sairS ignorer 
que le monégasee est traité en •étranger s'il 
sollicite en dehors de ses' étroites frontières, un 
eriiplei, que ponr ce motif il n'obtient pas. 

Be-connaissez, Messieurs, qu'il ne doit avoir 
aucune difficulté, mais tous les droits au con-
traire, et aucune petSonne raisonnable ne pourra 
le contester, pour pouvoir vivre par le travail 
chez lui. 

J'espère et je souhaite de tout ceeur, que cette 
si passionnante question des emplois, ebtienne 
enfin un résultat donnant toute satisfaction. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je me permets simple-
ment ,de rappeler au Conseil que ce qUe. )deman-
de M. Bonaventure a déjà été fait par le Conseil 
National et le Conseil Communal d'une façon 
tout à fait bénévole sous la forme «une Com 
mission dite 	Commission des emplois ». Cette 
Commission s'est employée de son mieux, elle 
n'a pas ménagé son temps et a réussi d'une 
façon assez satisfaisante. Le dossier est au Se-
crétariat •du Conseil National, il est facile de le 
consulter. Avec l'Office du Travail on n'arrivera 
pas à contenter tout le monde, mais si toutefois 
vous êtes d'avis que l'on doive le •constituer, je 
demanderais que cet Office ait la conscience de 
travailler comme les Anciens l'on fait jusqu'à 
ce jour, c'est-à-dire, bénévolement. 

M. Joseph CROVETTO. — Il est regrettable que 
cette Commission n'ait pas pu subsister-  car il 
faut le reconnaître elle a fait beaucoup de tra-
vail, mais pas un travail complet, car sa durée a 
été très courte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Cette Commission n'a été 
que temporaire comme vient de le faire remar-
quer justement Monsieur Joseph Crovetto. Il me 
semble qu'on oublie un peu facilement ce qui a 
été fait, et il est de mon devoir de rappeler que 
les Elus ont déjà su faire quelque chose. 

M. Michel FONTANA. — Notre honorable col-
lègue M. Bonaventure a rendu hommage préci- 

sément à ce-  qui a été fait pas nos prédécesseurs. 
Je crois qu'étant donnée l'importance de cette 
question, et surtout en raison de l'intérêt que 
tous nous y attachons, nous pouvons voter une 
somme de principe; la réglementation viendra 
après, nous verrons de quelle façon. Pour mon-
trer toute la sollicitude qu'a le Conseil pour la 
proposition de M. BonaVenture, je demande à 
mes collègues s'ils veulent bien se rallier à mon 
point de vue. Puisque nous sommes en session, 
pour gagner du temps, en attendant d'étudier la 
réglementation, je demande à mes collègues Cie 
voter une somme de 10.000 francs. M. Bonaven-
ture aura ainsi satisfaction. 

M. Félix BortAVEWURE. 	Votons d'abord un•  
crédit de principe et nous l'augmenterons en-
suite, si vous voulez donner une satisfaction pla-
tonique à l'opinion publique faites ce que vous 
dites. Mais si vous voulez réussir faites quel-
que chose qui,  se tienne. J'ai rendu hommage à 
Ce qui a été fait, mais je suis certain que nous 
aurons au sein du Conseil National des hommes 
assez énergiques pour faire aboutir les revendi-
cations que nous demandons, 

M. Michel FONTANA. -- Je crois que nos Collé-
gues sont d'accord; il n'y a qu'une questien de 
forme qui les, sépare. M. Marquet si je:ne me 
trompe, veut que l'on vote d'abord sur l'Office 
du travail et sa réglementation, tandis que' M. 
Bonaventure voudrait que l'on inscrive un er& 
dit au budget. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Votons su 
cipe de la création. 

M. Michel FONTANA. — Il aurait fallu mi ex-
posé des motifs , sur lequel on aurait discuté en 
séance privée. 

M. Félix BONAVENTURE. -- J'ai exposé la ques-
tion; mon dossier est complet Nous pouvons 

f  voter lé principe de la création. D'ailleurs, vous 
jétiez tous d'accord en séance privée; quant au 
crédit, nons verrons après. Nous votons assez 
d'argent pour enterrer lès morts, nous pouvons 
voter une petite somme pour faire vivre les 
vivants. 

M. Henri MARQUET. — M. Bonaventure a l'air 
de croire que je suis en désaccord avec lui. Nous 
ne devons pas oublier ce qui a été fait par la 
Commune et les efforts, faits par la Municipalité 
pour placer bon nombre de nos compatriotes 
dans la maison qui s'appelle la Société des Bains 
de Mer. Un effort assez grand, je le répète, a été 
fait par eux, et lorsque je vous vois •demander un 
Office du Travail uniquement composé de Con-
seillers nationaux, j'ai des scrupules à vous suivre 
dans cette voie, car nous touchons à ce qui a été 
fait aireurs et quelquefois avec succès. Je vou-
drais donc, avant de voter la question de principe, 
comme vous le demandez, avoir des détails plus 
complets au point de vue organisation et que 
vous ne composiez pas uniquement cet Office de 
Conseillers Nationaux. Il y en a d'autres qui tra-
vaillent à côté de nous et si nous avons eu des 
divergences de vues pour des questions électo-
rales, nous-ne pouvons oublier ce qui a été fait 
par eux pour les emplois. Je prierai, donc M. Bo-
naventure de revenir avec un programme complet, 
en y mettant non seulement les Conseillers Natio-
naux mais en organisant une sorte de commis-
sion comprenant des Conseillers communaux et 
des Conseillers nationaux, car si nous recevons 
des demandes d'emplois, les Conseillers commu-
naux seront de leur côté à même de nous dire 
combien il y a de nationaux qui ont demandé 
des emplois, et combien il y a de dossiers cons-
titués à la Mairie. C'est pourquoi je vous de-
mande de-  revenir avec des propositions plus 
complètes. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je puis répondre à 
M. Marquet tout d'abord que nous sommes 
douze et que son opinion ne représente qu'une 
voix. Nous avons le droit de vote. Je ferai re-
marquer à M. Marquet également qu'il y a quel-
que chose de plus important: Ii y a déjà un mois 
je l'ai saisi verbalement et par écrit des bases de 
cette organisation. Je fais appel, à vos souve-
nirs M. Marquet et à vos dossiers. Vous avez 
une lettre assez complète, voulez-vous lire la 
fin de ma lettre et voue verrez que je me mets 
à la dispoSition du. Conseil pour la règlem,enta-
lion de cette institution. On ne m'a rien deman-
dé et chaque fois que j'ai demandé à quel mo-
ment ma proposition viendrait en discussion on 
m'a renvoyé a la prochaine séance: Depuis le 18 
mai je vous ai écrit, il s'est passé 11- jours. La 
question n'est pas si compliquée, elle existe déjà, 
c'est quelque chose qui se tient. 

Réellement, je trouve qu'il y a plutôt qu'une 
question de forme t'apparence d'une mauvaise 
volonté et, comme je vous connais, je suis certain 
que ce n'est pas votre pensée ou alors vous m'a-
vez mal compris. 

M. Henri MARQUET. — Vous avez une organi-
sation qui est peut être complète dans votre cer-
veau. Vous avez envoyé une lettre qui est très 
bien, mais vous dites: les Conseillers Nationaux 
n'ont qu'a me consulter, t'est à vous à nous pré-
senter une organisation sur laquelle nous puis- 
sions voter. 	' 

M. Félix BONAVENTURE. ---- Que voulez-vous 
que je vous indique? les heures de service? La 
forme de l'Offiçe National est présentée dans nia 
lettre, j'ai donné des explications complémen-
taires à ces Messieurs, et je crois qu'actuellement 
la discussion est bien spécieuse. Enfin, Messieurs, 
nous sommes douze que chacun prenne ses res-
ponsabilités et passons >au vote de la loi sur les 
loyers qui a également son importance. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. ----- J'a cru voir tout 
à l'heure dans les yetilç d rmes collègues un 
éclair de satisfaction et je constate avec moins de 
satisfaction que certaines difficultés sont en 
train de poindre à l'horizon. Je sais très bien que 
nous nous heurterons à des obstacles; mais je 
crois que ce pourrait être notre mérite de les 
surmonter. 

M. Félix BONAVENTURE• — J'ai oublié de dire 
à M. Marquet que la composition de l'Office tel 
que je l'ai présentée, c'est la base de l'organisme, 
mais nous accepterions volontiers tous les Corps 
élus de la Principauté si c'est, nécessaire. Si les 
Conseillers Communaux trouvent que c'est leur 
devoir de prendre part à cet organisme, nous les 
accepterons avec grand plaisir, mais je ne peux 
pas m'occuper ici des Conseillers Communaux, 

M. LE PRÉSIDENT. — Il serait préférable de 
mettre aux voix le principe de la proposition de 
M. Bonaventure et je pense qu'il obtiendrait un 
vote favorable. Pour ce qui est de la mise en pra-
tique, je suis un peu de l'avis de M. Marquet, 
car je ne vois pas très bien comment va fonc-
tionner cet Office du travail. 

Par conséquent, si vous prenez la proposition 
de M. Bonaventure en considération, et que vous 
la fassiez vôtre, il n'y a rien d'mpossible à ce-  que 
dans un jour ou deux une organisation puisse 
être étudiée par M. Bonaventure et quelques uns 
de ses collègues, et présentée lundi au Conseil 
National. 

Acceptez-vous cette proposition ? 

M. Félix BONAVENTURE. — Votons d'abord le 
principe. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 

le -p,rin 
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pour les Travaux Publics. — Je voudrais deman-
der une précision. Est-ce •qu'il s'agit d'un Office 
de placement. J'ai cru comprendre à ce que disait 
M. Bonaventure que le cas échéant 	jai pu me 
tromper — cet, office procéderait à des- nomina-
tions et désignations lui-même. Dans ce cas je 
serais obligé de faire lets plus expresses réserves: 
l'Autorité AdMinistrative et l'Autorité Souverai-
ne, seules procèdent à la nomination des agents 

de l'État. 

M. Félix BoNAvENrunE. — Je vous remercie 
de votre aimable encouragement ; mais je dois 
dire qu'il y a une, confusion. L'Office National 
dulravail ne placera personne et rie fera aucune 
nomination. Il fera connaître aux employeurs 
les •demandes de ceux qui désireront un emploi 
et fera connaître a ces derniers ,  les places vacan-
tes. Par exemple, la Société des Bains ide Mer a 
besoin de 5 croupiers. Vous trouvez toujours 
des Monégasques qui veulent être croupiers, 
C'est presque une fonction publique à Monaco. 
La Société des Bains de Mer nous demandera 
donc si nous avons des candidats et si..nous n'en 
avons •pas nous dirons nous regrettons .  beau-
coup. Si cet exemple ne suffit pas, je suis Prêt à 
vous en ,donner d'entres, Il n'y a rien de sub-
versif dans ce que je demande. Je demande pour 
leS Monégasques le- droit-de vivre dans leur 
pays, car ils ne peuvent Vivre ailleurs. Vous -Res 
Français, vous pouvez être Conseiller de Gan-

-vernement à Monaco, mais nous demandons à 
occuper les fonctions que nous ne pouvons oc-
cuper que dans notre •pays. 

M. BuTAvAiNto, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Je suis heureux de 
voir que nous sommes •d'accord, mais. il serait 
préférable de le constater sans -Se livrer à des 
personnalités. 

- M. LE PuÉsinNr. 	La proposition présentée 

par M. Bone-venture ,est mise aux voix, c'est-à= 
dite la• création d'un «Office du Travail». 

(Adopté à l'unanimité). 

Projet de loi portant règlernerktation nouvelle 
des rapports entre propriétaires et locataires 

à partir du 1" OCtobre 1926 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Settimo, 
rapporteur, pour la lecture du rapport de la Com-
mission de Législation., 

M. Auguste Serrimo. 

La Commission de législation du Conseil National 
dans ses diverses réunions a été appelée à examiner 
le projet de loi sur la réglementation des rapports 
entre propriétaires et loèataires. Je rappelle pour 
ordre que ce projet résulte des travaux d'Une com-
mission officieuse instituée par le Gouvernement 
pour 'mettre 'en (contact des représentants des dif-
férents corps élus de la Principauté, de délibérations 
de la Chambre Consultative et des- conclusions du 
Conseil d'Etat et du Gouvernement. 

Le Gouvernement nous présente ainsi un projet 
précédé d'un exposé des motifs sur lequel nous 
avons longuement délibéré et qui sort modifié par 
suite de l'examen que lui a fait subir votre Commis-
sion de législation. 

Il est inutile d'expliquer à nouveau la nécessité 
inéluctable d'une prorogation dans la _période de 

,houleversement économique que nous traversons. Il 
a été fait observer qu'une phase de la solution du 
problème des logements consiste à provoquer la 
construction de nouveaux locaux d'habitation. D A 'a 
rien été fait de pratique jusqu'ici. 

L'Etat ne devrait-il pas tenter l'expérience de la 
construction de locaux à loyers modérés? Il pourrait 
ainsi utiliser ces immeubles pour le logement des 
monégasques qui en feraient la demande et de ses  

petits fonctionnaires pour lesquels le coût du loge-
ment est une Traction importante dtitraitement. 

N'y aurait-il pas lieu de provoquer d'autre part 
l'augmentation des anciens imMeubles par des prêts 
hypothécaires rembnursables par annuités. Il existe 
bien une caisse spéciale mais sa réglementation trop 
restrictive ne semble pas avoir donné de résultats. 

Ne faudrait-il pas un nouveau règlélnent de voirie - 
pour permettre dans une certaine mesure la surélé-
vation des immeubles existants. J'avoue, que -ce sont 
de grosses questions qui nécessitent une étude appro-
fondie et, qui dépassent le :eadre de nos préoccupa-
tions actnelles. Nous prions-néanmoins le Gouverne-. 
ment de bien vouloir unir ses efforts aux nôtres pottr 
essayer de faire oeuvre utile,  à ce point de vue. 

principe se dégage 'de toutes ces ,discussiens, 
sur la:prorogation des baux, c'est ,que dans ta redarc7-' 
-lion de Cette loi d'excention, il fallait le phis possible 
par les conséquences de restrictions successives 'arri-
ver par petites étapes vers le retour lent mais continu-, 
au droit commun. La loi, française s'inspire Largement .1 
de- cette; -idée +en faisant 'chaque année °à partir Mi' 
premier juillet mil ,neuf cent vingt-sept, rentrer dans 
le droit commun une -catégorie de locaux d'habita-
tion en égard an chiffre du loyer et à l'importance 
de la -ville. 

Nous avons pris pour base de notre discussion le 
prajet officiel du Gouvernement, examiné Parle Can-
Sen d'Etat et dont, nous 'sommes saisis. Il comprend.  
Cinq Sections-  la 'Mentière ,d'ailletirS 'la pluS'impor-
tante, réglemente Le Maintien en 'jouissance des 
locaux d'habitation. La deuxième, la prorogation des 
locaux commerciaux et industriels; Ja' troisième, la 
majoration tertmor.aire et exceptionnelle des loyers 
des'baux en cours, la quatrième, la procédure, enfin 
la cinquièMe contient`-quelques dispositions diverses. 
Le 'rapporteur ne fera. état dans son 'exposé. que des 
modifications que' votre ,.commission a cru devoir 
-demander au Gouvernement. 

EXAlmÉN‘ DÉS ARTICLES 

SECTION, I. 

Article r% ---- Le projet fixe le principe et la durée 
d'application de la prorogat&n. 

Le principe consiste dans La notion d'occupant de 
bonne foi. 

Bénéficient •de la prorogation, lés personnes occu 
pant de •bonne foi des locaux affectés à l'habitation à 
la date du 30 septembre 1926, soit comme locataires, 
sous-locataires et cessionnaires, en vertu d'une con-
vention, non expirée avec cette réserve que la sous- 
location ou la cession sont inopposables aux proprié-
taires si le contrat qui lie le propriétaire et le loca-
taire principal interdit cette cession ou sous-location. 

Bénéficient encore de la prorogation, les occu-
pants anciens •locataires, sOus-locataires ou cession-
naires qui sont en jouissance de leurs locaux d'habi-
tation par suite des prorogations de la loi N° 78. 

Toutefois les sous-locataires et cessionnaires ne 
jouiront plus de la prorogation si le locataire princi-
pal est exclu de ce bénéfice. 

La durée est fixée jusqu'au 30 septembre 1932. 
Dans les -Circonstances actuelles, il a paru difficile 

à votre commission d'engager l'avenir pour une pé-
riode si langue, dépassant d'ailleurs la (titrée de pro-
rogation de la loi française. L'accord s'est fait sur 
la date du 30 septembre 1930. D'ailleurs, si les circons-
tances économiques à cette époque ne permettront 
pas le retour intégral au droit commun, une nouvelle 
prorogation sera mise à l'étude et les corps élus s'ins-
pireront de l'expérience acquise pendant cette pé-
riode de quatre années. 

Article 2. — Contient deux dispositions déjà insé-
rées dans la loi N° 78. Elles n'ont soulevé aucune 
observation. 

Article 3. — Cet article vise les catégories de loca-
taires qui sont exclus de la prorogation. 

Sont exclus de ce bénéfice de la prorogation. 
1° Les occupants de nationalité autre que la natio-

nalité monégasque, sauf : 
a) S'ils sont fonctionnaires, agents et employés des 

services publics, en activité ou en retraite. Les expli-
cations contenues dans l'exposé des motifs du projet 
du Gouvernement. indiquent d'une façon indubitable 

'il ne s'agit que des services publics monégasques- 
) Les étrangers exerçant dans la Principauté une  

profession libérale, un commerce, une industrie ou 
un emploi privé et y ayant résidé effectivement au 
moins- six mois de chaque année au cours des deux 
années antérieures à la promulgation de la présente 
loi. 

Votre commission a été amenée à modifier ce texte 
et à le remplacer par le suivant : 

Etrangers exerçant ou ayant exercé dans la Prin-
cipauté une profession libérale, etc... 

Il a paru que les deux années de résidence étaient 
suffisantes pour accorder la prorogation aux loeatai- 
res de cette catégorie. 	 • 

La Commission aurait voulu arrêter là l'énuntéra-
tien des exceptions du premier article des exclusions 
à la prorogation. Elle s'est néanmoins rendue à cette 
néceisité de protéger_ les étrangers retraités de so-
ciétés privées, ceux qui avaient cesser d'exercer dans 
la Principauté une profession libérale, un commerce 
ou une industrie. Ceci a été fait par l'adjonction des 
mots : ou ayantexercé au texte B,, du projet du Gou-
vernement. 

La Commission a désiré faire place parmi les béné,. 
ficiaires de la prorogation aux étrangers, ayant 
épousé'une monégasque et aux Mutilés -réformés. Elle 
propose donc d'incorporer parmi les étrangers ben& 
ficiaires de la prorbgation. 

d'une part : Les étrangers dont la, •femme encore 
vivante et non séparée de- corps appartient 
à la nationalité monégasque. 

d'autre, part • Les mutilés ou réformés de guerre, 
veuves de guerre, ascendants ayant recueilli 
deS enfants de militaires' ou de marins morts 
pain' PEntente. Ces deux dispositions seront 
ajeutées à- l'article' 3. 

c) Ce paragraphe disparaît Cemplètement. 
2° et 3°. — Sont exclus du bénéfice de la proroga-

tion ceux qui, soit comme propriétaires, soit comme 
locataires' ont leur disposition un local correspon-
dant à leurs .besoins. En cas, de pluralité de loge-
ments, ils pourront justifier que cette pluralité leur 
est indispensable. 

e et 5°. —Les locataires qui ont sous-loue ou 
Sous-loueront, qui mit cédé ou céderont leurs droits 
au ,bail pour la majeure partie des loeaUx, objet du 

bail -.Le projet ne, visait que la- cession ou la sous-
location de là totalité deslocaux. Il a paru néces-
saire' cl'éViter, la fraude du loeataire qui ne conser-
verait qu'une, pièce d'un. appartement pour satisfaire 
à la loi et sous-louerait et céderait le reste du local. 

Il est juste que si un locataire n'a pas besoin de 
'son appartement il ne puiSse profiter de la proroga-
tion. Le sous-locataire ou cessionnaire s'entendra dès 
lors directement avec le propriétaire. 

6° et 7°. - Ces deux paragraphes visent les-occu-
pants des locaux loués ou sous-loués meublés, hôtels 
et garnis. Je vous indique tout de suite que la com-
mission n'a pu se mettre d'accord sur cette disposi-
tion de la loi qu'après une très langue discussion. 
Nous nous sommes trouvés en 'présence de situations 
opposées digne d'intérêt de par et d'autre, mais qui 
nous ont paru inconciliable. Le texte établit une dis-
tinction entre occupants d'hôtels classés hors catégo-
rie ou de première catégorie. Pour ces occupants 
l'accord est complet : pas de prorogation possible. 
Pour les locataires d'hôtels antres que ceux ci-dessus 
et peur les locataires de meublés, -le texte prévoit 
la possibilité de la prorogation s'ils les occupent 
d'une façon permanente. Cette disposition fait donc 
un sort inégal aux grands hôtels d'une part, et aux 
petits hôtels et meublés, d'autre part. Ces derniers 
se voient imposer une obligation qu'ils n'ont pu pré-
voir puisque jamais disposition semblable n'a été 
prévu à leur encontre, obligation que nous estimons 
très importante, peut-être ruineuse. D'autre part, il 
parait injuste de ne pas protéger les locataires de 
meublés, qui, malgré leur bonne volonté, n'ont 
pu trouver un appartement non meublé. La Commis-
sion s'est arrêtée à cette solution transactionnelle de 
n'accorder la prorogation aux occupants de locaux 
loués ou sous-loués meublés à moins qu'ils ne les 
occupent à •l'année et ne disposent pas pour leur ha-
bitation d'un autre local répondant à leurs besoins 
et à ceux des membres de leur famille vivant bain-
uellement avec eux. 

Cette disposition prend la place du numéro 7, le 
numéro 6 disparaît. 

8° et 9°. — Occupants de logements déclarés insa- 
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lubres ou qui menaceront ruine : texte du projet 
adopté. 

100. — Ce paragraphe concerne les locataires d'im-
meubles expropriés ou acquis à l'amiable pour l'exé-
cution de travaux déclarés d'utilité publique. Ils sont 
exclus de la prorogation, toutefois ils ne seront tenus 
d'évacuer les locaux qu'au commencement des tra-
vaux et après préavis de trois mois. C'est une ques-
tion grave et délicate. Les précédentes lois, n'avaient 
pas. comme celles-ci admis le principe. de l'expulsion 
possible de ces locataires; la commission a été frap-
pée de la possibilité de Mettre à la rue des familles 
en si grand..nombre. La nécessité d'exécuter aces tra-
vaux d'utilité publique a inspiré cette décision, mais 
elle peut être trop lourde.  de 'conséquence.  

La Commission a fait line distinction; les eceupants 
- entrés en jouissance " aPrès 'l'Ordonnance déclarant 

publique n'ont droit à aucune sollicitude,, çar 
l'Adniinistration des Domaines les a Sûrement pré-
venus de leur' situation précaire. Le .10° jouera à lettr 
encontre. Quint' aux occupants, entrés en jouissance 
avant le jogement il sera statué sur leur sort (in fine) 
clans les dispositions' par 	 ' 	_ 

.  

11'. 	Les - Occupants poutre leSquelS leIogemerit 
constitue ou constituera, un des accessoires du centre 
de louage ou de -service n'ont pas -droit-de proroga-
tion. Il est évident que si tin propriétaire ou patron' 
renvoie son Chauffeur on-Son concierge -ik doit avoir, 
le drOit de leur faire vider-les locaux qu'ils occupent 
tn cette qualité. 

L'article -4 du projet a teait à l'augmentation du 
loyer-et à la !durée de la fixation-de cette majoration., -
La. Comniission est d'avis de-la fixer pourune période 
allant jusqu'au 30 `septembre, 1928. seulement. Celte 
:date paraît suffisante pour le moment. Il serait peut-
- être,  imprudent, vu les variations imprévisibles-  de la' 
valeur du franc dé fixer cette augmentation pour,Une 
Période plus longue. A l'expiration decette période il 
sera fixé un 'nouveau pourcentage non pas par tine 
commission paritaire mais par une loi laltérieure.' 
Ifaugnientation sera de cent, peur e.-,ear de la -valeur 
locative 'd'avant-guerre. Cette valeur lecative sera 
déterminée ainsi qu'il a été prévu dans leS lois précé-
dentes; c'est l'Objet de l'article 5 qui ne soulève " 
anctine  

Nous arrivons ainsi' à l'article 6 qui s'oecupe des,  
locaux qui n'étaient- pas affectes à l'habitation en 
août, 1914. La précédente lei rie prévoyait pas la pos- , 

d'augnientation si les 1o.eaux n'avaient été 
affectés à l'habitation que .depuis le 1" janvier 1920, 
Les conditions éCoriomiqueS ont grandement "change 
depuis ,cette date, 'la crise -des logements .n'était pas.  
si accentuée qu'a l'heure actuelle, ces Considérations 
ont entraîné la Possibilité de, revit:Sm- ces prix. Le 
projet du 'gouvernement " prévoit - la possibilité de 
faire reviser par le juge cette valeur locative. 

eta Comniission de son Côté préfère une solution 
p!us rigide mais plus simple, l'augnientation .eat fixée 
foefaltairement en prenant la dernière convention de 
prix. Ce prix ,est augmenté de 10% par année :de 
durée de la convention sans que la première'-année 
entre en ligne ede compte pour le calcul. 

Elle se rallie donc à. la solution adoptée par le 
projet de la commission mixte dont !elle fait sien 
l'article 6. 

La commission a ensuite examiné- la question des 
charges qui sont passées sous silence par le Gouver-
nement sauf en ce qui concerne l'eau. 

Pour l'eau, le Gouvernement prévoit un loyer sup-
plémentaire de 4% du loyer majoré si l'eau -est à la 
charge du propriétaire. Nous avons été conduit à 
aller plus loin dans cette voie. Le principe est le 
suivant_ : l'eau sera toujours à la charge du locataire. 
Pour faire payer cette charge le propriétaire à deux 
moyens: il peut s'en tenir au forfait de 4% comme il 
est dit ci-dessus ou il aura la faculté de faire payer 
la consommation exacte par l'établissement à ses 
frais de compteurs mesurant cette consommation. 
Des :xernplea d'abus très graves ont été présentés à 
la commission, pour n'en citer qu'un, dans certains 

1,5, salles de bains servent plus au lavage du 
linge qu'à l'hygiène corporelle. 

La rémunération des autres charges a été fixé en 
bloc et à forfait à 5% du loyer majoré. 

La ventilation de diverses charges aurait soulevé 
des problèmes compliqués. Tous les immeubles sont 

u moins grevés de charge, les réparations, ra-
des façades, les frappent tous, il y a, en 

plus pour certains, la fourniture du chauffage cen-
tral, de l'ascenseur et du concierge. Le pourcentage 
unique peut paraître injuste mais ces derniers im-
meubles sont évide:nen-tent ceux dont les loyers étaient 
les phis élevés, ils auront un prix proportionnelle-
ment plus majoré, ils rreçupérercent ainsi dans une 
bien faible mesure il est,vrai, les charges plus lotir-
des qu'ils doivent supporter ? Cette façon de procé-
der •évite d'aller devant le juge pour la fixation de 
la majoration ainsi 'qu'il en avait été décidé dans 
la loi numéro 59. 

Le projet du Gouvernement s'occupe, ensuite dans 
divers articles du droit de reprise du prepriétaire. 
' Votre conunission de législation dans le but loua-
ble de protéger d'une façon plus forte le locataire 
monégasque impose au propriétaire des conditions 

'plus exigeantes. Un locataire Monégasque ne pourra 
jamais être-  'dépOsse'de de son apParterilenf Par,  un 
propriétaire étranger. Il ne pourra être evinèé -que 
si son propriétaire est monégasque et eneore, celui 
ci, •clétira juStifier que l'appartement Mea désire re 
prendre offre` pour lui unee -véritable nécessité et qu'il 
ne peut agir utilement contre un locataire étranger. 

Pour la reprise par le -propriétaire étranger nous 
Conservons les disPositions de =la loi 'numéro 78. 

La !réglementation du" droit de i-epi4sè selon le 
désir de la commission pourra être rédigée de la 
façon suivante 

Article 12. — La reprise prévue à l'article ci-dessus 
ne Poura être exercee a enconhe d'un ()capant 
natienalite monégasque que par un, propriétaire ap-
partenant lui-même à cette nationalité, a la condition: 

1'. -- Que l'occupation du local loué réponde pour 
lui on pour le bénéficiaire de là reprIse à une véri-
table nécessité. 

2°. -- Qu'ils ,  n'aient ni l'un ni l'autre dins la Prin-
cipauté lin locataire de nationalité étrangère à l'en-
contre duquel la reprise pourrait être utilement exer- 
cée. 	" 

Article 13. — La repris.e ne pourra être, exercée à 
l'encontre d'un occupant de :  nationalité étrangère que 
dans les conditions prévues :aux articles 8 el 9, alinéa 
1 de la lei' N° 78 du 19 juillet 1924. 

Toutefois, les anciens fonctiOnnaires, agents et em-
ployés des-Services publics ayant Axé leur résidence 
principale et habituelle dans le Principauté', seront 
assimilés au point de vue de l'application de I'mticle 
8' aux fonctionnaires, agents et !einployés.en service.  
' Article 14. -- Si le proprietaire qui 	la re- ,  

prise est propriétaire de plusieurs immeubles .ou fracr 
Dons dinuneubles 'et qu'il ait, déjà exercé la reprise 
prévue'- par la présente loi on par les lois de proro-
gations =antérieures en ane d'assurer un logement à 
l'un des ascendants ou descendants visés à l'article 
2' Ci-dessus, il ne pourra plus, exercer à nouveau cette 
reprise, au profit du même ascendant, ou deseendanL .  

La commission propose de maintenir les °di•sposi-
tions.à- Partiele 2.de la hii l'■°- 78. C'est un article à 
ajouter, ;au projet du Gouvernertient en !changeant, 
bien entendu, la date du 30-septembre 1926, par celle 
du 30 septembre 1930.   

L'article, 15 est adopté sans modification. 
L'article  16 ne soulève aucune" difficulté et-il- pre-

voit une aggravation de l'indemnité que devra payer 
le propriétaire -s'il exerce à tort son droit de reprise. 

Article 17. — La commission propose là rédaction 
suivante : 

En cas de décès ou d'abandon de domicile, le béné-
fice de la présente loi demeurera acquis aux per-
sonne'', membres de la famille de l'occupant ou à sa 
charge peur: ant justifier qu'elles. vivaient habituel-
lement avec lui depuis un an. 

Le délai est porté de six mois à un an pour éviter 
dans une certaine mesure divers abus. 	. 

L'article 18 assimile aux locaux d'habitation. 
1', - Les locaux utilisés à la fois en vue de l'ha-

bitation personnelle et: de l'exercice d'une profes-
sion. 

2°. — Les locaux affectés à un usage professionnel 
sans caractère commercial ou à l'exercice d'une Une-
tion publique. 

La commission étend ensuite l'assimilation aux 
garages et y ajoute les caves, l'article continuerait 
ainsi : 

I  

un locataire exerçant une profession libérale ou une 
fonction publique. 

4^. — Les caves affectées à l'usage exclusif des 
occupants d'un local d'habitation. 

Le reste de l'article demeure inchangé. Il y a lieu 
néanmoins pour éviter une contradiction possible, 
avec la section II de la loi N° 78, d'ajouter le para-
graphe suivant : 

Les dispositions du présent article ne seront ap-
plicables qu'a partir du ler octobre 1927, •en ce qui 
concerne-les locaux régis jusqu'à cette date par les 
dispositionS de la section 2 de la loi N° 78. 

Article 19.%--- Est adopté sauf le paragraphe 2 qui 
serait rédigé de la façon suivante : 

A partir du 1" octobre 1926 -les occupants pourront 
donner congé en observant les délds de préavis fixés 
par l'article 1579 du Code Civil, 

u maintien en jouiSsESaCricie°dN n  es occupants de locaux 
-- à usage commercial ou industriel 

La. loi N° 78 règle cette question jusqu'au 30 sep-, 
teMbre 1927. Il a paru normal à votre, commission 
d'attendre cette date pour élaborer •de nouvelles dia-r . 
positions, le principe de la !Propriété conemerciale 
peut incessamment s'introduire dans la législation et 
il sen:tif préférable d'apporter un projet d'ensemble. 
Les commerçants entrés en jouissance, avant le 1."' 
janvier 1920 sont assurés de de:nein-en en possession 
jusqu'au 30 septembre 1927. La commission désire 
également maintenir en possession - ceux qui ne sent 
entrésseenT jouissance qu'avant le 1" janvier 1926. 

L'article 20 est done adopté. 

SECTION III 

SECTION 

De la Prooédure 

Les articles 23, 24 !et 26 sont a.doptés, la commis-
sion pense pour rendre plus •expéditive la procédure, 
supprimer l'appel des décisions du juge de paix et' 
de celles du Tribunal dans cette matière. 

' SECTION 1/ 

Dispositions- Diverses 

, L'article 27 n'est qu'un simple renvoi. à diverses 
dispositions des lois 59 et 78, dispositions spéciales 
dont le maintien ne peut soulever de difficultés, Une 
seule observation est à faire. La question du congé 
à donner à l'occupant en cas de reprise par le pro- 
priétaire est réglée par l'article 15. Le congé pou'rra-
être-  donné à tout moment, il devra comporter un 
préaVis de trois mois au moins. Ainsi se trouve ap4 
planie une difficulté qu'avait révélée la pratique. 

Vient ensuite l'obligation pour ceux qui sous  
louent ou cèdent leur bail de verser au propriétairé 
une partie de leur bénéfice. Nous proposons de sup 
primer l'obligation -pour le locataire de notifier au, 
propriétaire la cession ou la sous-location. Le texte 
'deviendrait le suivant : 
" Article 28.— Dans le cas on la sous-location n'aura' . 

3'. — Les garages à l'usages exclusif des occupants 
un local d'habitation ou occupés exclusivement par 

De ln majoration,. temporaire, et 'exceptionnelle- , 
des, loyerS en. Cons 

.: C'est, une disposition - er attente.-  La loi 78"fixait une 
majoration'de-10%.Pone, les ,locaux d'habitation 'et de• 

.30' à 	pour- les lOcau),c. commerciaux. ,•. 	' 
, 	loi .française a remis.au Tribunal le ,soinede la 
fi_ser'sans"'prévoir dé., maximum. On ,Semble hésitant 
pour". laisser ce syStèrne'.'s'appliquer :librement • TA 
conanaissien, est 	 dree jusqu'en" sep t 
bre,_1927„leS , restillats'de,reXPerienee 

Les Mgjoratioas,prévüesi sont donc, maintenues jtio-.- 
qu''au 30 septembre 1927 

L''article 29 de la'Iol.N9 78 Pr eseriVait -  au. locataire 
désirant. jouir du bénéfice 	prorogations l'expie  • .. 	 _ 
ration :de Son' bail; l'Obligation • de'''faire connaître 
Son Intention- au- 	etalre. 	.Gouvernement 
'préféré danS-,Yartiele•.,'22 de ,son:prejete,accorder Sie 

' benéfi.ce de Plein `droit :sans' que le locataire ait à. 
prévenir son propriétaire., Il devra le 'faire ateon"--' 
trre,''si son intention:est -de ne: pas "bénéficier' deS 
."disPesitiens 	 - 	 ,• ..- • - 

La section trois .est adoptée parla .coinniiss laff. • 
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pas mis ou ne mettra pas lin au maintien en jouis-
sance prévu par la loi 18 ou par la présente loi, le 
locataire principal sera tenu de verser au proprié-
taire s'il le réclame, le tiers de l'excédent du prix réel 
de sous-location sur le loyer ou la partie de loyer 
majoré correspondant au local sous-loué. Si le loca-
taire a sous-loué après l'avoir garni d'un mobilier, 
un local loué nu, il ne sera dû que le quart de cet 
excédent. 

La même disposition est adoptée pour la cession. 

Le projet de loi indique qu'aucun local affecté à 
l'habitation ne pourra être, transformé en •local de 
spectacles_publics, de danses ou en local 'commercial 
à moins que le Propriétaire par 'compensation n'ait 
construit •un autre local de même importance. Il est 
juste, en -effet, de permettre la transformation si la 
capacité du logement ne se trotive pas 'clin-Urinée. 

Il nous reste enfin à ajouter tin article pour pré-
voir- le cas des locataires des immeubles expropriés: 
Je rappelle la distinction faite par la commission. 
Les occupants entrés en jouissance 'après l'ordon-
nance, déclarant l'utilité publigite, pinirront être •ex-

. pulsés dès le commencement effectif des travaux et 
après préavis de trois mois Les occupants entrés .en 
jouissance antérieurement à l'ordonnance déclarant 
l'utilité publique pourront exiger avant de vider les 
lieux, que le service conipétent-inette à leur disposi-
tion un local correspondant-aux mêmes besoins que 
celui'dont' l'a.dministratioti voudra reprendre l'usage 
et d'un loyer 'ne dépassant pas le.  loyer majoré de ce 
dernier. 

Telles sont les Observations qu'a inspirées à la 
commission de législation l'étude du projet de loi 
présenté par le Gouvernement ,  et les modifications 
qu'il a paru utile, d'y apporter.' 

M. LE MINISTRE. — Avant que vous n'engagiez 
la discussion sur le projet de loi destiné-  à faire 
suite à la loi N° 78, je tiens à déclarer très modes- 
tement mais' en même temps très franchement 
qu'en vous soumettant ce projet de loi le Gouver- 
nement n'a pas eu la prétention de vous présen-
ter un monument juridique..Si_ nous avions -voulu 
faire oeuvre juridique, nous n'avions qu'à laisser 
tomber — pardonnez, moi l'expression -- la loi 
N° 78 sans lui donner de remplaçante et laisser 
jouer librement deux grands principes: le princi-
pe de la aloi de l'offre et ide la deniande et cet 

 la convention fait la loi des parties. Mais, 
comme 1VI. Settimo l'a fait ressortir dans son re,  
marquable rapport, les circonstancês exception-
nelles iiées de la Guerre, circonstances économi-
ques et sociales, nous ont obligés à vous proposer 
de prolonger une législation ,d'exception et à vous 
présenter, non pas une oeuvre juridique, je le ré-
pète, mais un compromis entre des intérêts sou-
vent'diamétralement opposés les uns aux autres, 
et également respectables quand ils ne sont point 
exagérés dans leurs prétentions. 

En conséquence, nous avons cherché à rappro-
cher en marge des principes du droit, ces intérêts 
opposés et il nous est apparu que le meilleur mo-
yen d'y parvenir était de faire appel à la collabo-
ration de leurs représentants. C'est ainsi qu'a été 
composée une commission mixte d'étude compre-
nant, à côté de membres des Conseils National 
et Communal ainsi que de la Chambre Consul-
tative, des délégués des groupements de proprié-
taires et de locataires. Je me fais un devoir de ren-
dre un hommage public à l'esprit de conciliation 
et de bonne foi qui a animé les travaux de cette 
commission, ce qui n'était d'ailleurs pas pour sur-
prendre, étant donné au surplus la haute person-
nalité qui a présidé à ses travaux. Et je me per-
mets de recommander à votre considération la 
plus bienveillante le résultat de l'entente ainsi 
réalisée. 

M. LE PRÉSIDENT. - Si personne ne demande 

la parole, je vais procéder à la lecture des articles 

et les soumettre au vote. 

SECTION I 

Du maintien en jouissance des occupants de locaux 
affectés à l'habitaticin ou à l'exercice d'une profession 

Article I. = Toutes les personnes occupant de 
bonne foi, à la date du 30 septembre 1926, des locaux 
affectés à l'habitation seront maintenues de droits en 
jouissance desdits- locaux, sans avoir à remplir aucu-
ne formalité, jusqu'au 30 septembre 1932 inclusive-
ment, aux conditions prévues par la présente loi. 

Seront considérés comme occupants de bonne foi, 
à la date précitée, à la condition qu'ils aient pleine-
ment satisfait, à. cette date, à toutes les obligations 
résultant, à leur charge, de la loi, de la convention, 
ou de décisions judiciaires ayant acquis l'autorité de 
la chose jugée : 

1" Les locataires, sons-locataires et cessionnaires, 
occupant, en vertu d'une location, d'une sous-location 
ou d'une cession, de bail, valablement consentie et 
non encore expirée ; les sous-locations et les cessions-
ne pourront 'être considérées comme valablement 
consenties lorsque la convention passée entre le pro-
priétaire et le locataire principal aura interdit la 
sous-location ou la .cession ; 

-- Les anciens locataires, sous-locataires et ces-
sionnaires maintenus en jouissance par l'effet de pro-
rogations légales antérieures. 

Toutefois, des-.sous-locataires et cessionnaires ne 
pourront invoquer le bénéfice des dispositionS de la 
présente loi, alors même qu'ils rempliraient les condi-
tions prévues aux §§1  et 2 ci-dessus, lorsque le loca-
taire principal dont 'ils tiendront leurs droits, sera 
lui-même exclu de ce bénéfice. 

M. Joseph Croverro. — La Commission a 
proposé 1930 comme limite de la prorogation. 

- M. LE PRÉSIDENT. --- Oui, la Commission pre-
pose de substituer 1930 à 1932. 

L'article 1" dont je vous ai donné lecture, avec 
la modification proposée par la ._Commission de 
Législation est mis aux voix. 

(Adopté par 10 voix contre une; celle de M. 
cintrrecreertertne > 

M. LE PRÉSIDENT.'_ 

• Article 2. — Les propriétaires ne pourront, pour 
s'opposer au maintien en jouissance des occupants, 
se Prévaloir des décisions judiciaires intervenues et 
non encore exécutées, à moins que ces décisions ne 
valident des congés donnés pour inexécution d'obli-
gations résultant de la convention -des parties ou àe 
l'Ois antérieures de prorogation. 

Les conventions librement consenties recevront 
pleine exécution, lorsqu'elles seront postérieures à la 
Promulgation de la 	N" 59 du 23 juillet 1922. 

La Commission ne propose aucune modifi-
cation. L'article 2 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT'. — Pour l'article 3, je vais 

vous donner lecture du texte proposé par la Com-
mission de Législation. 

Voici : 

Article 3. — Les dispositions de l'article 1 ci-dessus 
ne pourront être invoquées que par les occupants de 
nationalité étrangère ,sauf au cas où ils.  rentreraient 

'dans l'une d-es catégories suivantes : 
1" Etrangers mariés et non séparés de corps ayant 

épousé une femme de nationalité monégasque. 
Etrangers exerçant dans la Principauté une 

fonction ou un emploi, publie. 

3" Mutilés, réformés de guerre, veuves de guerre, 
ascendants ayant recueilli des enfants de militaires 
ou de marins morts pour l'entente, s'ils ont établi 
leur résidence principale dans la Principauté et y 
ont résidé effectivement au moins six mois au cours 

des deux années antérieures à la promulgation de 
la présente loi. 

4" Anciens fonctionnaires, agents et employés de  
services publies de la Principauté, y ayant fixé leur  
résidence principale et habituelle. 

5" Etrangers exerçant ou ayant exercé clans la 
Principauté' une profession libérale, un commerce-

- -une industrie ou un ,emploi privé et y ayant résidé 
effectivement au moins -six mois au cours de chacune 
des deux années antérieures à la promulgation de la 
présente loi. - 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement est 
d'accord avec la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'art. 3 présenté par la 
Commission est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité') 

M. LE PRÉSIDENT. — Article 4. Je donne lecture 
de l'article modifié par la Commision 

Article 4. -- Les dispositions -de l'article I ne pour-
ront être invoquées en outre : 

1" par les occupants ayant ri.leur disposition, -dans 
la Principauté, à titre .de propr4étaire, un autre local 
d'habitation correspondant à leurs besoins et à ceux 
des membres' d-e leur famille demeurant avec eux; 

2° par les -occupants ayant à leur disposition, dans 
la Principauté, à •titre de locataires, sous-locataires 
ou cessionnaires, plusieurs -locaux d'habitation, sauf 
pour celui qui constitué leur =principal établissement, 
à moins que leur fonction ou leur profession n.e les 
y obligent -où -que les 'locaux d'habitation loués par 
eux)en sus de leur habitation personnelle ne• soient 
ocimpés effectivement par leurs ascendants ou des-
cendants ou ceux de leur conjoint; 

3" par les . locataires qui ont sous-loué ou sous-
loueront: la majeure partie des locaux d'habitation 
ayant fait l'objet du bail ; 

par les locataires qui ont cédé ou céderont leur 
droit au bail pour la majeure partie des locaux, objet 
de là location; 	• 

5" par les occupants -de locaux loués ou sous-loues, 
Meublés à. moins qu'ils ne soient occupés. à l'année et 
que les occupants ne -disposent pas, pour -leur habi-
tation, d'un autre local répondant à- leur besoin et 
à ceux -des membres de leur famille vivant habituel- 

. 
6" par les -occupants de logements 'déclarés insa-

lubres dans les conditions fixées par l'article 5 de la 
loi N" .78 du 19 juillet 1924,, lorsque la dé-molition en 
aura été ordonnée ; 

10  par les Occupants d'immeubles ou. de parties 
d'immeubles qui menacent ou menaceront ruine, 
lorsque la démolition en aura été -ordonnée par ar-
rêté municipal dans les conditions fixées par les lois 
.et règlements en vigueur ; 

8" par les occupants d'immeubles-ou de parties 
d'immeubles acquis à l'amiable ou à la suitod'expro-
priation en vue de l'exécution -de travaux d'utilité 
publique lorsqu'ils seront entrés en jouissance pos-
térieurement à la transcription de la convention in-
tervenue ou à la promulgatiOn de l'ordonnance pré-
vue par l'article 1 de l'Ordonnance du 21 avril 1911. 

Toutefois, dans ce cas et dans celui qui est prévu 
au § 6 ci-dessus, les occupants ne pourront être tenus 
d'évacuer les locaux occupés avant le coritmence-
ment effectif -des travaux et ils devront être prévenus 
au moins trois mois à l'avance du jour fixé à ce' 
sujet ; 

9° par les occupants pour lesquels le logement cons-
titue ou constituera un des accessoires du contrat de 
louage -des services. 

'M. Auguste SETTIMO. — Comme l'article est 
un peu chargé, il vaudrait mieux le faire voter 
paragraphe par paragraphe. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je ne demande pas mieux. 

- Article 4. — Les dispositions de l'article 1 ne pour-
ront être invoquées en outre : 

1-  par les occupants ayant à leur disposition, dans 
!a Principauté, à titre de propriétaire, un autre local 
d'habitation correspondant à leurs besoins et à ceux 
des membres de leur famille demeurant avec eux; 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 
2' par les occupants ayant à leur disposition, dans 



la Principauté, à titre de locataires, sous-locataires 
ou cessionnaires, plusieurs ‘locauk :d'habitation, sauf 
pour celui qui constitue leur principal établissement, 
a moins que leur fonction ou leur profession ne les 
y obligent où que les locaux d'habitation loués par,  
eux en sus de leur habitation personnelle ne soient 
occupés -effectivement par leurs ascendants ou ues-
cern-tants ou ceux de leur conjoint ; — 

(Adopté ,à l'unanimité) 

M. LÉ PRESIDENT. 

3" par'les lo:cataire:s qui ont sous-loué ou sous-
loueront la majeure partie des locaux d'habitation 
ayant fait l'objet rdu bail ; 

(Adopté à l'unaniniité) 

M. LE. PRÉSIDENT. 

4" par les.  locataires-,qui ont cédé ou céderont leur 
droit au bail;pour la Majeure partie des loeaux, objet 
de la location ; 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE •PRÉSIDENT. 
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50  par les occupants de locaux loués ou sous-loués 
meublés à moins qu'ils ne soient occupés à l'année 
et que les occupants ne disposent pas, pour leur ha-
bitation, d'un autre local répondant à leur besoin et à 
ceux des membres de leur famille vivant habituel-
lement avec eux ; 

M. Charles BERNASCONI. — Assez préoccupé, 
par un passage du rapporteur relatif à ce para-
graphe, et pour pallier dans une certaine mesure 
à l'effet désastreux qu'il, envisage yet que je par-
tage, je ,demanderais que l'on ajoute «pour les 
occupants des locaux loués et sous loués et 
effectivement occupés». Il ne faudrait pas qu'un 
locataire ayant une chambre dans un hôtel puisse 
en laissant son chapeau suspendu pendant quatre 
mois, invoquer le bénéfice• de la prorogation. J3 

que ce locataire soit tenu d'occuper réellement 
les lieux, à moins que sa fonction ou sa profes-
sion ne justifie son éloignement de la Principauté. 

M. LE MINISTRE. --- Dans ce dernier cas, vous 
visez, par exemple, un musicien de l'Orchestre du 
Théâtre ? 

M. Charles BERNASCONI. — Toute personne 
louant des locaux pour la saison, et non à 
demeure pour l'année. 

M. LE PRÉSIDENT. — Alors nous disons « 
moins qu'ils ne soient occupés effectivement à 
l'année et que les occupants, ne disposent pas, etc. 

Il n'y a plus d'observations ? 
L'efinéa 5, ainsi modifié, est mis aux voix. 

( Adopté à l'uncminzité) 

M. LE PRÉSIDENT. --- 

6' par les :occupants de logements déclarés insalu-
bres dans les conditions fixées par l'article 5 de la 
loi N° 78 du 19 juillet 1924, lorsque la démolition en 
aura été ordonnée ; 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

7" spar les occupants d'immeubles ou de parties 
d'immeubles qui menacent ou menaceront ruine, 
lorsque la démolition en aura été ordonnée par arrêté 
:municipal dans les conditions fixées par les lois et 
règlements :en vigueur ; 

( Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

8" par les occupants d'immeubles ou de parties 
d'immeubles acquis à l'amiable ou à la suite d'expro-
priation en vue dé l'exécution de travaux d'utilité 

publique lorsqu'ils -seront entrés en jouissance pos-
térieurement à la -transcription ,de la convention in-
tervenue ou à la promulgation de l'ordonnance pré-
vue par l'article 1 :de l'ordonnance du 21 avril 1911. 
, Toutefois, dans ce :cas et dans celui qui est prévu 
au, §.6 ci-dessus, les occupants ne pourront être tenus 
d'évacuer les locaux occupés avant le comMenceinent 
effectif des travaux et ils devront être prévenus au 
moins trois mois à l'avance ,du jour fixé à ce sujet; 

(Adopté à l'Unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

9" par les occupants pour lesquels le logement 
constitue ou constituera un des accessoires du con-
trat de louage des services. 

(Adopté à l'Unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — Ar ticle 5, .1° alinéa. 

Les propriétaires pourront réclamer aux occupants 
maintenus en jouissance à partir du minent où ils 
bénéficieront des dispositions de la présente, aloi el 
jusqu'au 30 ,septembre 1928 inclu,sivernent ,au lieu du 
dernier loyer fixé par la convention des parties, un 
loyer correspondant annuellement à la valeur loca-
tive de 1914 majorée de 100%., 

Pas d'observations ? 
(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 	alinéa : 

Il pourra, en outre,, être réclamé aux occupants 
pendant la durée de la prorogation et à titre de con-
tribution forfaitaire aux réparations, charges et pres-
tations autres que celle de l'-eau, une indemnité 
annuelle exigible en même temps que le loyer et 
correspondant à 5% du loyer majoré comme il est 
dit à d'alinéa 1 du présent article. 

M. Joseph CROVETTO. -- Il me semble que le 
taux de 5% adopté par la Commission est trop 
faible. En effet, ce que désirent surtout les loca- 
taires c'est d'avoir la certitude d'être maintenus 
en jouissance dans leurs laeaüx. J'ai en le plaisir 
de m'entretenir avec plusieurs d'entre eux et 
j'ai pu constater qu'ils étaient disppsés à payer 
une majoration un peu plus forte pour avoir 
cette assurance. Cette certitude nous la leur 
donnons. Vous savez -qu'avant la guerre on payait 
les ouvriers notamment les maçons 5 francs par 
jour, tandis que de nos, jours ils touchent 6 frs 
de l'heure, ce qui représente une augmentation 
considérable et toutes les charges :sont adé-
quates. Je prierais donc mes collègues de vouloir 
rectifier le taux de 5% et de bien vouloir adopter 
8%. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. ---- Je ne suis pas de 
l'avis de M. Crovetto. Je trouve le pourcentage 
de 5%1 trop élevé pour certâins immeubles. 
Quelques uns •peuvent justifier des charges qui 
existent réellement, mais pour d'autres, ce taux 
de 5% est abusif. 

M. Michel FONTANA. -- Le taux de 5%, que nous 
avons adopté en Commission de législation est 
le résultat ide longues discussions. Dans cette loi, 
qui est une loi de circonstances, nous avons voulu 
concilier tous les intérêts. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — .Je tiens à faire 
remarquer que le 5% devient 10 puisque c'est 
le 5% du loyer majoré. 

M. Joseph ,CROVETTO. — M. le Président de la 
Commission de Législation dit qu'après de •nom-
breuses discussions, la Commission est tombée 
d'accord sur le taux de 5%. Comme en séance 
plénière nous étions au contraire tous du même 
avis sur le taux de 10%, c'est pour cela que je 
reviens au 8%: pour faire une moyenne. Ce taux 
ne nie paraît pas exagéré, car, je le répéte, 
toutes les charges ont terriblement augmenté. 

Nous avons ici des entrepreneurs et ils doivent 
savoir si cette différence est minime. 

M. Michel FONTANA. — Je regrette que Mon 
collègue M. Crovetto, qui a assisté à toutes les 
séances de la Commission, n'ait pas assisté à la 
dernière, Fan cours de laquelle, précisément, nous 
sommes tombés d'accord pour adopter le 5%, 
Par conséquent, la Commission ne peut pas 
revenir sur sa décision. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Pour la bonne règle, je 
vais d'abord mettre auX voix l'amendement 
proposé par M. Crovetto, c'est a dire remplacer 
5% par 8%. 

(Rejeté par 10 voix contre une celle de M. 
Joseph Crovetto). 

'M. LE PRÉSIDENT. — Je mets maintenant aux 
voix l'alinéa tel que je vous en ai donné lecture. 

Il n'y a plus d'observations ? 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je proposerais le 
10% pour certains immeubles qui ont des 
charges. Mais en -réalité, il y a des immeubles 
qui n'en ont aucune. 

M. Charles BERNASCONI. — Les immeubles 
auxquels fait allusion M. 'd'Estienne seraient 
précisément des immeubles de luxe. En fait de 
charges, il ne faut pas voir seulement les appa-
rentes. Il y en a d'autrement plus importantes 
que le profane n'aperçoit pas niais qui vont au 
bout d'un certain nombre d'années, •réduire pour 
quelque temps, le revenu parfois total d'un 
immeuble; je vous citerai: Ie ravalement des 
façades, travaux de toiture, d'égout, sans tenir 
aucun compte encore de la dépréciation normale 
d'un immeuble qui lui aussi vieillit, et auxquelles 
charges nulle propriété n'échappe. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Il faut tenir compte 
que pae niai de proKiétaires l'ont faire les répa-
rations` par leurs locataires. 

M. Charles BERNASCONI. — Cela est peut-être 
vrai pour les réparations que l'an appelle locati-
ves et qui ne concernent que l'intérieur du loge-
ment; Mais cela n'est toujours qu'au bénéfice du 
propriétaire ayant de gros locataires; il faut 
aussi et surtout, tenir compte du petit propriétai-'' 
re que j'estime en la circonstance le plus intéres-
sant. 

M. Joseph CROVETTO. --- Je suis iheureitt d'en-
tendre dire que les charges sont énormes; le pour-
centage proposé este ridicule. - 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'alinéa 
2 de l'article 5. 

( Adopté par 9 voix contre deux; celles de MM. 
Henri Crovetto et Joseph Crovetto). 

M. LE PRÉSIDENT. — Article 5. 3rne  alinéa: 

Cette indemnité de 5% sera «te alors même que 
les réparations, charges et prestations seraient com-
prises dans le prix du bail et sans que les propriétai-
res soient tenus de fournir les preuves de majoration 
de dépenses subies. 

M. Charles BERNASCONI. — Je -désirerais con-
naître si un propriétare ayant un locataire béné-
ficiant d'un bail lui fera supporter les charges; 
c'est-a-dire si ce taux de 5% du loyer majoré 
sera également supporté par ce locataire. 

(M. LE PRÉSIDENT. — Vous demandez, si je 
comprends bien, •si les dispositions de cet alinéa 
auront effet sur les baux en cours ? 

M. Henri MARQUET. — Je croyais que la conven-
tion faisait la loi des parties. 

M Charles BERNASCONI. — Je me rappelle 
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encore le temps où il en était ainsi mais depuis 
la guerre que n'a-t-on vu ? Et la loi que nous dis-
cutons ne démoiliteelle pas cette convention. Je 
ne précise: Est-ce que lorsqu'un bail existe, le 
ocataire en bénéficiant aura-  à payer, en supplé-
nent du prix établi sur le dit bail, les charges 
iouvelles •que nous venons de voter et qui vont 
tre supportées par le locataire n'en ayant pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pensez-vous qu'il soit 
iécessaire de modifier le texte de cet alinéa ou 
coulez-vous simplement y donner l'interprétation 
pie les baux en cours •sont visés. 

M. LE MINISTRE. — Forcément. 

M. Charles BERNASCONI. — Oui, je demande 
les précisions pour éviter toute .discussion future. 

M. LE MINISTRE. -- Le texte en cause est très 

M. Chartes l3ÈRNAscom. — Je suis heureux de 
vous l'entendre dire mais je ne le crois pas. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Si cela peut éclairer 
le Conseil, je> dois dire qu'en France, tous les 
locataires ayant un bail -sont augmentés de 15% 
pour les "Charges. Je ne présente pas mon opinion, 
mais je Signale que le cas s'est Présenté pour 
moi: J'avais un'baW je ne payais aucune charge, 
la nouvelle loi passe et le propriétaire, confor- 

énnent à l'art, 11 m'applique un supplément de 
:éharges. 

M. LE MINISTRE. --- Voulez-VDDS me, permettre 
de vous donner une petite indication qui peut 
vous être utile. Je ne sais pas si vous avez lu le 

nentaire donné à la Presse par M. Morand,' 
,portecir au Sénat de la récente kei française; 

ci a déclaré que le 15%, dans la pensée de 
.,,acte Assemblée, devait s'applicruer, non pas 

eenomatiquement mais dans la mesure -même 
Dû le confort- se -trouvait réalisé par le 
taire,. par exemple selon que l'imineuble compte- 
fiait, ou non-le gaz, l'eau, l'ascenseur, le chauffage 
central, ,etc. 

M. FéliX 13orrAvENTunE. — Dans la Plupart des 
'e locataire a du subir te

. 
 taux. Pratiquement, 

ee`ne intervention du Sénateur Moran,n'a pas, en 
d'effet et je ne connais:, pas de locataire ayant 
iseuté. 

LAGOUEL4É,'Directenr otei Service des Etudes 
Législatives. — Il a été éntendUndans h diseus 
s'ion en ConamisSion, que cette inderrinità:Supplé-
Mentaire de. 5% s'ajouterait automatiquement 

	

a la' majoration deS100 % 	est,prévu e dans le 
)remier alinéa de l'article 5 du texte -"d e- ..;a Com-.- 
enssinti., 

	

Victor BONAFÉDE, 	Pourquoi veut-on 
imposer cette indemnité de 5% si les réparations 
charges et prestatinns sont, déjà comprises clans 
le prix , du bail? 'Vous dites au :début que le ,5% 
est dû à titre de contribution forfaitaire, pour 
séparations, charges et prestations_ autres que 
"cale En dehors de cela, si -ces réparations sont 
déjà comprises dans le prix du bail, pourquoi 
voulez-vous imposer cette nouvelle indemnité ? 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service :tes Etudes 
Législatives. — Les réparations et charges com-
prises dans le prix du ,bail ont été évaluées par 
les propriétaires en tenant compte des cours au 
moment du bail. Depuis que le bail a été passé, 

prix ont augmenté et cette augmentation fait 
subir aux propriétaires des 'majorations de dépen-
Ses qu'ils n'ont pas prévues et qu'ils ne pou-
vaient prévoir. C'est pourquoi la Commission a 
voulu tenir compte aux propriétaires de ces majo-
rations de dépenses, en prévoyant une augmen-
tation automatique et forfaitaire de 55.7 du loyer. 

La nécessité de cette augmentation spéciale n'a 
pas échappé au Parlement Français. Le rapport 
auquel faisait allusion, il y a un instanat, M. le 
Ministre d'Etat, précise que depuis le bail des 
majorations importantes ont rni se. produire 
quant au coût de certaines prestations et qu'il 
serait injuste de ne pas permettre aux. proprié-
taires de récupérer ces majorations, sous le pré-
texte que lés prestations en question, seraient 
comprises •dans le loyer. Le texte auquel pense 
l'honorable M. Bonafède est sans doute celui de 
la Chambre française, mais le texte a eté modifié 
par le Sénat. En tous cas; le Conseil National a 
toute liberté pour modifier cet alinéa, si vous 
estimez que la récUpération ne doit pas jouer 
lorsque les prestations en nature ne font pas 
l'thjet .d'une stipulation. distincte et 'qu'elle doit 
etre limitée au cas où les prestations sont payéffl 
en dehors et en sas du loyer. 

M. Victor BoivArÈnE. — Le prix du bail com-
porte le prix du loyer plus les charges; puisque 
l'on augmente ie prix du bail, le locataire paiera 
le 5% sur les charges. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. —"C'est, je le répète, en raison de 
l'augmentation du coût des charges comprises 
dans le loyer, depuis que le bail a été passé. 

M. Michel FoNrANA. --- La Commission Main 
tientson point de vue. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- M. Victor Bonafède demande-
t-il le renvoi de cet alinéa ? 

M. Victor. BONAFÉDE. 	Non, ce n'est pas néces- 
saire. 

M. 
 

unarles BERNASCONI. 	MOTS C'est bien 
-convenu: le •5%, s'ajoute même au prix des baux 
en-cours, et ce, autonnatiquement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le 3' alinéa de l'article 
5 est mis aux voix. 

(Adopté par 9 voix contre deux; celles de MM. 
Victàr Bonaféde et Fautrier d'Estienne 

M. LE 'PRÉSIDENT.  
te-veeur'''10Cative au . 1" août 1914 

- Sera 1éterininée,‘.pour_ 'fas16canX déjà_ louéS' 'à'éctte 
date comme il ;est 	au 'peemier alinéa 'dé I article 3 
de la loi 1>l°.  78 dd1.19'juillet. 1924. 	. 
. -La :valeur locative devra '.éOrrespondr e à la .totalité 
des locaux et- dénendances_ compris dans la même 
location au 1" août 1914:. • 
:En cas _Cle division actuelle, entre plusieurs loca-

taires,„ de locaux ayant fait. l'objet d'une seule et, 
même "location en 1914, là nouvelle majoration ne 
portera 'proportionnellement que sur les locaux Pré-
sentement occupés par le, locataire. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT..- Ariiele 7. Voici le texte 
proposé par la Commission. de Législation : 

Si les locaux occupés font ,Partie d'un immeuble 
construit ou achevé depuis le ler août 1914 ou n'é-
taient pas affectés à l'habitation à cette date, le loyer 
annuel principal exigible pendant la période envisa-
gée à l'article 3 ci-dessus correspondra au loyer fixé 
dans la :convention la plus récente des parties, aug-
menté de 105 par année écoulée depuis cette con-
vention jusqu'à celle du terme exigible inclusivement. 

Dans ce calcul, il ne sera pas tenu compte de l'an-
née ou la convention la plus récente a été passée et 
la majoration ne pourra jamais dépasser 100 5 du 
loyer convenu. 

M. Victor BONAFÈDE. — Je voudrais demander 
à M. le Directeur des Etudes Législatives si les 
lois précédentes n'avaient pas fixé une autre date  

pour certains locaux qui auraient été construits 
en 1914, 1919 ou 1920, -par exemple. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives.— II est exact que la loi N° 78 décla-
rait qu'aucune majoration ne serait exigible si 

'les locaux avaient été construits postérieurement 
à 1919. L'article actuel permet de majorer même 
le loyer des constructions qui se placent entre 
1914 et 1919 et des logements qui n'ont été affec-
tés à l'habitation que depuis le 1" Janvier 1920. 

L'article 5 de la loi •disait: « aucune majoration 
ne pourra,  être exigée des locataires, -si les locaux 
occupés n'ont été affectés à l'habitation que de-
puis le 1" Janvier 1920». 

On s'imaginait alors que les prik :avaient été 
stabilisés vers 1920 et.que les baux,  assés depuis 
le 1" Janvier 1920 tenaient-compte de cette Sta-
bilisation. Vous savez aussi bien que moi que les 
évènements ont •déjoué ces prévisions. 

M. VictOT BONAFÉDE. — Si les locaux ont été 
-loués de 1914 à 1920, ils:ont, subi une Majoration. 
On va modifier leur régime complètement pour 
leur donner le régime de l'article 6. 

M. LAGOIJELLE, Directettr du Service des Etudes 
Législative,s. — Le locataire paiera, à.  partir 
d'octobre 1927, uns majoration qui correspondra 
à peu de choses près à celle qui, frappera les. 
locaux loués avant 1914, puisqu'il s'agit d'une 
majoration de 10%. par an. . 	- 

M. Charles 'BERNASCONI: 	Dans quel cas se 
`1 , trouvera.telocataire qui a-pris possession d'un 
ioialen 1923, par exemple dans un local remis,,à, 
neuf. Par rapport an prix locatif de 1914,11 paie 
déjà le double ou le triple de, son loyer. 
subir une nouvelle augmentation? 

Mn joseph ■GROVETT'O. — Automatiquement, 
oui. 

M. I4cseuEetui'Direcieur du Service des Etudes 
Législatives. 	de 10% par _année, en ne 
tenant pas compte ,derannée du bail, à partir da 
-moment où jouera la prorogation. 

M. Charles BERNASCONI. 	Il faudrait en-visa- 
gerle' cas d'un immeuble remis à neuf en 1923 
par exempleset loué depuis cette époque. Va-t-on 
accorder, à son propriétaire une nouvelle majora-
lion pour ses logements ? 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — On estime que depuis' Ia passa-
tion du bail, la dévalorisation du franc s'est 
'accentuée. 

M. Charles BERNASCONI.— Elle rest bien davan-
tage pour 'ceux conclus antérieurement. Néan-
moins beaucoup de.personnes ayant pris posses-
sion d'un logement dans les conditions que j'in-
dique, il est intéressant de s'en occuper. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Il faut naturellement qu'il s'agisse 
d'un immeuble achevé ou construit depuis 1914. 
S'il s'agit d'un local ayant fait l'objet d'un 
simple ravalement, c'est autre chose. 

M.. Charles BERNASCONI. — Un immeuble 
ayant subi une complète transformation parfois 
apparente. 

M. LAGOITELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Le tribunal se trouvera, pour 
apprécier en présence d'un texte très . précis 

un immeuble construit ou achevé depuis le 1" 
Août 1914 e Il me semble que ces termes ne pré-
tent à aucun équivoque. 

M. Charles BERNASCONI. — En 1921 cela fait 
20% de majoration. 



(Adopté à l'unanimité) 
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M. Joseph CROVETTO. — La majoration pour 
ce locataire sera beaucoup plus grande que pour 
le locataire de 1914. 

M. Charles BERNASCONI. -- C'est cette différence 
de traitement poutvanit bénéficier à l'individu 
jouant d'astuce, qui a fait l'objet, de mon inter-
vention. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — I3 y a lieu de renvoyer le texte à 
la Commision, si vous préférez y 1 nsérer une 
limitation en ce qui concerne la date de la cons-
truction. 

M. Victor BONAFÉDE, 7- Il vaut mieux. 

M. LE PRÉSIDENT. Je mets aux voix le renvoi 
de l'article 7 à la Commission.. 

(Adopté à l'unanimité") 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 8. — Nonobstant toutes clauses et conven 
tions contraires les propriétaires pourront a= dater 
du 1 octobre 1926 mettre l'eau à la charge -exclusive 
de leurs locataires en faisant placer à leur propre 

- frais, Un compteur dans le lôcal occupé: _`  
A défaut de compteur, les propriétaires qui assu-

reront >à leurs frais, lla fourniture de l'eau, pourront, 
à titre- de remboursement forfaitaire, réclamer à leur 
locataire une indemnité annuelle sans que cette in-
demnité puisse excé.der 4% du loyer majoré comme 
il est dit au premier alinéa de l'article 5 ci-dessus. 

nCharles BERNASCONI. — Je ferai, même 
remarque que tout à l'heure. Est-ce quê ce mêMe 
taux dé majoration s'applique aux baux en 
cours ? 

M. LAGOUELIE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Certainement, 'à partir duf mo-
ment où jouera la prorogation. 

M. Etienne BoÉnf. — H faudrait faire une res-
triction. Il y' a des locataires qui ont conclu un 
bail il y a deux ans. Or entre les années 1924 et 
1926, l'eau n'a pas augmenté. Je ne vois pas pour-
quoi ces locataires subiraient une majoration. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- Il faut, pour que l'article $ joue, 
que le propriétaire assure la fourniture de l'eau. 

M. Charles BERNASCONI. — La remarque de M. 
Boéri est très juste; on pourrait ne' pas viser les 
baux postérieurs à 1924. Un contrat conclu en 
1925 est très élevé; on a sûrement tenu compte 
dans le prix de la fourniture de l'eau. 

M. Victor BONAFEDE. — Dans ces baux le pro-
priétaire a prévu le prix de la fourniture de l'eau. 

M. Etienne -BOÉRI. — Je voudrais savoir si, 
dans le cas où un propriétaire a conclu un bail 
contenant une clause portant déjà des charges 
pour l'eau, il y aura une nouvelle augmentation. 

M. Joseph CROVETTO. — La majoration est 
pour l'eau. 

M. Etienne BOÉRI. —Je suppose le cas d'un 
locataire ayant un bail depuis deux ans. Il paie 
une somme pour les charges d'après son bail, 
est-ce que dans ce cas l'augmentation pour les 
charges joue encore ? 

M. Victor BONAFÈDE. — II est dit « les propri-
étaires qui assureront à leurs frais la fournitu-
re de l'eau ». Vous n'aarez pas d'augmentation si 
vous avez un bail qui dit que le locataire paie 
l'eau. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etvdes 
Législatives. — Tout en pensant que les baux con-
clus depuis 1914 ont tenu un compte suffisant 
depuis la dévalorisation du franc, il ne faudrait  

pas cependant arriver à enlever le .bértéfice de la 
loi, aux locataires- qui ont contracté depuis cette 
date: Il se peut en effet que des locataires de 
locaux loués depuis 1924 se trouvent sans loge-
ment au 30 Septembre prochain ou à l'expiration 
prochaine de leur bail, 

M. Etienne BOER!. — Je ne vois pas pourquoi 
on pourrait leur appliquer des charges supplé-
mentaires. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatiues. — Si voué estimez, comme je -le 
crois, qu'il faut maintenir ces locataires en jouis-
sance, sans augmenter le loyer ou les charges 
prévus au bail le plus <simple me parait être de 
renvoyer cet article à la ConindsSion. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Etes vous d'avis de ren- 
voyer cet article à la Comraission. 

(A p prob ation) . 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Article 9. Aucune majoration nepourra être exi-
gée pour les- logements :déclarés insalubres dans. les 
conditions fixées? par l'article 5 de la loi. N° 78 du 19 
juillet 1924, tant que les 'travaux ordonnés n'auront 

Article .10. --: ' Les majorations/  exigibles, -sil y a 
lieu, à Partir du 1" Octobre 1928 seront déterminées 
par une loi ultérieure. . 

(AdoPté.  el'unanimité ) 

M. LE PRÉSIDENT.' 

Article 11. 	Nonelastan-t:1es dispositions ci-dessus, 
le propriétaire aura •le droit de . .entrer en jouissance -
des locaux lui appartenant : 

1° si l'occupant' ne paie pas régulièrement, aux ter-
mes fixés par la.convention antérieure des parties, le 
loyer prévu par la présente loi ou ne satisfait pas à 
l'une des autres obligations résultant à-son égard de 
la loi, de la convention ou de décisions judiciaires 
ayant acquis l'autorité de la chose jugée; ' 

2° si l'occupant n'occupe pas effectivement et per 
sonnellement pendant Six mois au moins Chaque 
année, à moins que sa Profession ou sa fonction ne 
justifie son éloignement de la Principauté. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 

Article 12. — Nonobstant les mêmes dispositidns, 
le propriétaire aura le droit de reprendre le local 
occupé peur l'occuper lui-inêMe ou le faire occuper 
-par ses ascendants ou descendants ou les ascendants 
ou descendants de son -conjoint, dans les conditions 
fixées par les articles 13 à 18 ci-après. 

Le droit reconnu aux propriétaires ne pourra por-
ter que sur les locaux servant' exclusivement à l'ha-
bitation. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. Michel FONTANA. — Quelques-uns de mes 
collègues me prient M. le Président de vous 
demander une suspension de séance. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, la séance 
publique est suspendue pour quelques instants, 
ce qui vous permettra d'examiner les articles qui 
ont été renvoyés tout à l'heure. 

La séance est suspendue à 17 heures. 

La séance est reprise à 17 heures 50. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Je crois répondre aa désir du 
Conseil National en m'expliquant à nouveau et 
d'une façon un peu plus précise au sujet de l'ar- 

ticle 5 et de- l'article 8. Au sujet.de l'article 5 tout 
d'abord il est, entendu que nous nous occupons 
uniquement des locataires maintenus en jouis- 
sance. Par conséquent les indemnités, les majo-
rations de 100% et de 5% dont il est question 
dans l'article 5 ne s'appliquent qu'aux locataires 
maintenus en- jouissance. Lorsque nous-  arrive-
rons à la 'discussion de la section III qui concerne 
la révision des baux, à ce moment là, ceux d'entre 
vous qui auraient à ,clenrander T'extension, ayx  
bénéficiaires" des Éaux en courS, des obligations 
que nous avons prévues pour Tes locataires main:- 
tenus en jouissance par l'effet de la loi, pour.; 
ront soutenir tels amendements qu'ils 'croiront 
devoir 'déposer à cet effet. Mais, l'article 5, tel que 
l'a conçu la ComMisSiOn, 	s'applique-qu'aux lo- 
cataires 'maintenus en, jouissance. 

-La même Observation doit être faite en ce qui 
concerne l'article 8. Il ne s'agit-dans cet article 8 
que, ,des locataires maintenus en jouissanee. 
Vous pourrez également; à propos` de là révision, 
des baux, examiner s'il y a lieu ou s'il n'y a pas 
lieu d'étendre aux locataires en cours cette char; 
ge supplémentaire résultant de l'augmentation de 
la dépense de la fourniture de l'eau. Mais, en 
ce moment il ne s'agit que des charges . imposer 
aux locataires appelé,s à bénéficier de la ,Section I 
de la loi. Je prie. NI. le Président de' bien,vouloir 
mettre aux ,voix l'article 8 avec 	explications 
qüe je viens •de donner. L'article 5 a déjà été voté: 
Nous nous expliquerons tout à l'heure au sujet 
de l'article 7. 

M.' LE PRÉSIDENT.-- Je vais vous lire T'article 

Article S. -- Nonobstant toutes clauses et conven-
tions contraires les,propriétaires pourront à dater du 
le' octobre 1926 mettre l'eau à la charge exclaisive de 
leurs locataires maintenus en jouissance en faisant 
placer à leur propre frais, un compteur dans le local,  
occupé. 

A défaut de compteur, les propriétaires qui assu: 
reront à leurs frais, la fourniture de l'eau, pouri-ont,,  
à titre dè remboursement forfaitaire, réclamer à leurs 
locataires une indemnité annuelle sans que cette in-
demnité puisse excéder 4%, du loyer inajoré comme 

-il est dit-au premier alinéa de l'article 5 ci-dessus. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- Je vous, demande simplement 
de préciser en faisant suivre le mot « ldeataires 
des mots «maintenus en jouissance », pour qu'il 
n'y ait aucun doute. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 8 dont je 'Viens 
de vous donner lecture est mis aux vois.  

(Adopté à l'unanimité: 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etticle.s 
Législatives. — En ce qui concerne l'article 7 
qui a été réservé, je crois qu'il est dans les inten-
tions de certains membres du Conseil National 
de déposer un amendeMerit tendant à soustraire 
à l'application des dispositions qui prévoient 
les majorations dont nous nous occupons en ce 
moment ci, les loyers dont les prix ont été fixés 
par une convention postérieure au 1" janvier 
1923 ou au 1 "octobre 1923 ou tout au moins 
au 1" janvier 1924. Or, s'il en est ainsi, les cas 
d'application-  de l'article 7 se trouveront sensi-
blenient moins nombreux, puisque, pour tous les 
locaux qui ont été achevés ou construits depuis 
1924, ou affectés à l'habitation depuis 1924 ou 
1923, selon la date pour laquelle vous vous pro-
noncerez, pour tous ces locaux-là, dis-je, la ques-
tion de majoration ne se posera pas. 

M. Charles BERNASCONI. — Pour conclure notre 
discussion, je dépose l'amendement suivant : 
qui, sauf la date de départ que vous allez établir, 
a été décidé en Commission : « Aucune majora- 

pas été exécutés. „. 
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lion ne pourra être exigée lorsque le prix du loyer 
aura été fixé depuis le 1" Octobre 1923 ». 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. = Messieurs je pro-
pose la date du 1" Janvier 1923. 

M. LE MINISTRE. — Nos lois sur les loyers 
ont eu jusqu'ici pôur point de départ le 1" 
Octobre., 

M. Charles BERNASCONI. — Toutes les situations 
se trouveront établies. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'amen-
dement présenté par M. 13ernasconi. 

(Adopté, par 8 voix contre 3; celles de MM. 
Constani Auréglia, Etienne Boéri et Fautrier-
d'Estienne) . 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - Si vous•  voulez, bien, Messieurs, 
nous donnerons momentanément à cette idispo- 
sition 	N° 6 bis. 

M. Auguste SETTIMO. — Si on veut généraliser, 
il faut en faire un artidle spécial. 

M. LASOUELLE, Directeux.du Service des Etudes 
Législatives. - Nous pouvons 'provisoirement 
laisser cet amendement dans l'article 7. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 7 est MIS aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LA.GOUELLE, Directeur du Service des Etudes .  

Législatives. - En adoptant l'amendement de g. 
Bernasconi, vous avez enlevé, semble-141, toute 
vraisemblance 'à l'hypotèse envisagée, d'une majo-
ration dépassant 100(0;. Il conviendrait de sup-
primer les derniers mots de l'article « et la. 
majoration, etc... » 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 7 est donc adopté 
avec la suppression des mots : « et la majoration 
ne pourra jamais dépasser 100% ». 

M. Victor BONAFEDE. = Ayant de continuer je 
voudrais poser une question. Lorsque nous avons 
voté, l'article 4 nous avons dit : « Les dispositions 
de l'article 1 ne pourront être invoquées en outre: 
3° par les locataires qui ont sous loué ou sous 
loueront la majeure partie des locaux d'habita-
tion ayant fait l'objet dù bail; 4° par les locatai-
res qui ont cédé ou céderont, etc... » 

Est-ce que dans 'le Bas où la partie des locaux 
restante servirait d'habitation personnelle au 
locataire, ill aurait droit a la prorogation ? 

Il me semble que cela devrait, être ainsi. H peut 
arriver que quelqu'un qui avait besoin en 1914 
d'occuper un appartement de six ou sept pièces 
n'ait plus besoin actuellement d'un local aussi 
important. Ne trouvant pas de logement plus 
petit il peut avoir sous-loué une partie de son 

-appartetment mais du moment qu'il conserve son 
logement personnel il devrait avoir droit à la pro-
rogation. 

Nous avons voulu protéger les locataires qui 
sont en possession de locaux pour leur habitation 
personnelle. 

M. Joseph CROVETTO. — Mais s'ils exploitent 
la majeure partie de leur habitation ? 

M. Victor BONAFÊDE. — Laiss-ez-kur un droit 
pour la partie qu'ils occupent personnellement. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - La Commission a laissé cette 
question d'application à l'appréciation des Tribu-
naux. Si vous voulez proposer un amendement, 
Monsieur Bonaiède, il pourrait être le suivant : 
, les dispositions de l'article 1 ne pourront être 
invoquées par les locataires qui ont sous-loué 
ou sous loueront, à moins qu'ils ne conservent  

dans une partie du local loué eur -résidence prin-
cipale et habituelle. 

M. LE MINISTRE. — Il ne faut pas prétendre à 
prévoir tous les cas d'espèce; sinon vous réali-

- seriez une loi trop touffue et difficilement in 
telligible. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 13. — La reprise prévue à l'article 12 ci-
dessus, ne pourra être exercée à l'encontre -d'un oc-
cupant de nationalité monégasque que par un pro-
priétaire appartenant lui-même à cette nationalité et 
à la condition : 

1° que l'occupation du local loué réponde pour lui 
ou' pour le bénéficiaire de la reprise à une véritable 
nécessité ; 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — J'aurais une pro-, 
position a faire: Je propoSe d'ajouter que le pro-
priétaire soit tenu de procurer au locataire évincé 
un appartement équivalent et aux mêmes condi-
tions. 

M. LE PRÉSIDENT. 

2° qu'ils n'aient ni l'un ni Vautre dans la Princi- -
pallie •un locataire de nationalité étrangère à l'en-
contre duquel la reprise pourrait être utilement exer-
cée. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Le gouvernement 
avait prévu, si la loi était, inopérante, son utility . 

Messieurs, je maintiens mon amendement. 

M. LE PRÉSIDENT. 	124.n.:1..q14:1,ement PeqPc 
par M. Fautrier d'Estienne, est mis aux voix. 

(Rejeté par 10_ voix contre une; celle 'de M. 
Fautrier d'Estienne). 

M. LE PRÉSIDENT. — L'artice 13 est mis aux 
voix. 

( Adopté,  par 10-poix contre- ner celle de M. 

Fautrier crestkuPe). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 14. — La reprise ne pourra être exercée à 
l'encontre d'un occupant de nationalité étrangère 
que dans les conditions prévues aux articles 8 et 9, 
premier alinéa de la loi N° 78 4'19 juillet 1924. 

'foutefois les anciens fonctionnaires, agents- ou 
lamployés des -Services publies ayant fixé lenir rési-
dence principale et habituelle dans la Principauté, 
seront assimilés au point de vue de l'application de 
Partiàle 11 aux ffincaonnaires, agents et employés en 
exercice. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 15. — Si le propriétaire qui exerce la re-
prise est propriétaire, dans la Principauté, d'un im-
meuble ou d'Une fraction d'immeuble lui appartenant 
et qu'il demande à exercer la -reprise pour occuper 
lui-même, il devra établir que l'occupation du local 
loué répond pour lui à un véritable besoin. 

S'il est propriétaire de plusieurs immeubles ou frac-
-fions d'immeubles et qu'il ait déjà exercé la reprise 
prévue par la présente loi ou par les lois de proroga-
tion antérieure en vue d'assurer un logement à l'un 
des ascendants et descendants visés à l'article 12 ci-
dessus, il ne pourra plus exercer à nouveau cette 
reprise au profit du même ascendant ou descendant. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je proposerais un 
amendement : Admettons le cas d'un proprié-
taire de plusieurs immeubles; il pourra donc 
expulser plusieurs locataires, du fait qu'il a 
l'avantage d'exercer le droit de reprise au béné-
fice de tous ces ascendants, descendants ou de 
son conjoint. Cela peut représenter un nombre 
respectable de personnes. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - Le propriétaire ne peut exercer 
son droit de reprise qu'une fois pour la même 
personne. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — Cela peut tou-
jours représenter plusieurs locataires expulsés. 

M. Michel FONTANA. --- S'il a plusieurs enfants 
il faut bien qu'il les loge. 

M. Charles BERNASCONI. — II y a quelque chose 
de très grave en effet si, cela Visait le propriétaire 
qui est venu dans la Principauté depuis un an, 
et qui a acquis un immeuble. De cet immeuble 
pour en bénéficier et avoir un logement, pourra-
t-il mettre un locataire à la pôrte ? Fourra-t-iI 
ensuite en expulser un autre pour un ascendant, 
un descendant et vider aine cet inunetible 
occupé jusque, 4, par d'anciens locataires très. 
anciens même dans le pays et desquels nous 
devons nous occuper aùssi. ? Ne pourrait-on pré- 

VOX 	? 

LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législativ'es. - Las loi N° 78 ne permet pas que 
certains locataires les plus intéressants soient 
éVineés par deS acquéreurs dont le titre d'acqui-
sition né remonterait pas au moins au 31 déCem-
bre 1921: « le propriétaire qui tient ses droits 
d'un acte ayant acquis date certaine depuis 1922 
n'a aucun droit vis-à-vis de mes locataires. ». Or, 
le texte de la 'Commission maintient empressement 
l'application de ces dispositions lorsqu'il s'agit 
des reprises les plus fréquentes, celles qui seront 
exercées a l'encOntre d'Un locataire étranger par 
un propriétaire étranger. Je crois que cette expli-
cation donne pleine satisfaction a M. Rernaaconi. 

m. LE Pi BIDENT. VeMç 115, "Pt je vous  
ai donné lecture est mis aux voix. 

(Adopté à l'Unanitnité) 

M. LE PRÉSIDENT. 

Article 16. — Si le Pr.ortiét4ir! 111,1i txerge, 	re-  - 
prise pour occuper luPmême, habite déjà, dans la 
Principauté, un iminleuble on une fractiOn d'immeu-
ble hil'aPpattenant,le locataire egeteflie aura le droit 
d'occuper cet immeuble ou cette fraction d'immeuble, 
aux lieu ,et plaee du propriétaire,' juseau' 30 sep-
tembre 1930, à la condition : 

1" de faire connaître au propriétaire son intention 
d'occuper, par fettre •reComanandée avec avis de ré-
ception ou par acte extra judiciaire, dans les quinze 
jours qui suivront Je congé donné ; 

2° de payer un prix de location correspondant à la 
valeur locative réelle de l'immeuble ou de la fraction 
d'immeuble abandonnée. 

Si les parties ne s'entendent pas •sur la fixation du 
prix de location, chacune désignera un arbitre. 

Faute par l'une des parties de procéder à cette 
désignation dans le mois qui suivra la mise en de-
-meure de l'antre, ou en cas de désaccord entre les 
arbitres, il sera statué souverainement par le Prési-
dent du Tribunal, après audition des parties ou de 
-leurs représentants. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 17. - Dans tous les cas ou le propriétaire 
usera son droit (le reprise à l'égard d'occupants 
maintenus en jouissance par application des disposi-
tions de la présente loi, congé devra être donné aux 
occupants par lettre recommandée avec avis de ré-
ception ou par acte extra judiciaire. 

Le congé pourra être donné à tout moment : il 
devra comporter un préavis de trois mois au moins. 

(Adopté à l'unanimite) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 18. - Tout propriétaire ayant usé de son 
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droit de reprise qui, dans un délai de trois mois à 
dater du départ de l'occupant congédié, -n'aura pas 
occupé lui-même effectivement ou fait occuper par 
ceux des bénéficiaires pour le compte desquels il aura 
exercé son -droit de reprise, -et n'aura pas prolongé 
son occupation pendant une durée de 3 ans an -moins, 
serai.- polir l'avenir,; déchu de. tous -droits :de; reprise 
et -devra à -l'occupant congédié une indemnité qui ne 
pourrai être'inférieure' à-cinq années du ployer majoré 
du local précédemment occupé, :sans que l'occupant .  
congédié lait à faire la preuve d'aucun préjudice : 
toutefois, 'le .  tribunal pourra fixer - l'indemnité dûe à 
une'somine inférieure si> l'occupant congédié deman-
de et obtient- sa réintégration' dans le local' où il -aura 
été évincé. . 

Mi Charles BERNASCONI. —.En ce qui concerne 
Ie délat de trois mois, je demanderais que des-cas 
de force majeure soient prévus, 

M. LAGouEbjE, Directenr dû Service dés' Études 
Législatives.- 	est entendn'que nous avons 
voulu excepter' te cas de "force- majeitre, Dans 
l'exposé des motifs, il est dit de la faolilia plue 
nette, 	si un ,cas de force majeure empêche: 
le ;propriétaire, d'occuper ,tea lieux, parce qu'il 
doit s'absenter .pour line raison,  indépendante 
de sa volonté, par,,exemple, l'indemnité ne sera 
Pas due. 	 , 

M. Charles BERN'ASCONr. 7i7  IL peut Y 
d'autres - cas de for-Ce Majeure,  par'eXeniple : 
trarisfortnation'sdes locaux 	petit ;demander,  
plus de -trois mois: `"= 

M. ,LAGoueLLE, Directeur clY Service, ties Études.  
LégisMtives;. -- Si 4. ,Gunseil National !:lésire que; 
l'article: soit •complété ,par, une, cii-SpoSitiOn for- 
melle au sujet dès ,cas 	.force majeure, le Gon.: 
vernement tiendra compte de ce désir dans la 
rédaction dû texte définitif qui vous SerascaimiS. 

M. LE PRÉSIDENT. 77- L'article 18 est mis aux 
voix.  

(Adopté à l'unanimité ) 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -̀ Avec la promesse d'Une précision 
pour ie cas de force majeure'. 

M. Charles BERNASCONI. -7- Cela zme 

M. LE PRÉSIDENT. 

Article 19. -- En cas de décès ou, d'abandon, de 
domicile, le droit au maintien en jouissance clemen-
rera acquis aux personne-s, membres de la famille de 
l'occupant ou à sa ,charge, pouvant justifier qu"elles 
vivaient habituellement, avec lui depuis un an. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. 	Je vous propose- 
rais d'ajouter « vivant -ensemble.'», ,« membres 
de la famille die l'occupant ou bien vivant- ensem-
ble ou à sa charge.».  

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - L'article dit : « pouvant justifier 
(palis vivaient habituellement. avec lui ». C'est 
le texte de la loi française et il semble assez com- 
préhensif. 

M. Victor BONAFÈDE. — Le locataire peut avoir 
à sa charge une personne ne faisant pas partie 
de la famille. 

M. LE MINISTRE. 77- Je trouve suffisant les mots 
« pouvant justifier qu'ils vivaient habituellement 
avec lui ». II est d'ailleurs entendu que l'expres-
sion, empruntée, comme vient de le rappeler M. 
Lagouelle, à la loi française prend à celle-ci sa 
signification. 

M. FAUTRIER D'ESTIENNE. — .1e 	range à 
l'avis. de M. le Ministre. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 19 est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité)  

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 20. — Seront, au sens de la présente loi, 
assimilés aux locaux affectés à l'habitation: 

1' les locaux utilisés à la fois en vue de l'habita-
tion personnelle etde l'exercice d'une profession; 

Cet alinéa est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

.2° les locaux affectés à un usage professionnel sans 
caractère commercial bu à l'exercice d'une fonction 
publique; 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

3> les,:garages à l'usage exclusif des oecupants d'un 
loyer ;  d'habitation où pecupéS exclusiVement par un 
!locataire exerçant une profession libérale oti une 
fOnetion publique;  

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. --- 

4° le,s caves à l'usage exclusif des occupants d'un 
local d'habitatibe. 

( dopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Tentefois," en ce qui ui-cerne les locaux ocenpés- - 
par un locataire exerçantune,profession Jibérale ou 
une fonction publique, le bénéfice du présent article 
né pourra être 'invoqué qiie par la personne:,exerçant 
la profession- ou In fonction, ou par scirt successeur.: 

Les ,dispositions du présent article,ne seront appli-
cables qu'a partir du 1" octobre 1927, en ce qui con-
cerne les locaux régis jusqu'à cette date par les dis- 
position& de la section 	de la loi. N° 	;19 juillet 
1924. 

s . 
M. Charles BERN'AScdtvi. -2  J'aurais lin' amen-

dement à proposer. Je voudrais ajouter un ParW 
graphe pour faire bénéficier également de cet 
article les sociétés ayant un caractère ,d'utilité 
publique. 

M. LAGOUELLE, Directeur' du Service`' des Etudes 
Législative.s.:= Nous nous occupons d'assurer 
un logement à certaines personnes qui en ont un 
besoin urgent. La crise du logement ,n'a pas la 
même gravité pour les sociétés. 

M. Charles BERNASCONI.— C'est une ProP6sition 
que je fais, le Conseil peut la rejeter. Je ne parle 
d'ailleurs que des Sociétés ayant un caractère 
réel d'intérêt public. 

M. Michel FONTANA. — Il y a une très grande 
quantité de sociétés sportives, récréatives, musi-
cales, etc... 

M. LE. PRÉSIDENT. — L'amendement proposé 
par M. Bernasconi est mis aux voix. 

( Rejeté à l'unanimité moins une voix; celle 
de M. Charles Bernasconi). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous relire cet 
alinéa et le mettre aux voix. 

Toutefois, en ce qui concerne les locaux occupés 
par un locataire exerçant une profession libérale ou 
une fonction publique, le bénéfice du présent article 
ne pourra être invoqué par la personne exerçant la 
profession ou la fonction, ou par son successeur. 

(Adopté à l'unanimité ) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Les dispositions du présent article ne seront appli-
cables qu'A partir du 1" octobre 1927, en ce qui con-
cerne les locaux régis jusqu'à cette date par les dis- 

positions de la Section II de hi loi N° 78 du 19 juillet 
1924. 

(Adopté à l'unanimité ) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 21. — Les occupants bénéficiaires des dis-
positions dela présente loi pourront renoncer à son -
bénéfice et se soustraire aux obligations prévues ci-, 
dessus, en faisant connaître, leur intention aux pro-
priétaires ou locataires principaux avec lesquels ils 
ont ou auront traités, par lettre' recerninandée avec 
avis de réception ou par acte extra judiciaire, avant 
le 1°" juillet 1926 ; les lieux occupés devront, dans ce 
cas, être évacués-  avant le 1°' octobre 1926. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 7- 

A Partir.  du 1" .octobre 1926 les occupants potin-Ont 
donnerConge 	ObserVani leS 'délais -de préavis fixéS' 
-Par l'article-1579 dù cddé'civil. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDE 

SECTION II' 

Du maintien en .1Quinsanço'des,  occaPants, der locaux 
usagé commercial ou industriel:- 

Article 22, -- Le bénéfice des dispositions de"la 
Section 	dela loi N° 78; du,19 juillet 1924 est éten- 
du a •tous les locataires, sous-locataires et cession:. 
naires, entres en jouissance avant le °1̀°" janvier 1926, - 
et b;octipant, à 	date -de da proinulgation de la rit&",  
sente 	desqocaux à Usage commercial• ou indris 

.triel, à charge par,eux de satisfaire à toutes les 
gai9Ps imposées par, la, dite:loi,o,7e. 

La renonciatoin_prévue partes articles lû et 24 de 
la loi N° 78 devra intervenir avant Te 1" septembre 
1926. 

f Adopté à l'unaniinité.) `›' 

M. LE PRÉSIDENTZ7- 

SECTION, Ïûz 

De la majoration temporaire' et exceptionnelle 
des loyers;  des, baux en cours 

'Les' dispositions d-es, articles 26, 27 et 
28 de lnloi N9,;78,1111 19 juillet 1924 Produiront effet 
lusflg'au ;30 septembre 19,27 :inclusivement- 

M. Charles BERNASCONI. — ,Relativement aux. 
charges nouvellement vetées et pour la 'questiO.a_ 
de l'eau, j'aurais déSiré que les haUXantérietirs 
à la date du '1" octObre 1923 'et encore en cours, 
siibiSsent dès le' 1"s  .octobre 1926 l'augmentation 
dé '5'% Poiir 	charges et 'que l'eau Soit corn- 
piétement à la charge du locataire. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - Si j'ai bien compris la pensée de 
l'honorable • M. Bernasconi il serait ajouté aux 
majorations prévues par la section III une majo-
ration*nouvelle de 5% correspondant indistincte-
ment aux charges alors même que ces charges 
sont prévues dans le bail, et en ce qui concerne 
l'eau une indemnité supplémentaire de 4%. 

M. Charles BERNASCONI. — Il est difficile d'éta-
bir que les baux antérieurs à 1923 avaient des 
charges prévues; en ce qui concerne l'indemnité 
supplémentaire pour l'eau elle serait également 
dans mon esprit à la charge du locataire. 

M. Etienne BOÉRI. — Un locataire qui a acheté 
un bail fort cher niais qui ne jouit pas de la 
prorogation actuelle n'a pas, à mon avis, à payer 
de taxe au-dessus du prix du bail conclu avec 
son propriétaire. 

3.f. Joseph CROVETTO. — Pourquoi le locataire 
a-t-il payé un pas de porte ? 



M. Etienne BoÉn, — Parce qu'il était forcé de 
se loger. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Déposez un amendement. 

M: Charles BERNASCONI. — Je vais le rédiger. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous que je vous 
lise les articles de la loi 78 pour mieux vous 
éclairer ? 

M. Michel FONTANA. — C'est le maintient des 
dispositions précédentes; nous n'augmentons pas 
les charges du locataire. Monsieur Bernasconi 
vous présentera plus tard un amendement visant 
les charges des baux en cours. Dans l'autre pro-
jet c'est le maintient pur et simple du régime 
actuel pendant un an. encore. 

M. Charles BERNASCONE -- Voici mon amende-
ment 

Les logements loués antérieurement au 1" octobre 
1923, avec bail encore en cours, supporteront dès le 
1" octobre 1926 les nouvelles charges votées par le.  
Conseil National. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Ce 5% va-t-il s'ajouter au 10% 
prévu par •la loi 78 ? Dans l'affirmative, que 
ferez-vous pour les charges qui ont été prévues 
dans le bail?, Votre amendement s'applique-t-il 
aux charges prévues, dans le bail et comprises 
clans le prix du loyer 

M. Michel FONTANA. — Il est ',assez difficile de 
se prononcer au pied crevé: 

M. Charles BERNASCONI.' 	Voulez-Vous.- que 
nous demandions- une suspension de séance de 
cinq minutes pour nous entendre en Commission? 

M. LE PRÉSIDENT. 	Le renvoi en Commission 
proposé par M. Bernasconi est mis au voix ? 

( Rejeté par 9 voix contre une celle de M. 
Charles Bernasconi et une abstention, celle de M. 
Bonafède). 

M. Victor BONAFÈDE. — Je m'abstiens parce 
que j'estime que voter pour le renvoi à le Com-
mission c'est .aecepter l'examen ultérieur. Voter 
contre le renvoi c'est voter pour l'examen immé,- 

M. LE PRÉSIDENT. — L'amendement présenté 
par M. Bernasconi à propos de l'article 23 est mis 
aux voix. 

(Rejeté par 7 voix contre 4; celles de MM. 
Charles Bernasconi, Joseph Crovetto, Michel 
Fontana et Auguste Settimo). 

M. Charles BERNASCONI. — Si j'ai proposé cet 
amendement c'est par suite de la différence de 
traitement entre deux locataires dans un même 
immeuble. Le locataire sans bail,  payera les char-
ges nouvelles que nous avons votées, alors que 
celui qui en bénéficie, ne les supportera pas. li 
me semble que cela est inéquitable; ce qui me fait 
dire que le locataire qui a un bail doit supporter 
les nouvelles charges comme celui qui n'en a pas. 

FAUTRIER D'ESTIENNE. — Je crois que nous 
mons déjà exprimé notre sentiment la dessus. 

M. Michel FONTANA. — Je suis de l'avis de M. 
Bernasconi parce que j'estime que le locataire 
qui a un bail est déjà très avantagé. Ce ne serait 
pas trop demander que de lui faire supporter les 
charges. 

M. Félix BONAVENTURE. — Mais la loi ne lui 
donne rien. 

M. Michel FONTANA. — II a la chance d'avoir 
passé un bail à un moment où l'on ne pouvait pas 
prévoir et même envisager les perturbations éco-
forniques que nous traversons. 

M. Félix BONAVENTURE. — Dans cette loi des 
loyers il y en a qui gagnent et il y en a qui per-
dent, tant mieux pour celui qui a un bon numéro. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le vote sur l'amendement 
proposé par M. Bernasconi est acquis. Je vais 
maintenant mettre aux voix l'article 23 tel qu'il 
est présenté. Je vous en rappelle le texte : 

Les dispositions des articles 26, 27 et 28 de la loi 
N° 78 du 19 Juillet 1924 produiront effet jusqu'au 30 
septembre 1927 inclusivement. 

(Adopté par 9 voix contre'deux; celtes de MM. 
Victor Bonafède et Fautrier d'estienne). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 24. - L'article 29 de la loi Ne 78 dtt 19 Juillet 
1924 est abrogé et remplaCé par les dispositions 
suivantes. 

A la date pré-vue ïpar les parties pour l'expiration du 
bail, les occupants seront maintenus de plein d/sali en 
jouissance, sous le régime prévu par les sections f 
et II •de la présente loi, s'ils remplissent les conditions 
exigées ci-dessus, à moins qu'ils n'aient fait connaî-
tre aux propriétaires ou locataires principaux avec 
lesquels ils ont ou auront traités, par lettre recom-
mandée avec avis de réception ou par acte extra 
judiciaire, trois mois, au moins avant la, date normale 
de l'expiration du bail, leur intention de ne pas béné-
ficier des dispositions de la présente loi. 

Voici pour mieux vous éclairer le texte de l'ar-
ticle de la loi N° 78 qui est visé : 

Article 29. — Si, à la date fixée par les parties pour 
l'expiration du bail, le locataire désire jonir du béné-
fice des prorogations prévues aux s'ections et II,  de 
la présente loi, il devra, à peine de forclusion, faire 
connaître son intention au propriétaire, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par acte extra 
judiciaire, trois mois au moins avant cette date. 

En cas de prorogation, les majorations prévues 
aux Sections I et II ci-dessus pourront seules être 
exigées. 

Quelqu'un demande4-il la parole à propos de 
l'article 24? Cet article est mis aux voix, 

(Adopté à l'unanimité) 

-M. LE PRÉSIDENT. — 

SECTION IV 

de la proeédure 

Article 25. — Pour toutes les contestations relati-
ves à l'application ou à l'exécution de la p"ésente loi, 
la partie la plus diligente saisira, par lettre recom-
mandée ou déclaration faite au greffe, le juge de paix 
quand le prix du loyer annuel en cours ne dépassera 
pas mille cinq cents francs, charges non comprises, 
ou, s'il s'agit d'une location en meublé, quand le prix 
du loyer mensuel en cours ne dépassest pas trois 
cents francs, et, dans tous les autres cas, le président 
du Tribunal Civil, lequel pourra se faire remplacer 
par un magistrat du siège. 

(Adopté l'unanimite) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 28. — Il sera procédé devant le juge de paix, 
le juge conciliateur ou le tribunal comme il est spé-
cifié aux articles 11, 15, 16 et 17 (le Ir' loi N' 59 du 23 
Juillet 1922 et 34 de la loi N' 78 du 19 Juillet 1924. 

Le pouvoir en révision sera suspensif; il sera consi-
déré comme affaire urgente et examiné cs:mme il est 
dit à l'article 10 de l'Ordonnance du lfi juin 189r,. 

( Adopté à 

M. LE PRÉSIDENT. — 

SETION V 
dispositions diverses 

Article 27. — Les dispositions des articles 10, 12,  

13 et 22 de la loi N" 59 du 23 juillet 1922, 30 et 31, de 
la loi Ne 78 -du 19 Juillet 1924 continueront à recevoir 
application pendant la durée du maintien en jouis-
sance prévu par la présente loi. 

'(Adopté à l'unanimité) - 

W. LE PRÉSIDENT. 

Article 28. -- Dans tous les cas où la sous-location 
n'aura pas mis ou ne mettra pas fin au maintien en 
jouissance prévu pae la loi N° 78 du 19 Juillet 1924 
ou par la présente loi le locataire principal sera tenu 
de verser au propriétaire s'il le réclame, le tiers de 
l'excédent du prix réel de sous-location, sur le loyer 
ou la partie du loyer majoré correspondant au local 
sous-loué. 

Si le locataire a sous-Joué, après l'avoir garni d'un 
mobilier, un local loué nu, il ne sera dû que lé quant 
'de cet excédent. 

M. Charles,BERNAscom. 	J'estime que le tiers 
qui serait alloué au propriétaire entre la diffé-
rence du prix payé •par le locataire principal et 
celui qui sons-loneralt est infime. Polir être équi-
table il faudrait au moins partager. 

M. Henri [CROVETTO. — Je suis de l'avis de M. 
`BernaScoin. 

M. Charles BERNASCONI. — C'est un commerce 
qui se fait sun le dqs,du 'propriétaire. Le locataire 
principal paie par exemple 50 ,francs par mois, il 
retire -200 franes- de la sous-location, il me semble 
que la différence devrait être Partagée entre le 
propriétaire' et  

M. 	M4RQU'r• 
des charges. 

M Charles BERNASCONI. — Non. Quelles char-
ges ? Il s'agit d'un local vidé. Je maintiens ma 
demande qui est raisonnable. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 28 avec la propo-
sition de. M. Bernasconi est mise aux voix. 

(Adopté par 10 voix contre une; celle de M. 
Fautrier d'Estienne). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 29. - Dans tous les cas où la cession n'aura 
pas mis ou ne mettra pas fin au maintien en jouissance 
prévu par la loi N° 78 du 19 Juillet 1924, ou par la 
présente loi, le locataire cédant sera tenu de verser au 
propriétaire, s'il le réclame, le tiers ou le quart du 
bénéfice net réalisé, suivant la distinction établie 
par l'article 28 ci-dessus. 

_ M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Je demande à M. Bernasconi s'il 
envisage une majoration du pourcentage pour la 
location en garnis ? 

M. Charles BERNASCONI. — Oui, le tiers au lieu 
du quart. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Voyez à quoi vous 
allez être antrainé: un hôtelier loue une cham-
bre, bien entendu il l'a loue à un prix qui n'a 
aucune correspondance avec le prix payé au pro-
priétaire. 

M. Charles BERNASCONI. — Laissons de côté 
les hôtels. Je n'envisage que les chambres meu-
blées. 

M. Félix BONAVENTURE. — Celui qui loue une 
chambre dans son appartement s'impose des 
sacrifices extrêmement grands. Si vous. lui impo-
sez de verser un tel pourcentage au propriétaire 
plus personne ne louera une partie de son appar-
tement et vous augmenterez la crise clu logement. 
Actuellement si une famille dispose d'une pièce 
et quelle en tire un bénéfice elle la louera. Si elle 
n'en tire qu'un bénéfice illusoire elle V renoncera 

alors la multitude d e gens qui vient pour 
l'hiver ne trouvera pas à se loger. 
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M. Michel FONTANA. — La Commission main-
tient le quart. 

M. Charles BERNASCONI. — Je ne vois pas les 
grands sacrifices faits par celui qui sous-loue une 
ou plusieurs chambres meublées. S'i n'avait un 
réel-bénéfice croyez-vous qu'il le ferait ? C'est ce 
commerce qui contribue dans une partie à la 
pénurie des logements vides. 

Mon intervention a eu pour but d'attirer sur-
tout votre attention rà-dessus mais devant l'avis 
de la Cominision je n'insiste pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Alors la seule modification 
'Portée à cet article est de remplacer le tiers par,  
la moitié. M. Bernasooni retire son amendement 
en ce qui concerne le quart ? 

M. Charles BERNAseoNi. — Oui, Monsieur le 
Président. 

M. LE 	 — 'L'article 29 est IniS aux 
voix. 	

- 

(Adopté `al'unanim'ité) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Ariek 30. — Aucun local affecté à l'babitation ne 
pourra être transformé, même par reconstruction, en 
étahlrsseMent 	'sPectacies'PiibliCS oti de danses, ou 
en local COmmercial ou indiiStriel, justiu'au 30-sePte,M-

' bi e 1030' tnelti&iveMent, 'à niais Bile le 'propriétaire 
n'ait, par compensation et au préalable; coriStrult 
'autre local affecte - à l'habitation nu 'aniénegé, pour 
l'habitation un local qui n'avait pas cette- destination: 
les locaux ainsi construits ou aménagés devront être, 
dans ce Cas, 	niiPorfaude au moins égale à celle 
des locaux appelés à être transformés. 

En cas de contravention aux dispositions du présent 
article 'les dispositions des alinéas 2, 3-et 4 de l'article  

32 de la loi 	78 du 19 Juillet 1924 recevront appli- 
cation. 

M. Félix BONAVENTURE. — Pour être logique 
faudrait interdire de construire sur les terrains 

de la Principauté des locaux autres que des 
locaux d'habitation. C'est le meilleur cadeau 
que vous puissiez faire aux propriétaires à qui 
vous imposez des sacrifices, car il reste très peu 
de terrain dans la Principauté et il ne faudrait 
pas qu'on puisse y construire des théâtres, des 
terrains de sports. C'est la conséquence logique 
de l'article que vous allez nous proposer de voter. 
Vous ne pouvez autoriser la •construction sur un 
terrain d'un théâtre, d'un court de tennis, et 
empêcher le propriétaire d'une construction d'en 
retirer un bénéfice plus important en 'l'affectant 
à Une destination plus remuneratrice qu'un local 
d'habitation. Je dis cela pour appuyer la prOpo-
slion de notre ■collègue Fontana à propos du 
terrain Radzivvill. 

'M. Mich& FONTANA. — Ce n'est pas le même 
cas. 

M. Félix BoNA.vENTunE. — Il faut loger les gens 
avant -de les distraire. 

'fii"abstiendrai`de redi-ger un 'amendement 
niais je M'abstiendrai ,également de voter' l'article 

`0, 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 30 est mis aux 

( Adopté par 10 voix contre une cone de 'y. 
Félix Bonaventure). 

M• Félix BONAVeNTURE. ---- Je m'abstiens pour 
ne! pas- être illogique. 

M. `LE'PRÉSIDËNT. — 

Article 31. — Les occupants d'immeubles ou de  
parti-es d'immeubles acquis en vue de l'exécution de 
travaux d'utilité publique, pourront lorsqu'ils seront 
entrés en jouissance antérienrement aux dates fixées 
par l'article 4 § 8 ci-dessus, exiger, avant de vider"les lieux, que le service compétent mette à leur disposition  
un local répondant aux mêmes besoins que celui dont 
l'adMinistration i7oudra reprendre l'usage et d'un  
loyer ne dépassant pas le loyer majoré de ce dernier. 

(Adopté•à l'unanimité ) 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article '32. -- Toutes dispositions des lois N°' 59 du 
23 Juillet 1922 et 78 du 19 Juillet 1924 qui ne sont pas  
expressément maintenues par la présente loi, sont et 
demeurent abrogées. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. Henri MARQUET. — Nous adressons nos 
'félicitations à M. Settimo au sujet de son rapport 
sur la loi des loyers. 

M. LE MINISTRE. 	Il est entendu qu'a. "..a.  
Séance - de lundi prochain Monsieur le -Direeteir 
des Etudes Législati-ves, vous présentera un 
projet cOmplètement mis au point dans sa forme 
en tenalit compte des modifications décidée's 
aujourd'hui. 

'M.' LE' PRÉSIDENT. 	MeSSieurs, pour la séance 
qui 'est fixée a îleures 1/2, l'unis avons 

'en principe à l'érdre'dujur la loi sur les Retrai-
tes-des'Ponctionhaires" et lés deux projets de loi 
que je vous ai communiqUés au 'début de la 
Séance. 

Plus personne ne de 	te la', pari le"? 
La séance set levée. 
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Comptes rendus Sténographiquesee , ,: sea4egs du Consol': National 
SESSION ORDINAIRE 

Séance du 31 Mai 1926 

Sont présents: M. Engène Marquet, Président; 
M. Miphel Fontana, Vice-Président; MM. Colis-
tare Autéglia; CharleS B.ertiaeconi, Etienne .130éri, 
Victor Bonafède, Félix BonaVenture, Fautrier 
d'Estienne, Ilerni • Crévetto, Joseph CrnvettO, 
Flertri MarqUet, Auguste Settinne  

M. Piette,, Ministre et'Etat, qSsiete a la séance 
que MM. BIllayand, Conseiller de Gouverne-

ment poin les Travaux Publics; Logis de Castro, 
Conseiller de Gétuvèrnenient pour --les Finances; 
Lagouelle, Directeilr dit Service des Etudes Légis- 
latives. `e- 	 eee  

La séance est" ouverte à 115 henrès sous la pré-
sidente de M. Eugene Mqrquet. 

Pr9càseVerbal 

"I%I. LE PRÉSIDENT. — La parole est an Secrétaire 
de séance pour la lecture du procès-verbal. 

M. Etienne 3BoÉrti. - 
( Lecture du procès-verbal de la dernière 

séanee). 
• • 	• 

M. LE PRÉSIDENT. — Il y a-tamil des observations 
au procès-verbal. 	

(Adopté). 

Projet de loi portant règlementation nouvelle 
des rapports entre propriétaires et locataires 

à partir du r Octobre 1926 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le Di-
recteur du Service des Ettides Législativels pour 
la lecture du projet définitif de la loi sur les 
loyers. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Le projet définitif qui vous est 
soumis, au sujet de la loi concernant les rapports 
entre propriétaires et locataires à dater du 1" 
Octobre 1926, témoigne, une fois de plus, du très 
vif et très sincère désir du Gouvernement de ré-
soudre législativement le problème deE loyers, 
en tenant compte, dans la plus grande mesure 
possible, des initiatives et des suggestions du 
Conseil National. Le projet se borne essentielle-
ment en effet, à mettre au point les propositions 
de la Commission de législation que vous avez  

adaptées au cours de la séance -de vendredi et à 
tenir coinpte des modifications (lue 'vous avez cru 
devoir y apporter à la stfite de la discussion des 
articles. 

Sur quelques ;peints .cepeadain, le Gouvernee  
ment a été conduit à préciser avec plus de netteté 
la pensée du législatenr, de façon à éviter toute 
équivoque et à diminuer encore, si possible, le 
nombre deS cas où il devra 'être fait appel ailes 
tribunaux pour interpréter la loi. ,Certes nous ne 
pouvons pas avoir la prétention de tarir, d'une 
façon abealue, cette source de procès, niais nous, 
pouvOns avoir celle de faire, les uns et les 'autres, 
tous nos efforts ppm rendrei le recours à l'auto-
rité jüdiciaire aussi rare qu'il est permis de l'es 
peser, pour réaliser ainsi, dans la plus large 
mesure, la pensée d'apaisement social qui est la 
seule misent. ,d'être de cette nouvelle intervention 
législative. 

C'est ainsi que le Gouvernement a été amené 
à une rédaction de l'article 3 Titi fait Mieux res-
sortir, à son avis, la condition de résidence eXi-
gée des étrangers --- autres que les étrangers 
mariés à une Monégasque et les fonctionnaires — 
appelés à recueillir le bénéfice de la loi 

C'est ainsi encore que le § 5 de l'article 4 a dû 
être complété, pour répondre aux vues exprimées 
au cours dela séance de -vendredi, de Tacon à bien 
préciser que, les locataires de tocan-4 meublés 
n'ont droit à la prorogation qu'à la condition 
d'occuper effectivement et d'une manière perma-
nente. 

C'est ainsi encore que nous avons cru devoir, 
pour plus de netteté, rapprocher, dans le texte 
définitif, les dispositions relatives aux charges, 
des dispositions concernant l'eau (art. 7. et 8.), 
étant bien entendu que ni l'une ni l'autre des 
majorations prévues à ce sujet ne seront exigi-
bles tant que le propriétaire et le locataire se trou-
veront sous le régime d'un bail en cours. 

A un autre p6int de vue, l'acceptation par le 
Gouvernement de la restriction que vous avez 
apportée aux dispositions de l'avant-projet en ce 
qui concerne les logements dont le loyer a été 
fixé postérieurement au 1 octobre 1923, nous a 
mis dans la nécessité de modifier le texte des arti-
cles 9 et 6 in fine. 

Le nouveau texte spécifie dans l'article 9, 
qu'aucune des majorations prévues ne peut être 
exigée si le prix du loyer a été fixé postérieure-
ment au 1 octobre 1923, et il est dit dans l'article 
6 que la majoration de 10% par année, prévue 
pour les immeubles construits ou achetés depuis 
1914, ne peut être exigée que sous réserve de  

l'application de cet article 9. Nous avons dû réta-
blir aussi, dans l'artiele, 6, la règle. (IÉ prtidence 
posée par la Çommission MKte,,,en prévoyant 
la limitation à 190% de la majoration envisagée. 

Nous' avons, conformément aux voeux expri-
més dans.  votre ,derniète séance,. inséré dans l'ar- 
lieje 1§ 	-il -s'agit, vous le .savez, des' sanctions 
destinées à atteindre le propriétaire de Mauvaise 
foi et à empêcher l'abus du droit de ieprise 

diSpositidn fôrinèlle réservant le cas fortuit, 
la force majeure. 

Quant à l'article' 19, il nous est apparu, au 
cours de la discussion, que ce texte pourrait don-
ner lieu à certaines ,difficultés d'interprétatiOn. 
Mus vous proposons, poin les .empêcher de 
naître, de vous en tenir purement et simplement, 
en ce qui concerne les bénéfiiiairéS dela preroga-
tion en- cas -de• décès ou d'abandon de domicile, 
à la formule employée par la loi N° 73, qui n'a 
clornié lieti à aucune coritestation:.... «leS mem,- 
lires de la famille,'à l'exClusion des employée et 
gens de rservice», Il'demeure entendu que, comme 
vous l'avez "proposé, ceux-là seuls auront droit 
à occuper le /logement, qui .pourrait justifier 
qu'ils vivaient habitnellement depuis un an avec 
l'occnpant décédé ou parti en abandonnant son 
domicile. 

Nous avons du remanier aussi les articles 28 
et 29 afin de porter du tiers à la moitié, comme 
vous l'avez demandé, la partie du bénéfice à ver-
ser au propriétaire en cas de sous-location ou 
de cession. 

Une dernière disposition devait retenir l'at-
tention du Gouvernement, celle de l'article 31,-
concernant les locataires menacés par des démo-
litions nécessaires, parce qu'entreprises en vue 
de l'exécution de travaux d'utilité publique. 

Le Gouvernement est disposé à accepter la 
limitation très rigoureuse que vous lui avez de-
mandé d'apporter aux droits de l'Administration 
mais il estime que cette limitation ne saurait 
avoir qu'un caractère essentiellÉment tempo-
raire. Il est inadmissible en effet que, dans cet 
ordre d'idées, l'exécution de travaux dont l'ur-
gence est manifeste, puisse être à priori paraly-
sée jusqu'en 1930. Le Gouvernement vous dernan-* 

c done de restreindre au 1 octobre 1927 la durée 
provisoire d'application de l'article 31, sauf, à 
proroger, d'année en année, par de nouvelles in-
terventions législatives, l'effet de cet article,  
la situation économique l'exige. 

Telles sont, Messieurs, les modifications que 
nous avons cru devoir apporter à l'avant projet 
roté dans la séance de vendredi, avant de, rédi- 



2 
	 JOURNAL DE MONACO 

ger le texte définitif soumis à votre approbation. 
Avec votre autorisation, je me bornerai à vous 

donner lecture des articles modifiés que M. le 
Président pourrait ensuite mettre au .ç. voix. 

Article 3. — Les dispositions de l'article 1 ci-dessus 
ne pourront être invoquées par les oceupants de na-
tionalité étrangère, sauf au cas où ils rentreraient 
dans l'une des catégories suivantes : 

1°. — Etrahgers mariés et non séparés de corps, 
ayaht épousé une Monégasque ; 

2°. 	Etrangers exerçant dans la Principauté une 
fonction-ou un emploi publics; 

3°. 	Mutilés, réformés de-  guerre, veuves de guer- 
re>  aseendantS ayant recueilli des enfants de militai-
res ou de marins morts pour l'Entente ; 

4°. — Anciens fonctionnaires, agents •et employés 
des services publics; 

5°. — Etrangers exerçant ou ayant exercé dans la 
Principauté une profession libérale, un commerce, 
une industrie ou un emploi privé. 

Toutefois, les étrangers visés aux paragraphes 3; 
4 et 5 ci-dessus ne bénéficieront du maintient en jou-
isssance prévu par la présente loi, qu'à la condition 
qu'ils aient établi dans la 'Principauté leur résidence 
principale et habituelle et qu'ils y aient.réside effec-
tivement au moins six mois, au cours, de chacune dés 
deux années antérieures a la promulgation de la pré2' 
sente loir 

La nuidifiCation apportée au texte de la ,Com-
mission n'est, Comme vous venez de le 
mie modification de forme. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 3 est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unardMité)., 

M, LAGOUELLE,,  Directeur du Service des Etude3 
Législatives. ,4H 

Article 4—; Les: dispositions,;  e =1a ,présente 	ne 
Pourront être invoquées en :outre 	, - 

5? Per les occupants de locaux -loués ion .sons-leatés 
meublés, à moins qu'Ils .ne soient loués ou-  sous-..loués 

.l'an.née et que leurs occupants ne disposent pas 
Pour leur habitation d'un autre local répondant à 

besOins et à ceux" des membres de leur famille 
vivant habitnellernent avec eux; le maintien en jouis-
sance prévu par - ce paragraphe ne sera et ne demeu-
rera acquis qu'aux locataires et sous-locataires qui 
occuperont effectivement et, :à moins qàe leur forte--  
lion ou leur profession ne les y obligent, d'une" ma-; 
nière permanente, 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas -d'observations? 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etucke 
'Législatives. —- 

Article 6. — La valeur locative au ter août 1914 
sera déterminée, pour les locaux déjà loués à cette 
date, comme il est. dit au premier alinéa de l'article 
3 de la loi .N° 78 du 19 juillet 1924. 

La valeur locative devra correspondre à la totalité 
des locaux -  et dépendances compris dans la Même 
location au leraoût 1914. 

En cas de, division actuelle, entre plusieurs loca-
taires, de locaux ayant fait l'objet d'une seule et 
même location en 1914, la nouvelle majoration ne 
portera proportionnellement que sur les locaux pré-
sentement occupés par le locataire. 

Si les locaux occupés font partie d'un immeuble 
construit ou achevé depuis le ler août 1914, ou n'é-
Lient pas affectés à l'habitation à cette date, et sous 
réserve de l'application de l'article 9 § 1 ci-après, la 
majoration prévue à l'article ."-) ci-dessus ne pourra 
excéder 10%. par année écoulée depuis celle de la 
convention qui a fixé le loyer le plus récent, jusqu'à 
celle du terme exigible inclusivement. Il ne sera pas 
tenu compte, dans le calcul, de l'année où la conven-
tion a été passée et la majoration ne' pourra jamais 
dépasser 100% de ce lover. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'artile 6 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — 

Article 7. — Nonobstant toutes clauses et conven-
tions contraires, les propriétaires pourront mettre 
-l'eau à la charge exclusive des locataires- maintenus 
en jouissance, en faisant placer, à leurs propres frais, 

.un. compteur dans le local -occupé. 
A défaut de. Compteur, .les propriétaires qui assu-:< 

reront a leurs frais la fourniture -de l'eau pourront; 
à titre de remboursement forfaitaire;  réclamer une: 
indeinnité annuelle, sans que cette indemnité"puisse 
excéder 4% du loyer majoré comme -.il été' dit aux 

. articles 5 et 6 ct-dessuS. 

e 	 — 

M. LE PRÉSIDENT. 	Pas d'observations? 
(Adopté à l'unanimité). 

.M_LAGOUELLE Directeur du Serviee'dà Etudes 
égislatives.— 

Article • 8. - ,pourra ,en outre, être réclamé aux 
oCicuOuts,,;pendatit la -d 	-de la:- OrerogatiOnet-à 
titre,, de, contribution .forfaitaire 	réparalitins,' 
chargeS,.. prestations'., autres. que.CelleS.de  l'eau, une 

ité .annuelle exiéible'enfriiêine temps, Utie, le 
loyer et correspondant à 5%' -du loyer majoré comme 
il 'a etc dit aux àrtieles'',5 et e  ..„ 

Cette indemnité -  'de. 	sera' dûe 'alOrs même que 
les réparations, charges et 'Prestatiens-  seraient 
prises dans • 'Ie.- prix 	 :sans 	Pratirié,=- 
tairas soient 'tenus de justifier .des--inajarations- ' de, 
dép.enslis. subies. 

M. LE.  PRÉSIDENT. — Pas d'observations?, 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- 

Artiele 9. — Aucune des majdrations prévues par, 
les articles 5, 6, 7 et 8 ci-dessus 'ne pourra être exi= 
gée.: 

1° si le prix du loyer a été fixé postérieurement 
ati ler octobre 1923 ; 
,' 2° pour les logements• déclarés insalubres dans les 
conditions fixées par l'article 5 de le loi N° 78 du 
19 juillet 1924, ,tant que les travaux ordonnés n'au-
ront pas été -exécutés. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Pas 'd'observations? 
(Adopté à l'unanimité). 

IAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- 

Article 18. — Tout propriétaire ayant usé de •son 
droit de reprise qui, dans un délai de trois mois à 
dater du départ de l'occupant congédié, n'aura pas 
occupé lui-même effectivement ou fait occuper par 
ceux des bénéficiaires pour le compte .  desquels il 
aura exercé son droit de reprise, et •n'aura pas pro-
longé son occupation pendant une &née de trois ans. 
au  moins, sera, pour l'avenir, déchu de tous ses droits• 
de reprise et devra à l'occupant congédié une indem-
nité qui ne pourra être inférieure à cinq années du 
loyer majoré du local précédemment occupé, sans 
que l'occupant congédié ait à faire la preuve d'aucun 
préjudice : toutefois le tribunal pourra fixer l'indem-
nité due à une somme inférieure si l'occupant,con-
gédié demande et obtient sa réintégration dans le 
local dont il aura été évincé. 

La déchéance prévue cf-dessus ne sera pas encou-
rue et aucune indemnité ne sera due si un cas fortuit 
ou de force majeure a empêché le propriétaire de 
satisfaire aux prescriptions du présent article. 

La modification apportée concerne exclusive-
ment la réserve que vous avez estimée nécessaire 
pour le cas où la force majeure empêchera it seul 
le propriétaire d'occuper dans les trois mois ou 
pendant les trois années prévues par cet article:  

«la déchéance prévue ci-dessus ne sera pas en-
courue et aucune indemnité ne sera due si mi 
cas fortuit ou de force majeure a empêché te pro, 
priétaire de satisfaire aux prescriptions du pré_ 
sent article.» . 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 18 est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législcttives. -- 

Article 19. — En cas de décès ou d'abandon de 
domicile, le bénéfice de la présentes loi demeurera 
acquis aux membres de la famille de l'ocCupant,_ 
pouvant justifier qu'ils vivaient habituellement avec 
lui depuis un an, à l'exclusion des eniPloyes et gens 
de service. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Pas d'observatiGns? 
do/jté à l'Unanimité). 

M;LAGOCÉLLg, Direeteur du Service des Etudes 
Législatives. 	En ce qui concerne les articles.' 
28 et 29 nous âï76,1•*' ,  siriiepleient substitué, 
comme vous le demandiez, la moitié de l'excédent 
au tiers: 

'Artiele 28. 	Dans tous les ces-Où:la' SouS,ladation 
'n'aura pas,nita•"(ie'hè 4.1éiti-a, -pas fm•an'atairitien 
jouissance prévu ' 'Par la 16i 	 juillet 1924 
ou Par 3a présente 	le• lpeataire principal sera .  
tenu, -à. ilater,Ati1,-"-;ontnbre :1926;  de ,ver-ser au. ,pro-' 

priétaire, 	,le ,r,éclaniela moitié, de l'excédent .du 
prix réel -de, so-us,' -location sur.,le loyer- -ou --la partie-
du lnV' or majore correspondant au local sous -loue. 

Si le 16eàtairea'S'ons46ne, après'l'avnir garni d'un 
Tmobilier;nnioCal loué nu; 'il ne Sera dû 'que; le "eue 
116 ,'Cet- iekéédent. 
,`,-Artiete';:K'' »ans tous les cas Ou,la , seSsienn'aura 
.pas' mis ou- .ne-mettra .pas-fin aa maintien en jouts-
sance' ,prévti par la loi N° 78 du- 19 juillet.1924 Ou-par .. 
laprésento loi, le locataire .cédant sera tenn de ver- 
set au propriétaire, 	 our le.-  
quart du bénéfice iid'i4à1is é, suivant :la :distinction 
,établie par l'article '28 ci-dessus. 

M. LE ,PRÉSIDENT. --- Les artieles, 28 et 29 sent', 
mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LAGOUELLE, Directeur. du Service des Etudes 
Législatives. — Reste l'article 31. L'article est 
resté tel que la Commission l'avait rédigé, mais 
noms proposons de mettre en tête cette réserve: 
«jusqu'au 1°' Octobre 1927». 

Le texte définitif de l'article 31 serait done le 
suivant: 

-Article 31. 	Jusqu'au 1" octobre 1927, I* ocCu- 
pants d'immeubles ou de 'parties d'immeubles ,exclu.: 
sivemént affectéS à l'habitation, et acquis en vue de.  
l'exécution de travaux- d'utilité publique, pourront,, 
lorsqu'ils seront entrés en jouissance antérieurement 
aux dates fixées par le paragraphe 8 de l'article 4 
ci-dessus, exiger, -avant de vider les lieux, que le ser-
vice compétent Mette à leur disposition., pendant- le 
temps restant à courir 'jusqu'à la date d'expiration 

_normale du bail 45.1.1 du maintien en jouissance prévu 
par les lois de prorogation, un local répondant aux 
mêmes besoins que celui dont l'Administration vou-
dra reprendre l'usage et d'un loyer né dépassant pas 
le loyer majoré de ce dernier. 

M. LE PRÉSIDENT. = Pas d'observations? 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE MINISTRE. — Les intérêts que vous avez 
en vue de sauvegarder, Messieurs, sont évidem-
ment très respectables, mais enfin ce ne sont que 
des intérêts particuliers. - Or, tel intérêt général 
peut se trouver en jeu par la suite, que vous ne 
prévoyez pas actuellement. Et il faut toujours 
prévoir l'imprévu. Supposez, par exemple, que 
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des travaux se révélant indispensables pour une 
raison de salubrité publique qui s'impose-à volis 
subitement. Serez-vous donc condamnés par 
vous-mêmes à retarder pendant plusieurs années 
leur réalisation.? Tandis qu'avec la clause que 
que nous vous proposons, et qui est à rallonge 
toujours possible d'année en année, tous les inté-
rêts particuliers et généraux, sont sauvegardés. 
Le Gouvernemen1 prend l'engagement de vous 
rappeler en temps utile, chaque année, cette dis-
position afin que vous puissiez .en - renouvelles 
l'effet. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ensemble de la loi est 
mis aux voix. 

(Adopté à runanimité). 

Motion. 

M. Henri CitovErre. 

Monsieur le Président, j'ai l'honneur de dépo-
ser sur le bureau della présidence, la motion sui-
vante à laquelle je vous serais très obligé de vou-
loir bien réserver le meilleur accueil. - 

« Les Conseillers Nationaux, désireux d'apporter 
«tout le soin nécessaire à la gestion des affaires pu-
e bliquès et conscients de la délicatesse de leur mis-
« sion, ont l'honneur de porter à la connaissance du 
e Gouvernement et informent ainsi officiellement les 
«services intéressés qu'ils sont unanimes à approuver 
« la motion suivante 

«Doéénavant, le Conseil National ne se prononcera 
«sur tout projet de loi ou de travaux quels qu'ils 
« soient que tout autant que les dossiers complets 
«auront été déposés, au secrétariat du Conseil, quinze 
« jours au moins avant leur discussion éventuelle.» 

«Les Conseillers prient, Monsieur le Président de 
«vouloir bien porter cette motion à .la connaissance 
«,des intéressés pàr telle voie qu'il jugera utile.» 

M. LE MINISTRE. — La question des méthodes 
de travail du Conseil National est essentiellement 
d'ordre ifitérieur. Je ne me serais donc pas per-
mis d'intervenir à son sujet si la motion de. M. 
Crovetto ne visait point en fait le Gouvernement 
autant que vous-mêmes. Je nè méconnais certes 
pas l'intérêt de cette proposition mais je dois 
vous faire -remarquer que vous êtes toujours 
libres d'accepter ou de refuser dé discuter; vous 
êtes maîtres de votre ordre du jour. Dès lors ne 
risquez-vous point une imprudence inutile en 
vous liant de façon solennelle? Quels que soient 
le zèle, l'activité des services publics, des ques-
'lions peuvent se poser inopinément au dernier, 
moment, dans des Conditions telles qu'il serait 
impossible de vous présenter une proposition et 
un dossier dans le délai imparti. 

Un exemple: Supposez qu'il y ait trois jours 
le Département des Alpes Maritimes nous ait 
demandé de participer à l'établissement d'un 
réseau téléphonique d'un intérêt indiscutable 
et d'une réalisation immédiate nécessaire. Nous 
refuserions nous, les uns e les autres, à examiner-
cette demande et à y répondre? D'autre part, le 
jeu de votre activité est parfois commandé par ce-
lui d'autres institutions; de la Chambre Consulta-
tive notamment, qui doit donner son avis sur le 
chiffre d'affaires, et dont les sessions ne prennent 
fin que peu avant le commencement des vôtres. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Pour permettre au Con-
seil National de recevoir à temps les projets qui 
doivent passer par la Chambre Consultative, on 
pourrait demander -que cette institution se réunis-
se au moins un mois plus tôt. De cette- manière 
l'avis que celle-ci doit donner au Gous-ernement 

serait connu assez à temps pour que le Conseil 
d'Etat en soit saisi et les projets nous seraient 
soumis au moins quinze jours avant la session. 

Sommes-nous d'accord pour demander que cette 
Assemblée se réunisse un mois plus tôt? 

M. LE MINISTRE. -- Si vous tenez :absolument 
au vote d'une motion, rendez celle-ci moins ab-
solue et générale,en conférent un pouvoir d'ap-
préciation au bureau du Conseil, par exemple. 

M. Henri CROVETTO. -- Cette remarque a été 
faite Monsieur le Ministre parce que, pour des 
questions importantes nous avons reçu, le sa-
medi, des projets sur •lesquels nous devions nous 
prononcer dès le lundi suivant. Daim ce cas le 
Conseil National a été d'accord de retarder le 
plu,s possible la discussion afin de pouvoir se 
prononcer en toute connaissance de cause. 

M. LE MINISTRE.— Pour la question des loyers, 
qui sans doute est plus particulièrement visée 
par vous, je peux vous déclarer qu'il n'y a pas 
eu deux ou trois, jours perdus depuis le moment 
où il a été possible de la Mettre utilement en 
chantier. Nous nous basons toujours en dette 
matière sur la législation française ; or, la der-
nière loi française a été votée très tard. Aussitôt 
la 'CommiSsion mixte s'est mise au, travail sans 
.désemparer. La Chambre Consultative s'est pro-
noncée dès le premier jour de sa session. Le 
lendemain même le Conseil d'Etat a été saisi et, 
convoqué avec le minimum de délai, et a dé-
libéré en une seule séance. 

M. Henri ICRONfiETTO. -- Excellence, la ques-
tion des retraites nous est parvenue très tard, 
également. 

_,M. LE MINISTRE. — Le dépôt du projet de loi 
a. été retardé par les additions qui nous ont été 
successivement réclamées. 

`M. Michel FONTANA.-- Je demande à" Monsieur 
Crovetto de .donner a sa motion une forme moins 
impérative et de la, formuler sous forme de voeu 
Pour inviter le Gouvernement à ,déposer autant 
que poSsilde, ses propositions `quinze- jours avant 
la .Session. 

M. Henri CROVETTO. — Le Conseil peut se pro-
noncer et présenter la motion d'une façon un,  

peu plus adoucie, mais si nous ne mettons pas 
un terme à-cet état- de choses, nous obtiendrons 
toujours le même résultat que jusqu'à ce jour. 
Si quinze jours vous paraissent excessifs, adop-
tez dik jours, mais prenez une décision. 

vI. Michel FONWANA. -- C'est dans l'intérêt 
même de la bonne marche des travaux du Con-
seil que je demande à M. Henri •Crovetto d'ap-
porter un adoucissement à sa motion. 
- Si nous nous trouvons en cours de session en 
présence 'd'une question urgente, par votre mo-
tion, si elle est adoptée, nous serions liés et nous 
ne pourrions pas la discuter. 

BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — C'est une question 
de règlement intérieur du Conseil National, plu-
tôt que de séance publique. Si vous jugez qu'une 
proposition n'est pas présentée assez tôt vous 
pouvez la renvoyer à une autre session, ou de-
mander une session supplémentaire. Le Gouver-
nement ne peut guère s'engager à vous adresser, 
ses propositions et les projets de loi quinze jours 
à l'avance. Gouverner c'est prévoir l'1mprévisi-
ble, et l'imprévu joue un rôle important dans 
les affaires d'un Etat. Permettez-moi de vous 
rappeler — je suis déjà un peu ancien, il v a six 
ans que je viens dans cette enceinte — 
est arrivé au Conseil de prendre l'initiative de 
demander au Gouvernement des projets de loi 
même après l'ouverture de la session, ainsi que 
des projets de travaux. Le Gouvernement a lou-

fait l'impossible pour satisfaire à vos 
ndes. 

Pourquoi ne pas continuer comme on,l'a fait 
jusqu'à présent avec de la bonne volonté des 
deux côtés ? 

M. Victor BONAFÊDE. — Ii y â quelque chose 
à _changer : C'est que, lorsque le Gouvernement 
en a la possibilité, il nous donne les projets de 
oi suffisamment .à temps. Ii y a aussi à retenir 

que la Chambre Consultative ,pourrait se réunir 
un mois plus et; 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Il y a aussi le 
Conseil d'Etat à consulter. 

M. Victor BONAFÉDe. Le,Conseil d'Etat doit 
-être à la disposition du -Gouvernement. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. — Le Conseil d'Etat 
n'est pas absolument à la disposition.du GOtue, 
vernement, vous le savez; bien, puisque Monsieur 
le Ministre n'en fait'pas partie. 

M. Henri MARQUET. — Je comprends la mo-
tion de M. Crovetto; elle se, justifie d'autant plus 
que notre :collègue fait partie de laCominission 
de Finances et que lorsque, des décisions avaient 
été prises sur certains chapitres, des renseigne- 
ments ou compléments. de crédits étaient for-
muiés à "Monsieur le Conseiller aux Finances ; 
plusieurs jours après nous 'mêmes avons été „ 	,  
obligés de recommencer le rapport sura le 3%' à 
différentes reprises. .Des demandes de crédits 
sont Même encore soilicitées après la .discussion 
sui- le Budget Rectificatif. 

M. Louis DE CASTRO,, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances..:— Ces inconvénients,ne 
se reproduiront plus, je l'espère;`Je veillerai, à 
l'avenir, à ce que,les retards soient évités. J'ai 
'eu moi-même à me plaindre souvent de cet état 
'de choses lorsque j'av-ais l'honnur d'être Pré-
sident de votre Côminission dé Finances. 

• Dorénavant je refuserai d'inscrire tout crédit 
lorsque . la session sera ouverte: Les services en 
seront ,avertis, 

M. ur. 	 -- Vous êtes toujours libres, 
je, le répète, de refuser de discuter. Mais conser-
vet votre pouvoir d'appréciation. Et ne ,nous liez 
pas vis-à-Vis de vous-mêmes. Ne nous mettez pas 
dans le cas fâcheux d'avoir à vous répondre si 
vous nous demandiez de vous saisir d'un dos-
sier après le délai fatal « mille excuses et re-
grets, ,,mais vous ne nous l'avez -pas permis. » 
Appréciez le retard, s'il s'en produit, et décidez 
ensuite selon les espèces, d'examiner ou non le 
'dossier présenté. • 

M. Michel FONTANA.,— La. motion de M. Cro-
vetto peut subsister sous forme de voeu. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Ne pensez-vous pas que 
corrélativement vous donnez ainsi au Gouverne-
ment toute latitude pour' répondre dans la me-
sure qui lui semblera utile et possible aux de-
mandes de projets, formulées à la veille ou 
même au cours de la session? 

M. LE PRÉSIDENT. -- .le regrette infiniment, 
mais alors dans ces conditions c'est la guerre. 

M. BUTAVAND, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics. - Je ne comprends 
pas... 

M. LE PRÉSIDENT. 	C'est pourtant facile à 
comprendre ! 

M. Joseph CnovEr-ro. -- Non seulement la 
_serre, mais te Gouvernement a en mains des 
armes que nous n'avons pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, _prenez-vous 
n considération la motion de M. Crovetto? 
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M. Etienne- 1301'mi.  

M. Henri MARQUET. — Je demande à M. Cro-

vetto de l'appeler «"desiderata.» • 

M. LE PRESIDENT. 	J'espère que le Gonivel-- 

nemetli. fera ,  tout ,son possible pour nous donner 

satisfaction: 

M. Victor BONAFÈDE. -- J'espère aussi que le 

Gouvernement ne ,fera pas siennes les observa-

tions .de M. le Conseiller aux Travaux Publics. 

M. LE MINISTRE. 	Nous n'avons qu'à conti= 

nuer , à "faire pretive,centintine de bon Vouloir, 

.comme il-  en est,  depuis 	MIS, trois ans qui. 

m'ont paru très courts. 

I.E.M. 	Pre.e4i4i.pN.P., ,= Le Conseil partage les 

desiderata de, Mt, 14nri''Crovetto. 

La parole est à MonsieurBoeri., 

EXPOSE DES MOTIFS _ 

L'article 3  de ja,loi sur, les pensions de Eetraites 
des fonctionnaires, agents et eMPloyés des SerViees 
Intérieurs règle la pension d'aPrèS lè nombre d'an= 
nées de service de l'avant droit 'depuis sa litnlarisa.,  

- tiOn, et base 'cette pension sur la irloyenne'du traite-,  
nent proprement dit' dont • l'ayànt ,droit a' jOui -Pen—. 
dalit-les cinq dernières .années d'activité. 

le cliôix'du nornbre' de Cinq années ne rions a PaS 
pain 	PrOpfee > qu'auk 	 GOUVerne 
nient 	4è11X2 	 qui;d'inie part ont 
prciPosé: et ; d'autre part ratifié- la loi classée sous le; 

40. 
En effet; -d'après ;l'usage éri; cours, 4-n fonctionnaire 

change de .catégorie ou voit augmenter ;son 
ment chaque trois 'années (encore qu'une. loi serait 
néeèsSiiirè`pour fixer et l'avancement d'Un fonction- 
naire 	atigmentatiiiii de traitenient). 

Je ne vois pas pourquoi, un fonctionnaire,aYant 
bénéficié d'une augmentation triennale.Coïncidant 
avec'les.,trOis; dernières années de son activité, ver-
rait son traitement' 'de retraite basé 'non .pas 
sur les trois,  dernières années d'activité; 	encore 

- sur les deux années précédentes pendant lesquelles..  
il 4était dans une situation inférieure. 
,D'autre :part, 'des augmentations. sur 'le traitement 

pi prement dit remontant, quant à leur date d'appli-, 
cation à moins de cinq ans, obligent des fonctionnai-
res qui ne deMandent quia se retirer, à rester à leur 
Posté pour voir leuir•traitement de' retraite .basé_ sûr 
mi plus gros' traitement d'aCtività. 

Ne pourrait-on pas réduire à trois ans le temps 
sus lequel serait calculé le traitement moyen, basé 
du chiffre représentant le traitement de retraite? 

Pour ces deux motifs principaux, que je Gouverne-
ment et le Conseil National reconnaîtront, je l'espère, 
j'ai l'honneur de vous présenter le texte 'suivant: 

PROJET DE LOI 

La pension est réglée d'après le nombre •d'années 
de service de l'ayant-droit depuis sa titularisation 'et 
basé sur la moyenne du traitement proprement dit 
dont l'ayant-droit a joui pendant les trois dernières 
années d'activité. 

Devant le peu de temps qui reste à cette ses-
‘;ion je demande le renvoi de ma proposition à 
la Commission de Législation pour étude. 

M. Victor BONAFÈDE. — J'estime qu'on pour-

rait se prononcer dès maintenant. 

M. LE MINISTRE. — Je m'apprêtais, M. Bona- 

fèdc, à remercier M. Boéri d'accepter le renvoi 
de sa proposition à la prochaine session. Si le 
Conseil accepte ce renvoi je vous promets que 

la question sera d'ici là étudiée, car elle mérite 

M. LE PRESIDENT. -- Le renvoi de cette pro 

position à la Commission de Législation est mis 

aux voix. 

(Adopté,  à Purtantin(té). 

Projet de loi portant modification 
des articles 1, 3, 16, 17, 18, 20 et 28 

de la loi N° 40 du l'r Janyier 1921, 

M. LE PRÉSIDENT.' 	La parole ,est au rappor- 

tein. 

M. Félix BON .AVENTURE. 	Nous "avions en dif- 

férentes cOnvinissi ne première lOis 

le projet de loi sur les, retraites.  J 'ai soninis' 'a 

Commission de Législation lm premier 'rapport. 

La ,Commission a apporté à ce premier rapport 

des modifications essentielles ,et nous  sornmes-, 

sur le plus grand nombre de •points, tombés d'ac-
cord sur les remarques que je vais vous présenter 

dans mon second rapport sur le nouveau -projet 

de loi. 

Je vais passer en revue' ces quelques modifiz 

cati ons : 

Le projet de loi portant modification aux articles 
•énutnérés de la, loi 	apumia.par le Gouverne- 
ment au Conseil National' apporte quelques -amélio-
rations intéresSantes à da situation 'de la "femime flia-
riée; veuve, divorcée '''on séparée' légalement de son. 
mari retraité. Nous les appretivons largernent et 
nous souhaitons leur proMpte réalisation. 

Nous trouvons également légitime l'augmentation 
jusqu'à dix-huit 'mille franc dit montant annuel maxi-
mum de la _pension de retraite. Nons devons, cepen-
dant, attirer l'attention du Conseil National au point 
de vue moral et budgétaire sur l'influence du temps 
passé par le fonctionnaire, agent et employé en dis-
ponibilité sur son droit. à la retraite. Cette question 
demande à être discutée avec précautions. 

La situation spéCiale des fonctionnaires, agents et 
employés de nationalité monégasque, a retenu lon-
guement l'attention de la Commission de Législation. 
Le fonctionnaire, agent et employé monégasque ayant 
un avenir limité dans la majorité des cas, incapable, 
du fait de sa nationalité, de trouver après sa mise 
à la retraite une situation d'appoint à l'étranger, et 
contraint de vivre dans son pays où le prix de la vie 
est très élevé, devrait avoir la jouissance d'un mo-
deste supplément de retraite incontestable et nous 
demandons au Conseil National, d'obtenir dans le 
projet de loi la réalisation de cette légitime revendi-
cation. 

Sur le voeu exprimé formellement par la Commis- 

ARTICLE le r.  

Le temps passé en dismonibilité ne devrait 'pas corne 

' ter efitièrement comme service effectif: 

Pratiquement la disposition prévue au nouvel adj:7 

clé 1" eonduiraif à diniinuer de cinq ans le temps de, 

service actif néCessaire. - pour obtenir une pension 

dé retraite. Il pourrait en réSiilter des -abps qui en-.  

traineraierd 'des: charges inuilles pour le Trésor. 

Nous. Prenosons tin moyen raisonnable d'y" remédier,. 

La Première ;A Puée passée en 	 compte'- 

iait:entièrement comme service actif-. La deuxième 

année pour six mois et la troisième année pour trois,  

mois seulement. Au-delà de l'a troisième année lie' 
temps passé en disponibilité ne compteraitplits 'joui 
service actif donnant droit à la retraite. 

ARTICLE 2. 

Les fonctionnaires, agents et employés Monégasques 

doivent avoir le droit indiscutable à un supplé- 

ment de vpension de retraite. 

a) LeS fonctionnaires, agents •et employés de .natio7 
matité Monégasque ne peuvent exercer des fonctionS 
publiques que dans leur propre pays, 'et, par suite 
du nombre restreint de ces fonctions, de l'exiguité 
des cadres, ils ne peuvent espérer arriver à des pos-

tes de l'importance de ceux auxquels ils pourraient 
prétendre dans d'autres pays. Leur avenir est borné. 
De ce fait, le traitement maximum que les fonction-
naires, agents et employés nationaux peuvent attein-
dre à l'époque de leur mise à la retraite sera forcé-
ment limité, et on peut justement dire que ce traite-
ment reste pour eux un traitement minimum. Il est 
donc équitable qu'on leur en tienne compte dans 
l'établissement de leur pension de retraite. 

b) Par ailleurs, les fonctionnaires, agents et em-
ployés étrangers ont la ressource, après la liquida-
tion de leur pension de retraite, de retourner dans 
leur pays d'origine et d'y trouver souvent une situa-
tion ne demandant pas beaucoup d'effort, qu'on pour-
rait appeler situation d'appoint; cette situation leur 
pet 	met généralement de vivre à leur aise si leur 
pension de retraite est insuffisante. Il arrive souvent 

4©114L  

d'être chiffrée aussi exactement que possible 

Je rappelle que beaucoup de modifications ont 

été apportées au texte primitif du projet. Nous 

n'avons cessé de faire preuve de bonne volonté, 

puisque nous avons accepté des modifications 

que nous avons conSidérées comme étant de 

pure formé alors que nous aurions pu et peut-

être même dû les renvoyer au Conseil dEtat. 

Mais voici encore une motion de M. Boéri; M. - 

Bernasconi en a également une à présenter. Cela 

devient un bouleversement complet et improvisé 

de la loi N°  40. • . 
Contentez-vous aujourd'hui de voter ce qui 

est mis au point. Pour le reste jen,evous 4.e-

mande pas de retarder -beaucoup, pour le niOis 

d'octobre je vous promets que ce sera rapporté.- 

M. 1e,tor BONAFÈDE, — On pourrait alors pu-

blier complètement la loi. 

M:,  1J-ri MiNrs'Int: 	Vous entendez sans doute 

une Mise en "fertile'  unique, Une codification de 

tolites les ,diSPOsitioWeteiceinant"leS retraites 

qui Mit, été votées suCceSSiVenient, Oit lés MM-ri- 

rait en 1.11T texte coordonné, avec 	numérotage 

'd'articles ratidnriel,.et 	Publierait_ ce texte au °  

•,.,.wournal de Ménaeo. Sa lecture en Serait 'facile et 

- 	 - 

cion de Législation et que nous adoptons, ce supplé-

ment de rertaite serait également accordé à tous les 

fonctionnaires, agents et employés retraités qui rée--  
deraient dans la Principauté après, leur mise à la 

retraite. 
Nous aurions été très heureux de voir éga•lement 

consolider le: traitement Moyen des fonctionnaires, 

agents et employés en y ajoutant leS allocations dé 

vie chère importantes dont 	bénéficient. Le Gon: 

verneinent et la CoMinisSion dè Finàficeà nous ayant 

signalés la pénurie du: Trésor, et l'insiiffisanee du 

fel4S 4ç garaPtie"retraite; 	son-ohes obliges 
d'abandonner le principe'  de, cette stabilisation de 

traitements qui aurait conduit à une augmentation 

sensible et légitlifié, de totià les traitements des fonc- 

tionnaires, agents et, employés. 	• 	, 

Nous aurions voulu également faire admettre lé , 

principe de la propriété du capital ; servant à Péta.- 

blissement de la pension de retraite. Cè prinélpe a 

été exposé dans notre premier: rapport. La prise eh 

•considération de ce principe nous aurait conduit,  

supprimer d'abord l'articl,e 4 de la loi. W 4Q sur les 

`-,retraftes Aes fonctionnaires, agents et employéa qui 

nous paraît excessif et aurait. égnlement eritrailiè 

cinelqiies ceaShueneeS heureuses. En dernier lieu, 

notre atteritiOn'avaitété attirée'siir la nécessité dé ré=' 

viser peribtliqUernent lés retraites dés foritetionnaires, 

agents et .empleyés 'pour tenir compte des variations 

croissantes et imprévisibles des conditiens éeonomi,„  

que,S.-Note, nous ,somines, à ce point-de vue, rangés,  
à -ravis deta, Commission de Législatiqn et du dou-.  

verneinent qui ont rejeté le principe die cette révi-

' sien periodigne. Nons croyons.eependant, utile d'ex-

Primer ,  dans> !cerappert le voeu, de voir modifier uri 
jour par une non-Velte ,191. les retraites des anciens 

fonctionnaires, agents et employés, si 'celles-ci deve-

, fiaient insuffisantes poile assurer' l'existence alimen-

taire daretraité et de sa, famille. 

Nous ndoptqns le nouveau projet de loi soumis au 
Conseil National par, le, Gouvernement en demah-

dant:- simplemefit d'aPporter , aux articles énumérés,  

ci-deasous; les modifications que nous suggérons. 
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aussi que des fonctionnaires, agents et employés 
étrangers sônt déjà retraités dans leur propre pays. 
Les fonctionnaires, agents et employés monégasques 
n'ayant pas les mêmes facilités, leurs pensionS de re-
traite doivent être établies en considérant cet état 
d'infériorité. 

c) Les fonctionnaires, agents et employés étran-
gers retournent généralement dans leur pays Word, 
gine après leur liquIdation de pension de retraite. 
Là, ils trouvent auprès de leur famille, à la campa-
gne ou dans un centre urbain économique des condi-
tions d'existence avantageuses. 

Les fonctionnaires, agents et employés monégas-
ques se trouvent, du fait de leur nationalité, con-
traints de vivre dnas leur minuscule patrie. Or, la 
Principauté et.ses environs sont des stations saison-
mières de grand luxe ou l'affluence des visiteurs 
contribue au renchérissement des prix. Les condi-
tions d'existence:deviennent très onéreuses pour les 
monégasques de toutes classes et cette considération 
économique doit intervenir dans rétablissement de 
la pension de retraite des citoyens monégasques. 

En conclusion de cet exposé nous demandons la 
création d'un supplément équitable de pension de 
retraite pour les citoyens menégasques. Les fonction-
naires, agents et employés monégasques auraient 
droit à leur retraite normale et •à un supplément 
minimum de 10% de leur pension de retraite. Et 
pour tenir •compte du voeu formulé par la Com-
mission de Législation, ce supplément.serait égale-
ment accordé à tous,  les fonctionnaires, agents et 
employés qui résideraient effectivement dans •la 
Principauté après la liquidation .de letir retraite. Ce 
supplément de retraite serait retiré à •ces derniers, 
lorsqu'ils quitteraient la Principauté pour s'établir 
ailleurs. 

ARTICLE 3. 

Le maximum de Pension de Retraite serait augmenté 
pour les Fonctionnaires, Agents et Employés 
Monégasques: 

Les considérations précédentes conduiraient à aug-
menter sensiblement le maximum de pension pour 
les fonctionnaires, agents et einployés -monégasques 
et aux retraités'résidant dans la Principauté et de 
le porter à dix-neuf mille huit cents francs. 

ARTICLE 4. 

La Veuve fonctionnaire doit toucher intégralement 
la. Pension de Retraite qui est attribuée par la loi 
aux autres Veuves. 

La loi concède le droit de réversibilité de la pen-
sion du mari retraité sur sa veuve quelle que soit 
sa fortune ou la-  situation qu'elle peut oecuper, dans 
mie autre administration. Pourquoi lui retirer ce 
droit si •la veuve est elle-même fonctionnaire? Sa 
situation est indépendante de celle de son mari prati-
quement et légalement; en lui •enlevant le droit de 
la •pension dans certaines proportions, c'est l'encou-
rager à démissionner pour trouver ailleurs une si-
tuation lui permettant de toucher intégralement la 
pension de retraite auquel lui donne droit le décès 
de son mari. 	• 

- L'article 34 devrait être complètement abaogé. 

J'ai terminé la lecture de-  mon rapport, Mon-
sieur le Président, je suis à votre disposition. - 

M. L.\eouELLE, Directeur du Service des Etu-
des Législatives. — Si les- conclusions du rap-
porteur Sont adoptées par le Conseil National, le 
Gouvernement ne voit pas d'inconvénient à les 
accepter comme bases du projet -définitif. 

M. LE MINISTRE. — On pourrait procéder com-
me polir la loi des loyers, voter en principe, puis 
M. le Directeur des Etudes Législatives rédige-
rait un texte définitif en conséquence. 

M. Félix BONAVENTuRE. — Je dois dire en pas-
sant au sujet de l'article 1 que les membres du 
Conseil ne sont pas complètement d'accord sur 
l'âge de la mise à la retraite d'office indiqué par 
le projet du Gouvernement. Il v a trois solutions 
en présence: celle de l'ancienne loi N° 40 qui lais- 

se la possibilité, à partir de 55 ans, de demander 
la retraite, mais qui ne prévoit pas la mise à la re-
traite d'office. Le deuxième texte prévu par le 
Gouvernement et qui permet à l'âge de 60 ans si 
un fonctionnaire n'a pas •demandé sa retraite de 
le mettre à la retraite d'office, mais de le garder 
s'il remplit ses- fonctions normalement ou si 
d'autres considérations militent en faveur de la 
conservation de ce fonctionnaire. Il y en a une 
autre celle de M. Bonafède, à laquelle je ne me 
suis pas arrêté •parce que la majorité du Con= 
sell ne paraissait pas disposée à suivre cette voie. 
L'intervention de M. Bonafède est assez explica- 
ble. Il voudrait qu'à soixante ans tous les fonc-
tionnaires soient mis d'office à la,retraite quelles 
que soient les raisons qui pourraient encourager 
à garder ce fonctionnaire en activité. Ce système, 
est celui en vigueur à la Société des Bainsde Mer 
mais il donne lieu à de uombreuses cyniques et 
réCIamations. M. Bonafède-a pensé que pour que, 
l'application de ce régime soit moins dur pour 
les nationaux la limite d'âge-pouvait are portée 
à 65 ans pour tous les monégasques. Je n'ai pas 
fait état •de-ce système dans mon rapport parce 
que je le trouve trop rigoureux. Le Conseil appré-
ciera. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ouverte. 

M. Victor BONAFÈDE. — La Commission de 
Finances ne fait aucune objection au rapport dg 
M. Bonaventure et l'adopte dans son entier. 

M. Charles BERNASCONI. — Je ne vous cache 
pas, Messieurs, combien mon attention, a été 
frappée par certains passages du rapport de 
notre .collègue •M. Bonaventure. 

Je retiens tout particulièrement son allusion 
aux retraites des anciens fonctionnaires, allu-
sion que je désirerais voir sè développer et de-
venir réalité. 

Je parle (principalement deS petits fonction-
naires, ayant occupé des emplois modestes, mais 
parfois assez importants et délicats; et qui, re-
traités sous l'ancien régime et à l'ancien taux, 
reçoivent comme couronnement d'un labeur ac-
compli avec dévouement, une indemnité telle-
ment dérisoire, qui doit a mon point de vue être 
améliorée; 

Je crois, mon cher Bonaventure, ceci pour ré-
pondre à certain passage , d'une discuSsion qui 
a déjà eu lieu ici, que la Commission de Finan-
ces qui s'est montrée très avare parce que très 
prudente •dans le vote des millions demandés 
pour les travaux, ne regardera pas •à la question 
financière dans une oeuvre aussi humaine que 
celle concernant les vieux serviteurs, auxquels 
je m'intéresse, et ayant consacré la majeure par-
tie de leur vie au service de l'Etat; et que, pour 
me suivre dans mon voeu le Conseil National 
sera aussi généreux que possible, afin de leur 
accorder un supplément- de pension justifié par 
les circonstances actuelles. 

Combien je désirerais que mon souhait fran-
chissant les murs de cette salle dans laquelle 
nous siégeons, soit entendu par les hommes au 
coeur desquels il n'est pas possible de faire appel 
en vain, ayant sous leur dépendance des vieux 
employés retraités dans les mêmes conditions 
modestes que j'ai signalées; et dont la situation 
est à considérer avec d'autant plus de bienveil-
lance que, très souvent pauvres, ils n'osent de-
mander. 

Que le Gouvernement auquel je m'adresse, et 
qui très spontanément a reconnu combien était 
juste ma proposition, veuille hien, non seule-
ment la prendre en considération, mais la fasse 
sienne de façon à ce que les intéressés bénéfi-
cient des avantages aussitôt que possible. 

Voici. Messieurs, la proposition que j'ai l'hon-
neur de vous soumettre 

« Le Conseil National- émet_ le voeu que le Gouver-
«nement veuille bien procéder à la révision des  re- 
«traites des petits fonctionnaires dont la pension a 
« été liquidée sous l'ancien régime et à l'ancien taux; 
« et ce dans le but humanitaire de leur tenir compte 
« dans une certaine mesure des nécessités du coùt de 
« la vie actuele. » 

M. LE PRÉSIDENT. -- Personne ne demande 
plus la parole? - 

M. Michel FoNTANA. --- La prise en considéra-
tion peut être votée par k Conseil National. 

M. Charles BERNASCONI. --- J'insiste pour 
qu'on arrive à une conclusion. 

NI. Henri MARQUET. — Je voudrais savoir ce 
que M. Bernasconi entend par petit retraité? 

M, LE MINISTRE. -- Nous sonnes déjà d'ac-
cord avec M. Bernasconi sur ce que cette ques-
tion sera liée avec celle de M. Boéri et étudiée 
d'ici votre prochaine session. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le vœu 
présenté par M. Bernasconi. 

jAdopté à l'unanimité) 

M. Henri MARQUET. — Je derrianderais égale- 
ment que le Conseil veuille bien prendre en con-
sidération la possibilité, pour un fonctionnaire 
qui arrive près de la retraite, •de demander lui-
même sa mise ,en disponibilité: J'avais saisi le 
Conseil National de cette:proposition en séance 
plénière et je me permets de la renouveler. Après 
15 ans de services et 47 ans d'âge le fonction-
naire pourrait deniander sa mise en disponibi-
lité et continuer à verser sa quotité pour sa 
retraite pendant les trois dernières années. 

M. Félix BONAVENTURE. — Quand un fone-
.tionnaire arrive à 47 ans et qu'il a 15 ans de 
services, il a droit à une pension de retraite 
mais elle ne sera liquidée qu'à 50 ans. 

M. LE MINISTRE. -- Il faut les deux conditions 
réunies. 

M. Félix BONAVENTURE. — Elles le sont. D'a 
près la nouvelle loi il peut se faire mettre en'di-
ponibilité mais les trois années qui restent à 
courir avant qu'il' n'ait atteint 50 ans ne comp-
tent que pour 1 an et 9 Mois pour ladite situa-
tion du montant de sa pension de retraite. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je •vais mettre aux voix 
les modifications présentées par M. Bonaventure 
qui font l'objet de son rapport. Ensuite, lorsque 
ces -diverses modifications seront adoptées, Mon-
sieur le Directeur du Service des Etudes Légis-
latives pourra vous présenter le projet de loi 
modifié ainsi que le Conseil National l'aura de-
mandé. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Article 1. — «Le temps passé en disponibilité ne 
e. devrait pas compter entièrement comme service 
« effectif. » 

M. Victor BONAFÈDE. 	Personnellement, à la 
Commission, j'ai été d'avis que le temps passé 
en disponibilté ne -doit pas compter comme ser-
vice effectif. Jestime qu'un fonctionnaire peut • -
demander sa mise en disponibilité, on doit lui 
conserver ses droits acquis, mais je trouve un 
peu fort qu'il en acquière de nouveaux moyen- 
nant le versement du 	de ces appointements. 
Je suis contre les dispositions, même transitoi-
res, de la Commission. 

M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. — J'avais trouvé la 
proposition de M. Bonafède très logique niais je 
trouve que la proposition de M. Bonaventure est 
empreinte d'un certain esprit de libéralisme que 
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je préfère. C'est •du reste pour cela que, en Com-
mission, j'ai voté pour sa proposition. 

M. Michel FONTANA. — La Commission a été 
unanime. 

M. Victor BONAFÈDE. -- Il y a encore autre 
chose dans l'article ler : il y a la mise à la re-
traité d'office.. 

M. Félix BONAVENTURE. — La Commission 
n'avait pas adopté la conclusion de M. Bonafède 
c'est pourquoi je n'en ai pas tenu compte dans 
mon rapport. Nous sommes tous d'accord pour 
que l'on vote d'abord la question de la mise en 
disponibilité. Quant à celle •de la mise à la re-
traite, d'office M. Bonafède pourra développer 
ses arguments .s'il le veut. 

M. Victor BONAFÈDE. -- M. Bonaventure en a 
fait état, dans, gon rapport. 

'M. LE PRÉsIDENT. = En ce qui, concerne le 
rapport de M. Bonaventure, je ne puis mettre 
f,I1X voix que ce qu'il , contient. 

M. Victor BONAFÈDE: — Les réserves que j'ai 
à faire concernent, l'article ler. C'est-  un autre 
alinéa, Monsieur le Président, vous avez mis 
aux voix l'article ler et je vous ai dit: au sujet 
de cet article je fais des réserves sur un alinéa. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets' aux voix la pro7,  
position suivante: « Le temps: passé en ,disponi-
« bilité ne devrait pas compter entièrement coin-
« me service effectif. » 

M. Michel FONTANA. — L'article ler n'est pas 
complet. Dans le projet•du GouVernement il pest 
egalexnent 'question de la mise à,la retrite d'of-_ 
lice. Vaus n'avez qu'à" scinder les deux questions. 

Victor Bonafède). 
.'.1e mets aux voix les dispOsitions prévites-  par 

le projet du, Gouvernement pour 'la mise à la 
retraite d'office, parce: que si le Conseil 'présente 
d'autres propositions 1\1- leDirecteur du Service 
des,Etudes Législatives devra-s'en inspirer 

.,•,. ..... 
«Les fonctionnaires, 'ngents.- et employés qui, ayant 

« accompli 'quinie années de services effectifs, Par7  
e viennent à l'âge de "soixante ans sans avoir demandé 
e la liquidation 'de leur Pensiônderetraite, pétivent 
« être -mis -d'office 'à la : retraite' à .einquante--einq:ans 
e d'âge lorsqu'ils- ont passé quinze' années' dans un 
«,service 

M..Victor BONAFÈDE. -L-,_,Cest là-dessus que 
rai demandé -la parole; ce sont les mots «peu-, 
vent être mis.  à 	retraite d'office» qui ne -me 
plaisent pas, parce 	offrent un certain 
caractère arbitraire. C'est pourquoi j'ai demandé 
à la Commission de fixer un âge limite, et que 
seulement à partir de cet âge leS fonctionnaires 
soient mis à la retraite d'office. 

M. LE MINISTRE. — Il y a des garanties. 
M. Victor- BONAFÈDE. 	Je n'ai pas bien vu ces 

garanties et je serais trop heureux si mari ob-
versation pouvait les faire préciser. Je reconnais 
toutefois que la Commission donne certaines 
garanties puisqu'elle est composée en majeure 
partie de Monégasqües. • 

M. Joseph CROVETTO. — Je pense qu'il ressort 
bien du texte que les fonctionnaires peuvent de-
mander leur mise à la retraite à 60 ans mais 
qu'ils ne peuvent y être mis d'office. Nous avons 
des Chefs de services auxquels nous tenons et 
s'ils sont encore aptes à cet âge nous désirons 
les conserver. 

M. Michel FONTANA. — Nous avons la garantie 
de la Commission chargée d'examiner la mise 
à la retraite des fonctionnaires. 

M. Victor BONAFÈDE. — Je me rallie au texte 
dont il a été donné lecture. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Les dispositions du pro- 
jet du Gouvernement en ce qui concerne la mise 
à la retraite d'office sont mises aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 2. - « Les fonctionnaires, agents et em-
e Ployés _monégasques doivent avoir, le droit in,discit-
« table à un supplément de pension de retraite. >> 

M. LE MINISTRE. -- Nous sommes d'accord, 
étant donné l'extension de la .disposition aux 
fonctionnaires de nationalité non monégasque 
qui continueront à résider dans la Principauté 
après leur mise à la retraite; la Même raison 
d'ordre -économique joue pour les uns comme 
pour les autres. C'est une sorte d'indemnité de 
résidence s'ajoutant au chiffre de la retraite. 

M. Félix.BONAVENTURE. -- Ce n'était pas là 
notre but principal mais nous avons été heureux 
de faire cette concession au ,Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — La propoSition de M. Bo-
naventure est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanirnité). 

Article 	e Les maximums de pensions de retrai- 
« tes doivent être augmentés pour les fonetionnaireS, 
«'agents et employés monégasmies.>> 

Pas d'abservations ? 
(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 4. 7- «La veuve fonctionnaire doit toucher 
« intégralement la pension de retraite qui est attri-
« buée par la loi aux autres veuves,» 

M. Félix BONAVENTURE. — La conclusion de 
cette remarque -est l'abrogation pure et simple 
dé l'article 34 :land de ia lai 'N°40. 

M. LE PRÉSIDENT. — La proposition de la 
Commission en ce qui concerne l'article.  34 est 
mise- aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 
L'ensemble des conclusions du rapport de M. 

Bonaventure est mis aux voix. 
(Addpté à l'unanimité). 

Projet de loi portant modification des 
articles 271 et 272 du Code de Procédure 

Pénale 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 'Unique 

Les -articles 271 et 272 du code de procédure pénale 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Article 271. — « Lorsque l'inculpé est renvoyé de-
« vant le tribunal criminel, l'Ordonnance de mise en 
« accusation lui est signifiée dans les huit jours, et 
e il lui en est laissé copie à peine de nullité. 

Article 272. 	« Dans les cinq jours qui suivent la 
«signification prévue à l'article précédent, le Prési- 
«dent du tribunal criminel, ou le juge par lui délé-

gué, interroge l'cocusé, s'il est détenu, et l'avertit 
du délai qui lui -est accordé pour se pourvoir en 
révision s'il se croit fondé à le faire. e 

M. Michel FONT 	— La Commision de Lé- 

gislation a émis un avis favorable l'adoption 
de ce projet. Elle demande au Conseil de faire 
comme elle et de s'en rapporter à l'expérience et 
à la compétence •des magistrats. 

M. Victor BONAFÈDE. — 48 heures c'est LUI peu 
court mais huit jours c'est peut-être un peu  
long pour quelqu'un qui attend en prison. 

M. Michel FONTANA. — C'est le plus souvent 
une garantie pour l'inculpé. 

IM. FAUTRIER-D'ESTIENNE. — C'est du reste ce 
qu'on ,a prévu. 

M. •LAGOUELLE, Directeur du Service des Etu-
des Législatives. -- Notez, Monsieur Bonafède, 
qu'il ne s'agit que de la procédure après renvoi 
devant le tribunal criminel; il ne s'agit pas de 
la procédure correctionnelle. 

M. LE. PRÉSIDENT. = L'article 271 est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. 	L'article 272 est mis aux 
voix. 

, (4(1Cipté, à l'Unanimité). 

Projet de loi portant modification 
des Articles 13 et 20 de l'Ordonnance 

du 18 Mai 1909 

M. LE PRÉSIDENT. , 

Article Unique 

Les articles 13 et 	de l'Ordonnanc,e du 18 mai 
1909, sur l'organisation Indiciaire, sont modifiés ainsi 
qu'il suit 

Article 13. — «Lorsque, par suite d'absence, d'em-
epêchement ou autres causes, le tribunal ne peut se 
« constituer avec les juges titulaires et le juge, sup- 

pléant, le Président appelle, pour qe cornpléter, le 
« juge de paix, son suppléant, et à défaut, suLccessi-
« veinent Eavocat-défenseur le plus ancien en suivant 
«l'ordre du tableau, un notaire.» 

Pas d'abservations ? 
(Adopté à ['unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT.-7— 

Article 20: 	e Le tribunal criminel ,est composé ., 
« de sept membres désignés, sur les propositions oplit 
«premier Président et du procureur général, par le,  
« directeur des servIces judiciaires : Un président, 
e pris parmi les magistrats membres de la Cour d'a>. 
« pel ; Trois magistrats assesseurs, pris parmi .les 
«membres de lu cour d'appel ou du tribunal de pre-
«mière instance; Trois juges -supplémentaires, pris, 
«-à tour de rôle et par ordre •d'inscription, en tenant 
« compte des absences et empêchements, sur une liste 
« arrêtée, tous les trois ans, par le Ministre d'Etat. 

« La liste des juges supplémentaires ne peut com- 
« prendre que des sujets monégasques, du sexe mas-
« ,culin, majeurs, jouissant de leurs droits civils : qui 
«n'auront encouru ni condamnation à une peine cri-
«minelle, ni condamnation, prononcée au •cours des 
« dix années précédentes, à une peine correction- -
e neile. » 

(Adopté à l'unanimité). 

Question au Gouvernement 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le Mi-
nistre d'Etat. 

M. LE MINISTRE. — Je demande la parole 
pour une question préjudicielle. Je dois com-
mencer par vous donner lecture du début de la 
question, ou, plutôt, de l'interpellation ,que 
compte m'adresser M. Bonaventure, et dont il 
m'a avisé à la date du 14 Mai. 

M. LL PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix lia pro-
position de M. Bonaventure dont je vous ai 
donné - lecture; 

(A-dopté par dix voix contre une; celle de M. 
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Monsieur le Ministre d'Etat, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance mon 
intention de poser une question au Gouvernement 
dans une très prochaine séance du Conseil National 
au sujet de l'interprétation à donner aux- dernières 
paroles du ,discours prononcé par Votre Excellence 
le 2 Mai 1926 à la cérémonie de remise des Médailles 
du Travail aux vieux Serviteurs. 

Je rappelle que, dans le domaine des attribu-
tions légales du Conseil National, vote des lois 
et vote du budget, j'ai eu à cœur d'entretenir 
avec ses membres la collaboration la plus étroite 
et la plus cordiale, soit en séance publique, soit 
en comité privé, et je vous suis très reconnais-
sant, Messieurs, de l'acCueil aimable que vous 
m'avez toujours fait. Mais, aujourd'hui, il s'agit 
d'une question qui échappe à ce cadre législatif 
ou financier. Tl s'agit d'une 'interpellation qui 
m'est adressée au sujet de paroles que j'ai pro-
noncées à l'occasion •d'une cérémonie. On met en 
cause un acte et des paroles de ma part qui sont 
du domaine administratif et du domaine exécutif 
de mes fonctions. Or là, plus particulièrement 
encore, s'il est possible, je ne suis Pas responsa-
ble devant le Conseil National, je, ne suis ,res-
pousable et n'ai à répondre gué-devant S.A.S. le 
Prince. Je me vois donc dans l'obligation de 
poser la question préalable.. 

M. Félix BONAVENTURE. -- M: le Ministre, vous 
avez simplement lu le début de ma lettre celui-ci 
ne dit rien par lui-même. C'est la lettre en en-
tier que je vous serais obligé de bien voulbir lire 

M. 'LE PRÉSIDENT. 	question préalable 
étant posée et vos Collègues sachant ce dont il 
s'agit, il appartient à eux de dire si nous devons 
prendre là question en considération. Mais, 
avant tonte •discussion, il faut que la question 
préalable posée par ivI2 le Ministre soit !soumise 
au vote du Conseil. 

M. LE MINISTRE. 	Je -précise que si la ques- 
tion préalable est votée, la question qui m'est 
posée ne pourra être ni développée ni discutée. 
Si la ,question préalable est repoussée, Monsieur 
BonaVenture posera sa question, mais pas de-
vant moi, car je nie verrais dans l'obligation, 
comme je l'ai fait une fois déjà, de quitter la 
salle, des séances provisoirement. 

M. • LE PRÉSIDENT. — La question préalable 
est mise aux vôix. 

(Rejeté par 9 voix contre 2; celles de M. le 
erésident et de M. Henri Marquet et 1 absten-
tion; celle de M. Victor Bonafède). 

M. Félix BONAVENTURE. --- J'ai tout de même 
le droit •d'apprécier... 

M. LE PRÉSIDENT. -- Vous 'apprécierez tout 
à l'heure. 

Voulez-vous me permettre de vous •dire •de quoi 
il s'agit. Il •s'agit tout simplement d'une deman-
de que M. Bonaventure a adressée à M. le Minis-
tre d'Etat au sujet des paroles prononcées par 
lui dans certaines •circonstances. 

(M. le Ministre d'Etat et les Membres du Gou-
vernement se retirent). 

M. Félix BONAVENTURE. — Je regrette l'atti-
tude que le Gouvernement a cru devoir prendre. 
La question principale que je posais est de celles 
qui ont souvent été discutées au Conseil. On pa-
raît nous avoir escamoté cette question. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si vous posez une ques-
tion et que vous la discutez, la question préa-
lable ne se pose plus. Monsieur le Ministre qui 
a connaissance de la lettre que vous lui avez 
adressée directement répond: Je ne discute pas. 

M. Félix BON:.vENTI Rr. — M. le Ministre a  

bien le droit de se retirer et de poser la question 
préalable mais je proteste contre le geste de M. 
le Ministre qui n'a pas lu entièrement ma lettre 
et qui, par conséquent a escamoté la question 
au Conseil. Je comprends l'abstention de M. Bo-
nafède qui n'a pas très bien compris de quoi il 
s'agissait. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
ture de la lettre et vous la connaîtrez ainsi en-
fièrement. Je ne pouvais le faire tout à l'heure 
puisque la question préalable •était posée et que 
Monsieur le Ministre d'Etat 	je ne répon- 
drai pas. Je vais donc vous lire la lettre •que M. 
'Bonaventure a adressée au Ministre 'd'Etat et 
ensuite la discussion sera ouverte. 

14 Mai 1926.. 

Monsieur le Ministre d'Etat, 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance mon 

intention de poser une queStion au Gouvernement 
dans une très, prochaine, séance du Conseil National 
au sujet de l'interprétation :,à donner aux dernières•

paroles du discours prononcé par Votre Excellence 
le 2 mai 1926 à la cérémonie de remise des Médailles 
du Travail aux vieux Serviteurs. 

Ces paroles affirmant a la cordiale cellaboration 
existant entre le Gouvernement et l'Administration 
de la Société desi Bains •de Mer pour la ,défense des 
intérêts qui leur sont solidairement confiés » parais-
sent en ,désaccord complet,,avec celles prononcées par 
M. le Président du Conseil d'Administration •de la 
Si B. m. à l'Assemblée des Actionnaires du 17 écoulé. 

M. le Président ,du Conseil, à cru devoir ,déClarer, 
danS cette AsSemblée, qu'il n'y avait pas lieu de s'ât-
tarder sur la ,revision` du Cahier des Charges envisa-
gée par le Gouvernement Princier tandis que S. A. S. 
e eotrnellernent et ,officiellement déclaré au Conseil 
National; le 28 décembre dernier, qu'il daignait ac-
cepter e De procéder à la révision du cahier des 
charges des Sociétés à Monopole >>. La déclaration de 
S.‘ A, S. a d'ailleurs été suivie ,par la formation de 
CommiSsions 'compétentes créées par Votre .estitnée 
initiative et dont la composition" a été portée à la 
connaissance du Conseil National par votre honorée 
du 30 janvier 1926, ,adressée 	son. Président 

Je suis conduit à penser qu'un accord •eSt intervenu 
depuis ,le 17 avril entre le = Gouvernement et l'Admi-
nistration de la SEM. qui a permis à Votre Excel-
lence •d'affirmer la cordiale collaboration du Gou-
vernem.ent avec cette- Administration. 

Je serais heureux d'en avoir confirmation dans 
une prochaine séance publique du Conseil National. 

Je vous remercie d'avance de vos bienveillantes ex-
plications et je vous prie de croire, Monsieur le Mi-
nistre, à ma très haute considération. 

M. Victor BONAFEDE.— Monsieur Bonaventure 
me permettra de lui faire une petite observation 
C'est que s'il nous avait adressé à chacun une 
copie de cette lettre nous permettant de nous 
prononcer en toute connaissance de cause, il est 
probable que je ne me serais pas abstenu -dans 
le vote de la question préalable. 

M. LE PRÉSIDENT. — Cette lettre a été adressée 
directement par M. Bonaventure à M. le Minis-
tre d'Etat. Elle n'est pas passée par mon bureau, 
il m'était difficile de vous la faire distribuer. 

M. Félix BONAVENTURE. — Ce n'est pas exact, 
M. le Président. Quand j'ai écrit cette lettre 
c'est la première que j'écrivais, je l'ai faite taper 
ici et je l'ai remise à M. le Secrétaire. M. Boeuf 
m'a dit: ce n'est pas réglementaire il faut la 
transmettre au Président. J'ai répondu: c'est 
entendu, faites une lettre et remettez-là. C'est 
moi-même M. le Président qui vous ai remis la 
lettre en mains propres par conséquent il vous 
appartenait d'en faire taper le nombre d'exem-
plaires voulu et de la faire distribuer à mes col-
lègues. Nous sommes bien d'accord M. le Pré-
sident. et  vous ne me démentez pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous me l'aVez remise en 

mains propres, après l'avoir adressée à M. le 
Ministre. J'ai attendu pour savoir •ce que vous 
vouliez en faire, et l'ai gardée dans mon dossier. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je regrette beau-
coup ces deux escamotages successifs qui com-
pliquent inutilement la question très simple que 
j'avais d'ailleurs l'intention de discuter soin-
mairements et très courtoisement. 

M. LE PRÉSIDENT. — VOUS avez un règlement 
que je vous ai •fait distribuer, vous deviez en 
prendre connaissance. Je vous prie de retirer le 
mot «escamotage. » 

M. Félix BONAVENTURE. — Laissez-moi m'ex-
pliquer d'abord je le retirerai ensuite si •c'est 
nécessaire. Lorsque je vous ai informé de mon 
intention et que je vous ai remis la lettre en 
mains propres avant qu'elle ne parte, c'était à 
vous qui connaissez de longue date le règlement 
à me faire savoir ce qu'il fallait en faire.- Je.,  
croyais que nous travaillions ici en famille. Si 
j'avais fait une lettre qui vous intéresse parti-
culièrement vous auriez bien su -la remettre à 
qui de. droit. 

(1Viouvements dans le public.) 

M. LE. PRÉSIDENT. — Je proteste 'contré toute 
manifestation du public. Je sais très bien que.  
M. Bonaventure travaille pour lui, 

(Protestations dans le public). 

' M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. 	y aurait lieu ,  

d'exprimer un vote de confiance à notre collé-
gué M. Bonaventure. 

M. ' LE 'PRÉSIDENT. 	Je -prends la responsabi- 
lité de mes acteS. Si -Vous votez la motion pré-. 
s'entée par. M. Fautrier, je suis' obligéde me rai-
rer.  

M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. = Messieurs, je 
vous demande de bien vouloir exprimer Un vote 
de confiance à M. Bonaventure. 

-M. LE PRÉSIDENT. — Je mets la motion de 1M. 
Fautrier aux voix. 

(Plusieurs voix: non, non). 

M. LE PRÉSIDENT. — Veuillez, Monsieur le 
Vice-Président prendre ma place et continuer la 
séance. 

(M. le Président se retire). 

M. Michel FONTANA, Vice-Président. -- Mes-
sieurs, la séance est suspendue. Huissier faites 
évacuer là salle. 

La séance est suspendue à 16 heures 40. 

La séance est reprise à 17 heures sous la pré-
sidence de M. Fontana, Vice-Présidént. 

M. LE VICE-PRÉSIDENT. — M. Bonaventure 
vous avez la parole pour les explications que 
vous avez à donner au sujet de votre lettre dont 
il a été question tout à l'heure. 

M. Félix BONAVENTURE. L— Je m'empresse 
d'abord d'exprimer mes regrets sur le malen-
tendu qui s'est produit entre M. le Président du 
Conseil, M. d'Estienne et moi-même. Nous n'a-
vions pas l'intention de laisser supposer que -M. 
le Président entravait notre liberté de paroles et 
ne nous aidait pas à défendre les intérêts que nos 
électeurs nous ont confiés. La discussion par 
suite de ce malentendu de pure forme a pris une 
tournure innatendue et nous le regrettons vive-
ment. Nous présentons nos excuses à M. le Pré-
sident et nous serions heureux de lui voir repren- 

sa place à son fauteuil. Nous ne voudrions 
surtout pas que son absence dans ces circons-
tances importantes puisse laisser croire qu'il sa 
solidarise avec le Gouvernement et qu'il ne soit 
pas d'accord avec la majorité des Conseillers sur 
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la nécessité de reviser très modérément et très 
raisonnablement le cahier des charges des Socié-
tés à monopoles et cela dans le propre intérêt des 
concessionnaires pour donner à leurs contrats 
la garantie qui leur manque celle de la volonté 
nationale. 

Messieurs, nous venons d'avoir entre nous, en 
séance privée, une discussion très-  courtoise 
bien qu'un peu orageuse, dans laquelle quelques-
uns d'entre vous m'ont prié de ne pas entamer 
une trop longue discussion et de ne pas dévelop-
per tous les arguments sur les modifications 
que les monégasques désireraient voir apporter 
aux cahiers des charges des Sociétés à monopoles. 
J'ai bien voulu me ranger à votre avis non pas 
que je trouve qu'il soit le meilleur mais parce que 
je veux par ma modération et mon esprit de con-
ciliation vous donner une fois de plus la preuve 
que sur cette importante question mes' tamis poli-
tiques 'désirent arriver par tous les moyens cour-- 
tois et amiables à une entente qui soif profitable 
aux intérêts de tous? 

Je ,tiens cependant à indiquer que si, d'ici au 
mois de novembre, 'comme il l'a été convenu entre 
nous, nous n'avons pu arriver à des résultats rai-
sonnables par le moyen des Commissions qui ont 
été officiellement et légalement constituées nous 
reprendrions ici notre liberté d'action et nous 
pourrions publiquement envisager ensemble les 
moyens à remployer pour défendre nos justes 
revendications. 

Je rappelle -en 'séance publique que vous m'avez 
unanimement promis de me soutenir, à ce mo-
ment-là si c'était nécessaire. Avant d'arrêter ces 
débats, conformément aux accords que nous 
venons de prendre, je dois dire que nous avons 
tous été surpris en lisant le compte-rendu de la 
dernière assemblée des Actionnaires de la S.B.M. 
du 17 avril écoulé. Je rappelle simplement les 
faits qui nous intéressent ici. 

Ayant été interrogé par quelques actionnaires, 
M. le Président du Conseil de la S.B.M. .a cru 
devoir répondre qu'il n'avait pas été saisi offi-
ciellement de la révision du cahier des charges 
et qu'il n'y avait pas lieu de s'y attarder. Les 
évènements de ces derniers mois m'autorisent 
à supposer que cela veut simplement dire que 
les représentants de la Société des Bains de Mer 
ne se sont pas encore mis en contact avec la Com-
mission officielle de révision mais non pas que 
le Conseil -d'Administration de cette Société ne 
sache pas, d'une façon décisive, que le principe 
de la révision du cahier des charges a été accepté 
par tous les intéressés. 

Je vais terminer, Monsieur le Vice Président 
ne marquez- pas trop votre impatience, je veux 
simplement vous rappeler que le 28 Décembre 
dernier le Souverain a bien voulu, par l'intermé-
diaire de son Chef de. Cabinet Monsieur Fuhr-
meister, nous faire savoir — je cite le texte 
exact — qu'il acceptait de procéder à ia révision 
du cahier des charges des Sociétés à monopole. 
Comme la question que nous lui posions n'était 
pas spontanée, nous sommes en droit de supposer 
-- ne serait-ce que pour sauvegarder la dignité 
dti Souverain — qu'il en a parlé aux intéressés 
et qu'il en a obtenu l'accord exprimé ou tacite. 
Pour bien marquer la volonté du Souverain un 
mois plus tard, le 30 Janvier 1926 Monsieur lé 
Ministre d'Etat écrit à Monsieur le Président da 
Conseil National pour lui faire savoir que, con-
formément à la décision de S.A.S. il instituait la 
Commission dite de révision du cahier des char-
ges des Sociétés à monopoles, et il en spécifiait 
même la composition — J'ai la lettre dans mon 
dossier — Si nous voulons remonter un peu plus 
lain et cela ne sera pas bien long quand même, 

clans une séance du 28 Novembre 1924, notre .. 

M. LE VICE-PRÉSIDENT. — Si vous dites tout 
à Cette séance il ne vous restera plus rien à dire 
à la prochaine session, si comme vous semblez 
le préjuger, la Commission chargée de l'examen 
des cahiers des charges n'arrive à aucun résul-
tat. 

M. Félix BONAVENTURE. -- Il m'en restera 
beaucoup à dire et à faire si c'était indispensable 
M. le Vice-Président. 

Notre regretté collègue Louis Auréglia 
posait au Gouvernement une question semblable 
à la mienne le 28 Novembre 1925. Le Gouverne-
ment y a répondu assez évasive-ment it est vrai; 
alors qu'à ce moment il aurait peut être pu trou-
ver des raisons pour ne pas y répondre. 

M. Louis Auréglia disait textuellement ceci: 
« Je pose ma question parce que en Juillet 1923, 
« à la suite de nombreuses revendications for- 
« mutées à l'égard de la Société des Bains de Mer, 
« tant au sein de notre Assemblée qu'au sein du 
« Conseil Comniunal, une Commission avait été 
« constituée; elite coniprenait des Membres du 
« Gouvernement, -du Conseil National e des 
« Représentants de la S.B.M., j'ai le souvenir que 
« cette Commission, dont j'avais l'honneur de 
« faire partie, s'est réunie une fois en juillet 1923, 
« qu'elle a pris acte de l'importance que présen- 
« tait le simple fait de sa -Constitution, importance 
« qui a été soulignée par les propres représen- 
« tants de la S.B.M. qui interprétaient eux-mêmes 
« leur présence comme un acquiestement au 
« principe -de ia révision du cahier des charges. 

Messieurs, c'est tout ce que j'ai à dire aujour-
d'hui pour répondre à l'honorable Président 
du Conseil d'Administration de la Société des 
Bains de Mer et je -suis 'certain ue la Commis-
sion des cahiers des charges étant enlin légale-
ment et officiellement ,constituée par S.A.S. le 
Prince ill se fera un-devoir de se mettre en rapport 
avec elle -pour discuter les questions auxquelles 
nous sommes solidairement intéressés. 

M. LE VICE-PRÉSIDENT. — Je vous remercie, 
Monsieur Bonaventure, de la conciliation que 
vous avez apportée dans vos paroles, -mais je 
dois vous dire que les Membres de la Commis-
sion chargée de la question de la- révision du 
cahier des charges des sociétés à monopole, qui 
a été nommée par S.A.S. 	Prince et qui _a un 
caractère officiel, fera tout son devoir au mo-
ment où elle sera appelée à en discuter les clau-
ses. 

Si je ne tenais pas la Présidence à ce moment 
ci, j'aurais développé de ma place quelques 
considérations qui peut-être vous auraient fait 
partager notre point de vue. 

M. FAUTRIBC-D'ESTIENNE. — Je tiens à renou-
veler ma proposition de vote de confiance à M. 
Bonaventure. J'insiste même là-dessus mais elle 
ne doit pas être considérée comme une inter-
vention agressive à l'égard de M. le Président 
du Conseil. 

M. Le VICE-PRÉSIDENT. --- Vous pouvez être 
certain que les déclarations publiques qwe vous 
venez de faire tous les deux donneront complète 
satisfaction à M. le Président. Nous allons nous 
réunir quelques instants en séance privée et le 
Gouvernement reprendra sa place ainsi que, je 
l'espère. M. le Président. 

La séance est suspendue à 17 heures 30. 

M. le Président rentre dans la salie des déli-
bérations ainsi que les Membres du Gouverne- 

La séance est reprise à 17 heures 40. 

Proposition de loi portant modification de 
l'article 22 de la Constitution, Titre V 

(Ordonnance du 18 Novembre 1917) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Fau-
trier pour la question portée à l'ordre du jour. 

M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. — Le rapport de la 
Commission n'étant pas prêt je propose de ren-
voyer la-  question à 'la Commission de Législa-
tion. 

M. LE PRÉSIDENT. — La question reste inscrite 
à l'ordre du jour. 

M. Michel FONTANA. — Je dois ajouter quel-
ques mots. La Commission de Législation et 
tous les membres du Conseil sont d'accord sur 
la proposition de M. 'd'Estienne; c'est celle qui 
a trait à l'élection du Conseil National par suf-
frage direct. 

M. FAUTRIER-D'ESTIENNE. 	VOUleZ-VOUS que 
j'en donne lecture 

M. LE PRÉSIDENT. - - Si VOUS voulez. 

EXPOSE DES MOTIFS 

M'honorant d'appartenir à cette Assemblée issue de 
la dernière consultation électorale, selon la 'Loi Cons-
titutionnelle article 22, Titre V ,(Ordonnance du 18 
Novembre 1917), au scrutin de liste par un Collège 

'électoral composé de trente membres,, je crois devoir 
attirer l'attention du Gouvernement sur les incon-
vénients de ce mode 'd'élection lequel n'a jamais ré-
pondu au désir du peuple monégaSque. 

Les effets très caractéristiques de cette Ordonnance 
n'ont pas manqué, d'exposer, une fois de plus les 
électeurs et 'candidats à des situations fâcheuses et 
prêtant à confusion. 

Cet 'état de choses ne saurait subsister en un pays 
où chaque citoyen doit pouvoir voter selon sa con-
science,-en toute indépendance et clarté, et sans subir 
les effets quelconques d'un imbroglio, à la faveur 
d'intrigues, moyens -de pression ou autres manceu-
vres incompatibles avec l'esprit de la loi. 

Les récentes élections n'ont fait que confirmer 
`,davantage cette opinion, les électeurs étant, plus que 
jamais, 'désireux de se prononcer uniquement par 
la voie du suffrage universel direct, ce moyen de 
consultation leur garantissant l'inviolabilité la plus 
absolue, du respect de leur conscience et le libre 
arbitre de leur devoir de citoyen. 

En conséquence, je crois devoir porter à la con-
naissance du Gouvernement l'intérêt qu'il y aurait à 
adopter le vote au suffrage universel direct et au 
scrutin de liste. 

Il y aurait lieu, également, de tenir compte de* 
nombre insuffisant des Conseillers Nationaux. 

Soucieux de consacrer toute notre activité à la 
réalisation vivante de nos légitimes aspirations et à la 
prospérité de notre pays; conscients des nécessités 
de l'heure présente et considérant l'extrême urgence 
qu'il y aura à activer l'élaboration et la mise en vi-
gueur de certaines lois d'une importance vitale, ré--- 
clamées par tous les habitants dé la Principauté, j'ai 
l'honneur de proposer, en même temps, une modifi-
cation de l'article précité portant à 15 le nombre des 
Conseillers. 

Pour ces deux questions et pour l'ensemble dudit 
article de notre Constitution, je propose donc la 
modification suivante : 

« Le Conseil National comprendra quinze membres 
• élus pour quatre ans, au suffrage universel direct 
• et au scrutin de liste pour toute la Principauté.» 

En outre, pour répondre à cette nécessité immé-
diate d'augmentation du nombre des Conseillers, il 
y aurait lieu de prévoir à très bref délai, des élec-
tions complémextaires. 

Je crois aussi que la modification suivante de l'art. 
34 6 de l'Ordonnance du 13 avril 1911 s'impose: 

Lorsque le Conseil National se trouve, par l'effet 
de vacances successives, réduit à moins de treize 

e membres, il doit être dans le délai de trois mois à 
• dater de la dernière vacance, procédé à des élec-

tions complémentaires pour le temps qui -reste à 
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« courir avant le renouvellement du Conseil. Dans 
«les six mois qui précèdent ce renouvellement, les 
« élections complémentaires ne sont obligatoires 
« qu'au cas où le Conseil National-  aurait perdu six 
« membres.» 

Je regrette, Messieurs, que le rapport de la-
Commission ne soit pas prêt mais enfin pour la 
prochaine session nous serons en mesure de 
donner satisfaction aux électeurs' monégasques. 

M. nF.. PRÉSIDENT. 	La proposition est ren- 
voyée- à la prochaine session. 

Budget Rectificatif de l'Exercice 1926 

(Suite) 

M. LE PRÉSIDENT, = La parole est à M. Bona-
venture. 

M. Félix BONAVENTURE. — Messieurs, j'âi lon-
guement développé dans la précédente séance 
les considérations qui m'ont conduit à proposer 
au Conseil la création d'un Offme national du 
travail. Je ne veux pas revenir sur mon argu-
mentation et je demande simplement au Gou-
vernement d'accepter la proposition suivante: 

'Comme suite au vote du Conseil National dans là 
séance du 28 courant j'ai d'honneur de demander au 
Gouvernement de bien vouloir constituer une Com-
mission comprenant trais Conseillers nationaux et 
autant de Conseillers communaux.  qui assurera le 
contrôle et le fonctionnement de l'Office National du 
Travail. 

Cet office sera destiné à assurer exclusivement le 
placement des Nationaux et la statistique •du travail 
dans la Principauté. Sa structure fondamentale et ses 
candition de fonctionnement seront établies de la 
manière indiquée dans la note que j'ai remise à Mes-
sieurs les Conseillers nationaux et que >I fait dépo-
ser sur le bureau du Gouvernement. 

Le crédit demandé pour la création de cet office 
a été réduit à douze mille francs. 

Je ne vois rien à ajouter, ma note et mon rap-
port sont dépôsés sur le bureau du Président 
du Conseil National ? 

M. LE MINISTRE. --- Je demande la parole pour 
préeiser en la circonstance le ;droit constitution-
nel. Je ne reviens pas sur lès réserves que j'ai 
précédemment formulées. Mais l'honorable M. 
Bonaventure demande au Gouvernement de 
constituer une Commission. 

Or, il ,apparaît que sa proposition est un peu 
plus complexe et plus profonde que si elle abou-
tissait simplement à la .constitution d'une Com-
mission. Il s'agit véritablement de la création 
d'un organisme. Dès lors, je rappelle qu'il est 
de mauvaise règle législative de décider la créa-
tion d'une_institution par le vote d'un article 
budgétaire; quand il s'agit de créer un organis-
me nouveau,. on ne doit y procéder que par une 
loi. Et la préface d'une loi est, non point une 
proposition d'un membre du Conseil National, 
mais un projet présenté par le Gouvernement 
au nom du Prince à qui appartient l'initiative 
de la loi. 

M. Félix BONAVENTURE. — Mais le projet de 
loi a déjà été voté par le Conseil National. Si vous 
avez l'autorité nécessaire pour en obtenir la pro-
mulgation par le Souverain je retire avec plaisir 
ma proposition de création d'un Office du Tra-
vail. Comme nous ne pourrons obtenir à cette 
session la fameuse loi à laquelle nous tenons tous, 
et sur laquelle nous reviendrons à la prochaine 
session, je demande simplement la création d'un 
Office de placement. Cela existe partout, je ne 
vois pas que ce soit une organisation subversive. 
Ai-je employé la bonne- ou la mauvaise métho-
de? Je n'en sais rien et je demande alors au 

Gouvernement par quel moyen le Conseil Na-
tional peut créer et patronner un office de pla-
cement et de statistique du travail. 

M. LE. MINISTRE. — Je répète que c'est par une 
loi et non pas un simple vote de crédit. Et j'ajou-
te, de nouveau, que cette loi ne peut intervenir 
que sur le dépôt d'un projet par le Gouverne-
ment. 

M. Félix BONAVENTURE. — Je ne suis pas de 
votre avis Monsieur le Ministre, sur cette ques-
tion. Je demande à mes 'collègues de m'aider 
créer cet Office. Je sais que je n'emporterai pas 
la miajarité parmi eux, je leur demande simple-
ment .de m'appuyer en cette circonstance. Vous 
avez tous reconnu comme moi la-nécessité indis-
cutable d'un office 'de placement. Nous ne vou-
lons pas laisser le plaéement dé nos nationaux 
à la merci de la faveur et de la bonne ou mau-
vaise volonté qui expose nos compatriotes à des 
refus continuels pour des demandes de situa-
tions les plus simples. Nous voulons avoir un ,  
moyen d'action et• de contrôle qui serait l'Office 
National du travail. Vous avez reconnu comme 
moi sa nécessité-  bien que vous ayez exprinié 
ides .doutes sur l'efficacité du, résultat. Je deman-
de en face du refus à peine déguisé"du Gouver-
nement quel ,serait le moyen, que vous mettriez 
à nia disposition pour la création de cet office. 

M. Henri MARQUET. — Nous l'avons déjà indi-
qué la -dernière fois que le Conseil a exaininé la 
proposition de M. Bonaventure d'inscrire au 
Budget le crédit qui alors était de 25.000 francs. 
Après échange de vues cette proposition a été 
renvoyée parce qu'elle 'était incomplète. On a 
demandé de vouloir bien représenter la proposi-
tion sous forme concrète en donnant des rensei-
gnements, des précisions sur l'objet complet et 
l'organisation intérieure de l'Office que M. Bona-
venture, désirait voir créer. 

Il y a d'ailleurs un précédent en. la  circons-
tance: Lorsqu'on, créé l'Office de la PrévoYance 
Miltuelle, le Conseil' a été saisi d'un projet de loi. 
Vous n'avez donc qu'à déposer votre proposition 
sous forme de proposition de lei nous voterons 
article par article et votre Office aura ainsi une 
forme légale. La nomination de trois membres 
du Conseil National — en attendant une régle-
mentation qui ne peut être qu'intérieure — ne 
donnera pas beaucoupede puissance auprès des 
employeurs auxquels vous voulez vous adresser. 
C'est pourquoi la Commission de Finances n'a 
pas cru devoir donner suite à la demande de cré-
dit que vous avez formulée. 

M. Félix BONAVENTURE. - Je remercie l'hono-
rable M. Marquet de ses explications. Je reste 
cependant très étonné que la Commission de Fi-
nances ne m'ait pas appuyé par un petit crédit. 
Je suis certain que s'il avait été question de pe-
tits travaux de quelques millions, la Commission 
n'aurait pas hésité à voter le crédit. Je voudraiS 
simplement dire à M. Marquet encore une fois 
que, dans la dernière séance privée devant l'an-
tagonisme incompréhensible — je ne dis pas un 
antagonisme ouvert mais à peine déguisé, de 
quelques-uns de mes collègues — j'ai demandé 
quel était le vrai moyen pour créer cet office du 
travail que je juge indispensable et comme je 
me trouvais un peu désarmé devant le règlement 
et devant les habitudes constitutionnelles que 
vous vous imposez et auxquelles je ne suis pas 
encore accoutumé j'ai insisté pour qu'un des 
anciens veuille bien faire sienne cette proposi-
tion de création d'un Office de placement, sous 

1-3 forme qu'il jugerait convenable. Personne n'a 
relevé ma proposition. 

Je regrette qu'à la dernière séance, à la der-
nière heure, même vous m'exprimiez l'impossi- 

bilié de :créer cet Office sous la forme que j'ai 
proposée. Je vous ai documenté pour cette af-
faire-très simple beaucoup plus que vous n'avez 
Phabitude de le faire pour des questions impor-
tantes. J'ai pris mes responsabilités, Messieurs, 
prenez •les votres. 

M. Henri MARQUET. — Polir démontrer notre 
bonne volonté et pour montrer à Monsieur Bons-
ventur-  e que nous ne sommes pas hostiles à sa 
proposition, nous pourrions demander que l'on 
fasse revivre l'ancienne Commission des Emplois, 
en attendant qu'une proposition de loi soit dépo-
sée par notre collègue Bonaventure. 

M. Joseph CROVETTO. — Comme ancien rappor-
teur de la proposition de loi sur les emplois, je 
regrette vivement qu'elle n'ait jamais reçu aucu-
ne suite, bien que le Conseil l'ait votée trois fois. 
Je viens d'entendre dire ,par le Gouvernement 
que l'Office du Travail ne pourrait fonctionner 
que d'une manière législative. Je prie respec-
tueusement et- instamment Monsieur le Ministre 
de vouloir bien nous apporter à la prochaine 
session un projet de loi réglant cette question 
si importante des emplois. 

M. Félix BONAVENTURE. 	En attendant que 
deviendrons les monégasques qui sont clans le 
besoin. Surtout que cette question des emplois 
déjà si vieille parait s'éterniser. Tout le monde 
est étonné de constater que pour une\  question, 
aussi vitale pour le pays nous n'obtenions pas 
l'appui plus intégral du Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 11 y a deux questions pré-
sentées par M. Bonaventure: l'une c'est la créa-
tion de l'Office du Travail, la seconde c'est la 
demande de crédit. Si personne ne demande plus 
la parole je vais mettre aux voix l'une et l'autre. 

La question de principe a déjà été votée l'au-
tre, jour, je la remets aux voix pour la faire con-
fu mer puisqu'elle est présentée sous une nouvelle 
rédaction. 

La création d'un Office National du Travail 
est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. --- Je me joins à la majorité.. 
Je mets maintenant aux voix le crédit deman-

dé pour la création de cet Office: 20.000 francs 
réduits à 12.000 francs: 

M. Michel FONTANA. — Je vote pour,àfin qu'on. 
ne puisse pas croire que, par le refus du crédit, 
nous portons atteinte à la création de cet Office 
du Travail. • 

M. Félix BONAVENTURE. — il est atteint quand 

même. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le crédit de 12.000 francs 

est mis aux voix. 

(Adopté par 10 voix contra une celle de M. 
Eugéne Marquet et une abstention celle de M. 
Henri Marquet). 

M. Henri MARQUET. - Je vous prierai, M. le 
Président, de mettre aux voix la proposition sui-
vante pour bien démontrer à Monsieur Bonaven-
ture l'iinportance que nous attachons à sa pro-
position, nous demandons la remise en vigueur 
de la Commission des emplois. 

M. LE PRÉSIDENT. — Elle fonctionnerait sous 
son ancienne forme, sans crédit? 

M. Victor BONAFÈDE. — En attendant que l'Of-
fice du Travail soit créé. nous demandons que la 
Commission des Emplois reprenne ses travaux, 
elle passera ensuite ses dossiers à l'Office du Tra-
vail. 

M. LE PRESIDENT. - La proposition présentée 
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par M. Henri Marquet: Rénovant:in de l'ancienne 
Commission des Emplois est mise aux voix. 

(Adopté par 9 voix contre une celle de M. Fau-
trier d'Estienne. et 2 abstentions; celles de MM. 
Constant Auréglia et Félix Bonaventure). 

M. Victor BONAFEDE. — Bien entendu, c'est 
une mesure transitoire. 

M. LE PRÉSIDENT. — Comme suite au vote du 
crédit de 12.000 francs que vous venez d'émettre, 
je vais mettre aux voix le projet de loi portant 
fixation du Budget Rectificatif des Dépenses des 
Services Intérieurs de l'exercice 1926. Ce proljet 
de loi est ainsi conçu: 

Article 1" 

Des crédits supplémentaires sont ouverts pour les 
dépenses des Services Intérieurs de l'Exercice 1926, 
conformément au tableau ci-après:. 

Ces crédits s'appliquent : 
Aux Dépenses-  Ordinaires pour 	 540.521,47 
Aux Dépenses Extraordinaires pour 	 733.141,45 

Total 	  1.278.662,92 

Article 2. 

Tableau par Chapitre .des Dépenses supplémentai-
res des -Services Intérieurs de l'Exercice 1926. 

DEPENSES ORDINAIRES : 

Chap. 	Travaux Publics : 
10 Service de la Voirie 	 11.900. 
5° Service du Mobilier et des 

Inventaires  ' 	 2.000 13.900 

Chap. III - Service Téléphoniq.: 
	 31.621,47 

Chap. IV - Instruction Publique: 
1° et 2° - Lycée de Garçons et 

	

Jeunes Filles 	 182.200* 
3° Bourses  	5.000 
4° Ecoles Communales 	 1.000 

	

Ecole de Dessin 	600 	188.800 

Ode. V - Services Hospitaliers 
et de Bienfaisance: 

1° Hôpital 	  256.000 
2° Orphelinat 	  15.000 
5° Bienfaisance et Prévoyance 21.000 292.000 

14.200 

540.521,47 

Budget Municipal 	  

  

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

Chap. I - Conseil National (Office du Trav) 12.000 
» II - Travaux Publics 	  121.200 
» III - Service Téléphonique 	 5.800 
» IV - Services Hospitaliers et de Bien-

faisance: 
1° Hôpital  

	
296.000 

Travaux du Port 	
 

95.000 
Budget Municipal 	

 
203.141,45 

733.141,45 

Pas d'observations? 

(Adopté à l'unanimité) 

Projet de loi portant abrogation de l'article 34 

et modification des articles 1, 3, 16, 17, 18, " 

20 et 28 de la loi N° 40 du ler Janvier 1921. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le Di-
recteur des Etudes Législatives - pour la :ecture du 
texte définitif du projet de loi. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Voici le nouveau texte déposé 
par le Gouvernement à la suite do la discussion 
de ce jour au sujet des retraites. 

Article Premier. 

Les dispositions des articles 1, 3, 16, 17, 18, 20 et 28 
de la loi N° 40 du 1" janvier 1921 sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 

Article Ir. — «Les fonctionnaires, agents et em- 
ployés, relevant des Services Intérieurs sont admis 

«à faire valoir leurs` droits à une pension de retraite 
« sur leur demande ou d'office. 

« Le droit à •une pension de retraite leur est acquis 
«dans les conditions fixées par la présente loi, à par-
e tir du jour où ils comptent cinquante •ans d'âge, 
«s'ils ont •accompli, à cette date, au moins quinze 
«années de services effectifs. 

«Les fonctionnaires ,agents et employés qui, ayant 
« accompli quinze années de services effectifs, par-
« viennent à l'âge de soixante ans sans avoir demandé 
«:la liquidation de leur pension de retraite, peuvent 
«être mis d'office à la retraite après avis de la Corn-
«mission prévue à l'article 23 de la présente loi : ils 
«peuvent être mis d'office à la retraite à cinquante 
«cinq ans d'âge lorsqu'ils ont passé quinze années 
« dans un service actif. » 

« En cas de mise en disponibilité ou en non acti-
evité, la première année passée dans la position de 
«disponibilité ou •de non activité est comptée comme 
«.service effectif pour le droit à la retraite. La den-
« xièxne année ne peut être comptée que pour six 
«mois et la troisième que pour trois mois. Au-delà 
« de la troisième année, le- temps passé en disponibil-
« lité ou en non activité ne peut plus être compté 
«comme service effectif pour le droit à la retraite. 

e Dans tous les cas où le temps passé en disponi-
« bilité ou en non activité est compté comme service 
« effectif, les fonctionnaires, agents ou employés inté 
« ressés sont tenus de subir, pendant ce temps, cal-
«culées sur leur dernier traitement d'activité, les 
« retenues prescrites par la présente loi, ou, •en cas 
e de suspension •de traitement, de verser régulière-
« ment les sommes correspondant aux dites retenues.» 

NI. LE PRÉSIDENT. — L'article 1" est mis aux 
voix. 

M. Vidor BONAFÉDE. — Je vote contre l'alinéa 
de la mise ne ,disponibilité. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Voulez-vous alors que, dans la 
lecture et la discussion de chaque article, nous 
procédions par alinéa? 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article Premier 

Les dispositions des articles 1, 3, 16, 17, 18, 20 et 28 
de la loi N° 40 du 1" janvier 1921 sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes: 

Article 1 (1" alinéa).— « Les fonctionnaires, agents 
« et employés relevant des Services Intérieurs sont 
« admis à faire valoir leurs droits à une pension de 
« retraite sur leur demande ou d'office. 

Pas d'observations? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

(2° alinéa). — « Le droit à une pension de retraite 
« leur est acquiS dans les conditions fixées par la 
« présente loi, à partir du jour où ils comptent - cin-
«quante ans d'âge, s'ils ont accompli, à cette date, au 
e moins quinze années de services effectifs. » 

(Adopté à l'unanimité). 

' M. LE PRÉSIDENT. — 

(3° alinéa). — « Les fonctionnaires, agents et em-
a ployés qui, ayant accompli quinze années de ser-
«vices etre-dits, parviennent à Page de soixante ans 
e sans avoir demandé la liquidation de liter pension 
«de retraite, peuvent être mis d'office à la retraite 

après avis de la Commission prévue à l'article 23 
de la présente loi : ils peuvent ètre mis d'office à 

,c la retraite à cinquante cinq ans d'âge lorsqu'ils ont 
passe quinze années dans un service actif..> 

(Adopté à l'unanimité)  

M. LE PRÉSIDENT. — 

«En cas de mise en disponibilité ou en non asti-
« vite, la première année passée dans la position de 
e disponibilité ou de non activité est comptée comme 
« service effectif pour le droit à la retraite. La dee,_ 
« 	année ne peut être comptée que pour six 
l< mois et la troisième année que pour trois mois. Au-
« delà de la troisième année, le temps passé en dispo-
e nibilité ou de non activité ne peut plus être compté 
« comme service'effectif pour le droit à la retraite. 

« Dans tous les pas où le temps passé en disponi-
« Mille ou en non activité est compté comme service 
«effectif, les fonctionnaires, agents ou employés inté4 
« ressés sont tenus de subir, pendant Ce temps, •cal-
« culées sur leur dernier traitement •d'activité, les 
« retenues prescrites par la présente loi ou, en cas 
e de suspension de traitement, de verser régulière,  
«.ment les sommes correspondant aux dites retenues.» 

Pas d'observations? 

M. Victor BONAFEDE. — C'est pour cet alinéa 
que je vote contre. 

(Adopté par 10 voix contre une; celle de M. 
Victor Bonafède). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article .3. — «En aucun cas lé montant de la 'pen-
«-sion .annuelle de retraite ne peut dépasser les troes: 
«quarts du dernier -traitement moyen, ni excéder dix-
« huit mille francs.» 

(Adopté ei l'unanimité) 

Me LE PRÉSIDENT. -.- 

Article 16. - « Les veuves de fonctionnaires, agents 
« et employés ont •droit à une pension de retraite 
« égale à 50% de •la pension obtenue par leur mari 
«ou de celle qu'il aurait obtenue au jeur de son dé-
« ces. » 

« Chaque orphelin •a droit, en outre, jusqu'à ce qu'il 
« compte vingt et une années révolues, à une pension 
« temporaire égale à 10% de la retraite visée ci-des-
« sus, -sans toutefois que le cumul de la pension de la 
«mère et •de celle des orphelins puisse excéder le 
« montant de la somme attribuée ou qui aurait été 
« ,attribuée au père. S'il y a un excédent, il est pro-
e cédé à la réduction temporaire des penSions d'or-
e phelins. 

e En cas •de décès de la mère ou si celle-ci est inha-
« bile à obtenir pension, ou •déchue de ses droits, les 
« droits qui lui appartiendraient passent  aux enfants 
« âgés de moins de vingt et un ans, et la pension 
«temporaire de 10% est maintenue, à partir •du deu-
«xième, à chaque enfant mineur de vingt et un ans, 
« dans la limite du maximum fixé à l'alinéa précé 

deeIn!e.s enfants naturels reconnus sont assimilés aux 
« orphelins de père et de mère. 

« Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent 
« pas, au total, être inférieures au montant des in-
e demnités pour charges de famille dont le père béné- 
« ficierait de leur chef, s'il était vivant. 	- 

M. Victor BONAFEDE. — Il y a trois ans j'avais 
demandé la modification de l'article 17 de la loi 
N" 40, de façon à étendre le droit à la retraite à 
une veuve de fonctionnaire 'qui décéderait avant 
50 ans -d'âge, mais après 15 tans de services. Je 
suppose que les mots qui sont dans la loi nou-
velle: • , ou de celle. qu'il cuirait obtenue au jour de 
son décès» sont la confirmation de ce que j'avais 
demandé, mais je voudrais avor les précisions 
cornplémentares. L'article 17 est modifié mais 
je vois dans l'article 16: «les veuves, etc....» 
Je suppose que c'est pour me donner satisfaction. 
Précisément les mots: «ou de. celle qu'il aurait 
obtenue à la date de son décès» doivent être mis 
pour montrer que même si le fonctionnaire 
décède avant 50 ans la veuve a droit à ja retraite. 

M. LAGOUELLE. Directeur du Service des Etudes 
Législatives. - Je regrette que cette question 
ne m'ait pas été posée en séance privée: Il est 
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difficile d'y répondre en séance publique, car elle 
exigerait •d'assez longues explications au sujet 
de la faculté d'option réservée par le projet. La 
précision demandée par l'honorable M. Bonafède 
se rapporte à un texte qui vous est soumis depuis 
Ion gtemps. 

M. Victor BONAFÈDE. — Je demande simple-
ment si les mots «ou de celle qu'il aurait obtenue 
au jour de son décès» répondent bien à ma de-
mande. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Je ne puis vous répondre dans le 
sens que vous désirez, Monsieur Bonafède. Le 
texte de l'article 16 est un texte nouveau. 

M. Victor BONAFEDE. — C'est une précision sur 
la portée du texte que je désire. 

M. Michel FONTANA. — Je ne vois pas la ques-
tion tellement difficile à2résoudre. Le fond dé 
l'article doit rester. Vous n'avez pas touché au 

-bénéfice qu'avait la veuve..: 
M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 

Législatives. 	Je regrette d'avoir à vous con- 
tredire, mais le projet de loi repose, en èe qui. 
concerne les avantages reconnus aux veuves, sur 
des idées parfois différentes de celles dont S'ins-' 
pire la législation actuellement en vigueur. 

M. Michel FONTANA.--- C'est entendu mais vous 
n'avez pas touché aux droits qu'avait la veuve. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — L'article 16 nouveau qui traite 
da question du droit des veuves a une signification 
très nette. Si, au jour de son déCès, le mari n'a 
pas droit à une pension dei retraite, comment 
vdulez-vous que la veuve ait un droit? 

M, Victor 13oNAFÈDE. — justement, la veuve 
n'avait pas droit si le mari ,décédait à 49 ans: 
J'ai trouvé Cette disposition tout-à-fait injus-
te et j'ai demandé que si le mari décédait avant 
50 anS-mais` après 15 ans de services la veuve 
ait' un choit à la retraite.: 

LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Je regrette, une fois de plus, que 
vous ne m'ayiez pas posé la question en séance 
privée, ou j'aurais pu plus facilement vous 
expliquer que, dans la pensée du Gouvernement, 
Tes droits acquis se trouvent toujours respectés, 
puisque les veuves intéressées peuvent opter 
pour le maintien pur et simple du régime actuel. 
Si nous ne sommes pas d'accord sur les bases de 
la réglementation nouvelle, il faudra •que le 
Conseil d'Etat soit appelé à nouveau à examiner 
le projet. 

M. Félix BONAVENTURE. — pourrait y avoir 
un arrangement. Il y a déjà deux modifications 
proposées. Nous pourrions voter l'article 16 tel 
qu'il est et M. Bonafède préparerait une motion 
pour la prochaine session, 

M. Victor BONAFEDE. — Je demande simple-
ment la signification de trois ou quatre mots qui 
sont dans le texte. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. — Je vous répète que les deux tex-
tes ne sont pas les mêmes et l'article 16 a dans 
le projet, une portée et des effets qui ne sont pas 
les mêmes que ceux de l'ancien article 17. 

M. Michel FONTA,.N,A. — Le Gouverne ment a-t-il 
changé le droit des veuves? 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etude3 
Législatives. — C'est là une question qui s'a-

dresse au Gouvernement tout entier. Je ne puis y 
répondre, mais il ne m'apparait pas que le Gou-

vernement puisse vous donner satisfaction sans 
modifier le texte de l'article 16. 

M. Victor BONAFEDE. — Sans rien modifier au  

texte, pouvez-vous me donner l'assurance que si 
un fonctionnaire décède avant 50 ans, mais après 
15 ans de services, sa veuve a droit à une pension 
de retraite? 

M. LE MINISTRE. — Nous 
dans l'état du texte. 

M. Victor BONAFEDE. 	On a donc supprimé 
un texte ancien. 

M. LE MINISTRE. — NOU, la lacune subsisterait 
d'ici là et un des cas visés par M. Bonafède pour-
rait se produire. Il faut dès maintenant voir la 
question en face. M. Bonafède m'a pesé une ques-
tion très nette et précise. En toute franchise et 
loyauté, après confrontation des textes, je dois 
lui répondre: la disposition proposée ne nous 
permettrait pas d'appliquer la mesure que vous 
demandez. Mais tout cela est délicat à improviser 
en séance publique..  

Le projet a modifié assez complètement la loi 
précédente. Sur certains points il est, pour les 
intéressés, moins avantageux; il l'est davantage 
sur. d'autres. Au total c'est une compensation. 

M. Victor BONAFÈDE. — Si vous voulez Mon-
sieur le Ministre, mais du moment que ce texte 
primitif avait fait l'objet d'un vote du Conseil 
National on •aurait pu en tenir compte. 

M. LE MINISTRE. 	Mais ce sont, je le répète, 
des questions très délicates et qui ne prêtent 
pas à improvisation. Il faut comparer les textes 
mot là mot; quelquefois la position d'une virgule 
peut modifier du tout au tout la portée d'une dis-
position. Sans aucun doute toutefois, le texte 
nouveau ne correspond pas, à votre désir précis. 

M. Victor BONAFÈDE. 	Je voterai contre. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous propose de vous 
prononcer sur les autres articles du projet de loi, 
ensuite nous nous réunirons en séance privée 
pour examiner le point soulevé par M. Bonafède 
et nous nous réunirons à nouveau en séance pu-
blique pour le vote de l'article 16. 

M. LAGOUELLE, Directeur du Service des Etudes 
Législatives. -- Oui, nous pouvons disjoindre 
l'article 16, le réserVer. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Article 17. 	« Lorsqu'il existe une veuve et des 
« enfants mineurs de deux- lits par suite d'un mariage 
« antérieur du fonctionnaire,- agent ou employé, la 
«pension de la veuve est maintenue au taux de 50%;  
«celle des orphelins est fixée, pour chacun d'eux à 
«10% dans les conditions prévues au second alinéa 
« de l'article 16 ci-dessus. 

« Lorsque les enfants mineurs issus de deux lits 
« sont orphelins de père et de mère, la pension qui 
« aurait été attribuée à la veuve se partage, par par-
« ties égales entre chaque groupe d'orphelins, la pen-

sion temporaire de 10% étant, dans ce cas, attri-
buée dans les conditions prévues au troisième alinéa 

« de l'article 16 ci-dessus. 

Pas d'observations? 

(Adopté à l'unanimité). - 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Article 18. 	« Les orphelins mineurs d'une femme 
« fonctionnaire nu employé décédée en jouissance de 
«pension ou en possession de droit à pension par 
e application des dispositions de la présente loi, ont 
e droit à pension dans les conditions prévues au trol- 
, sième alinéa de l'article 16 ci-dessus. 

(' Si le père est vivant. les enfants mineurs ont droit 
à une pension temporaire réglée, pour chacun d'eux, 

de 10c-c du montant de la pension attri-
buée ou qui aurait été attribuée à leur mère. 

rmlef,)is. les pensions attribuées aux enfants ne 
Deuvïnnt. pas. au  total, être inférieures au montant 

,aur charges de famille dont 12 
mère lié énciernit de leur chef si elle é 

Adopté à l'unanimité. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 20. — «La veuve n'a pas droit aux avan-
« tages prévus par la présente loi si le mariage n'a 
«pas été contracté deux ans au moins avant la ces- 

sation de l'activité, à moins qu'il n'existe un ou 
« plusieurs enfants issus du mariage antérieur à cette 
«cessation. 

« Toutefois, dans le cas où le décès du mari est la 
« conséquence soit d'une blessure reçue, soit d'une 
«infirmité ou d'une maladie contractée dans l'exer-
« cice de sa fonction ou de son emploi, il suffit que 
« le mariage soit antérieur à l'évènement qui a pro-
« vogué la mise à la retraite ou le décès du mari. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 20 bis. — «La femme séparée de •corps ou 
« divorcée lorsque le jugement à été prononcé contre 
« elle, ne peut prétendre à la pension de veuve ; les 
« enfants, s'il y en a, sont considérés comme orphe-
« lins de père et de mère et ont droit à la pension 
«déterminée au troisième alinéa de l'article 16 ci-
« dessus. 

«En cas de divorce prononcé au profit de la fem-
« me, celle-ci aura droit, ainsi que les enfants mi-
e murs, à la pension définie-à l'article 16. 

« En cas de remariage du mari, et si celui-ci a laissé 
« une veuve ayant droit à pension, cette pension 
e sera, le cas échéant, partagée par moitié entre la 
«veuve et la femme divorcée; au décès de l'une, •sa 
« part accroîtra ,à l'autre; sauf réversion de droit au 
« profit d'enfants mineurs. 

(Adopté à l'unanimité) 

M. LE PRÉSIDENT. 

Article 29 ter. —« Si la veuve se reinarie, elle peut 
el l'expiration dé l'année qui suit son nouveau ma- 

ria:ge, renoncer à Sa pension. Dans ce' cas, elle a 
« droit au Versement immédiat •d'un •capital repré-
« sentant trois annuités de cette pension, et la pen-
« sion, si le défunt a laissé des •enfants mineurs, est 
« transférée sur 'leur 'tête, dans les conditions de 
« t'article 16, troisième alinéa, ci-dessus jusqu'à ce 
« que le dernier d'entre eux ait atteint vingt et un ans. 

(Adopté à l'unanimité), 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article 28. — Les traitements d'activité cessent 
« d'être exigibles et la jouissance des avantages pré-
« vus par la présente loi commence le lendemain du 
« jour du décès ou de la notification de la décision 
«.prononçant la mise à la retraite ou la suppression 
« d'emploi ou de la fonction. 

«Les sommes dues à partir de cette date portent 
« de plein •droit intérêt à 5% au profit du fonction-
« naire, agent ou employé ou de ses ayants •droit. 

(Adopté à l'unanimité). 

LF. PRÉSIDENT. — 

Article Second 

Les dispositions de l'article 31 de la loi N" :10- du. 
r janvier 1921 sont abrogées. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Article Troisième 

Les dispositions de la présente loi seront applica-
bles, dès sa promulgation, à tous les fonctionnaires, 
agents ou employés faisant actuellement partie des 
cadres administratifs. 

Toutefois ils auront. 	'à leur décès leurs 
uvea et autres ayants droit à réversion d'une partie 

pension, la faculté d'opter nour l'application 
régime antérieur. 
devra, à peine de forclusion. être fait état de 
--., ption, dans la demande de liquidation de pen- 

Udopté à l'unanimité) 

ne le pouvons pas 
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